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JOURNAUX DU SÉNAT

CANADA.

L ORNE.

{ L.S.)
VIcToRIA, par la Grdce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

4 Nos Très-Aimés et Fidèles Sénateurs de la Puissance du Canada, et aux Membres
élus pour servir dans la Chambré des Communes de Notre dite Puissance, et à tous
et chacun de vyou,-SALUT:

PROCLAMATIoN.

TTETDUi que Notre P3arlement du Canada se trouve prorogé au deuxième
tljor du mois de mai cour ant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était

enjoint d'être présents en Notre Cité d'O ttava: SAcHEZ MAINTENANT, que pour diverses
causes et considérations, et pour la plus grande aise et commodité de nos bien-aimés
sujets, Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil Privé du Canada,
de vous;exempter, et chacun de vous, d'être présents au temps susdit, vous convoquant

'e;t pgr ces. présentes vous enjoignant, et à chacun de vos de vous trouver avec Nous
;en 'Notre Parlement du Canada, en Notre Cité .d'OTTÂwA, le. ONZIÊmE jour du Imois
,de JUIN prochain,' pur prendrewen considération l'état et la prospérité de Notre dite
4ussance:du Canada, et y agir comme do droit. CE àýL'ko yoUS 'NE DEVEZ MANQUER.

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait émettre Nos prientes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMoIN, Notre Très-
FidèleeBien-Aimé Cousin et Conseiller le Très-Hl:onorable SIR JoHN

OGtAs.SUTHERLAND.CAMPBELL, (communément appelé le Marquis
de Lorne), 'hevalier de Notre Très4ncien et Très-Noble Ordre du
Chardon, Chevalier Grand-Croix-de Notre Ordre Très-Dfistingué de
St. Michel et St. Georges, Gouverneur-Général du Canada et Vice-
Amiral d'icelui.

A Notre lôtel du Gouvernement, en NotreiT Gt d'OTTAwA, Co
VINGT-NFUvIÈME jour d'AVRIL, dansl'ann'ée de Notre Seigneur
mil huit cent quatre-vingt-un, et de Notre Règne la quarante-
quatrième.

Par ordre,
RICnARD POPE,

Greffier de la Couronne en Chancellerie.
Canada.
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CANADA.

LORYE.

[L. S.]
VICTORIA, par la Gr'ce de Dieu, Reine dt Royaume. Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos Très-Aimés et Fidèles Sénateurs de la Puissance du Canada, et aux Membres
élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, et à tous
et chacun de vous,-SALUT:

PROCLAMATIoN.

A TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé au onzième jour
du mois de juin courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être

présents en Notre Cité d'Ottawa; SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes et
considérations, et pour la plus grande aise et commodité de Nos bien-aimés sujets, Nous
avons cru convenable, par et de l'avis de Notre· Conseil Privé du Canada, de vous
exempter, et chacun de vous, d'être présents au temps susdit, vous convoquant et par
ces présentes vous enjoignant et 1 chacun de vous de vous trouver avec Nous en
Notre Parlement du Canada, en Notre Cité d'OTTAWA, le VINGTIME jour du mois de
JUILLET prochain, pour prendre cr considération l'état et la prospérité de Notre
dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit. CE À QUOI VoUs NE DEVEZ
MANQUER.

EN FOI DE Quoi, Nous rvons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMoIN, Notre Très-
Fidèle et Bien-Aimé Cousin et Comeiller le Très-ilonorable SIR JOHN
DouGLAs SUTHERLAND CAM3PBEL L, (communément appelé le Marquis
de Lorne), Chevalier de Notre Très-Ancien et Très-Noble Ordre du
Chardon, Chevalier Grand-Croix de Notre Ordre Très-Distingué de
St. Michel et St; Georges, Gouverneur-Général du Canada et Vice-
Amiral d'icelui.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité d'OTTAwA, ce
UIXiÈME jour de JUIN, dans l'année ne Notre Seigneur mil
huit cent quatre-vingt-un, et de Notre Rlègne la quarante-qua-
trième.

Par ordre,
RICHARD PoPE,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.



45 Victoria. vii

. CANAD)A.

LORRE.

[L.S.]
,ICTORTA, par la Grdce de Dieu, Reine du Royaume-Vi de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et aux Membres
élus pour servir dans la Chambre des Communes do Notre dite Puissance, et à
tous et chacun de vous,-SALUT:

P!oCLAMATION.

A TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé au vingtième jour
du mois de juillet courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était

enjoints d'être présents On notre cité d'Ottawa; SACHEZ MAINTENANT, qe pour
diverses causes et considérations, et pour la plus grande aise et commodité de Nos
bien-aimés sujets, Nous avons cru convenable, par et -de l'avis de Notre Conseil
Privé du Canada, de vous exempter, et chacun de vous, d'être présents au temps
susdit, vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant et à chacun de vous do
vous trouver avec Nous en Notre Parlement du Canada, on Notre Cité d'OTTAWA,
le VINGT-NEUVIÈ:ME jour du mois d'AoUT prochain, pour prendro on considération l'état
et la prospérité de Notre dite Puissance du Canada, et y agir comme do droit. CE
A QUoI voUs NE DEVEZ MANQUER.

EN FOI DE QuoT, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMoIN, Notre Très-
Fidèle et Bien-Aimé Conseiller SIa'JOHN DoUGLAs SUTHERLAND CAMP-
BELL, (communément appelé le Marquis de Lorne), Chevalier de
Notre Très-Ancien et Très-Noble Ordre du Chardon, Chevalier
Grand'Croix de Notre Ordre Très-Distingué de Saint-Michel et Saint-
Georges, Gouverneur-Général du Canada, et Vice-Ainiral d'icelui, etc.,
etc., etc.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CITÉ d' OTTAWA, ce
QUINZIÈME jour de JUILLET;, dans l'année de Notre Soigneur
mil huit cent quatre-vingt-un, et de Notre Règne la quarante
cinquième.

Par ordre,
IICHARD POPE,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.
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CANADA.

LORNE.
[L. S.]
VICTORIA, par la Grdce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance duCanadaet axMembres
élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre -dite Puissance, et à
tous ceux que les présentes peuvent concerner-SALUT:

PROCLAMATION.

TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé -au vingt.meuviùme
, jour du mois d'Aoùt courant, auquel temps vous étiez tenus et il -vous était enjoint

d'être présents en Notre Cité d'Ottawa ; SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes
et considérations, et pour la plus grande aise et commodité de Nos bien-aimés sujets,
Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil Privé du Canada, ,de
vous exempter, et chacun de vous, d'être présents au temps susdit,, vous convoquant
et par ces présentes vous enjoignant et à chacun de vous de vous trouver avec Nous
en Notre Parlement du Canada, en Notre Cité d'OTTAWA, 'le TI1TIME jour du 'mois
d'OCronùE prochain, pour ;rendre en considération l'état et la prospérité de Notre
dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit. CE k quoi VoUs -NE DEVEZ
MANQUER.

EN roI DE Quoi, Nous avons fait émettre nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMoiN, Notre Très-
Fidele et Bien-Aimé Conseiller SIR JOHN- DOUGLAS SUTHELAND
CAMPEELL, (communément appelé le Marquis-de Lorne), Chevalier
de Notre 'Très-:Ancien et Très;Noble Ordre du:Chardon, Chevalier
Grand'Croix de Notre Ordre Très-Distingué de Saint-Michel et Saint-
Georges,.GouverneuraGénéral du Canada, et Vice-Amiral d'icelui.

A Notre lôtel du Gouvernement, en Notre Cité d'OTTAWA, ce
VINGT-sEPTIÈME jour d'AouT, dansl'année de Notre Seigneur
mil hiit cent quatre-vingt-un, tde Notre Règne la quarante-
cinquième.

Par ordre,
IuCianD POPE,

Greffier de la Couronne on Emmeellerie, Canada.
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CANADA.

LORNE.
[L.S.]
VITol1A, par la Grdce de Dieu, Reine du Royame-Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de laPuissance du Canada et aux membres
élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, et à
tous et chacun de vous-SALUT:

PRocLAMATION.

ATTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé au huitième jour
du mois d'Octobre courant, auquel temps vous étiez tenus, et ils vous était

enjoint d'être présents en Notre Cité d'Ottawa; SAcnEz MAINTENANT, que pour
diverses causes et considérations, et pour la plus grande aise et commodité de Nos
bien-aimés sujets,*Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil Privé
du Canada, de vous escmpter, et chacun de vous, d'être présents au temps susdit,
vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant, et à chacun de vous de vous
trouver avec nous en Notre Parlement du Canada, en Notre Cité d'OTTAWA, le DIX-
SEPTIÈME jour du mois de NoVE3iBRE prochain, pour prendré en considération l'état
-et la prospérité de Notre dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit. CE À
QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN FOI DE Quoi, Nous avons fi:it émettre Nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMoIN, Notre Très-
Fidèle et Bien-Aimé Conseiller Sia JoHN iDOUGLAS SUTIIERLAND
CAMPIBELL, (communément appelé le Marquis de Lorne), Chevalier

-de Notre Très-Ancien et Très-Noble Ordre du Chardon, Chevalier
Grand'Croix de Notre 'Ordre Très-Distingué <le St. Michel et St.
Georges, Gouverneur-Général du Canada, et Vice-Amiral d'icelui,
etc., etc., etc.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité d'OTTAwA, ce
SEPTIÈME jour d'OCTOBRE, dans l'année de Notre Seigneur
mil huit cent quatre-vingt-un, et de Notre Rògne la quarante-
cinquième.

Par ordre,
RICHARD POPE,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.
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CANADA.

LO RIE.
[L.S.]
VICToRIA, Par la Grdce de Dieu, Reine du Royaume- Uni de la Grande-Bretagne et

d'irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.
A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et aux membres

élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dito Puissance, et à
tous et chacun de vous-SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé au dix-septième
jour du mois de novembre courant, auquel temps vous étiez tenus, et il vous

était enjoint d'être présents en Notre Cité d'Ottawa: SACHEZ MAINTENANT, que pour
diverses causes et considérations, et pour la plus grande aise et commodité de Nos
)ien-aimés sujets, Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil Privé

du Canada, de vous exempter, et chacun de vous, d'être présents au temps susdit,
vous convoquant, et par ces présentes vous enjoignant, et à chacun de vous de vous
trouver avec Nous en Notre Parlement du Canada, en Notre Cité d'OTTAwA, le VINGT-
SEPTIÈME jour du mois de J)cÈEMBRE prochain, pour prendre eu considération l'état
et la prospérité de Notre dite Puissance (lu Canada, et y agir comme de droit, CE à
QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN FoI DE QUOTI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMOIN, Notre Très-
Fidèle et Bien-Aimé Conseiller Sir JHN DouGLAs SUTHERLAND CAMP-
BELL (communément appeié le Marquis de lorne), Chevalier de
Notre Très-Ancien et Tr&è-Noble Ordre du Chardon, Chevalier Grand-
Croix de Notre Ordre Très-.listingué de Saint-Michel et Saint-Georges,
Gouverneur-Général du Canada, et Vice-Amiral d'icelui.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité d'OTTAWA, Ce
QUATRIÈMIE jour de NovEMBRE, dans l'année de Notre Sei-
gneur mil huit cent quatre-vingt-un, et de Notre Règne la
quarante cinquième.

Par ordre,
TIhaALn POPE,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.



45 Victoria. xi

CANADA.

P. L. 31ACDOUGALL,
Général, Administrateur.

[L.S.]

VIcToRIA, par la Grlce de Dieu, Reine du Royaume- Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et aux membres-
élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, et à
tous et chacun de vous-SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé au vingt-septième
jour du mois de Décembre courant, auquel temps vous étiez, tenus, et il vous

était enjoint d'être présents en Notre Cité d'Ottawa; SACHEZ MAINTENANT, que pour
diverses causes et considérations, et pour la plus grande oise et commodité de Nos,
bien-aimés sujets, Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil Privé-
du Canada, de vous exempter, et chacun de vous, d'être présents au temps susdit,
vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant et à chacun de vous de vous
trouver avec Nous en Notre Parlement du Canada, en Notre Cité d'OTTAvA, le QUA-
TRIÈME jour du mois de FÉVRIER prochain, pour prendre en considération l'état et la
prospérité de Notre dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit. CE à QUoI.
VOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN roI DE Quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Çanada. TÉMOIN, Notre Fidèle
et Bien-Aimé Général Sir PATRICK LEONARD MACDOUGALL, Chevalier
Commandeur de l'Ordre Très-distingué de Saint-Michel et Saint-
Georges, Administrateur du gouvernement du Canada et Commandant
des Forces de Sa Majesté en icelui, etc., etc.

A Notre Hotel du Gouvernement, en Notre Cité d'OTTAwA, ce
VINGT-TRoISiÈME jour de DÉCEmBRE, dans l'année de Notre-
Seigneur mil huit cent quatre-vingt-un, et de Notre Règne
la quarante-cinquiônie.

Par ordre,
RICHARD POPE,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.
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CANADA.

P. .L. MAC'DOUGALL,
Général, Administrateur,

[L.S.]
VICTORIA, par la Grdce de .Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et aux Membres
élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, et à
tous et chacun de vous,-SALUT:

TROCLAMATION.

A TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé au quatrième
jour de FÉVRIEn courant, NÉANMoINS, pour certaines causes et considéra-

tions, Nous AVONS JUGÉ À PRoPoS de le proroger de nouveau à JEUDI, le NEUVIÈ3iE
jour du mois de FÈVRIER prochain, de manière que ni vous ni aucun de vous, n'êtes
tenus de vous trouver en Notre Cité d'Ottawa le dit QUATRIÈME jour de FÉVRIER
prochain; car Nous VOULONS que vous et chacun de vous, à cet égard soyez exonérés;
vous commandant et par ces présentes, vous enjoignant, et à chacun de vous, et tous
autres y intéressés, de vous trouver personnellement en Notre CITÉ d'OTTAWA, JEUDI,
le NEuvIÈME jour du mois de FÉVRIER prochain, pour l'EXPÉDITIoN DES AFAIRES,
et y traiter, agir et conclure sur les matières qui, par la faveur de Dieu, pourront, par
le Conseil Commun de Notre dite Puissance, être ordonnées.

EN rOI DE QUOI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉmoIN, Notre Fidèle
et Bien-Aimé Général Sir PATRICK LEoNARD NAODOUGALL, Chevalier
Commandeur de l'Ordre Très-distingué de 'Saint-Michel et Saint-
Georges, Administrateur du gouvernement-du Canada et Commandant
des Forces de Sa Majesté on icelui, etc., etc.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CITÉ d'OTTAWA, CO
VINoT-QUATRiÈuME jour da DÉoEMBRE, dans l'année de Notre
Seigneur mil huit cent quatre-vingt-un, et de Notre Règne la
quarante-cinquième.

Par ordre,
]RICHARD POPE,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.



JOURNAUX

DU

SENAT DU CANADA

Jeudi, 9 Février, 1882.

Jeudi, le neuvième jour du mois de février, en la qùaiante-cinquième année du
règne de Notre Souveraine DameVictoria, par la griee de.Dieu, Reine du Royaume-
Vni de la GrandzdeByetagne et d'Irlande, défenseur de la fòi, etant la quatrième session
du quatrième parlernent de la PLissance du Canada, continué par prorogations jüsqu'à
ce jour.

Les membres présents dans la Salle du Sénat, dans la dite d" Oitawa, étaient;

L'honorable DA VID LE WIS MACPH ERSONV Président,

Les honorables messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Archibald,
Armand,
Bellerose,
Benson,
Boucherville, de,
Bourinot,
Boyd,
Bureau,
Campbell,

(Sir Alexander),

Carvell,
Chaffers,
Chapais,
Cochranei
Oormier-
Dever,
Dickey,
Dùmouchel,
Ferguson,
Ferrier,
.Flint,

Gibbs, Northwood,
Glasier Pduet,
Grant, Pelletier
IBamilfon (Izkerman) Pozèr;
Hamilton (Kinston>, Price,
Baythorne Read
Howlan, Seð'tt,
Kaulbach, Smith,
McMaster, Sutertand,
,Macdonald Vidai,
Muirhead, Wark.
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L'honorable Président a présenté à la Chambre, un rapport du Greffier de la
Couronne en Chancellerie énonçant que Son Excellence le Gouverneur-Général
avait appelé au Sénat:

Thomas McKay, éculer, de Colchester, province de la Nouvelle-Ecosse ; Alexander
W. Ogilvie, écuier, de la cité de Montréal, pour la division d'Alma, province de
Québec; James Skead, écuier, de la cité d'Ottawa, province d'Ontario; Donald MacInnes,
écuier, d'Hamilton, province d'Ontario ; et de Thomas Robert .ichýnes, écuier, do
New Westminster, province de la Colombie-Britannique.

L'honorable Président a informé la Chambre qu'il y avait un membre qui se
présentait pour être introduit.

Alors, l'honorable M. Thomas McKay a été introduit, entre l'honorable sir
Alexander Campbell et l'honorable M. Dickey.

L'honorable M. McKay a présenté le bref de Sa Majesté l'appelant au Sénat.
lie dit bref a été lu par le greffier.
Ordonné, qu'il soit inscrit au journal, et il est comne suit

C AXA DA.

P. L. Macdougall, général.

[L. S.]
VIcToRIA, par la grâice de Dieu, Reine du Royaune-Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc.

A notre fidèle ei bien-aimél'honorable Thomas ]McKay, de Colchester, écuier de
notre province de la Nouvelle-Ecosse, dans notre Puissance du Canada:

S.AIUT:-

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous
que dans la vue d'obtenir votre avis et assistance dans toutes affaires importanteà et
difficiles qui peuvent concerner l'Etat et la Défense de notre Puissance du Canada,
Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de notre dite.:Puissance,:eu Nous
vous . commandons que, mettant de côté toutes difficultés et excuses quelconques,
vous soyiez et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de 1íotre dite Puis-
sance, en tous les temps et en tous les lieux où notre Parlement pourra être convo-
qué et tenu en notre dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

Eg Foi nD Quoi, Nous avons fait rendre nos présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada : TÉiioiy, notre très-
fidèle et bien-aimé Général Sir PATaIOe LEONARD NIACDoUGALL, chevalier
commandeur de notre ordre très-distingué de St-.Michel et St-Georges,
administrateur de notre gouvernement du Canada et commandant de
nos forces, etc., etc. A notre Hôtel du Gouvernement, en notre cité
d'Ottawa, en notre Puissance du Canada, ce vingt-quatrièmo jour de
décembre de l'année de Notre Seigneur mil huit cent quatre-vingt-un et.
de notre Règne la quarante-cinquiè me.

Par ordre,
ri'. PoPE,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.
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L'honorable M. McKay s'est approché de la table et a prêté et souscrit le serment
prescrit par la loi, devant Robert Lemoine, écnier, commissaire nommé à cet effet, et
il a pris son siège en conEéquence.

L'honorable Président a informé la Chambre que le greffier a déposé sur la table
le certificat du commissaire, énonçant que le l'honorable Thomas .McKay, membre du
Sénat, a fait et signé la déclaration de qualification prescrite par l'Acte de l'Amérique
Britannique du .ord, 1867. °* .

L'honorable Président a informé la Chambre qu'il y avait un membre qui se
présentait pour être introduit.

Alors, l'honorable Alexander W. Ogilvie a été introduit, entre l'honorable sir
Alexander Campbell et l'honorable M. De Bourcheville.

L'honorable M. Ogilvie a présenté le bref de Sa Majesté l'appelant au Sénat.
Le dit bref a été lu par le greffier.
Ordonné, qu'il soit inscrit au journal, et il est comme suit:.

CANADA.

P. L. lacdougall, général.
[L. S.]

VICTORIA, par la grâce de Dien, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A notre fidèle et bien-aimé Alexander W. Ogilvie, écuier de notre province de
Québec, dans notre Puissance du Carada :-

SALUT

î Sachez que, tant polr la confiance particulière que-Nous avons reposée en vous:
que dans la vue d'obtenir votre avis et votre assistance dans toutes affaires impor
tantes et difficiles qui peuvent concerner l'Etat et la Défense, de notre Puissance du
Canada, Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de notre dite Piissance,
et Nous vous nommons pour la division électorale d'Alma, de notre Province de
Québec, et Nous vous commandonp, dit Alexander W Ogilvie, écuier, que mettant'de côté
toutes difficultés et excuses quelconques, vous soyiez et comparaissiez pour les fins
susdites, dans le Sénat de notre dite Puissance, en tous les temps et en tous les lieux
où notre Parlement pourra être convoqué et tenu en notre "dite Puissance, et vous ne
devez aucunement y manquer.

EN FoI DE QuoI, Nous avons fait rendre ios présentes Lotti-es Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada: Thirors, notre très-
fidèle et bien-aimé Général Sir PATaICK LEONARD ÀÍACDOUGALL, Che-
valier commandeur de notre ordre très-distingué -de St. Michel et St.
Georges, Administrateur de. notre Gouvornement du Canada et Com-
mandant de nos .forces, etc., etc., etc. A notre Hôtel du Gouvernement,
en notre cité d'Ottawa, en notre Puissance du Canada, ce vingt-quatrième
jour de décembre de l'année de Notre-Seigneur mil huit cent quatre-
vingt-un et de notre Règne la quarante-cinquième.

Par ordre,
R. POPF,

Greffier de la Couronne en Chancellerie.
Canada.
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L'honorable M. Ogilvie s'est approché de la table et a prêté, et souscrit :le serment
prescrit par la loi, devant Robert Lemoine, écuier, commissaire nommé:à cet. effet, et
il a pris son siège en conséquence.

L'honorable Président a informé la Chambre que le. greffier, a déposé. sur la table
le certificat du Commissaire, énonçant que l'honorable-Alexander W Ogilvie, membre:
du Sénat, a fait et signé la déclaration de qualification prescrite par l'Acte de tAmi"
rique Britannique du Nord, 1867.

L'honorable Président a informé la Chambre qu'il y avait un membre qui se
présentait pour être introduit.

Alors, l'honorable James Skead a été introduit entre l'honorable 'Sir Alexander
Campbell et l'honorable M. DeBoucherville.

L'honorable M. Skead a présenté le bref de Sa Majesté l'appelant -au Sénat.
Le dit bref a été élu par le greffier.
Ordonné, qu'il soit inscrit au journal, et il est comme:suit:

CANADA.

P. L. Macdougall, général.

[L. S.]
VICTORIA, par la grâce de Dieu, Reine du -Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A notre fidèle et bien-aimé James Skead, de notre cité d'Ottawa, de notre province
d'Ontario, dans notre Puissance du Canada

SAL UT

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous,
que dans la vue d'obtenir votre avis et assiistance dans toutes affaires importantes et
difficiles qui peuvent concerner l'Etat et la Défense de notre Puissance du Canada,
Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de notre dite Puissance, et>Nous
vous commandons, dit James Skead, que mettant de côté toutes difficultés et excuses
quelconques, vous soyiez et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de
notre dite Puissance, en tous les temps et en tous les lieux où notre Parlement pourra
être convoqué et tenu en notre dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

EN Foi DE Quoi, Nous avons fait rendre nos présentes lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada: TÉMoIN, notre très-fidèle
et bien-aimé général Sir PATRIcK LEONARD MACDOUGALL, chevalier
commandeur de notre ordre très distingué de St. Michel et St-Georges,
administrateur de notre gouvernement du Canada et commandant
de nos forces, etc., etc., etc. A notre Hôte du Gouvernement, en notre
cité d'Ottawa, on notre Puissance du Canada, ce vingt-quatrième jour
de décembre de l'année de Notre-Seigneur mil huit cent quatre-vingt-
un et de notre Règne la quarante-cinquièîhe.

Par ordre,
R. POPE,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.
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L'honorable M. Skead s'est approché de la table et a prêté et souscrit le serment
prescrit par la loi, devant -Robert LeMoine, écuier, commissaire nommé à cet effet, et
il a pris son siège en conséquence.

L'honorable Président a informé la Chambre que le greffier a déposé sur la table
le certificatdu Cmrnissaire, énonçant que l'honorable James Skead, membre du Sénat,

a fuit et signé la déclaration de qualification prescrite par l'Acte de l'Amérique
Britannique da Nord, 1867.

L'honorable Président a infbriné la Chambre qu'il y avaic un membre qui se
présentait pour être introduit.

Alors, l'honorable Donald Maclnnes a été intro:luiteitre l'honorable sir Alexander
Cam~p>ell et l'honorable M. Allan.

L'honorable M. Mfac!nnes a présenté le bref de Sa Majesté l'appelant au Sénat.
Le dit bref a été lu par le greffier.
Ordonné, qu'il soit inserit nu journal, et il est comme suit:

CANADA.

P. I. lacdougall, général.

[L. S.

VicroaRA, par la girice de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenscuc de la Foi, etc.. etc., etc.

A notre fidòle et bien-aimé .Donald ?MacInnes, écuier, de notre province d'Ontario,
dans notre Puissance du Canada:-

SALUT:

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous
que dans la vue d'obtenir votre avis et assistance dans toutes affaires importantes et
difficiles qui peuvent concerner l'Etat et la Défense de notre Puissance du Canada,
Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de notre dite Puissance. Nous
'vous commandons, dit Donald McLnnes, que mettant de côté toutes diffidultés et excuses
quelconques, vous soyiez et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de notre
dite Puissance, en tous les temps et en tous les lieux où notre Parlemeni pourra être
convoqué et tenu en notre dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

EN FoI DE QuoI, Nous avo.ns fait rendre nos présentes Lettres Patentes, et à icelles
fait apposer le Grand Sceau du Canada : TÉMOIN, notre ,très-fidèle et
bien-aimé Général Sir PATRICKLEONÀD MACDOUoALL, chevalier com-
mandeur de.notie très illustre ordre de St. Michel et St. Georges, admi-
nistrateur du gouvernement du Canada et commandant de nos forces,
etc., etc., etc. A notre Hôtel du Gouvernement, en notre cité d'Ottawa,,
en notre Puissance du Canada, ce vingt.quatrième jour de décembre de
Pannée de Notre-Seigneur mil huit cent quatre-vingt-un, et de notra
Règne la quarante-cinquième.

Par ordre,
R POPE,

Greffier de la Couronne en Chancellerie
Canada.
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L'honorable M. Alacinnes s'est approché de la table et a prêté et souscrit le ser-
ment prescrit par la loi, devant Robert LeMoine, écnier, commissaire nommé à cet.
effet, et il a pris son siège en conséquence.

L'honorable Président a informé la Chambre que le greffier a déposé sur la table
le certificat du Commissaire, énonçant que l'honorable Donald jlcInnes, membre du
Sénat, a fait et signé la déclaration do qualification prescrite par l'Acte de l'Amérique
Britannique du .Nord, 18d7.

La Chambre s'est ajournée à loi>ir.

Son Excellence le Tròs-Ilonorable Sir Jou1N DoUoTAs SUTHIERLAND CAMPBELL.
(comunurément appelé le marquis de Lorne) chevalier du très ancien et très noble
ordre du Chardon, chevalier grand'croix de l'ordre très distingué de St-M,*ichel et St-
Georges, Gouverneur-Général du Canada, et Vice-A miral du Canada, etc., etc., etc.
étant assis dans le fbutcuil sur le 'i T e.

L'honorable Président a ordonné :u Gentilhomme iLHuissier de la 7erge Noire de
se rendre à la Chambre des Commes s et d'inferer cette Chanbre "que c'est (e-

"pa.ir de Son Excellence que les Commu:es se rcndent immédiatement auprès d'Elle,
dans la Salle du Sénat."

La Chambre des Communes ól:.vt venue avec son Prósident,-
Il a plu à Son theelheneje GouverneurGéné'al d'ouvrir la session par un gra-

cieux discours aux deux Clnabr.s:

Konorables messieurs du Sénat

.Mszie-nrs de la Chambre des Comnmune:
L'espoir que j'exprimais, à la fin de la (lernire session, qu'à laprochainoréunion

du parlement nous aurions à nous Jéliciter d'une saison de paix et de prospérité, s'est
réalisé pleinement.

Le Canada a eu l'avantage d'une année de gra'nde prospérité.
Ses cultivateurs ont eu une abondante récplIte, et leurs produits se sont vendus à

,des prix avantageux.
Ses industries manufacturières, et autres, se sont développées et continiîent à se

développer sous de favora bles auspices.
Ses affaires et son commerce ont régulièrement augmenté, et la paix et l'ordre

règne dans les limites de ses frontières.
De ces divers bienfaits nous ne saurions être assez reconnaissants envers le

Dispensateur de tous biens.
Le président des Etats-Unis a p4ri par la maind'un assassin, etil convient que *i

l'affliction qu'a causce parmi notre, population une perte qui n'était pias. seulement
celle de nos amis et voisins, soit mentionnée ici comme une preuve nouvelle de l
áympathie fraternellÔ qui unit .'Empire Britannique à la République Américaine.

Pendant les vacances du parlement, j'ai eu le plaisir de visiter la pr.ovincedu
.Manitoba et de traverser les vastes prairies du .Nord-Ouest, et, après rn'être ainsi
ienseigné par moi-même, je puis sincèreinent féliciter le Canada, de posséder une
région si magnifique et si fertile qui, avc.le temps, sera habitée, j'en ai la confiance
par des millions de sujets de Sa Majesté, vivant dans la prospérite et le contentement:

Les immigrants ne se sont pas fixés seulemerit au Manitoba où dans son voisinage,
mais sont répartis dans la région de l'ouest jusqu'au pied .des montagnes Rocheuses,
et depuis la frontière internationale jusqu'aux rives de la Saskatchewan du Nord. On
croit donc que le temps est venu de diviser les territoires en quatre districts provi
soires, ou un plus grand nombre, désignés sous dos noms convenftbles. Cette question
sera soumise à votre considération.

Dans le cours de mon voyage, nombre de tribus sauvages sont venues à ma J
rericontre, et toutes m'ont exprimé leur confiance de voir continuer le systèeî
traditionnel de bienveillance et de justice qui a marqué, jusqu'à ce jour, les relations
diu gouvernement et ties aborigènes.
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Je regrette, néanmoins, d'avoir à dire que la nécessité de fournir aux Sauvages
un supplément à leurs provisions alimentaires, existe encore et exister.- vraisembla-
blement pendant quelques annés.

Tous les efforts ont été faits pour établir les bandes sauvages sur des réserves et
pour les induire à se livrer à l'élève du bétail et à la culture du sol.

Ces efforts ont assez bien réussi, mais c'est seulement par la longue pratique
d'une fermeté patiente que nous pouvons espérer induire ces fils de la prairie et de la
forêt à abandonner leurs hab.tudes nomades, à ne compter que sur eux-mêmes et,
ultérieurement, à augmenter la richesse industrielle du pays.

L'arrivée d'une population de blancs a grandemeùt augmenté le danger (le
conflits entre les colons et les Peaux-Rouges, et, à mon avis, a rendu urgente une
augmêntation de l'eiectif do la police à cheval. On vous demandera de sanctionner
cette ugmentation.

Le ieuxième rapport de 'la commission nommée pour étudier l'organisation
actuelle du service ciil vous sera soumis, et une mesure à ce sujet sera également
soumise :à votre corsidération.

Le recensement décenI aym.t été fait l'année dernière, le devoir vous est
imposé de conidérer et iépartir de nouveau la représentation à la Chambre des
Communes. Une me.ure à ce sujet sera mise devant vous.

Plusieurs autres muc;cs imiortantes scront soumises à vos délibérations, entre
autrcs des projts de lui concrnant la liquidation des affaires des banques, compa-
gnies d'asarances et corporations cominerciales en faillite ; la refonte et l'aiende-
ment des lois reMives aux terres fédérales; l'amendement des Actes relatifs à la
Cour Suprême du Canaida, et des projets de loi concernant l'occupation de charge des
juges des cours le comté, et les criminels fugitifs réfugiés dans l'empire; et l'on
appellera aussi votre attention sur la position anormale dans laquelle se trouve actnel-
lement la juridiction de vice-amirautê.

On presse en ce moment l'achèvement des travaux (le construction de cette par-
tie du chemin de fer Canadien du Pacifique comprise entre Prince Arthur's Landing et
Winnipeg, et l'on espère avec confiance qu'au mois de juillet prochain les communica-
tions par chemin de fer seront établies entre ces deux points. La section qui relie le
Portage du Rat à TWinnipeg, et dont le parcours est de cent trente-cinq milles, a été
achevée et transférée, aux termes du contrat, à la compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique, qui l'exploite actuellement. On afaitun progrès considérable sur
la section de l'est, commençant à la Station de Calender, et l'on a pris des mesures vigou-
reuses pour continuer les travaux sur cette partie de la ligne durantla présente année.

A la Colombie-Britannique, les travaux d&la section qui relie Savona's Ferry à
E7mory's Bar se continuent, avec toute apparence qu'ils seront exécutés dans la pé-
riode de temps spécifiée au contrat, et la ligne qui relie la seconde de ces localités à
Port Moody, et qui a été soigneusement tracée pendant la dernière saison, va être
donnée à l'entreprise, en vue de son achèvement à la même date que la section qui
relie Savona's Ferry à Emnory's Bar.

Sur les sections que la compagnie du chemin de fer est tenue de construire, les
travaux ont été poussés avec la plus grande énergie, Pendant l'été dernier, la ligne
a été nivelée sur un parcours de deux cent dix-huit milles, et cent soixante et un
mille de ce parcours sont ouvert à la circulation.

En outre, la compagnie a nivelé quatre-vingt-neuf milles d'embranchements.
Je suis heureux d'avoir à vous informer que le mouvement du commerce sur le

chemin de for Intercolonial a considérablement augmenté, et que, pendant la dernièro,
année fiscale. pour la prem'ère fois depuis sa mise en opération, cette ligne a été
exploitée sans perte pour le pays.

Les travaux du canal Welland sont assez avancés pour que l'on ait pu y intro
duire, en juin dernier, les eaux du lac Erié, et, au mois de septembre, la nouveLle
section du canal, qui relie Allanburg à Port-Dalhousie, a été ouverte à la circulation:

Voas serez heureux d'apprendre qu'un service mensuel de bateaux à vapeur,
subventionné avec l'autorisation du parlement, se fait actuellement entre le Canada et
le Brésil. avec bon espoir d'établir ainsi un commerce mutuellement profitable.
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Le rapport d'une commission royale, nommée pour étudier la question de la
main-d'euvre dans les manufactures et les meilleurs moyens d'assurer le confort et *e
bien-étre à l'ouvrier et à sa famille, sans nuire au développement de nos industries
manufacturières, vous sera soumis, et je recommande ce rapport à votre sérieuse
considération.

IAleicurs de li Chambre des Conuanes

Les conipies publics de l'amée dernire vous seront soumis. Vous y verrez aree
satisfaction que les dépenses ont été moindres et le revenu considérablement plus
élevé que le budget de l'an dernier, ce qui laisse im surplus d'au-delà de quatre
niliois de piastres. Une partie de cette somme a éié affectée à la réduction de la

dette publique, par le rachat des débertures arrivées à échéance et portant six pour
cent d'intérêt, et la balance a été atlctée au paiement de travaux publics imputables
au compte du capital. On a donc obvié à la nécessité d'émettre l'emprunt sur
débentures autorisé par le parlement à cette fin.

Le budget de l'année prochaine vous sera égalenent soumis, et vous trouverez,
je Pespère, qu'il a été convenablement dressé en vue de l'économie et du bon fonc-
tionnement du service civil.

Hororables messieurs du Sérnat

bssiturs de la Chambre <!es Communes

Je recommian.le niintenant à votre attention les divers sujots mentionnés et les
affaires générales qui vous seront soumises, avec pleine confiance dans votre habileté
et dans votre patriotique désir de travailler au developpement des intérèts les plus
importants du p)ays.

Il a plu à Son lxcellence le Gouverneur-Général de se retirer, et la Chambre des
Communes s'est retirée.

La Chambre a repris sa séanee.

L'honorable sir Alexander Camýp6ell a présenté à la Chambre, un bill intitulé:
Acte concernant les ehemins de fer.

Le dit bill a été lu la première fois.

• rhonor able Président a fait rapport à la Chambre du discours de Son Excellence
o id trône, et le dit discours a été alors la par le greffier.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
JIcmiltcn (Klingstonl). il a été

Ordonné, que cette Chambre prenne en considération le discours de Son E el-
lence le Gouverneur.Général, demain.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Canpbelf, see ndé par lhonorable M.
ffamilton, {ingston), il a été

Ordonné, que tous les membres.présents pandant cette session composent un
comité pour prendre en considération les usages et coutumes de cette Chambre et les
privilèges du parlement, et qu'il soit permis an dit comité de s'assembler dans cotte
Chambre qand et comme il le jugera nécessaire.

I. amilton (XÇingston),
aAexoder Campbell, secondé par l'honorable

La~ Chambre s'est ajourn(e.t

A 1882
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Vendredi, 10 Février, 1882.

Les membres présents étaient:-

L'honorable DA VID LE WIS M ACPRE RSON, Présidoni.

Les bonoraibles messieurs

Aikins,
Alexander,
A lan,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de,
Bourinot,
Boyd,
Bureau,
Campbell,

(Sir Alexander),

PRIÈaES:

Carvell,
chaffers,
Chapais,
Cochrane,
Cormier,
Dever,
Dickey,
Dumouchel,
.Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Gibbs,
Girard,
Glasier,
Grant,

Guévremont, Ogilvie,
Ifamilton (Inkerman), Pdquet,
-Hamilton (Kingston), Pelletier,
Haythorne, Pozer,
Ilowlan. -Price,
Kaulbach, Read,
Leonard, -Reesor,
-Mac Kay, Scott,
MIc Master, Simpson,
JMacdonald, Skead,
Macinnes, Smith.
Montgomery, .sutherland,
.Muirhead, vidal,
Northwood, Wark.
Odell,

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table:

Par l'honorable M. MacInnes (Hanilton),-De l'association canadieine des
utilisateurs de vapeur de Toronto.

L'honorable Président a présenté à la Chambre des états des baptêmes, mariages,
et sépultures dans les districts d'Ottawa, de Kamouraska et de Joliette, et dans le comté
de Gasp, pendant l'année 1880.

Ordonné, qu'ils soient déposés sur la table.

(Voir documents de la sessioi ANo. 21.)

L'honorable Président a présenté à la Chambre le rapport du bibliothécaire, sur
l'état de la bibliothèque du Parlement.

Le dit rapport a été lu parle greffier et il est comme suit:

A LI'HONORABLE SÉNAT DU CANADA, RÉUNI EN PARLEMENT.

Le rapport du bibliothécaire sur l'état de la bibliothèque expose respectueuse-
ment:

Que pour les raisons mentionnées dans le dernier rapport annuel, la somme dis-
ponible pour achat de livres pendant l'année écoulée, n'a été que la moitié du montant~
ordinaire. En conséquence les volumes nouveaux, ajoutés à la bibliothèque générale,

45 Victoria.



ont été relativement peu nombreux. Le bibliothécaire s'est cependant efforcé de
rendre aussi complètes que possible, les sections consultées par les membres pendant
les sessions du Parlement.

L'acquisition et la reliure des principaux journaux publiés dans los différentes
provinces de notre vaste pays-tout en étant une affaire d'une nécessité indubitable
et d'une valeur de plus en plus considérable pour l'avenir-constitue cependant une
dépense sérieuse. Mais considérant le caractère exceptionnel de cette dépense, le
bibliothécaire a demandé au Trésor d'augmenter le fonds du contingent de la biblio-
thèque pour faire face aux frais de reliure encourus au Canada.

L'achat de rapports judiciaires du Canada, pour nos échanges avec les biblio-
thèques à l'étranger a aussi, dernièrement, entraîné des dépenses considérables.
Cependant à la demande du comité mixte de la.biblîothque, le gouvernement a
consenti à porter le prix de ses rapports au compte auquel il est d'usage d'imputer
les achats de livres canadiens choisis ou approuvés par le gouvernement pour les
mêmes fins.

IJ est à esprer que grâce à ces arrangements, le crélit voté par le Parlement
pour la bibliothòque n'aura plus à suppoitei- des dépenses" uîi, bien q'elles doivent
être faites, diminuent, cependant, sérieusinen t les ressourées disponibles p:mir l'achat
de livres en Europe et aux E(ats-Unis,'

Les progrès rapides que fait maintehant le Canada en population et dans-la voie
de la prosprérité matérielle impriment naturellementun essor à l'activité intellectuelle
et aux études littéraires dans les rangs.de notre peuple. Afin de marcher de front avec
ce progròs et dans le but d'encourager parmi nous le développement de la science et
l'avancemeit intellectuel en général, il est indispensable 'que cette bibliothèque, la,
seule (lui soit publique dans notre pays, ne reste pas en ari-ière. Pour éviteni un tel.
malheur, le bibliothécaire s'adresse avec instances à la généiosité du Parlement. Déjàa
les littérateurs et les amis de la science, de tous les points du pays, ont recours à la
bibliothèque. La science ainsi mise à la portée des personnes studieuses a déjà pro-
duit de grands avantages qui augmenteront de plus en plus, à mesure que notè-collec-
tion deviendra plus complòte dans ses différentes sections de sciences, d'arts et de
littérature.

Le bibliothécaire a remarqué avec regret et désappointement, que lorsque l'on a
transporté la Cour Suprême dans un local plus commode, il n'a pas été jiigéià propos
de rendre l'appartement qu'elle a quitté à sa destination primitive et à son ancien
occupant, pour les fins de la bibliothèque. En vue de cet évènement, il" avait
fait voir à maintes reprises, dans ses rapports précédents, les, avantages qu'on
retirerait en rendant cet appartement à la bibliothèque. Il sait bien cepeudant qu'en
ce moment les besoins de la Chambre des Communes semblent exiger, 'ntilisation de
ces chambres pour d'autres fins plus urgentes à l'heure actuelle. MaisiJ& psee, dOemander.
respectueusement permission d'enregistrer son opinion, que dans-un avenirrapproché;.
lorsque la bibliothèque exigera nécessairement plus d'espace, il sera impossible de
répondre plus convenablement à ce besoin qu'en incorporant à la bibliothèque
l'appartement quitté par la Cour Suprême ; tandis qu'en ajoutant une aile peu con-
sidérable au corps principal de l'édifice du Parlement, on obtiendrait un local bien
supérieur pour les besoins de la Chambre des Communes et ce tout près de la Chambre
même.

Les dons reçus et les ouvrages déposés en vertu de l'acte de la propriétélitté
raire, pendant. l'année écoulée, ont été exceptionnellement nombnreux, comrme il
appert de la liste ci-annexée.

L3 nombre des volumes de la bibliothòlue était l'an dernier à 98,196 ; depuis ce
nombre a été porté à environ 100,800.

Le tout respectueuement soum's.
ALPHEUS TODD

Bibl(othecuir
B:BL:oTlÈQUE DU PARLEMENT,

9 février, 1882.
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(Pour la liste des dons, des ouvrages déposés, etc., voir documents de la session No. 13.)

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.

L'honorable Président a présenté à la Chambre, une liste des actionnaires de la
tanque .Molson en date du 31 janvier, 1882.

Et aussi, une liste des actionnaires de la banque Nationale, en date du 16 avril
1881.

Ordonné, qu'elles soient déposées sur la table, et' elles sont comme suit:

Voir documents de la session, No. 22.)

L'honorable M. Maclhnes (Ilamilton) secondé par l'honorable M. Ogilvie:

Que l'adresse suivante soit présentée a Son Excellence le Gouverneur Général,
afin d'offrir les remerciements respectueux de cette Chambre à Son Exeellence pour
le gracieux discours qu'Elle a daigné faire aux deux Chambres du Parlement.

A Son Excellence le Tròs Honorable Sir Jown DoGLAS SIITUERLAND CAMPIIEL r
(communément appelê le marquis. de. LoRNE) Chevalier du très ancien et très noble
ordre du Chardon, Chevalier grand-croix de l'ordre très distingué de St-.Michel et St-.
Georges G-ouverneur Général du Canada, et Vice-Amiral du Canada, etc., etc.

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE--

Nous, fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat. du Cana.la nsemblé en
Parlement, remercions respectueusement Votre Sxcellence du graciens discours
-qu'Elle a prononcé à l'ouverture de la présente session.

Nous partageons le sentiment de Votre Excellence que l'espoir, exprimé par
Elle à la fin de la dernière-session, qu'à la prochaine réunion du:parlement nous an.
rions'à nous féliciter d'une saison de paix et de prospérité, s'est réalisé pleinement: le.
Canada a ou l'avantage d'une.année de grande prospérité; les cultivateurs ont en unoe
abondante récolte,'et leurs:produits se sont vendus à des prix avantageux; ses indus-
tries uanufacturières et autres se sont développées et continuent à se développer sous
de favorables auspices ; ses affaires et son commerce ont régulièrement augmenté, et
la pairet l'ordre règnentdans les limites de ses frontières. De ces divers bienfaits
nous ne' saurions être asse'reconnaissants envers le Dispensateur de tous biens.

Leprésidentdøs Etats Unis ayant péri parja main d'un assassin, nous sentons
qu'il, oÏvientq il'affliction causée. à notre population, par une portequi 'n'était
passeulement celle' de noà amis 'et voisins, soit. mentionnée par Votre xcellence
Comme une preuve nouvelle do la sympathie fraternelle quiunit l'Empire britannique
à la République américaine. '

Nous apprenons avec beaucoup de satisfaction que, pendant les vacances du par-
lement, otre Excellence a a le plaisir <le visiter la province de Manitoba et de
traverser les vastes prairies duNord.Oaest, et qi'après s'êtr'ainsi renseignée par
Elle-même,:Elle peut sincòremen t féliciter le Canada de posséder une' région si magni-
fique etsei4fertile, giri, avec-le temps, sera habitée, nous on:avons la confiance,; par d
millions' de sujets de Sa Majesté, vivant dans la prospérité et le contenteïtient.-

Nous connaissons lefait'que les- immigeantsnese sont pasfixésseulement au
Mlanitoba ouï dans son voisinage mais qu'ils, sont' répartis dansla région de 'Ouest
usqu'au pied des montagnes Rocheuses, et depuis la frontière internatioale jusqu'aux'
rives de la Saskatchewcan'du Nord. Nous croyons, comme Votre Excellence, que' le'
temps est venu de diviser" les territoires on quatre distriôts provisoires, ou un plus
grand nombre; désignés sou des 'omsconvenables Quand cette' questionnoussera
soumise, elle sera l'objet d'un examen très attentif de notre part.
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Nous apprenons avec plaisir que, dans le cours du voyage de Votre Excellence,
nombre de tribus sauvages sont venues à sa rencontre, et que toutes lui ont exprimé
leur confiance de voir continuer le système traditionnel de bienveillance et de justice
qui a marqué, jusqu'à ce joui, les relations du gouvernement avec les aborigènes;
mais, en même temps, nous partageons le regret de Votre Excellence de voir que 1a
nécessité de fburnir aux Sauvages un supplément à leurs provisions alimentaires
existe encore et continuera vraisemblablement à exister pendant quelques années.

Nous sommes bien aises de voir que tous les efforts ont été faits ýbour établir les
bandes sauvages sur des réserves et pour les induire à se livrer à l'élève du bétail et à
la culture du sol, et que ces efforts ont assez bien réussi ; mais nous comprenons queo
c'est seulement par la longue pratique d'une fermeté patiente que nous pouvons
espérer d'induire ces fils de la prairie et de la forêt à abandonner leurs habitudes no-
mades, à ne compter que sur eux-même s, et, par suite, à contribuer à l'accroissement
de la richesse industrielle du pays. Nous savons que l'arrivée d'une population de
blancs a grandement augmenté le danger de conflits entre les colons et les Peaux-
Rouges, et nous remarquons que Votre Excellence est d'avis qu'une augmentation de-
l'effectif de la police à cheval est devenue urgente: nous donnerons donc toute notre
attention à la sanction de l'augmentation que Votre Excellence croira nécessaire der
demander.

Nous apprenons avec satisfaction que' le deuxième rapport de la commission
nommée pour étudier l'organisation actuelle du service civil nous sera soumis, et
nous prendrons volontiers en considération toute mesure qui nous sera soumise sur-
ce sujet.

Nous savons que, le recensement décennal ayant été fait l'année dernière, il est
de notre devoir de considérer et répartir de nouveau la représentation à la Chambre
des Communes; et nous examinerons avec soin toute mesure sur ce sujet qui sera
mise devant nous.

Nous apprenons avec le plus vif intérêt que plusieus autres mesures impor-
tantes seront soumiss à nos délibérations, et qu'entre autres se trouveront des projets
de loi concernant la liquidation des affaires des lanques, compagnies d'assurances et
corporations commerciales en faillite; la refonte et l'amendement des lois relatives,
aux terres fédérales; l'amendement des actes relatifs à la Cour Suprême du Canada,
et des projets de loi concernant l'occupation de charge des juges des cours de comté,
et les criminels fugitifs réfugiés dans l'empire, et que l'on appellera aussi notre atten-
tion sur la position anormale dans laquelle se trouve actuellement la juridiction de
vice-amirauté. Nous apporterons la plus grande attention à toutes ces mesures, lors-
qu'elles nous seront présentées.

Nous recevons avec beaucoup de satisfaction l'information que nous donne Votre.
Excellence au sujet du chemin de fer Canadien du Pacifique, et nous sommes heu-
reux d'apprendre que l'on presse en ce moment l'achèvement des travaux de cons-
truction de cette partie du dit chemin de fer comprise entre Prince-Arthur's-Landing
et Winnipeg, et que l'on espère avec confiance qu'au mois de juillet prochain les coma-
munications par chemin de for seront établies entre ces deux points; que la section
qui relie le Portage du Rat à Winnipeg, dont le parcours est de cent trente-cinq
milles, a été achevée et transférée, aux termes du contrat, à la compagnie du chemin
de fer canadien du Pacifique, qui l'exploite actuellement; que l'on a fait un progrès.
considérable sur la section de l'Est, à partir de la station de Callander, et que l'on a
pris des mesures vigoureuses pour continuer les travaux sur cette partie de la ligne
durant la présente année;

Qu'à la Colombie-britannique, les travaux de la section qui relie Savona's-Ferry
à Emory's. Bar se continuent avec toute apparence qu'ils seront exécutés dans la
période de temps spécifiée au contrat, et que la ligne qui relie la seconde de ces loca-'
lités à Port-Moody, et qui a été soigneusement tracée pendant la dernière saison, va
être donnée à l'entreprise, en vue de son achèvement à la même date que la section
qui relie Savona's-Ferry à Emory's-Bar ;

Que sur les sections que la compagnie du chemin de fer est tenue de cnstruire,
les travaux ont été poussés avec la plus grande énergie ; que, pendant l'éfé dernier, la
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ligne a été nivelée sur un parcours de deux cent dix-huit milles, etque cent soixante.
et un milles de ce parcours sont ouverts à la circulation;

Et qu'en outre la compagnie a nivelé quate-vingt-neuf milles d'embranchements..
Nous partageons le plaisir qu'éprouve Votre Excellence en nous informant que,

le mouvement.du commer.ce sur le chemin de fer' Intercolonial a considérablement
augmenté, et que, pendant la dernière année fiscale, pour la pi-emière fois depui sa
mise en opération, cette ligne a été exploitée sans perte pour le pays. 

Nous sommes heureux d'apprendre que les travaux du canal Welland. sont assez
avancés pour que l'on·ait pu y introduire, en juin dernier, les eaux du lac Erié, et
qu'au mois de septembre la nouvelle section du canal, qui relie Allanburg à Port-
Dalhousie, a été ouverte à la circulation.

Nous voyons avec plaisir qu'un service mensuel de bateaux à vapeur, subven-
tionné avec l'autorisation du parlement, se fait actuellement entre le Canada et le-
Brésil, avec bon espoir d'établir ainsi un commerce mutuellement profitable.

Nous lirons avec le plus grand intérêt le rapport d'une commission royale-
nommée pour étudier la question de la main-d'œuvru dans les manufactures et les,
meilleurs moyens d'assurer le confort et le bien-être à l'ouvrier et à sa famille, sans.
nuire au développement de nos industries manufacturières, rapport que Votre Excel-
lence nous dit devoir nous être soumis, et auquel nous consacrerons notre plus,
sérieuse attention.

Votre Excellence peut être sûre que nous donnerons toute notre attention aux
divers sujets qu'Elle mentionne et aux affaires générales qui nous seront soumises;
et nous remercions Votre Excellence de son expression de confiance dans notre habi-
leté et dans notre patriotique désir de travailler au développement des intérêts les plus
importants du pays.

Après débats.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue unanime-
ment dans l'affirmative.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Gé-
néral par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

L'honorable sir Alexander aCdnpbell, ministre de la Justice, a présenté à la C ham-
bre le rapport du ministre de la Justice sur les pénitenciers du Canada, pour l'année
expirée le 30 juin, 1881.

Ordonné, que le dit rapport soit déposé sur la table, et il est comme 'suit:

oir documents de la session No. 12.)

L'honorable sir .lexander Campbell a présenté à la Chambre e premier rapport
de la commission du serviée civile, avec appendices, 188,1.

Ordonné, qu'il soit dépose sur. latable, et~il est comme sui,,,:

(Voir documents de la session No. 16.)

Sur motion de sir Alexanderampbell, secondé par l'honorable M. Aikins a été
Ordonné, que le greffier soit autorisé à recevoir la déclaration de qualification de

l'honorable David Édti;ard Price"

honorable sir Alexander Campbell a présenté à la Chanbre, un bill intitulé:
"Acte concernant les banques, les compagnies d'assurances et les corporations
commerciales en faillite."

Le dit bill a été lu la première foi
Ordonne, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi, le 20 du courant.

L'honorable i .Aender campbe éset la Chambre un l intitulé:
"Acte concernant les juges des cours de comté";
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Le dit bill a été la la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit la la'seconde fois lundi, le 20 du courant.

L'honorable sir Alexander Campbell a présenté à la Chambre, un bill intitulé:
Acte concernant les criminels fugitifs, passés en Canada d'autres parties des possos-

sions de Sa Majesté "
le dit bill a été lu. la première fois.
Ord»mé, que le dit bill soit la la seconde fois, vendredi prochain.

L'honorable sir Alexander Oanpbell a présenté à la Chambre, un bill intitulé:
Acte concernant la police des havres et des riviòres du Canada.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, vendredi proch.aiu.

L'honorable sir Alexander Campbell a présenté à la Chambre, un bill intitulé:
" Acte à l'effet d'amender l'acte quarante Victoria, chapitre trente, intitulé: " Acte,
pour établir des dispositions contre l'usage abusif des armes à feu.

Le dit bill a été lu la première fbis.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi, le 20 du-courant.

L'honorable sir Alexander Campbell a présenté à la Chambre, un bill intitulé
" Acte à l'effet de proroger pour un certain temps l'acte, quarante trois Victoria,
chapitre trente-six.

Le dit bill a été lu la première fois, et il a été
Ordonné que Ie dit bill soit la la seconde fois, vendredi prochain.

L'honorable sir Alexander Campbell a piésenté à la Chambre, un bill intitulé
" Acte à l'effet d'amender de nouveau ' l'acte concernant les matelots, 1873 '"

Le dit bill a été lu la première fois, et il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi, le 20 du courant.

L'honorable M. Aikins ministre du revenu de l'intérieur, a présenté à la Chambre,
les rappoûts les, états et statistiques du revenu ·de l'Intérieur de la Puissance du
Canala pour l'année expirée le 30 juin, 1881.

Ordonné, qu'ils soient déposés sur la table, et ils sont comme suit :

(Yoir docunients Je la session -o. 3.)

L'honorable M. Aikins, ministre du revenu de l'intérieur, a présenté à la Chambre,
le rapport sur la falsification des substances 'alimentaires, supplément No.3 du rap-
port du département du revenu de l'Interieur, 1881;

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit.

(VToir documents de la session No. 3.)

L'honorable M. Aikins, ministre du revenu de l'Intérieur, a présenté à la Chambre
le huitième rapport des poids et mesures, supplément No. L[ du rapport du dépar-
tement du revenu de l'Intérieur, 1881.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit:

1oir documents de la session 30o. 3.)

Alors, sur motion de sir Alexander Caipbell, secondé par l'honorable M. Aikns,
La Chumbre s'est ajournée à lundi prochain, à trois heures de l'après-midi.
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Lundi, 13 Février, 1882.

Les membres présents étaient

L'honorable DA VID LEJWISù NACPEERSOY, Pré:,idcnt,

Les honorables messieurs

Aikins,
A lexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Arnand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de,
Bourinot,
Boyd,
Bureau,
Canpbell

(Sir A lexander),

PRlÈREs :

Carvell,
"Chaffers,
Chapais,
Cochrane,
Cormier,
Dever,
Dickey,
Dumouchel,
Ferguson,
.Ferrier,
Flint,
Gibbs,
Girard,
Glasier,
Grant,

Guvi-enont, Pelletier,
Hl4milton (Kingston), Power,
Raythorne, Pozer,
foîilan, Price,

Kaulbach, Read,
Leonard, Reesor,
McK<ay, 1Ryan,
MoMaster, Scott,
Riacdonald, Simlpson,
lacfnnes, Scead,

Aluirhead, Sniith,
.Northwood, Stevens,
Odell, Sutherland,
Ogilvie, Vidal,
Pdquet, Wark.

Les pétitions suivantes ont été présentées et-déposées -sur la table:

Par l'honorable M. Ogilvie,-De la compagnie d'assurance mutuelle sur la vie
de Montréal dite du Soleil,-De J. P. Raynes, MD., et autres, des comtés de Missisquoi,
Iberville et St-Jean, province de Québec,-et de M. H, Gault et autres, de la cité de
Montréal.

Par l'honorable M. MeKa.y,-De Theodore Rand, présidént, et do E. M. Kierstead
secrétaire de la Convention Baptiste des provinces marities.

Par l'honorable M. Ryan,-Du bureau de commerce de Montréal-et de l'asso-
ciation de la halle aux blés de Montréal.

Par l'honorableM. Pelletier,-.Dut conseil de la corporation du bureau do com-
ierce de Québec (deux pétitions), et de Charles A. B. Gagner et autres de la cité

de Québec, liquidateurs de la compagnie d'assurance sur le feu et sur la vie la
Stadacona.*

Par l'honorable% M. Power-De banque d'Ecbange de Yarmouth
Ecosse..

Par l'honorable M. PRead,-TDu bureau de commerce de la cité de Belleille.
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L'honorable Président a présenté à la Chambre, une liste des actionnaires de la
banque d'Rlochelaga, en date du 31 décembre, 1881.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:

(VYoir documents de la session No.23.)

L'honorable Président a présenté à la Chambre, un état des baptèmes, mariages et
sépultures dans le comté de Saguenay pendant l'année 1881.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit:

(Voir documents de la session No. 21.)

L'honorable M. Bellerose a présenté à la Chambre, un bill intitulé:
l'effet d'amender l' Acte d'assurance refondu de 1877.'

Le dit bill a été la la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, jeudi prochain.

" Acte à

Alors, sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable M. Ryan,
La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 14 Février, 1882.

Les menibres présents étaient

L'honorable DA VID LE WIS MACP ERSON, Président,

Les honorables messieurs

Aikins,
Alexander,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de,-
Buurinot,
Boyd,
Bureau,
Carvell,
Chaffers,

COkapais,
Cochrane,
Cormier,
Dever,
Dickey,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Gibbs,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guévremont,

Iamilton (Inkerman),Peletier,
Hfamilton (Kingston), Power,
Rlaythorne, Pozer,
Howlan, Price,
Kaulbach, Read,
Leonard, Reesor,
McKay, Ryan,
McMaster, Scott,
Macdonald, Simpson,
Macfarlane, ,Skead
MJontgomery, Smith
iJiuirhead, Stevens,
Yorthwood, Suthertand,
Odel4 Vidai,
Pdquet, Wark.
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Hamilton (Kinston),-De William Chapman, commissaire de
la compagnie de crédit et de prêt du Canada.

Par l'honorable M. S/iead,-De J. M. Carrier et autres, de la cité d'Ottawa.

Par l'honorablo M. Girard,-])e J. H. Ashdlown et autres, de la province de JMani-
toba ; et de la conpagnie du chemin de fer du Portage, de Westbourne et du Nord-
Ouest.

Par l'honorable M. McKay,-De la compagnie d'assurance contre l'incendie et
maritime de la Puissance.

Par l'honorable M. Gibbs,-De William Frederick Ciowan et autres, d'Oshawa et
Bowmanville, province d'Ontario; et de William Brien, de Trillick, Tyrone, Irelande.

Par l'honorable M. Chapais,-De Chrysologue Roy, maire, et autres, du comté de
Bellechasse, province de Québec.

Par l'honorable M. Sut herland,-D'Alexander Logan et autres, de la province de
Jlanitoba.

Par l'honorable M. Scott,-De Peter McLaren et autres, des comtés de Lanark et
Grenvî1le, dans la province d'Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante a été ie

De l'association canadienne des utilisateurs de vapeur; demandarnt qu'il soit passé
un acte pour lui permettre de changer son nom et le mode d'élection de ses directeurs.

L'tionorable Président a présenté à la Chámbre, une liste des actionnaires de la
banque d'ottawa, on date du 8 février,'1882.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme sit

oir docunent s de la session, No. 22.)

,Str motion de l'honorable . Ailins, secondé par l'honorable M. iyan, il a été
Résolu, que - les honorables, messieurs Alexander, Allan, Almon, Baillargeon,

Bellerose. Boucherville, de, Bourinot, Campbell (sir Alexander), C(hapais, 'laythorne, -font-
90mery, .MacInnes (Raniton), 'Odet, Beesor, Ryan, Scott, Stevens, Trudel et Vark,
composent un .comité pour aider Son Honneur le Président dans l'administration de
la bibliothèque du Parlement, en tant que les intérêts de cette Chambre sont concernés
et. pour agir au nom de cette Chambre comme comité mixte des deux Chambres pour
la bibliotèqe.

Ordonné, que la précédente résolution soit communiqjiuée à a Chambre des Com
mnines par l'un des maîtres en chancellerie.

Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable M. Ryan, iL a été
Résolu, que les honorables mnessieurs Ains Bureau, 0ochrane, Ferrier, Gucre-

mont,-, Baythorne, Eaulback, McClelan, .acfarlane, Yowood, Odeli, Reesor,
Simpson, Skead et Wark, composont uri comité pour surveiller les impressions
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de cette Chambre pendant la présente session et agir de la part de cette Chambre
avec le comité de la Chambre des Communes, comme un comité conjoint des deux
Chambres des impressions.

Ordonné, que la précédente résolution soit communiquée à la Chambre des Com-
munes par l'un des maîtres en chancellerie.

Sur motion de l'honorable M. Aikins, s2condé par l'honorable M. Ryan, il a été
Ordonné, que les honorables messieurs Aikins, Almon, Aiclibald, Armand, Bellerose,

Bostford, Bourinot, Boyd, Campbell (sir Alexander), Carvell, Dever, Dickson, Ferrier,
Flint, Girard, Glasier, Grant, Guévremont, lHaythorne, Jiowlan, Maefarlane, McInnes
(New Westminster) M1cKay, Montgo2ery, -Nelson, Odell, Pâquet, Pelletier, Power, Pozer,
JRead, Reesor, Scott, Sutherland, Trudel et Vidal, composent un comité des ordres
permanents et des bills privés, avec pouvoir de faire l'examen et de s'enquérir de
toutes telles matiéres et choses qui seront renvoyées au dit comité, de faire rapport
de temps à autre de leurs observations et opinions sur icelles, et d'envoyer quérir
personnes et documents.

Sur motion de l'honorable M. Aikins, sec:mdé paîr l'honorable M. Ryan, il a été
Ordonné, que les honorables messieurs Aikins, Atllan, Archibald, Bellerose, Benson,

Botsford, Boucherville, de, Boyd, Campbell (sir llexander), CGinic, Coehrane, Ferrier,
Gibbs, lamilton (Kingston), Hamilton (Inkerman), Hope,. Lewin, McMster, Miller,
JPdquet, Pelletier, Ryan, Simpson, Skead, Snith, Thibaudeau, Trudel, Vidal et -Wa rc,
composent un comité des banques et du commerce, pendant la présente session,
auquel seront renvoyé tous les bills sur le sujet.

Sur motion de l'honorable M. Aiikins,'secondé par l'hoiorable M. Ryan, il a été
• Ordonné, que les honorables messieurs Alexander, Allan, BouchervW!e, de, Boyd,

Bureau, Campbell (sir Alexander), Carvell, Chapais, Cochrane, Dickey, Fierguson, Ferrier,
Gibbs, Hanilton (Inkerman), Kaulbach, Leonard, Nacdonatd, MaclInnes (Hiamilton),
.McKay, Montgomery, Muirhead, Nelson, Ogilvie, Pâquet, Power, Price, Ryan, Scott,
,S1cead, Stevens, Sutherland et Vidai, composent un comité des chemins de fer,
télégraphes et havres, pour la présente session, auquel seront ienvoyé tous les bills
sur ces sujdts.

Sur *motion deol'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable M. Ryan, il a été
Ordonné, que les honorables messieurs -Alexander, Armand, Bots ford, Campbell

(sir Alexander), Chaffers, Cortnier, Dickey, Dickson, Dunouchel, Girard, 'Grant,
ifamilton (Inkerman), Leonard, Macfarlane, McClelan, McInnes, (New Westminster),
McKay, .MciMaster, Miller, Yelson, Power, Pozer, Read, Ryan, ýScott, Skead et Smith,
composent un comité pour 'examiiir les éomptes contingents et en faire rapport
pendant la présente session.

Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable M. Ryan, il a été
Ordonné, que les honorablës messieurs. Bo.yd, . Boucherville, de, :Gibbs, ',ope,

Macfarlane, Scott, Thibaudeau, Trudel et Vidal, composent uù comité chrgé4de
s'enquérir <les -meilléurs moyens à prendre ýpour dbtenir et faiie:publier ii dbfnite-
rendu erâat des débats et délibératins 'Iù Sénat'et d'dn faire rùppôrt:de tmps à
autre de son opinion à ette 'Chambre.

Alors, sur motion dé l'honoiable M. Aikins, secondé par l'honorable M.,Ryan,
La Chambre s'est s'ajournée.

14 F-'ÉVRIE-R. A 188230
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Mercredi, 15 Février, 1882,

Les membres présents étaient:-

L'honorable DA. VID LEWIS MACP-HEBSOIV, Président,

Les honorable3 messieurs

Aikins, Chapais, llamilton (ikerman), Pelletier,
Alexander, Cochrane, flamilton (Kingston), Power,
Almon, Cormier, llaytOrne, Pozer,
Archibald, Dever, bwlan, ,Price,
Armand, Dickey, Eautbachy Bead,
Baillargeon, Dumouchel, Leonard, Beesor
Bellerose, Fabre, cyan,
Benson, Ferguson, llcMaster, Sct
Bot sford, Ferrier, Macdonald, simpson,
Boucherville, de, Flint, Ilacfai-aic ad
Bourinot, Gibbs, Montgonery, S s
Boyd, Girard, Uuirhea, Sutherland,
Bureau, Glasier, Torthicood, Trudel,
Carvell, Grant, Odeli, 71 do1,
Chaffers, iH'armitnt, InPdqu ke ì Werk.

-Les pétitions s nt ont été,présentées et éposées sur la, taber

Par l'honorable M.,Bureau,-De l'honorable B. TPludeau, de Monral.

Pair 1lhonoiabl M..lcaseD bureau de'oýîý c6 ree'de làa c'ié dé' Toronto.

,Parii'ionôràble M. GIbsâ,-De 1ýàssociàtion ïntitüelle ëur, lavie du, C'anada -De

.. jýý -,B wlan ,tf"- P r bice, e

pagnie du eépone el du ada,-De la Re

Mcase ScottM9

Qbec et d'Ontario,-De laacompagnie du télégrlan de Skeadtrêal,-LDe J..1.Longet
autres, du comté et Sedee 'a province d'Onsta,-Pe la compagnie du pontdu S d
Canà da,2-~ 1~ à ê'an dui ch è î in àdo" f»èr d ÛS id -dû 0anada,-fle '1aco'0M""'agn ie'dU
chemin de fer deS l'Eri et uiagara,-De lauopagnie dupQt de la'Grande lie de
.Ndagara,-et de la compagnie du tl hria

Par l'olab' ialié'oSnhJ azsn~~nrelP:isnod
ChafeGire Wild èt atre, utsi W

osformé t a 1'o té e u dour, os s nesu taues
De la compagniDed''s bnorelle sur labvie de Montr a l

deandant qu'il soi. pascsé un - a, pour duipermettre cnger sonno mençelui de
"a compagnie d'assurance' suréphoiele du Sela du cnpgnie our h'mn deer le

qalificeation de ses d irctet poagra, -De". copanuriaie d d isloGsirisréau ple
ment d se fonds.t
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De J. S. Haynes, M.D., et autres, des comtés de Missis quoi, Iberville et St-Jean,
province de Québec; demandant un acte d'incorporation sous le nom de " La com-
pagnie du pont du Richelieu.

De 3f. H. Gault et autres, de la cité de Montréal; demandant un acte d'incorpo-
ration sous le nom de " La compagnie d'assurance maritime du St-Laurent du
Canada.

De Theodore T.T Rand, président, et de E. M. Kierstead, secrétaire de la conven-
tion Baptiste des provinces maritimes; demandant qu'il ne soit fait aucuns amende-
ments hostiles à " l'Acte Scott, " mais qu'il soit maintenu dans toute son intégrité ou
rendu plus efficace.

Du bureau de commerce de - 3Montréal; demandant la révocation des droits de
timbre sur les billets promissoires et les lettres de change.

De l'association de la halle aux blés de 3Montréal; demandant la révocation des
droits sur la fleur, les grains et autres céréales importés au Canada, et qu'il soit pris
à ce sujet des mesures propres à promouvoir les intérêts commerciaux du Canada et
-à diminuer les fardeaux des classes industrielles.

Du bureau de commerce de Québec; demandant la révocation des droits do timbre
sur les billets promissoires et les.lettres de change.

Du dit bureau <le commerce de Québec; dqmandant la construction immé,liate
d'une ligne télégraphique, entre la Pointe-des-Mlonts et Forteau.

)e Ch. A. E. Gagnon et autres, de la cité de Québec, liquidateurs de la compagnie
d'assurance la Stadacona; demandant certains amendements à l'Acte 43 Victoria,
,chapitre 70, donnant à la dite compagnie le pouvoir de renoncer à sa charte et de
pourvoir à la liquidation des affaires de la dite compagnie.

De la banque d'Echange de Yarmouth, Youvelle-Ecosse; demandant qu'il soit passé
un acte pour lui permettre de réduire son capital versé de trente par cent.

Et du bureau de commerce de la cité de Belleville, province d'Ontario; demandant
la révocation des droits de timbre sur les billets promissoires et les lettres de change.

L'honorable M. Dickey, du comité spécial des chemins de fer télégraphes et',
havres, a présenté son premier rapport, recommandant que le quorum du dit
comité soit réduit à neuf membres.

Sur motion de l'honorable M. Dickey, secondé par l'honorable M. Archihald, il a
été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'honorable M. Bellerose, du comité des ordres permanents et des bills privés a
présenté son premier rapport, recommandant la réduction du dit comité à neuf
membres.

Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand
il a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'honorable, M. Bellerose, du comité des ordres permanents et des bs priv é
présenté son second rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et

A 1882



45 Victoria. 15' FÉVRIER. 331

Le dit rapport a été alors la par le. greffier comme suit:

CHAMBRE DE C3ITÉ,
15 février, 1882.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son
second rapport:

Votre comité recommande que le délai fixé pour recevoir des pétitions en obten-
tion de bils privés, lequel expire aujourd'hui, soit prolongé à mercredi, le premier
jour de mars prochain.; aussi que le délai fixé pour présenter des bills privés au Sénat,
lequel expirera jeudi, le vingt-trois du courant, soit prolongé à lundi, le sixième jour
de mars prochain.

Le tout respectueusement soumis.
J. H. BELLEROSE,

Président.

Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand, il
a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'honorable M. Bellerose, du comité des ordres permanents et des bills privés, a
présenté son troisième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors la par le greffier comme suit:

CHAMBRE DE COMITÉ,
16 février, 1882.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur. de présenter
son troisième rapport:

Votre comité a examiné la pétition de l'association- canadienne des utilisateurs
de vapeur, demandant qu'il soit passé un acte pour lui permettre de changer son
nom et le mode d'élection de ses directeurs, et a trouvé suffisant l'avis donné de cette
pétition.

Le tout respectueusement soumis.
. 'H. BELLEROSE

Président.

L'honorable M. Ferrier, du comité des banques et du commerce, a présenté son.
premier rapport, recommandant que le quorum du dit comité soit réduit à neuf
membres.

Sur motiön de' l'honorable K Perriér, secondé par l'honorable M. Bourinot iL
a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier dans les mots;
suivants

OHAMBBE DES ComXNES,
Jeudi, 14 février, 1882.

Résolu, qu'il soit envoyé un message a nat, panieurs Konneurs de
vouloir bien s'unir à cette Chamhredans la formâtionâ d'un comité mite desdeux
Chambres, anusjet despressions duParleennt et leùinformant ques -é fg
du conite permanent des impressions, savoir :'honorale B essieurs
Bannerman Bourassa, Bunting Charlton Cstiga Des n er, ôDna

o,
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(Cap-Breton), Ross (Middlesex), Stephenson, Tasse, Thompson, Trow et Wallace
(Norfolk), agiront comme membres du dit comité mixte des impressions.

Ordonné, que le greffier porte le.dit message au Sénat.
Attesté,

J. G. BOURINoT,

Greffier des Communes.

L'honorable Président, a présenté à la Chambre une liste des actionnaires de l,-
banque Standard du Canada, en date du 1er janvier, 1882.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit;

( Voir documents de la session, No. 22.)

Alors, sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable M. Ryan,
La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 16 Février, 1882.

Les membres présents étaient

L'honorable DA VID LE WIS MACPHE RSON, Président,

Les honorables messieurs

Aikins,
Alexander,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de,
Bourinot,
Boyd,
Bureau,
Carvell,
Chaffers,,

hapaiÈs,

iPmas .

L'honorable Président a informé la Chambre qu'il y3avait
présentait pour être introduit.

!un membre qui

Cochrane, Bamilton (Kingston), Pelletier,
Cormier, ffaythorne, Power,
Dever, Howlan, Pozer,
Dickey, Kaulbach, Bead,
Dumouchel, Leonard, Reeson,
Fabre, McClelgn, Ryan,
Ferguson, McKay, Scott,
Ferrier, McMaster, Simpson,
Flint, Macdonald, Skead,
Gibbs, Macfarlane, Stevens,
Girard, Montgomery, Sut ei-land,
Glasier, Muirhead, Thibaudeau,
Grant, Northwood, Trudel4
Guévremont, Odell, Vidal,
Ramilton (Inkerman), Páquet, Wark.
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Alors, l'honorable Thomas Robert McInnes a été introduit entre l'honorable M.
Aikins et l'honorable M. Macdonald.

L'honorable M. NcInnes (New Westminster) a présenté le bref de Sa Majesté
l'appelant au Sénat.

Le dit bref a été lu par le greffier.
Ordonné, qu'il soit inscrit au journal, et il est comme suit:

CANADA.

P. L. Maedougall,
Général.

[L. S.J
VICTRIA, par lagrâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc.

A notre fidèle;et bien-aimé Thomas -Robert McInnes, écuier, M.D., de notre pro-
-vince de la Colombie-Britannique, dans notre Puissance du Canada':-

SALUT:-

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous,
que dans la vue d'obtenir votre avis et assistance dans tontes affaires importantes et
difficiles qui peuvent concerner l'Etat et la Défense de notre Puissance du Canadà
Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de notre dite Puissance. Nous
vous commandons, que mettant de côté toutes difficultés et excuses•quelconques, vous
soyiez et comparaissiez pour les finssusdites, dans le Sénat de notre dite Puissance,
en tous les temps et en tous les lieux où notre Parlement pourra être convoqué et
tenu enrnotre dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

EN Foi DE QUoi, Nous avôns fait rendre nos présentes Lettres Patentes, et à
icelles; fait apposer le Grand Sceau du Canada: Ttmoriî, notre. très-
fidèle et bien aimé Général Sir PA.TRIoK LEONARD.MAODOUtGALL, cheva-
lier commandeur de notre.très-illustre ordre de St-Hichel et St-Georges,
administrateur du gouvernement du Canada et commandant de nos
forces, etc.,setc.A. notre Hôtel'du Gouvernement, en notre cité d'Ottawa,
en notre Puissance du Canada, ce vingt-quatrième jour de décembre dew
l'année de Notre-Seigneur mil huit cent quatre-vingt-un, et. de notra
Règne la quarante-cinquième.

Par ordre,
R POPE,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.

L'honorable M. Mcnnes (New- Westminster) s'est approché de la table et a prêté '
et souscrit le serment prescrit par la loi, devant .Robert LeMoine, écuier, commissaire
nommé à cet effet, et il aprisson siège en.conséquence.

L'honorable Président a informé la Chambre que le greffer a déposé sur la tab
le certificat du Commissaire, énonçant que' l'honorable Thomas Robert Mcnnes
(New Westminstery, iembre du Sénat a faitet signé la déclaration .de quaificatioa
prescrite par Atcte de l'Améri qe Brtannligue'du Nord, 1867.

45 Victoria.



36 16 FÉVRIER. A 188z

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. McKay,-De Richard Fuller et autres, des cités de ifamilton
et Kingston, dans la province d'Ontario.

Par l'honorable M. Cochrane,-De J. Carment et autres, et de Richard M.
Heneker et autres, de la cité de Sherbrooke.

Par l'honorable M. Gibbs,-De Thomas Clarke et autres, du comté de Lincoln,
province d'Ontario.

Par l'honorable M. Guévremont,-De James Armstrong, C.M.G., et autres, de la
ville de Sorel, province de Québec.

Par l'honorable M. Boyd,-De B. F. Clements et autres, de Yarmouth, province de
la Nouvelle-Ecosse.

Par l'honorable M. Ryan,-De John Fraser, de la cité de Montréal.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

De William Chapm*'n, commissaire de la compagnie de crédit et de prêt du
Canada; demandant qu'il soit passé un acte à l'effet d'autoriser la dite compagnie à
étendre ses opérations à toute la Puissance, et de lui permettre de s'entendre avec les
emprunteurs sur le taux de l'intérêt qui doit leûr être chargé, et d'émettre des actions-
débentures.

De J. M. Currier et autres, de la cité d'Ottawa; demandant un acte d'incorpora.
tion sous le nom de la compagnie de chemin de fer de jonction d'Ottawa et
d'Arnprior.

De James M. Ashdown et autres, de la cité de Winnipeg, province du Manitoba,
demandant à être incorporés sous le nom de Banque du Manitoba.

De la compagnie du chemin de fer de Westbourne et du Nord-Ouest; demandant
qu'il soit passé un acte déclarant que ce chemin est d'utilité générale au Canada, et
lui donnant le pouvoir de construire une ligne de chemin de fer dans les territoires
du Nord-Ouest, avec des embranchements au sud de sa ligne, aussi de construire et
d'opérer une ligne de télégraphe, d'avoir et maintenir des bateaux à vapeur et autres,
d'acheter des terres du gouvernement au profit de la compagnie ; aussi, d'avoir le
pouvoir d'émettre des bons et des actions préférentielles ; de déclarer certains actes
passés par la législature du Manitoba des actes spéciaux au sens de l'acte des
chemins de fer de 1879, et de donner le pouvoir à la dite compagnie de se fusionner
avec d'autres chemins de fer.

De la compagnie d'assurance de la Puissance contre l'incendie et les dangers de
la navigation, demandant qu'il soit passé un acte qui lui donne le pouvoir de mettre
fin à ses transaction5 et de liquider ses affaires.

De William Frederick Cowan et autres, des villes d'Oshawa et Bowmanville, province
d'Ontario ; demandant un acte d'incorporation sous le nom de "La première banque
Nationale du Canada."

De Chrysologue Boy, maire, et autres, du township d' Armagh, comté de Bellechasse
province de Québec; demandant que les droits sur la vente et la manufacture du
tabac canadien soient réduit.

D'Alexander Logan et.autres, de la cité de Winnipeg; demandant un acte d'incor-
poration sous le nom de " ia compagnie du pont de Winnipeg et de Springfeld."
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De Peter McLaren et autres, des comtés de Lanark et Grenville, province
d'Ontario, et des comtés de Vaudreuil, etc., de la province de Québec; demandant un
acte pour les incorporer sous le nom de " La compagnie du chemin de fer de
-Montréal et du Canada Central.

L'honorable M. Aikins, ministre du revenu de l'intérieur, a informé la Chambre
qu'il a reçu un message de Son Excellence le gouverneur-général, sous son seing
manuel, que Son Excellence lui avait ordonné de transmettre à la Chambre.

Le dit message a été alors la par le greffier comme suit.

Lorne.
Le gouverneur-général transmet pour l'information du Sénat, un exemplaire

du recensement numérique de la Puissance du Canada, en vertu de l'acte 42 Vict.,
chap. 21.
HôTEL DU GOUVERNEMENT,

OTTAWA, 16 février, 1882.

(Pour le recensement, voir documents de la session, No. 38.)

L'honorable M. Aikins, ministre du revenu de l'intérieur, a présenté à la (hambre,
le rapport du maître général des postes pour l'année expirée le 30 juin, 1881.

Ordonné, que le dit rapport soit déposé sur la table, et il est comme suit:

(Voir documents de la session, No. 4.)

L'honorable M. Aikins, ministre du revenu de l'intérieur, a présenté à la
-Chambre, une réponse à une adresse à Son Excellence le gouverneur-général, en date
du 4 mars, 1881, triant son Excellence de vouloir bien transmettre à cette Chambre:

1o Un état de la quantité des monnaies d'argent canadiennes émises par le
gouvernement du Canada, du 1er juillet, 1867, au 1er mars, 1881, avec indignation de
la quantité de pièces des dénominations respectives de cinquante, vingt-cinq, dix et
einq centins ;

2o Le prix payé pour l'argent fin en lingots ou l'argent au titre de la Monnaie
Royale, lors de chaque nouvelle émission de ces monnaies d'argent;

3o Le poids d'argent fin ou d'argent au titre de la Monnaie Royale des pièces
de ces différentes dénominations;

4o Ce qu'a coûté au gouvernement la quantité intégrale de chacune de ces
différentes espèces de monnaies, et le pourcentage ou seigneuriage retenu par le
gouvernement sur la fabrication de ces monnaies.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit

(Voir documents de la session, No. 36.)

L'ordre du jour étant la pour la seconde lecture du bill intitulé "Acte
pour amender "'Acte d'assurance refondu de 1877,".;

Sur motion de l'honorable M. Bellerose. secondé par l'honorable M. Armand, il a
,-été.

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Alors, sur motion del'honorable . na econdé par lhonorable M.Ode,
La Chambre s'ét ajournée.
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Yendredi. 17 Février, 1882.

Les membres présents étaient

L'honorable DAVID LEWIS MACGPRERSON, Président,

Les honorables messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de,
Bourinot,
Boyd,
Bureau,
Campbell,

(Sir Alexander),
Carvell,

PRIÈRES:

Chaffers,
Chapais,
Cochrane,
Cormier,
Dever,
Dickey,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Gibbs,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guévremont,

iHanilton (Inkerman), Pdquet,
)Iamilton (Kingston), Pelletier,
liaythorne, Pouwer,
Blowlan, Pozer,
Kaulbach, Read,
Leonard, Beesor,
McClelan, Byan,
McInnes, Scott,
McKay, Simpson,
MêcMaster, Skead,
Macdonald, Stevens,
Macfarlane, Sutherland,
Montgomery, Thibaudeau,
Muirhead, Trudel,
Northwood, Vidal,
Odell, Wark.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Allan,-De la banque d'Ontario.

Par l'honorable M. Skead,-De la compagnie assurance d'agricole d'Ottawa.

Par l'honorable M. Gibbs,-De l'honorable John Sutherland et autres, de
Winnipeg,-De la compagnie du crédit foncier du Canada,-et de John Mather et
autres, de la Puissance du Canada.

Par l'honorable M. Read,-De William Elliott et autres.

Par l'honorable M. Ferrier,-De Mathew Gardiner, autrefois du township de
Sydenhan, dans le comté de Grey, province d'Ontario, et maintenant de Rapid City,
province de Manitoba.

Par l'honorable M. Pelletier,--De John Wilson et autres, propriétaires de bateaux
à vapeur de Québec et de Lévis et autres intéressés dans la navigation du St-Laurent.

Par l'honorable M. Eamilton (Inkerman),-De la compagnie d'assurance Britan-
mique Américaine.

A 1882
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Conformément à l'ore du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

Dé l'honorable B. Thibaudeau, de Montréal; demandant qu'il soit passé un
acte à l'effet de-prolonger le délai- fixé pour commencer et compléter les travaux
projetés de la compagnie des bateaux traversiers de chemin de fer du St-Laurent at-du
Pacifique.

Du bureau de commerce de la, cité de Toronto; deniandant la révocation des,
droits de timbre sur les billets pr omissoires et les lettres de change.

De l'association mutuelle sur la vie du Canada; demandant qu'il soit passé un
acte à l'effet de changer son nom en celui de " l'Association sur la vie du Canada," et
pour d'autres fins.

De la compágnie du téléphone Bell, du Canada; demandant certains amende-
mnents à son acte d'incorporation.

De la compagnie'du chemin de fei- d'Oitario et 'Qüébec; demandant qu'il soit
passé un acte à l'effet d'a m'ender la dix-neuvième section de son acte d'incorporation.

De la compagnie du télégraphe de Montréal; demandant :u'il soit passé un acte
à l'effet de réfbndre les actes concernant la dite compagnie, déclarant leur véritable
sens et intention, 'et lui accordant les mêmes pouvoirs et priviléges dont jouissent les
autres compagnies de télégraphe.

De J. i. Long et autres, du omté et de la 'province d'Ohtario; domandant un
acte d'incorporation sous le nom de " La Banque du Vord-Ouest."

De la compagnie* du pont du Sud du Canada; demandant qu'il soit passé un acte
à l'effet de prolonger le délai fixé pour l'adhèveniônt de sës travaux projetés à une
période de quatre années.

De la compagnie du chemin de fer du Sud du Canada et de la compagnie du chle.
'min de fer d'Erié et de Miagara; demandant qu'il soit" Pašsé un acte pour faire
revivre les droits et pouvoirs des dites compagnies relativement à la consté'utioà
et l'achèvement de leur ligne principale et ses embranchements, et pour prolonger le
délai fixé pour leur achèverhent.

De la compagnie du pont de là Grande ,le de Niagara; demandant qu'il soit passé
un acte à l'effet de prolonger le délai fixé pour le commencement et l'achèvement de
ses travaux.

De Thos. J. Eckert, président, et D. et . Bates, secrétaire, de la compagnie du
télégraphe et du câble américain; demandant qu'il soî,t passé un acte à l'ffet d' a-
corder a dite compagnie le roit d'gir comme corporation dans la Puissance du
Canada.

De Simon J. Dasn et aät es; n dår un ace 'nôrpsu
de "La compagnie du chemin de fer du LacSupérieur la baie James."

Et de EdwadWi un ac e dencorora ion
sous le nom de "La comphgniedu chemi id e fer la ËieduT nerre et du Mnès

L'honorable M. 'Berose, d comité eës ordres permanents et des b p13 ves
présente son quatrileme rapport

Ordnné, qu'ilôi u
Le dit rapport a été aors lupar le greffier comme suit
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SÉNAT,
CH[AMBRE DE (oMITÉ, No. 8,

Vendredi, 17 février, 18.82.
Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son

,quatrième rapport:
Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l'avis

donné de chacune d'elles:
De Ch. A. E. Gagnon et autres, de la cité de Québec, liquidateurs de la compa-

gnie d'assurance, la Staddcona, demandant certains amendements à l'acte 43 Vic.,
chapitre 70, autorisant la dite compagnie à renoncer à sa charte et à établir un mode
de liquider-sep affaires ;

De M. B. Gault et autres, de la cité de Montréal, demandant à être constitués
en corporation sous le nom de " Compagnie d'assurance maritime la St. Laurent du
Canada."

De la compagnie d'assurance mutuelle sur la vie de Montréal, dite " le Soleil"
demandant qu'il soit passé un acte pour changer son nom en celui de " Compagnie
d'assurance sur la vie du Canada, dite ' le Soleil,"' pour amender la qualification de
ses directeurs et les autoriser à opérer le placement de ses fonds ;

De William Frederick Cowan et autres, des villes d'Oshawa et de Bowmanville,
province d'Ontario, demandant à être constitués en corporation sous le nom de ' La

remière Banque Nationale du Canada ".
Le tout respectueusement soumie.

J. Il. BELLÉROSE,
Président.

L'honorable M. Simpson, du comité conjoint du Sénat et.de la Chambre des Com-
munes des impressions du Parlement, a présenté son premier rapport recommandant
que le quorum du dit comité soit réduit à neuf membres.

Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Glasier, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Botsford, il a été

Ordonné, que le greffier soit autorisé à recevoir la déclaration de qualification de
l'honorable Hector Fabre.

L'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Almon, a proposé:
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre, copie;
de la correspondance, des pétitions, pièces, rapports et des ordres en conseil-relatifs
à un acte de la législature de la province d'Ontario, intitulé: "Acte pour' protéger
les intérêts publics dans les rivières, cours d'eau et ruisseaux," lequel a été désavoué
par Son Excellence en conseil, ainsi qu'une copie du dit acte.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue' dan
l'affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-général,'
par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

L'honorable M. .Power, secondé par l'honorable M., Almon prpo
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette hambre.
copie de la correspondance, des télégrammes, pétitions, pièces,rapports etdes or
dres en conseil relatifs à un acte de la législature de .'la province de anitoba, inti-
tulé : ",Aete pour constituer légalement la compagnie du cheminde ferdu Sud-
Est de Winnipeg," lequel a été ésavoué par Son Excellence en conseil insi qu'un
copie du dit acte.
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La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

L'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Pdquet, a proposé:
Qu'une humible adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre,
copie de la correspondance, des pétitions, rapports et des ordres en conseil qui
sont relatifs à des actes. des législatures provinciales passés depuis le 1er janvier,
1880, ou à des bills des législatures provinciales réservés pour la signification du plaisir
de Son Excellence depuis cette date, et qui n'ont pas encore été demandés par une
adresse ou un ordre de cette Chambre.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
Taffirmative, et il a été

'Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Consel Privé.

L'honorable M. Vidal a présenté à la Chambre, un bill intitulé: "Acte pour
" amender l'acte d'incorporation de l'association d'assurance canadienne des utilisa-
"teurs de vapeur et changer le nom de la dite compagnie en celui de la compagnie

d'assurance et d'inspection des chaudières à vapeur du Canada."
Le dit bill a été lu la première foi;.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

L'honorable M. Gibbs a présenté à la Chambre, un bill intitulé: Aete pour
incorporer la Première Banque Nationale du Canada."

Le .dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

Un message de la Chambre. des Communes par son greffier dans les mots
suivants:

CHAMBRE DES COMMUNEs,
Jeudi 16 février 1882.

Résolu, Qu'il soit envoyé un message au Sénat, informant leurs Honneurs que
cette Chambre a nommé les honorables messieurs Ang'in, Blake, Laurier,ý Mills,
Mousseau, sir Richard Cartwright, messieurs Brecken-,Cameron (Huron), Colby, .Daly,
Fortin, Houde, MacDonnell (Inverness),. McCarthy, Tassé et Wright pour aider M',
l'Orateur dans l'administration de la bibliothèque du Parlement, en tant que les inté-
rêts de cette Chambre sont concernés, et pour agir comme niembres d'un comité
nixte des deux Chambreslau suietde la bibliothèque.

Ordonné, Que le greffier porte le dit message au Sénat.
Attesté,

JNO. GEo. BoURIoi,
Greffierdes Communes.

lordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : -Acte concer
mant les délinquants fugitifs passés en Canada' d'autres parties des possessions de Sa
Majesté," .sr.AeadrCmpel

Sur motion de l'honorable rsecndé par l'honorable M
Aikins, il a é é

Ordonné, qu'isoit rmis à mardi prochain

l'ordre di jour étant lu pour la seconde lecture d. il intitule ote conee
nt l policé e l h e etdes rivières du Canada,"

.45 Victoria!
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Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Aikins, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte à l'effet
de proroger pour un certain temps l'acte quarante-trois Victoria, chapitre trente-
six,"6

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Aikins, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte à l'effet
d'amender l'acte d'assurance refondu de 1877,"

Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

L'honorable Président a présenté à la Chambre, une liste des actionnaires de la
banque des Townships de l'Est, Sherbrooke, province de. Québec, en date du 2 janvier,.
1882.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:

(Voir document de la session No. 22.)

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Aikins,

La Chambre s'est ajournée à lundi prochain, à trois heures de l'après-midi.

Lundi, 20 Février, 1882.
Les membres présents étaient:-

L'honorable DAVID LEWlS MACPHRRSOY; Président,

Les honorables messieurs

Aikins, .
Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
-Benson,
Botsford,
Boucherville; de,
Bourinot,
Bureau,
Campbell

(Sir Alexander),
Carvell,

PRtIRES:

Chaffers,
Ohapais,
Cochrane,
Cormier,
Dever,
Dickey,
Dumouchel
Fabre,
Perquson,
Ferrier,
Flint,
Gibbs.
Girard,
Glasier,
Grant,

Guévremont,,
Hamilton (Kingston),
Iaythorne,

Howlan,
Kaulbaclh,
Leonard,
McClelan,
Mc Innes,
MkcKahy,
Mo Master,
Macdonald,
Macfarlane,
Montgomery,
jl•uirhead,
No'rthwood,

Odell,
Pdquet,
Pelletier,
Power,
Pozer,
Read,
Reesor
Scott,
Simpson,
Skead,
iStevens,
Suth7erlandt
Trudet,
Vidai,
Wark.
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Les pétitions suivantes ont été ;présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Wark,-Du très-révérend Jòhn, lord évêque de Saskatchewan,.
et certains prêtres, doyens et lnïq.ues de l'église d'Angleterre.

Par l'honorable M. Gibbs,-De J. S. Kennedy, et autres, de la cité de Winnipeg,
province de'Manitoba.

Par l'honorable M. Read,- De John S. lVewberry et autres,-De William Ray,.
maire, et autres, du village de Remmingford,-De J. P. Cain, maire, et autres, de la
ville de St-Jean,-:Du révérend A. S. Tassé et autres, du village de .Napierville,-
De Ransom Poire et autres, du village d'A thelstane,-De James Barr, maire, et autres,
du townsbip d'Havelock,-De William Anderson et autres, du township de Hinýdmarsh,
-Du révérend J. 0. Garrett et autres, du township de Franklin,-et de la compagnie
du chemin de fer de jonction de Napierville, tous.de la province de Québec.

Par l'honorable M. Chapais,-iDu révérend M. Boude et autres,-Du révérend M.
Rainville et autres,-De S. A. Laroque et autres, de -Bellechasse,-De Charles Parsons
et autres,-De Leboutillier frères, et autres, de Gaspé,-De Ross et Cie, et autres, de
Québec,-De L. G. Desjardins et autres, de Lévis, tous de la province de Québec.

Par l'honorable M. MMaster,-De la compagnie d'assurance contre le feu la
Souveraine du Canada.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

De Richard Fuller et autres, des cités d'Hamilton et Kingston, province d'Ont«rio;
demandant un acte d'incorporition:sous le nom de "La compagnie du chemin de för
des rivières de la Saskatchewai et de La Paix.

De J. Carment, de la cité de Sherbrooke, province, de Québec, et autres ; demandant
un acte d'incorporation sous le nom de "La compagnie des bois de Québec" (à respon-
sabilité limitée.)

De Richard M. Beneker et autres, de la cité de Sherbrooke, province de Québec;
demandant un acte d'incorporation sous le nom de* 1'àssociation mutuelle de
bienveillance de Sherbrooke."

De Thomas Clarke et autres, du comté de Lincoln, province d'Cntario; demandan
un acte d'incorporation sous le nom de "La compagnie du pont de la péninsule de
Niagara."

De James rmstrong, C.M.G., et autres, de la ville de Sorel, prov ince deQuec
demandant un acte d'incorporation sous le nom de "cL compagnie du chemin de fer
du Grand Oriental."

De B. . Clements et autres, de Yarmouth province de la Nouvelle Ecosse;
demandant un acte d'incorporation sous le nom de La compagnie des bateaux a
vapeur Clements ' (à responsabilité limitée.)

De John Fraser, de la'cité de -Montral; demandant dêr entendu la bar
cette Chambre sur des faits concernant les' biens e uc sión d feu g Braser.

L bonorable. Rëa d comité spécial nommé our examier leseopes
contingents du Sénat etiên faire apport pendn présente session, présenté" ,
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premier rapport, recommandant que le quorum du dit comité soit réduit à neuf
membres.

Sur motion de l'honorable M. Read, secondé par l'honorable M. Skead, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'honorable M. Simpson, du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des
Communes des impressions du parlement, a présenté son second rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alora lu par le greffier comme suit:

SALLE DE COMTÉ,
17 février, 1882.

Le comité mixt' des deux Chambres concernant les impressions du Parlement
a l'honneur de présenter ce qui suit comme son second rapport

Votre comité a examiné avec soin les documents suivants, et recommande qu'ils
soient imprimés, savoir:-

Etat des paiements portés aux dépenses imprévues, en vertu d'arrêtés du Conseil,
depuis le 1er juillet, 1881, jusqu'à date, conformément à l'acte 44 Victoria, chapitre 2,
cédule B. (No. 15.

Rapport du bibliothécaire du Parlement. (No. 13). (Dans les documents de la
session seulement).

Second rapport de la commission du service civil, datée d'Ottawa, le 28 juillet,
1881. (No. 32).

Memorandum de la minorité de la commission du service civil, signé par MM. Taché
et Tilton, membres de la dite commission. (No. 32a). (Ces deux documents devront
être imprimés en nombre suffisant pour en donner deux copies extra aux députés.)

Etat de toutes les indemnités et gratifications octroyées depuis la date du dernier
état., en vertu de l'acte 33 Vict., chap. 4, intitulé: " Acte pour mieux assurer l'effica-
cité du service civil du Canada, en pourvoyant à la retraite, en certains cas particuliers,
des personnes qui y sont employées. " (No. 33).

Etat des mandats spéciaux émis par le gouverneur-général conformément à l'acte
41 Victoria, obapitre 7, clause 32, pour l'exercice 1880-81 ; et un état semblable pour
l'exercice 1881-82. (No. 34).

Réponse à ordre,-Etat indiquant, en détail, les dépenses encourues par les divers
membres du gouvernement, et toute autre personne ou personnes au service du gou-
vernement ou payées par le gouvernement, qui ont été envoyées en Angleterre, ou
ailleurs, dans l'intérêt du gouvernement, depuis le 10 février, 1880, jusqu'à date.
(No. 35).

Réponse à adress,-Copie de la correspondance échangée entre le gouvernement
d'Ontario et les autorités fédérales au sujet de l'arbitrage des limites. (No. 37).

Réponse à adresse,-Copie de tous documents et de toute correspondance
qui n'ont pas encore été soumis à cette Chambre au sujet des limites nord et ouest
d'Ontario. (No. 37a.)

Votre comité recommande que les documents suivants ne soient pas imprimés,
savoir:

Réponse à ordre,-État des recettes et dépenses de la Cie du chemin de fer
Grand Occidental au sujet du havre de Port-Stanley pendant l'année dernière; aussi,
copie de toute correspondance relative à la perte du bateau-remorqueur le Hall, dans
le havre de Port-Stanley, en novembre dernier. (No. 19).

Réponse à adresse,-Copie de toute correspondance échangée entre le gouverne-
ment et différentes personnes, au sujet de l'établissement entre Québec et Lévis, d'un
système de bateaux traversiers devant relier l'Intercolonial au chemin de fer de
Québec, Montréal, Ottawa et Occidental; etc., etc. (No. 23).

Réponse à ordre,-Copie de tout contrat ou marché passé entre le nommé Ramt
Jifc3icken, agissant en son propre nom, ou au nom d'une prétendue compagnie, oW
comme agent, et T. J. Lynskey, surintendant de la ligne du chemu de fer du' u

A 1882
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canadien, de Emerson à St. Boniface, concernant le voiturage et la livraison, à Win-
nipeg, des marchandises transportées par le chemin de fer, etc., etc. (No. 24.)

Réponse à ordre,-Copie de toutes lettres, documenis, etc., etc., se rapportant aux
difficultés qui ont eu lieu l'été dernier (1880) entre un certain)Haml McMicken, ou T. J.
Lynskey, surintendant, et Robert Tait, écaier, traversier licencié par licence du gou-
vernement local, au sujet de la traverse entre St. Boniface et Winnipeg (No. 25).

Réponse à ordre,-Etat indiquant les terrains que possède le gouvernement dans
la ville de Sorel, leur étendue, et le revenu depuis le 1er juillet, 1867. (No. 26.)

Réponse à ordre,-Copie de tout document se rapportant à la mission de M. Lang,
du département de l'Intérieur, l'été dernier, au Manitoba, au sujet des terres non
patentées de cette province. (No. 27).

Réponse à ordre,-Copie de toute correspondance relative à la remise d'intérêt
faite aux acquéreurs de terre sur la réserve des sauvages dans le canton d'Anderson,
comté d'Essex (No. 28).

Réporse à ordre,-Etat faisant connaître le coût des explorations et du tracé des
seconds 100 milles du chemin de fer du Pacifique, à l'ouest de la rivière Rouge, depuis
le 1er janvier, 1879, au 1er février, 1881. (No. 29).

Réponse à ordre,-Copie de toute correspondance relative à des demandes de-
patentes pour des terres dans la paroisse de St-Pierre. (No. 30.)

Réponse à ordre,-Etat donnant le coût de chacune des expéditions faites dans le-
but d'explorer la contrée avoisinànt la rivière de la Paix et la Skeena et les routes
nord, pour un chemin de fer allant à l'océan Pacifique. (No. 31.)

Réponse à ordre,-Copie de la correspondance et des documents relatifs au mon-
noyage d'un approvisionnement de monnaies d'argent suffisant pour satisfaire aux
besoins du commerce et du public en Canada. (No. 36.)

Réponse à adresse,-Etat de la quantité des monnaies d'argent canadiennes
émises par le gouvornement du Canada, du 1er juillet, 1867, au 1er mars, 1881, aveu
indication de la quantité de pièces de chaque dénominatioa ; le prix payé pour l'ar-
gent fin en lingots ; le poids d'argent fin, et ce qu'a coûté au gouvernement la quan-
tité intégrale de chacune de ces différentes espèces de monnaies, et le pourcentage ou
seigneuriage retenu par le gouvernement sur la fabrication de ces monnaies. (No. 36a)

Message transmettant copie du recensement numérique de la Puissance du
Canada, fait en vertu de l'acte 42 Vict., chap. 21. (No. 38.).

Le tout respectueusement soumis.

J. SIMPsoN,
Président, Sénat.

Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, jeudi

prochain.

L'honorable sir Alexander Campbell, ministre de la justice, a présenté à la
Chambre, le quatorzième rapport du département de la marine etdes pêcheries, pour
l'année fiscale expirée le 30 juin, 1881.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit:

Voir documents de la session, No. 5.)

L'honorable sir Alexander Campbell, ministre de la justice, a présenté à la
Chambre, certaine correspondance entre le gouvernement impérial ét le gouvernement
canadien, au sujet du bill proposé relatif aux délinquants fugitifs.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit

(Voir documents de la session, No 40).
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L'honorable sir Alexander Campbell, ministre de la justice, a présenté à la
Chambre, une réponse à une adresse à Son Excellence le gouverneur-général, en date
-du 19 mars, 1881, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette
Chambre toute correspondance échangée entre le gouvernement du Canada, le gou-
vernement impérial, M. Sandford Fleming et autres personnes sur le projet de M.
Sandford Ffeming de relier le Canada. à l'Asie par un télégraphe sous-marin, avec
aussi tous autres documents relatifs à ce projet.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:

(Voir documents de la session, No. 41.)

L'honorable M. Aikins, ministre du revenu de l'iutérieur, a présenté à la Chambre,
une copie du règlement adopté pour la vente de terrains houilliers.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:

Voir documents de la session, No. 39.)

L'honorable Président a présenté à la Chambre, une liste des actionnaires de la
banque du Nouveau-Brunswick, en date du 10 févriex, 1882.

Et aussi, une liste des actionnaires de la banque canadienne de commerce, en date
du 11 février, 1882.

Ordonné, qu'elles soient dé;,osées sur la table, et elles sont comme suit:

Voir documents de la session, No. 22.)

L'honorable M. Páquet, secondé par l'honorable M. Bellerose, a proposé:
Que lorsque cette Chambre s'ajournera, demain, elle soit ajournée à mardi, le

28 du courant, à huit heures du soir.
La question de concours étant mise sur la dite mot on, elle a été résolue dans

l'affirmative.

L'ordre du jour étant lu.pour la seconde lecture du bill intitulé : " Acte concer-
mant les banques et les compagnies d'assurance et de commerce en liquidation,"

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Odell, il a été

Ordonné, que le dit bill, ainsi que les autres ordres du jour soient remis à mer-
credi, le 1er jour de mars prochain.

'Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Odeli,

La Chambre s'est ajournée.
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Mardi, 21 Février, 1882.

les membres présents étaient

L'honorable DAVID LEWIS MACPRIERSON, Président,

Les honorables messieurs

Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
MBtsford,

Boucherville, de,
Bourinot,
Bureau,
Camp bell

(ir Alexander),
Carvell,
Chaffers,

PRIRES :

Chapais,
Cochrane,
Cormier,
Dever,.
Dickey,
Dumouchel,
Ibabre,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Gibbs,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guévremont,

Hamilton (Kingston),
fHaythorne,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
McClelan,
McInnes,
McXKay,
McMaàter,
Macdonald,
Macfarlane,
.Macnnes,
Montgomery,
Huirhead,
Northwood,,

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table

Par l'honorable M. Uamilton (Kingston),-Du Queen's College, de KingEton.

Par l'honorable M. Allan,-Du très-révérend Métropolitain, de la part des très-
révérends lords évêques de l'église d'Angleterre en Canada,-Du vénérable archidiacre
Lyster et autres, du doyenné rural de Frontenac,-et de la compagnie d'assurance
dite Anchor.

Par l'honorable M. Chapais,-De t Cestin batulippe et autres,-et de Josep1A
Gentier et autres, du comté de Bellechasse, dans la province de Qú4bec.

Par l'honorable M. fMcMaster,-De la compagnie du chemin de fer le Grand-
Occidental.

Par l'honorable M. MacInnes,-De. l'association des commis-voyagetrs du
Canada.

Par l'honorable M. Dickey,-De 0. G. G. Ketchem et autres.

Par l'honorable M. Butherland,-De John J fcDonald et autres, de la Puissance
du Can0da.

Par l'honorable M. Bourinot,-De A. L. Blackman et autres,.de la Puissance du.
Canada.

Odell,
Pdquet,
Pelletier,
Power,
Pozer,
Read,
Reesor,
Scott,
Simpson,
Skead,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Tidal
Wark.
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Par l'honorable M. Odell,-Du révérend William Gore Lyster et autres, du Cap-
Cove, dans le doyenné rural de Gaspé,-Du révérend H. J. Petry et autres, du doyenn&
rural de Shipton, comté de -Richmond, diocèse de Québec.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues

De la banque d'Ontario; demandant qu'il soit passé un acte qui lui donne le pou-
voir de réduire son capital, et pour d'autres fins.

De la compagnie d'assurance agricole d'Ottawa ; demandant qu'il soit passé un
acte lui donnant le pouvoir de liquider ses affaires.

De l'honorable John Sutherland, sénateur, et autres, de la cité de Winnipeg, pro-
vince de Manitoba. ; demandant un acte d'incorporation sous le nom de " La compa-
gnie du pont de St-Jean.

De la compagnie du crédit-foncier du Canada ; demandant qu'il soit passé un
acte à l'effet de lui donner le pouvoir de prêter de l'argent sur des biens-fonds dans
Manitoba ou dans les territoires du lNord-Ouest, ou dans toute autre province qui'
pourra être formée dans ce territoire, au taux d'intérêt que l'on pourra fixer.

De John Mather et autres, de la Puissance du Canada; demandant un acte d'in-
corporation sous le nom de "La compagnie d'amélioration de la rivière à la Pluie."

De William Elliot et autres, d'Ottawa ; demandant un acte d'incorporation sous
le nom de " La compagnie du chemin de fer Central de Rapid City."

De John Wilson et autres, propriétaires' de bateaux à vapeur de Québec et de
Lévis, et autres intéressés dans la navigation du St. Laurent ; demandant la révoca-
tion des droits sur le charbon à vapeur.

De la compagnie d'assurance Britannique Américaine; demandant qu'il soit passé.
un acte à l'effet de refondre et d'amender les différents actes relatifs à son incor-
poration.

L'honorable M. Bellerose, du comité des ordres permanents et des bills privés, a
présenté son cinquième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ,

K1ardi, 21 février, 1882.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son-'
cinquième rapport:

Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l'avis donné 
de chacune d'elles:

De J. M. Currier et autres, de la cité d'Ottawa, demandant à être constitués en
corporation sous le nom de compagnie du chemin de fer de Jonction d'Ottawa et :à
d'Arnprior;

De Peter McLaren et autre, du comté de Lanark et des comtés voisins, province
d'Ontario, et du comté de Vaudreuil et des comtés voisins dans la province de Québec
demandant à être constitués en corporation sous le nom de compagnie du chemin de
fer de Montréal et du Canada Central.

]De la compagnie du pont du Sud du Canada ; demandant la passation d'un acte 1'
qui prolonge de quatre ans le délai fixé pour l'achèvement de ses travaux projetés';

IX
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De la compagnie du pont de la Grande Ile de 3Viagara demandat la pasation
d'un acte qui prolonge le délai fixé pour le com:nceiment et Tachrernent de son
entreprise ;

De la compagnie du chemin de fer du Sud du Canada, et d la compnni du
chemin de fer Erié et Niagara ; demandant qu'il soit. passé un aeto pou r faire revivre
les droits et pouvoirs des dites compagnies relativement à la construetionî et i l'achè-
vement de leurs lignes premières et embranchements de voie ferrée, et pour prolonger
le délai de l'exécution de ces travaux;

De Thos. P. Eckert, président, et D. -. Bates, secrétaire de la compagnie améri-
caine de télégraphe et de câble ; demandant qu'il soit passé un acte qui accorde à la
dite compagnie les pouvoirs corporatifs en Canada.

D'Edward Augustus Wzld et autres, du Canada ; demandant à être constitués en
corporation sous le nom de " Compagnie du chemin de fer de la Baie-du-Tonnerre et
du Minnesota."

De Richard Fuller et nutres, des cités de Hamilon et Kingston, provi ,.eo d'Ontario ;
demandant à être constitués en corporation sous le nom de " Conpagnie du chemin de
fer de ,Saskatchewan et de la rivière la Paix."

De J. Casavant, de la cité de Sherbrooke, et autres ; demandant îà être constitués
en corporation sous le nom de compagnie d'exploitation des bois de Quéh)ec (à respon-
sabilité limitée.)

De Richard W. Beneker et autres, de la cité de Sherbrooke ; demandant il être
constitués en corporation sous le nom de " Association mutuelle de bienveillance de
Sherbrooke."

Do E. F. Clements et autres, d'Yarnouth, province do la Novelle-Ecosse ; deman-
dant à être constitués en corporation sous le nom de compagnie de steamers la
Clements (à responsabilité limitée.)

Votre comité a aussi examiné la pétition de Simon J. Dawson et autres; demandant
à être constitués en corporation sous le nom de compagnie du chemin de fer du lac
Supérieur et de la Baie James; et a constaté qu'avis "de cette pétition. a été donné
dans la Gazette du Canada pendant six semaines seulement et n'a pas été donné dans
les journaux locaux. Votre comité recommande néanmoins que cet avis soit
considéré comme suffisant, vu que la voie ferrée projetée doit traverser un territoire
presque entièrement inhabité; il recommande en conséquence la suspension de la
51e règle dans ce cas-ci.

Le tout-respectueusement soumis.
Jos. H. BELLEROSE

Président.

Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M.,Armand, il a été
Ordonné, que la cinquante-unième règle de cette Chambre soit suspendue :en

tant qu'elle a rapport à la pétition de Simon J. Dawson et autres, tel que recommandé
dans le cinquième rapport du comité des ordres permanents et des bills privés.

L'honorable Président a présenté à la Chambre, les comptes et pièces justificatives
du greffier du Sénat pour l'année 1881.

irdonné, qu'ils soient déposés sur la table.

L'honorable Président, a présnté à la Chambre, une liste des actionnaires de la
banque Impériale du Canada, en date du 10 lévrier, 1o82.

Aussi, une liste des actionnaires de la banque *de St- yacinthe, en date du 18.
février, 1882.

Ordonné, qu'elles soient déposées sur la table, et elles sont comme suit

(oir documents de la ession, No. 22.)

L'honorable Préident a prenté à la hanibre, nétat des aptêmes i s
et sépultures dans le district de eauharnois, pour 'année 1881.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table et il est comie suit:

-Y >oi docmnidpaseàoN.1) ,
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1;bhInorbJle M. Sott a plréenté à la Chambre, un bill intitulé: " Acte pour
incorporer la dompan1ie du chemin de for de Miontréal et du Canada Central."

Le lit bili a été la la preiiôre fbis.
Ordnué, ilte le dit bil soit lu la seconde fois, mardi prochain.

lYoi dre du jour étant lu pour la lecture de la pétition, de .3atthew Gardiner, autre-
fois du township de S'ydenham, dans le comté de Grey, et province d'Ontario, et
mainîtenantde ]Rpid City. dans la province de Manitoba, demandant qu'il soit passé
un acte il l'e1ïet de disond re ,on inariage avec Elizabeth Ann Robertson,

L'honorable M.'errier a présenté à la Chambre le certificat suivant du greffier
du Sénat:

BUREAU DU GREFFIER DU SÉNAT,
Lundi, 20 février, 1882.

Dans l'affaire de Matthew Gardiner, pétitionnaire pour un bill de divorce, je
certifie par le présent que j'ai reçu du pétitionnaire l'honoraire de deux cents
piastres, prescrit par la 83o rügle de cette Chambre.

ROBERT LEMOINE,
Grefier du Sénat.

L'honorable M. Ferrier a présenté à la Chambre certains papiers et l'avis d'un
bill de divorce.

Ces pièces ont été lues par le greffier comme suit:

Dans l'affaire de la pétition de iTatthew Gardiner, demandant un bill à l'effet de
divorcer d'avec Elizabeth Ann Gardiner:
Je, Elias Talbot Malone, de la cité de Toronto, dans le comté d' York, avocat,

dépose sous serment:
1. Qu'àvis de l'intention de demander un bill de divorce dans cette affaire a été

donné avant la session du Parlement du Canada qui s'est ouverte en décembre mil
huit cent quatre-vingt; que le dit Parlement s'étant réuni plus tôt que d'ordinaire, les
avertissements prescrits i'ont pu être donnés ; que j'ai fait néanmoins signifier à la
dite Elizabeth Ann Gardiner copie du dit avis, qui m'est ici représenté sous la cote A,;
l'affldavit ci-annexé fait foi de cette signification.

2. Que de nouveaux avis ont été donnés pour la présente session du Parlement,
qu'il apport par la déclaration ci-jointe; que j'ai faitde diligentes recherches pour ainsi
découvrir le lieu où se trouvait la dite Elizabeth Ann Gardiner, afin de lui signifier
l'avis de la demande en divorce ; le dit avis m'est ici représenté sous la cote B.
Comme résultat de mes recherches, j'ai reçu les lettres, présentement produites,
adressées à la société dont je suis l'un des membres, lesquelles lettres sont respective-
ment cotées C, D, E, F, G.

3. Que j'ai aussi employé un agent de la police secrète pour faire chercher la dite ý
Elizabeth Ann Gardiner en cette ville, particulièrement à l'hôtel ilunter et au No i
286, King-Street-West, comme les pièces produites en témoignent, mais le dit arent
n'a pas réussi à la rencontrer.

4. Le vingt-cinq octobre dernier, j'ai reçu la pièce ici représentée sous la cote H '
que m'ont délivrée MM. Cameron, Appelbee et McPhillips, en me donnant à entendre
qu'ils agissaient en cela comme procureurs de la dite Elizabeth Ann Gardiiei'.

5. Que le vingt-sixième jour du dit mois d'octobre j'ai fait signifier une copie
conforme de l'avis ici représenté, coté B, aux dits MM. Caneron, Appelbee et McPhiipsA
qui ont signé un reçu de signification au dos du dit avis;

Assermenté devant moi, en la eité de
Toronto, comté d'York, ce 15e J. T. MALONE.

jour do février, 1882.
W. G. H1ANNAH,

Commissaire.
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Rte MATTIIEW. GA RDINER (di vorcc).

JO, Wilford Delande Auldjo, de la cité de Toronto, comté d'York, étudiant en
droit, dépose sous sermernt:

Que le quinzième jour de novembre mil huit cent quatre-vingt, j'ai signifié per.
sonnellement à Elizabeth Ann. Gardiner, épouse du dit Matthw Gardincr, une copie
conforme de l'avis ci-annexé en lui dlIivranit et reuc!tant la dite cópio à elle-même.

Assermonté devant moi, en la cité de
Toron to, comté d' York, ce 17e jour W. D. AULn o.
de novembre, 1880.

W2i. ERATT,
Commissaire autorisé à recevoir (les affidavits in B. R.

(A.)

Avis est par le présent donné qu'une demande sera faite au Parlement du Oanada
à sa prochaine session, do la part de Mfattiew Gardiner, du township de Bydenham,
comté de Grey, province d'Ontario, fermier, en obtention d'un bill de divorce d'avec
Elizabeth Ann Gardiner, son épouse, pour cause d'adultère.

Toronto, ce 1er août, 1880.
EDGAR, LITCHIE ET MALONE

Procureurs dit demandeur.

(B.)

Avis est par le présent donné qu'une demande sera faite au Parlement du Canada
à sa prochaine session, de la part de fatthew Gardiner, du township de Sydenham,
comté de Grey, province d'Ontario, fermier, en obtention d'un bi'l de divorce d'avec
Elizabeth· Ann Gardiner, son épouse, pour cause d'adultère.

Toronto, ce 6 mai, 1881.
EDGAn, RITcIE ET MALoNE,

Procureurs du demandeur.

L'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Dickey, a proposé:
Que preuve ayant été produite à la satisfaction du Sénat, des diligences faites

pour opérer la signification peisonnelle de l'avis de la dite demande de divorce, la
péti Lion de .Matthew Gardiner, demandant qu'il soit passé-un acte à 'effet de dissoudre
son mariage avec Ebzabeth Ann Gardiner, soit maintenant lue et reçue.

Objection étant faite à la dite motion,
La question de concours a été mise sur icelle, elle a été, sur division, résolue dans

l'affirmative, et
La dite pétition a alors été lue et reçue.

L'ordre du jour étant lu pour la secondo lecture du bil intitulé: "Acte à l'effet
d'amender l'acte d'incorporation de 'association d'assrance des utilisateurs de la
vapeur et changer le nom de la dite compagnie en celui de compagnie d'inspection
et d'assurance du Canada des chaudières à vapeur,

Sur motiori de l'honorable'M;f idal, secondé par l'honorable M. Gibbs, il a été
Ordonné, q'il soit remis à mercr-edi, le premier mars prochain
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L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé " Acte à l'effet
d'incorporer la Première Banque Nationale du Canada, "

Sur motion de l'honorable M. 'Gibbs, secondé par l'honorable M. Vidal, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à mercredi, le 1er mars prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du biIl intitulé :" Acte concer-
nant les délinquants fugitifs passés au Canada d'autres parties de l'empire de Sa,
Majesté, "

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Botsford, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mercredi, le 1er mars prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé " Acte concer-
nant la police des ports et des rivières du Canada,"

Sur motion de l'honorable sir Alexander Camp>bell, secondé par l'honorable M.
Botsford, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mercredi, le 1er mars prochain.

L'ordre (lu jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
continuer en vigueur pour un certain temps l'acte 43 Victoria, chapitre trente-six,"

Sur motion de l'honorable sir Alexander. Campbel, secondé par l'honorable M.
Botsford, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mercredi, le 1er mars p)rochain.

L'ordre du joui étant iu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte à l'effet
d'amender l'acte refondu d'assurance, 1877,"

Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand, il a
été

Ordonné, qu'il soit remis à mercredi, le 1er mars prochain.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Botsford,

La Chambre s'est ajournée i mardi prochain, à huit heures du soir.
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Mardi, 28 Février, 1882.

Les membres présents étaient:-

L'honorable DAVID LEWIS MACPHERSOY, Président,

Les honorables messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de,
Bourinot,
Bureau,
Campbell,

(Sir Alexander),

PRIÈRES:

Carvell,
Chaffers,
Chapais,
Cochrane,
Cormier,
Dever,
Dickey,
Dumouchel,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Gibbs,
Girard,
Glasier,
Guévremont,

Hamilton (Kingston), Paquet,
Haythorne, Pelletier,
Howlan, Power,
Kaulbach, Pozer,
Leonard, Read,
J1IcClelan, Beesor,
IkcInnes, Ryan,
A1ac Kay, Scott,
JMacdonald, Simpson,
Maefarlane, Skead,
.Miller, utherland,
Montgomery, Trudel,
Muirhead, Vidai,
Nîorthwood, TVark.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Flint,-De J. Daniel et autres, membres du bureau de com-
merce de la cité et du comté de St-Jean, province du Nouveau-Brunswick.

Par l'honorable M. Chapais,-Du révérend Arthur J. Caron et autre,-Du révé-
rend F. Paradis et autres,-De Phirman Latulippe et autres,-'De Pierre Audette et
autres,-De Jean Boulé et autres,-Du révérend F. A. Gingras et autres,-D'Ephremn
Audet et autres,-Do Charles Bilodeau et autres,-De Louis Lalonde et autrcs, tous de
la province de Québec.

Par l'honorable M. Meclnes,-De E. Bobsoi et autres, de NYew Westminster, pro-
vince de la Colombie-Britannique.

Par l'honorable M. Read,-De la compagnie des hauts fournaux de ew-York et
-d'Ontario de la cité de Jersey, dans l'Etat de 2NewJèrsey, l'un des Etats- Unis de l'Ami-
rique.

Par l'honorable M. Páquet,-Du révérend Ph. H. Suzor et autres,-De J. B.
Goudreault et autres,-et de C. P. D. O. Girardin et autres, de la ville de Nicolet, dans
le comté de Nicolet, province de Québec.

Par l'honorable M. Ryan,-De la compagnie de placement sur biens-fonds de
.Dundee (à résponsabilité limitée.)

53
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Par Phonorable M. Gil!<,-De la s daiété du crédit fmeier Frco-Canadien,-De
l'honorable J.. I.bL s et autres, de la proviiicc d'Ontario.-et de la conférence de
Miontréa de iYglise riéthodiste du Canala, tenue à Staàatead, province de Québec.

Par lhonorable M. AUen,-De la compagnie mutuelle du télégraphe du Canaja,-
De la copgnie d'asurance mutuelle sur la vie de l'Amérüue du Nord,-et de la
compagnie d'asurance anglaise et coloniale du Canada.

Par lhonorable M. Ickey,-D'Angustus West et autres, de la province d la
Kouvele-Eos,-Du révérend Peter Roe et :utre, -Da révrend Félix J. Boy!cs et
autres- u révérQLd JaCes S -Syke et autreW,-Du <Vtérend R. Waller Co'!n- et
autres,-D)u rvéred Jmanes R.Delbarge et autres,-Iu révérend Ileny C!oleridgC Stuart
et autres, tous du diocò e de Québe,-Du róvArd homas Raynard et autres,-De
31. Geijer et autresDe John PartrIdge et amires,-Du révereid Jlenry Stenrs et
autres,-Du révérend Lewis M. Wiins et Ires-Du réV érend IH. . iamiton et
autre.y.-Du révérem!i R. W. Dyer et autres,-Du révérend Tames 1L. Downint et
autres,- De John. Dacis et autres,-et <iu révérend lenry Stains, tous du diocèôe de
la £ouvelle-Eccsse et membres de 'église d'Anglet erre.

P:Ir 'honorable sir Alexaner Camph1,--De L. R. O'Brien, président, et M.
Mlfatthews, leietlairi'ù de 'Aeadémie royale canadienne des arts,-et du révérend
Charles Handlton, recteur de léglise S-JIathew, et autres, de la cité de Québec et du
dioeòse de Québec.

Par Phonorable M. 72da/,-De la compagnie du chemîin de fer de la vallée de la
S'askatecan Sud.

Conformément l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été hue, :-

Du très-révérend John, lord évêque de la Seaskatchewan et certains pêtres, diýneres
et laïques de Péglise d'Angleterre ; demandant un acte d'incorporation sous le noi de

Synode du diocee de la &askatewan.

De . S. Kennedy et autres, de la <ité de linnipeg ; demandant qu'il soit passé
un acte à 'eil'et d'aiender l'acte consitutif de la baque charriée de fLndres et de
l½Amérjque du iord.

De John Ye«-bcrry et autres ; demaniant un acte d'incorpomation sous le nom de
La conpagnic'du pont du Sauil Ste-Jirie.

De la compagnie de jonction de vheiin <le fer et des carriòres de IVapiercille;
denandant qu'il soit paissé un acte à l'eftl d'amender son acte d'incorporation.

De William Rvoy, maire, et autres, du village d'Jemmingford,-de J. P. Cain,
maire, et autres, de la ville de St-Jean,-Du révérend .4. S. Tassé et autres, du village
de Napiervill,--De Ransom-Roire et autres, du village d'Athelstane,-1)e James barr,
maire, et autres, du tovnslhi) d'Ilcelock,-Do Villiam Alnderson et autres, du
township de lind arsh,-Du révérend J. C. Garrett et autres, du townslip de
Franlin, tous de la province de Québec ; demandant la passation du bill à l'efet
d'amender Pacte incorporant la compagnie de jouctioi de chemin de fer et des
carrières de Napierville.

Du révérend M. Houde et autres,-Du révérend M. Rainville e.t autres,-De
T. -. Laroque et autres, de Bellechase ; demandant que les droits sur la vente et la
manufacture du tabac canadien soient réduits.
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De Charles Parsons et autres,-De Leboutillier frèrez, et autres, de Gasoé, -De •

1loss et Cie, et autres, de Québec,-De L. G. Desjardins et autres, de Lévis, tons de la
province de Québec ; demandant le prolongement inimédiat au détroit de Belle-Isle de
la ligne té!égraphique sur la côte nord du golfe St-Laurent; et

De la compagnie d'assurance contre l'incendie, dite La Souveraine, du Canada;
demandant qu'il soit passé un acte à l'effet d'amender son acte d'incorporation de
maniére à l'autoriser à prendre des risques d'assurance contre les danger de la navi-
gation à l'intérieur et sur mer, et pour d'autres tins.

L'honorable sir Alexander Campbell, ministre de lajustice, a présenté à la Chambre,
une réponse à une adresse à Son Excellence le giuverneur général, en date du 24
février, 1880, priant Son Excellence do vouloir bien faire transmettre à cette Chambre
copie de toute correspondance échangée entre quelque département du g:vernement
du Canada et le sénateur Fabre, et aussi le détail des sommes qui lui ont été payées
pour frais de routes et autres dépenses jusqu'à ce jour.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit

( Yir docuwer ts de la session, K. 85.)

L'honorable sir Alexander Campbell, ministre de la justice, présenté à lre
Chambre, une réponse à une adresce à Son Excellence le gouverntieur générai en date
du 1er février, 18SI, priant Son Exceltonce de vouloir bien faire transnettre à cette
Chambre toute correspondance ou renseignements en sa possession sur le sujet de la
vente en France des navires de eorstrtuetion canadientie, au mêmes conditions favo-
rables que celles dont jouissent les navires le constrution brit- nique; iiisi tout
renseignement que peut fournir le gou'ernernent sur l'admiQsion en Canada des pro-
duits français à des conditions plus favorables que celles actuelles.

Crdowié, qu'elle soit déposée ,ur la table, et elle est comme suit:

(oir do<uments (le la session, No. 73.)

l'honorable sirAlexander Campbell, mini.trede la jus, ice, a présenté à la Chambre
lin état le la distribution des statutas de la Puissance du Cantala, pendant la troisiéme
session du quatrième pirlemeent. 18-0-8.

Ordonné, qu'il soit déposé sur'la table, et il est comme suit:

( Voir documents <le la session, No. 57.)

l'honorable M. Aikdns, ministre du revenu de l'intérieur, a présenté à la Chambre,
un rapport du ministre de 'agricuiltur relatif au recensenlt.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit:

('P oir documnenfs de la, session, N. 38 a.)

l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Páquet, a propoé:
Qu'il soit pr ésenté une hunible adresse à Son lixcellene lu gouverneur général,

pour prier Son Exellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre, copie
de tous ordres rendus en conîseil, de tots rapports et muémires, (le toutes coivenitions,
propositions, offres et corretpndanet se rapportant ou se rattachantà l'alénation ou à
'administration d es chemins de for :eî uelemen t ou ci-devant possédés dans la Nouvelle-
Ecosse, par le gouvernement du Caina, entre autres des seetions de l'Inltereolotial de
Truro et Ictou et de la jonction de Windsor à la ville de ndsr; les pièces demandées
devant comprendre tous rnseignmnts sur les pouvoirs de circulation et autres
privilèges à accorder sur les autres parties de l'Intercolonial dans la dite proviueet
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. cimprend tous renseignements non encore fournis en réponse à une adresse ou à
un ordre de cette Chambre, et non encore imprimés.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur général
par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

L'honorable Président a présenté à la Chambre, une liste des actionnaires de la
banque de Toroito cn date du 15 février, 1882.

Aussi, une liste des actionnaires de la compagnie de banque d'ffalifax, en date du.
15 février, 1882.

Aussi, une liste des actionnaires de la banque de .Montréal, en date du 9 février,
1882.

Aussi, une liste des actionnaires de la banque Jacques-Cartier, en date du 1er
juin, 1881.

Aussi, une liste des actionnaires de la banque Ville-M arie, en date du 31 décembre,
1881.

Aussi. une liste des actionnaires de la banque Maritime de la Puissance du
Canada, en date du 21 février, 1882.

Et aussi, une liste des actionnaires de la banque d'Echange du Canada, en date
du 9 février, 1882.

Ordo.né, qu'elles soient déposées sur la table, et elles sont comme suit.

( Voir documents de la session, No. 22.)

L'honorable Président a présenté à la Chambre, des états des baptêmes, mariages
et sépultures dans les comtés de Bellechasse, Montmagny et 1'Islet, dans le district de
Montnagni. province de Québec, pour l'année 1881.

Ordoné, qu'ils soient déposés sur la table, et ils sont comme suit:

(loilr do uments de la session, No. 21.)

Un message de La Chambre les Comtnnunes par son greffier, avec un bill intitulé:
' Acte pour venir en aide à la banque de l'lle du eince-Edouard," auquel elle demande
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Atexander Canpbell, secondé par l'honorable M.

Aikins, il a été
Ordonné, que la quarante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en

tant qu'elle a rapport à ce bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la seco-ile fois ,n conséquence.
Ordonné que le (lit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu lat troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'afflimative.
Ordonné, que le greffiar se ronde à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément A l'ordre du jour, le bill intitulé: Il Acte concernant les criminels
fugitifs passés en Canada d'autres parties des possessions de Sa Majesté, " a été la la
seconde fois.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Aikins, il a été
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Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, mardi prochain, le
septième jour de mars.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet de proroger
pendant un certain temps l'acte 43 Vie., chap. 36, " a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Canpbell, secondé par l'honorable M.
.Aikin, il a été

Ordonné, qu'il soit renvoyé à un comité général, demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorpQrer la com-
pagnie de chemin de fer de Montréal et du Canada Central, " a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Scott, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, qu'il soit renvoyé au comité des chemins do fer, télégraphes et havres.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M- Aikns,

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 1er Mars, 1882.

Les membres présents étaient

L'honorable DA VID LEWIS MACPHERSON, Président,

Les honorables messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Bot sford,
Boucherville, de,
Bourinot,
Bureau,
Campbell

(Sir Alexander),
Carvell,

PIÈaEs:

Chaffers,
Chapas,
Cochrane,
Uormier,
Dever,
Dickey,
Duanouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Gibbs,
Girard,
Glasier,
Guévremont,

gamilton (Kingston), .Northwood,
HUaythorne, Pdquet,
Jowlan, Pelletier,
Kaulbach, Power,
Leonard, Pozer,
.McClelan, 'Read,
McInnes, Rtyan,
McKay, Scott,
.Mc3aster, Siipson,
Macdonald, Skead,
Macfarlane, Stevens,
MacInnes, Sutherland,
Miller, Trudel,
Montgomery, Vidal,
Muirhead, TVark.
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Les pétitions suivanies ont été présentées et déposées .ir la table:

Par l'honorable M. Guécremont,-Da révérend A. -L Boucher et autres, du comté
de Lotbinière, province de Québec.

Par l'honorable M. Pquet,-De Joseph Fortier et autres,-Dtu révérend D. O. S.
de Carufel et autres,-Du révérend L. Trahern et autres,-et de C. A. 5. Toupin et
autres, du comté de Yanaska, province de Québec.

Par l honorable M. Yorthwood.-Du révérend Jhn R. Battisby et autres, membres
de l'ég'lise presbytérienne de St. Andrcw's, dans la ville de Chatham, province
d'Ontario.

Par l'honorable M. Vidal,-De J. J. Escher et autres, <le la conférence de
l'associatiron évangélique du Canada,-De la compagnie du chemin de fer de la Souris
et des lntagne. Roch'uses,-et du révérend Alllan Simpsonb et autres, du presbytère
d'lalifax, de l'églihe presbytérienne du Canada.

Par l'honoralle M. Alion,-De James Farquhar autres, et membres du comité de
templéranreCe de Pas-zoeiation elrétienne des jeunes gens de la cité d'Halifax,-et du
révérew! J, Ambrose et autres, membres de l'église d'Angleterre, dans le diocèse de
la Nouvelle- Ecossc.

Par l'honorale M. Ferrier,--Du révérend Gawin Lang, président, et autres, du
syn:ode de ' prosbytérienne du Caniadai en rapport aveu l'église d'Ecosse.

Par l'honorable M. .facIns,-De la compagnie du chemin de for Grand-
Oci'entl,- M. O'Gara et autres,-De la compagnie du chemin de fer du Sud du
Canada et des directeurs provisoires de la compagnie du pont et du tunnel du che.
min de fer de la rivière Sle-Claire,-De Js. J. Foy et autres, do la compagnie de
prêt et d'épargne de Brant,-et de l'association de placement d'Ontario.

Par Ylhonorable M. oSkcad,-De la compagnie du chemin de fer de jonetion de
Pontiac et du Pacifique.

Par l'honorable M. .Dickey,-De la compagnie canadienne de lumière électrique,-
Du révérend Tlliam L. Currie et utres,-De V. 3I. Pride et autres.- Du résérend
R. J. Biee et aut res,-De David Aitcheil et autres,-D)u i évérend '-David . Noor-
et. autres,- Du róvérenld Robert Janieson et autre,-De W . J. Ancient et autres,- et du
r'évérend .Jio. Edgecumbe et autres, tous membres de l'église d'Angleterre, dans le
dioeò±c du la u ouvel-Ecosse.

Par Plhonorable N. Cochrae,-De l'honorable, Bradley Barlow, de la cité de St.
Albans, dans l'état du Vernont, Etats-Unis, et autres, de la Puissance du Canada,-Du
révéreld Geo. Thornelke et autres, et du révérend ffenry 1oe, missionnaii-e du dis-
trict dû Québee.

Par Plionorablo sir Alexander Campbell,-Dai révérend Ilenry -Roe, D.D., mis-
sionaire, de BSaudfill, dans le diocèse de Québec.

Par l'honorable M. Kaulbach,-Du synode du diocèse de ia Kohuelle-Ecosse,-Du
révérend J. A. Kautbach et autres,-ba révérend il. P. Greatorex et autres,-Du
révérerd P. J. Fil/tut et, autres,-Du révérend A. C. Miacdonald et autres,-)u révérends
11. W. Atweater et autres,--De John Abbot et autres, et du îévérend Geo. H. Builer et
autres, tous du dioeôsui de la Nouvelle-Ecosse.
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Conformément à l'ordre du joui, les pétitions suivantes ont été lues :

Du Queen's College de Kingston ; demandant qu'il soit passé un acte à l'effet de
placer le dit collège dans la même position relativement à l'église presbytérienne du
Canada, que celle qu'elle occupait autrefois relativement à l'église presbytérienne du
Canada en union avec l'église d'Ecosse, et à d'autres fins.

Du très-révérend métropolitain, de la part des trés-révéreuds lords évêques de
l'église d'Angleterre du Canad,-Du vénérable archidiacre Lyster et autres, du doyen né
rural de Frontenac, dans la province d'Ontario,-Du révérend Willian Gore Lyster et
autres, du Cap Goie, dans le doyenné rural de Gaspé,-Du révérend R. J. Petry? et
autres, du doyenné rural de Shipton, comté de Richmond, diocèse de Québec ; deman-
dant que le bill pour permettre le mariage avec la sour de la femme défunto no
devienne pas loi.

Do la compagnie d'assurance dite Anchor ; demandant qu'il soit passé un acte
qui amende les actes concernant la dite compagnie.

De Célestin Latulippe et autres,-et de Joseph Gentier et autres, du comté de
Bellechasse, dans la province de Québec ; demandant que la vente et la manufacture
du tabac canadien soient réduits.

De la compagnie du chemin de fer Grand Occidental ; demandant la passntion
d'un acte qui l'autorise à émettre des actions.débenturcs perpétuelles et des bos 1
époque limitée, conjointement ou autrement, jusqu'à concurreneo du capital, pou-
toutefois que l'intérêt annuel ne dépasse pas le montant actuel des intérêts figés, plus
six pour cent du montant qu'elle est autorisé à emprunter, et pour d'autres fins.

De l'association des commis-voyageurs du Canada; demandant la passation d'un
acte pour amender son acte d'incorporation et pour d'autres fins.

De H. G. C. Ketchum et autres; demandant à être incorporés sous le nom do
" Compagnie de transport maritime de Chignecto et de chemin de fer du Cap.

De John J. McDonald et autres, de Xéwatin et autres lieux; demandant un
acte d'incorporation sous le nom de " La compagnie du chemin de fer du lac d'At1ha-
baska à la baie d'Budson."

Et de A. L. Blacinan et autres; demandant un acte d'incorporation sous le
nom de " La compagnie de la grande ligne abrégée du chemin de fer Américain et
Européen."

L'honorable M. Bellerose, du comité des ordres pernianents et des bills privés, a
présenté son sixième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:

SÉNAT,
CnAMBRE DE COMITÈ'

Mercredi, 1er mars, 1882.
lie comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son

sixième rapport:
Votre comité a examiné les pétitiotis suivantes et a tro'uvé suffisant l'avis donné

de chacune d'elles:
De la Banque Ontario, demandant qu'il soit passé un acte pour l'autoriser à

réluire son capital et pour d'autres objets
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De la compagnie d'assurance agricole d'Ottawa, demandant la passation d'un
acte qui l'autorise à entrer en liquidation

De l'honorable John Sutherland et autres, de la cité de Winnipeg, demandant à
·être corstitués en corporation sous le nom de Compagnie du Pont de St. Johns;

De la compagrnie de crédit foncier di Canada, (eiandant la passation d'un acte
qui l'autorise à prêter sur immeuble dans le Minitoba et les territoires du Yord-Ouest
et dans toutes provinecs qui pourront être créées en ces territoires, à tel taux d'intérêt
dont elle conviendra avec les emprunteurs ;

De la compagnie d'assurance de l'Amérique Britannique ; demandant la passation
d'un acte qui refonde et amende ses divers actes d'incorporation';

Du très-révérend John, lord évêque de Saskatchewan, et autres ministres et laïques
de l'église d'Angleterre, demandant à être constitués en corporation sous le titre de
" Synode du diocèse de Saskatchewan " ;

De John 3lather et nutres, du Canada ; demandant à être constitués en cor-
poration sous le nom de Compagnie d'amélioration de la rivière la Pluie.

De J. S. Kennedy et autres, de la cité de Winnipeg, demandant qu'il soit passé
un acte qui amendo l'acte d'incorporation de la banque Chartée de Londres, et de
l'Amérique du Nord ;

De John S. Newberry et autres; demandant à être constitués en corporation
sous le nom de " Compagnie du Pont du Sault Ste-Marie;"

De la compagnie du chemin de fer de jonction et des carrières de Napierville,
demandant qu'il soit passé un acte qui amende son acte d'incorporation ;

De T. S. Haynes, M.D., et autres, des comtés de Mfissisquoi, Iberville, et St.-Jean,
d:;us la province de Québec, demandant à être constitués en corporation sous le nom
de " Compagnio du Pont Richelieu;

De J. . Lang et autres, du comté d'Ontario, province d'Ontario, demandant à
être constitués en corporation sous le nom de " Banque du Nord-Ouest;"

De la compagnie du chemin de fer du Portage, de Westbourne et du Nord-Ouest,
demandant qu'il soit passé un acte à l'effet de déclarer son chemin d'utilité générale
pour le Canada; de l'autoriser à construire une ligne de chemin de fer dans le terri-
toire du Nord-Ouest avec des embranchements vers le sud, à établir et exploiter une
ligne télégraphique, à acquérir et mettre en service des bâtiments à vapeur et autres
navires; à aequérir des terres du gouvernement pour l'avantage de la compagnie;
aussi à l'effet de lui conférer de plus amples pouvoirs pour l'émission d'obligations et
d'actions privilégiées ; de déclarer certains actes passés par la législature. de Manitoba,
actes spéciaux au sens de l'acte des chemins de fer, 1879, et de donner à la compagnie
le pouvoir de se fusionner avec d'autres compagnies de chemins de fer;

.De la compagnie de crédit et de prêt du Canada, demandant qu'il soit passé un
acte qui autorise cette compagnie à opérer dans tout le Canada, à convenir avec les
emprunteurs du taux d'intérêt de ses prêts et à émettre des obligations;

De l'Association d'assurance Mutuelle sur la vie du Canada, demandant qu'il soit
passé un acte pour changer son nom en celui de "Association d'assurance sur la vie,
du Canada," et pour d'autres objets;

De Matthew Gardiner, ci-devant du township de Sydenhan, dans le comté de
Grey, province d'Ontario, actuellement de Rapid City, dans la province de Manitoba,
demandant qu'il soit passé un acte pour la dissolution de son mariage avec Elizabeth
Ann Gardiner, et trouve que les dispositions de la soixante-treizième règle ont été
observées dans ce cas-ci.

Le tout respectueusement soumis.
J. H. BF.LLEROSE,

Président.

Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand, il
a été

Ordonné, que le temps fixé pour recevoir des pétitions pour bills privés soit pro
ongé à vendredi, le 10 du courant.



L'honorable M. Ferrier a présenté à la Chambre, un bill intitulé: <'Acte pour
" venir en aide à Mathew Gardiner."

Le dit bill a été la la première fois.
L'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Dickey, a proposé:
Que le dit bill soit lu une seconde fois, jeudi, le seizième jour do mars courant,

et qu'avis en soit affiché aux portes de cette Chambre, et que les sénateurs soient
notifiés d'être présents, et que le dit Mathew Gardiner soit entendu par son conseil
à la dite seconde lecture, sur la vérité des allégations du dit bill, et qu'il soit signifié,
copie du dit bill à Elizabeth Ann Robertson ou ri lizabeth , Ann Gardiner, sa femme, et
qu'avis lui soit donné de la seconde lecture, ou qu'il soit produit. des preuves suffi-
santes de l'impossibilité de lui donner cet avis, et qu'il lui soit permis en môme ermps
d'être entendue par son conseil pour faire valoir les raisons qu'elle peut avoir à donner
contre le dit bilL. Que le dit Mathew Gardiner comparaisse devant cette Chambre,
le seizième jour de mars courant, afin d'être examiné lors de la seconde lecture du
dit bill, si la Chambre le juge à propos, pour constater s'il y a eu quelque collusiotr
directe ou indirecte de sa part, relativement à quelque adultère que peut avoir
commis sa femme, ou s'il y a en quelque collusion directe ou indirecte entre lui et su
femme ou quelque autre personne ou personnes, au sujet du dit bill de divorce, ou
relativement à aucune action qu'il peut avoir intentée en justice à quelque personne-
pour cause de relations criminelles avec la femme de lui, dit Mathew Gardiner.

Et si, au temps de l'adultère dont il se plaint, sa femme, en vertu d'un contrat
ou autrement, de son consentement, vivait séparée de lui et dispensée par lui, en tant
qu'il le peut faire, de ses devoirs conjugaux, ou si, au temps du dit adultère, elle co-
habitait avec lui et vivait sous sa protection et son autorité maritale.

Objection ayant été faite à la dite motion,
La motion de concours a été mise sur icelle, et elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pris en considération le second rapport
du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes des impressions du.
Parlement, et

le dit rapport étant lu de nouveau par le greffier,
Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable M. Ryan, il a été
Ordonné, qu'il soit adopté.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte concer
nant les banques, les compagnies 'd'assurances, et les corporations commerciales en
état d'insolvabilité,"

L'honorable sir Alexander Campbell a proposé, secondé par l'honorable M. Aikins,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Alors, sur motion de l'honorablc sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable

M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des honorables.

messieurs Scott,,Dickey, McMaster, Trudel, Gibbs et duproposant, qui s assemblera
et s'ajournera à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte concernant les juges des
cours de comté," a été lu la seconde fois.

Sur motion del'honorable sir Alexander 'Campbell, secondé par l'honorable M.
.Ryan, il a été

Ordonné, qu'il soit renvoyé àâun comité général, lundi prochain.

45 Victoria. i er MARS.
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Coniformément à l'ordre du jour, le bill intitulé Acte à l'efîet d'amender l'acte i
quarate Victoria, chapitra trente, intitulé: Ate pour établir des dispositions contre
'usage abusif des aes s à feu," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Canpbell, secondé par l'honorable M.
Akins, il a été

Ordonné, qu'il soit renvoyé à un comité général, vendredi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte à l'effet
d'amender de nouveau l'acte concernant les matelots, 1873,

Sur motion de l'honorable sir Alexandcr Camibeil, secondé par l'honora ble M
Aikins, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Confbrmémnent à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender I'acte -
d'incorporation de l'association ('assurance des utilisateurs de la vapeur et changer
le nom de la dite compagnie en celui de compagnie d'inspection et d'assurance du

" Canada des chaudières à vaper," a été lu la seconde fois.
Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Montgrgizery, il a

été
Ordonné, qu'il soit, renvoyé au comité des ordres permanents et des bills privés.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'elfet d'incorporer la
Proiòire Banque Nationale du Uanada," a été lu la seconde fois.

"Sur motion de l'honorable M. (<Gibbs, secondé par lhonorable M. Vidal, il a été
Ordonné, qu'il soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé: "Acto concernant la police des
havres et des rivières," a été li la seconde fois.

Sur motion de l'honorable sir Alexander C'ampbell, secondé par l'honorable M
Aidins, il a été

Ordonné, qu'il soit renvoyé à uu comité général, vendredi prochain. I

Conformément à l'ordre du jour, le bill intituil: " Acte pour amender l'acte
refondu d'assurance de 1877," a été lu la sceonde fois.

Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Arnand, il a
été

Ordonné, qu'il soit renvoyé à un comité général, mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est :journée à loisir, et s'est mise
en comité général sur le bill intitulé : "Acte pour proroger pendant un temps limi
l'acte 43 Vict., chap. 36.

( En comnité.)

Quelque temps aprós, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Ferrier a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait e a

miné le dit bill, y avait fait quelque progrès et l'avait chargé de demander permission
de siéger de nouveau.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Canpbell, seèondé par l'honorable !
Aikins, il a été

Ordonné, que le dit comité ait permission de siéger demain.
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Alors, sur motion de l'honorable sir A lexander Canipbell, secondé par l'honorable
M. Aikins,

La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 2 Mars, 1882.

Les membres présents étaient:-

L'honorable DAVID LEWIS MACPHBRSON, Président,

Les honorables messieurs

Aikins,
Alexander,
Alla.n,
Almon,
Archibald,
Armand,.
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de,
Bourinot,
Bureau,
Campbell,

(Sir Alexander),
Carvell,

PatÈtts:

Chalfers,
Chapais,
Cochrane,
Cormier,
Dever,
Dickey,
Dumouchel,
Fa bre,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Gibbs,
Gira rd,
Glasier,
Guévrenont,

Hiamilton (IKingston), Northwood,
-Haylthornte,Pqu,
Jowlan, Pelletier,
Kauthach, Power,
Leonard, Po:er,
MIcClelan, Bead,'
M cInnes, Ryan,
Uc Kay, Scott,
MlfcMaster, Simpson,
1acdonald, Skead,
.Macfarlane, Stevenes,
Macines, Sutherland,
Miller, Trudel,
-lontgomery, Vidal,
ilurhead, Wark.

les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Guivremont,-De J . H Treilleux et autres,-De Marcel
Tourvit et autres, du comté de Yicolet,-De C. Rosaire et autres,-De ,. Brassard et
autres,-De .James Foley et autres, de la cité de Montréal,-De A J. Taillon et autres,
du comté de Richelieu,-et de l'honorable M. G. Joly, M.P.P., et autres, du comté de
Lotbinière, province de Québec.

Par l'honorable M. Wark,-Du révérend A. J. Mowatt et autres, de la congréga-
tion presbytérienne de St-Paul, dans le presbytère de St-Jean, province du Nouveau-
Brunswick.

Par l'honorable M. Chapais,-Du révérend J. E. Parent, de la province de
Québec.

Par l'honorable M. Pdquet,-De Mercial Mercure et autres,-et du révérend A.
E. Ricard et autres, du comté de YamasJa, dans la province de Quebec.
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Par l'honoral.e M. Ryan,-be la comp:gnie canadienne de garantie (à respon-
sabilité limitée.)

Par l'honoralele MJ. ilc/nnes,-Du synoide de l'église presbytérienne du Canada
eni rapport avec Fégise d'LEcose,-be la compagnie maniufaicturiére McClary,-et de
Joln Rolston et atres, de la pruvince d'Oniario.

Par lhonorabe M. Slut,-De W. F. Beachi et autres, du comté de Dundee,-.et
de Gcorge 4S. Lurei c :nu es. de la cité de Loe n, dans la province d'Ontario.

Par lhonoable M. de!kuchercle,-Du révérend .1. S. Thébarge et autres, de la
province de QuÉbee.

Conformément à l'ordre tlu jour, les p-étitions suivantes ont été lues

De . Daie'l et autres. nemtbres dit ureau de commerce de la cité et du comté
de St-Jean, province du Xrau-Brunrci'k ; demandant la l évocation des droits de
timbre sur les billts promn ires et les lettres do cha'ne.

)u révérend Art/wr . Caron et aurres--Du évérend F. Paradis et autres,-De
Phirman atulippc et autres,-de Pierre Aùdelte et autres, -De Jean Boulé et autres,
-Diu révérend F. A. <igras et autres,-D'Ephrem ludet et cutres,-De Charles
B/./eau et autres,-De Louis Lalonde et autres, tous de la province de Québec ;'
dcnîandm-it que les droits sur la vente et la manufacturu du tabac canadien soient
réduits.

De E. Pokon t ,mci tres, de .ezw Wetneinster, province de la Colonbi-Brilannique;-
demandant qu'il ne soit fiait -urun tamendement hostile tau " Scott Act", mais qu'il
boit maintenu dans toute son intégrité ou reudiîl. plus eflicnce.

De la comp:anie des 1fourna1ses dle eu--ork et d'Ontario, de la Cité (le Jersey>
dans l'Etat de e·-Jersey. l'un dles E fs-Untis de l'Aimérique ; demandant qu'il soit
paSé tict lui permiettant d'agir comiiie corIoriationi dais la Puissance du Canada.

Du révérend Ph. -H. Su:or et autres,-De J. B. Goudreault et autres,-et de C.
P. D. O. Girardin et autres, (le la ville de XRïcolet. dans le comté de Nicolet, province
de Québec ; den:udaînt qu'il soit passé un bill à l'etfet d'incorporer " La compagnie du
chemin de f-r Grand Oriental."

De la compagnie de phicement sur immeubles <le Dundee (à responsabilité limitée);
demandant qu'il soit passé un acte à l'effet de l'autoriser d'avoir et de vendre des
immeubles dans la Piuitsane du Canada.

De la société de cré lit forier franco-canadien ; demandant que l'acte 47 Vict.
chap. 5S, augmentaînt et étendant ses pouvoirs, soit amendé de maniéro à autoriser la
dite société à fixer et recevoir sur ses prêts le même taux d'intérêét qu'un individu
peut exiger légalement et à emprunter do l'argent jusqu'à collnm renice de ses place-
ments.

De l'honorable T. N. Gibbs et autres, de la province d'Ontario; demandant un,
:tete d'incorporation sous le nom de "Lai compagnie des terres de la Qu'Appelle."

De la conférence de .Mntréal de l'église méthodiste du Canada, tenue à Stanstead,, ý
province de Québec; demandant que le bill pour permetti e le mariage avec la sour
de la femme défunte, (evienne loi.
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De la compagnie mutuelle de télégraphe du Canada, dûment constituée par
lettres patentes; demandant qu'il soit passé un acte d'incorporation lui donnant de
plus amples pouvoirs et privilèges que ceux que lui accordent les dites lettres patentes.

De la compagnie d'assurance mutuelle sur la vie, de l'Amérique du Nord; demandant
qu'il soit passé un acte à l'effet de changer son nom en celui de " La compagnie d'assu-
rance sur la vie, de la Puissanca du Canada, " ou en tout autre nom que le Parlement
jugera à propos de lui donner, et pour d'autres fins.

De la conpagnib anglaise et coloniale d'assurance du Canada; demandant qu'il
soit passé un acte à l'effet d'amender son acte d'incorporation.

D'Auqustus West et autres, de la cité d'Ealifax, province de la Nouvelle-Ecosse;
demandant un acte d'incorporation sous le nom de " La compagnie d'assurance ma-
.tuelle maritime dite Océan."

Du révérend Peter Roe et autres,-Du révérend Félix J. Boyle et autres,-Du
révérend James S. Sykes et autres,-Du révérend R. Waller Colston et autres,-Du
révérend James R. Delbarge et autres,-Du révérend lenry Coleridje Stuart et autres,
tous du diocèse de Québec,-Du révérend Thomas Mayaard et autres,-De M. Geiger
-et autres,-De John Partridge et autres,--Du révérend Henry Sterns et autres,-Du
révérend Lewis M. Wilkins et autres,-Du révérend U. H. ffRnilton et autres,-Du
révérend R. W. Dyer et autres,-Du révérend James L. Downin 1 et autres,-De Jhn
Davis et autres,-'ot du révérend Henry Staines, tous du diocèse de la Nouvelle-Ecosse
-et membres do l'église d'Angleterre,-et du révérend Charles iamilton, recteur de
l'église St. Matthew, et autres, de la cité de Québec et du diocèé e de Québec; deman-
dant que le bill pour permettre le mariage avec la sour de la femme défunte ne
<devienne pas loi.

'e iL. R. O'Brien, président, et M. Matthews, secrétaire, de l'Académie royale
-canadienne des arts; demandant que la dite société soit incorporée sous le nom de

Académie royale canadienne des arts."

Et de la compagnie du chemin de fer de la vallée de la Saskatchewan du Sud;
demandant la passation d'un acte pour amender son acte d'incorporation.

L'honorable M. Read, du comité spécial chargé d'examiner ls comptes contin-
gents du Sénat et d'en faire rapport pour la présente session, a présenté son second.
-rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:

CuaMnaE )Il <COMTÉ,
Jeudi, 2 mars, 1882.

Le comité spécial chargé d'examiner les comptes contingents du Sénat et d'en
faire rapport pour la présente session a l'honneur de présenter son deuxième rap-
port:

Votre comité a résolu de recommander ce qui suit: "les appointements da
greffler on loi du Sénat seront:de deux mille piastres ($2000) par année ; ce fono-
tionn aire sera tenu d'être dans la capitale à peu près quatre semaines avant, et- la
nôme temps après chaque session il devra,'en addition à' tous les devoirs remplis
par le précédent greffier en loi, rédiger les bills d'intérêt public et les amendment
aux bills de cette nature, que les membres du Sénat le thargeront de préparer
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Votre comité a aussi[résolu de recommander que M. J. G. Aylwin Creighton soit
nommé à la fonction de greffier en loi du Sénat.

Le tout respectueusement soumis,

ROBT. READ,

.Prsident.

Sur motion de l'honorable M. Read, secondé par l'honorable M. Dickey, il a été-
Ordonne, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre demain.
L'honorable M. Alexander, secondé par l'honorable M. Haytlhorne, à proposé,
Que cette Chambre désire recommander à la considération favorable du gouver-

neement le mérite de Frederick Dunbar, canadien de naissance, qui a donné une excel-
lente preuve de son talent de statuaire dans l'exécution des bustes du très-honorable
sir John A. 1dacdoaald et d'autres personnages du Canada et des Etats-Unis; et que
cette Chambre désire aussi exprimer la satisfaction qu'elle aurait à accueillir une propo-
sition faite en vue de donner un encouragement à cet artiste national distingue en uiR
commandant l'exécution de bustes en marbre de Son Excellence le Gouverneur-
Général et de Son Atesse Royate la Princesse Louise, bustes que l'on déposerait à la
bibliothèque du Parlement.

Après débat,

La dite motion a été retirée avec la permission de la Chambre.

.'Un message du la Chambre des Communes par son greffier, avec un bil intitulé-.
Acte à l'effet d'abroger les droits sur les billets promissoires, traites et lettres de

change," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Canpbell, secondé par l'honorable M.

Aikins, il a été
Ordonné, que la quarante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en

tant qu'elle a rapport à ce bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la meconde fois en conséquence.
L'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M, Aikins, a proposé:
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la troisiéme fois on conséquence.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit amendé comme suit:-
Page 1, ligne tt.-Retranches: "à leur valeur nominale " et insérez;" au prix,

qu'ils auront coûté au porteur lors de la passation du présent acte."
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greiffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cotte

Chambre que le Séiat a passé ce bill, avec un amendoment auquel il demande son8
contours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Aote à l'effet d'amender de
nouveau l'acte des matelots, 1873, " a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable bir Alexander Oampbell, secondé par l'honorableM.
Byan, il a été

Ordonn, qu'il soit renvoyé à un comité général, landi prochain.
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La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité général sur le bill intitulé: "Acte à l'effet de proroger pendant un certain
temps l'acte 43 Victoria, chap. 36."

En comité.

La première clause a été lue et amendée comme suit:
Page 1, ligne 8.-Après " Canada " insérez: " est par le présent amendé par l'in.

sertion des mots: " ou dans le Manitoba " après le mot "l'Ontario," dans la 2e ligne
de la 2e section du dit acte, et par l'insertion des mots: "soit dans une partie incon-
testée du .Manitoba " après le mot " l'Ontario, " dans la 5c' ligne de la dite section-
du dit acte, " et ainsi amendé, il ".

Le titre a été la et amendé de manière à se lire comme suit: " Acte à l'effet
d'amender et de proroger de nouveau pour un certain temps l'acte concernant l'admi-
nistration de la justice criminelle dans le territoire en contestation entre les provinces
de l'Ontaio et du Manitoba."

L'honorable M. Ferrier a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exa-
miné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport' avec divers amende-
ments.

Les dits amendements étant lus une seconde fois par le greffler, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable air Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.-

Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bilt soit lu la troisième fois demain.

L'honorable Président a informé la Chambrequ'il avait reçu une communication.
annonçant l'intention de Son Ejxcellence le Gouverneur-Général de se rendre à la
Salle du Sénat, demain, à trois heures et demie de l'après-midi, pour sanctionner au
nom de Sa Majesté, certains bills passes par le Sénat et la Chambre des Communes.

Alors, sur motion de l'honorable air Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Aikins,

La Chambre s'est ajournée.
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Vendredi, 3 Mars, 1882.

Les membres présents étaient

L'honorable DAVID LEWIS MACPHERSON, Président,

Les honorables messieurs

Aikins,
Alexander,
Allni,
Almon,
Archibald,
Arnand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bouckerville, de,
Bourinot,
Bureau,
Campbell

(Sir Alexander),
Carvell,

PRiÈaEs :

Chaffers,
Chapais,
Cochrane,
C,,ormiier,
Dever,
Dicfkey,
D umouchel,
.Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Gibbs,
Girard,
Glasier,
Guvremont,

Hamilton (Kingston),
RHaythorne,
Rowlan,
Kaulbach,
Leonard,
.iUcClelan,
31cInnes,
McKay,
McMaster,
Macdonald,
Macfarlane,
MacInnes,
Miller,
Montgomery,
Nuirhead,

L'honorable sir Alexander Campbell, ministre de la justice, a informé cette
Chambre qu'il a reçu un message de Son Excellence le Gouverneur-Général sous son
seing manuel que Sor. lexceflence lui a ordonné de communiquer à cette Chambré,

Le dit message a été alors la par le Greffier comme suit:

LoRNE.

Honorables messieurs du Sénat-.

Je vous remercie sincèrement pour votre adresse et pour l'assurance de support
q'elle contient. Je recommande maintenant à,votre considération les mesures qui
vous seront soumises.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
Ottawa, 3 mars, 1882.

Un message de la Chambre des Communes par son greffler aved un bill intitulé:
"Acte à l'effet d'abroger les droits sur les billets promissoires, traites et lettres de
"change," et pour informer cette Chambre qu'elle a agréé les amendements faits par
le Sénat au dit bill sans amendement.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

Northwood,
Pdquet,
Pelletier,
Power,
Pozer,
Read,
Ryan,
Scott,
Simpson,
Skead,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark.
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Son Excellence le Très-Honorable Sir JoHN DOUGLAs SUTHERLAND CAMPBELL
(communément appelé le marquis de Lorne) chevalier du très ancien et très noble
ordre du Chardon, chevalier grand'croix de l'ordre très distingué de St-Michel et St-
Georges, Gouverneur-Général du Canada, et Vice-Amiral du Canada, etc., etc., etc.,
étant assis dans le fauteuil sur le Trône.

L'honorable Président a ordonné au Gentilhomme Huissier de la Verge Noirede
se rendre à la Chambre des Communes et d'informer cette Chambre - que c'est le

.plaisir de Son Excellence que les Communes se rendent immédiatement auprès d'Elle,
« dans la salle du Sénat."

La Chambre des Communes étant venue avec son Président,
Le greffier de la couronne en chancellerie a la les titres des bills à être sanc-

tionnés comme suit:
"Acte pour venir en aide à la banque de l'Ile du Prince-Edouard."
"Acte à l'effet d'abroger les droits sur les billets promissoires, traites et lettres

de change."

La sanction royale a été prononcée sur ces bills par le greffier de la Chambre en
ces termes:

' Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur-Général sanctionne ces
bills."

Il a plu à Son Excellence de se retirer.
Et la Chambre des Communes s'est retirée.
La Chambre a repris sa sé.ance.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorble M. Ferrier,-De J. Hickson et autres,-De Robert Cuthbert et autres,
-De P. Miller et autres, de Miltn,-Du révérend John Davidson, président, et autres,
de Yborth Williamsburg,-D'Alexander MacLennan ef autres. de la Côte St-George,-
D'Adam .Patterson et autres, de Montréal,-De Duncan R. McLeod et autres, de Dal-
housie Mills,-)e William McGregor et autres,-etd'Angus D. McGregor, de Williamston,
tous membres adhérents de l'église presbytérienne du Canada en union avec l'église
d'Ecosse.

Par l'honoràble M. Chapais,-De James Lutherson John et autres,-De MM.
Charles Robin et Cie. et autres, du comté de Gagé,-et de Ml1. Charles Robin et Cie,
et autres, du comté de Bonaventure, province de Québec.

Par l'honorable M. Vidal,-Du révérend W.Darling, président et autres membres
de la société de tempérance de l'eglise presbytérienne du Canoda,-Du révérend
William Gregg, D.D., professeur d'apologétique et d'histoire ecceisiastique du Knox
College, Toronto,-et de la compagnie anglaise de prêt de la cité de London, province
d'Ontario.

Par l'honorable M. Gibbs,-Du révér end Robert Camp bell, pré-.ident, et autres,
membres du bureau des directeurs du fonds de secours des veaves et des orphelins
de l'église pretbytérienne du Canada.

Par l'honorable M. Giïvremnt,-Du révérend M. Godard et autres,-De Pierre
Dominique et autres, du comté de Richelieu, province- de Québec.

Par l'honorable M. Pdquet,-De M. V. S. Carufel et autres,-de L. S. JMalo et
autres, et de Pierre Thibaudeau et autres, du comté de Nicolet, dans la province de
Québec.
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Par l'honorable M. Armand,-De Chas. A. Laurent et autres,-et de H. iShackell
et autres, de la cité de Montréal.

Par l'honorable M. Eaulbach,-Du révérend E. G. B. Nichols, D. D., et autres, du
diocèse de la Nouvelle-Ecosse.

Par l'honorable M. Ryan,-De la "F ellowes Medical Manufacturing Company,"
de Montréal.

Par l'honorable M. Bureau,-De Thomas Alva Edison, inventeur et électricien,--
De l'honorable J. R. Thibaudeau et autres, de la Puissance du Canada,-et de Thomas
Alva Edisqn, Grosvenor Porter Lowry, de la cité de New- York, dans les Etats-Unis, et
autres, de la Puissance du Canada.

Conformément à 'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

Du révérend A. N. Boucher et autres, du comté de Lotbinières,-De Joseph
Portier et autres,-Du révérend D. 0. Carufel et autres,-Du révérend L.
Trahan et autres.- et de C. A. L. Toupin, <lu comté de Yamaska, province de
Québec ; demandant la passation du bill pour incorporer la compagnie du chemin de
fer Grand Oriental.

Du révérend John R. Battisby et autres, de la congrégation preshytérienne de
l'église de St. Andrews, dans la ville de Chatham, province d'Ontario ; demandant qu'il
soit donné effet par le parlement du Canada au vou de l'ancien synode de l'église
presbytérienne du Canada en union avec l'église d'Ecosse, tel qu'exprimé dans l'acte
derniòrement déclaré invalide, en passant le dit acte de nouveau.

De J. J. Esher, président, et autres, de la conférence de l'association évangélique
du Canada,-Du révérend Allan Simpson et autres, du presbytère d'Halifax, de l'église
presbytérienne du Canada,-et dè James Farquhar et autres, membres du comité de
tempérance de l'assooiation chrétienne des jeunes gens de la cité d'Halifax; demandant
q u'il ne soit fait aucun amendement hostile au" Scott Act," mais qu'il soit maintenu
dans toute son intégrité ou rendu plus efficace.

De la compagnie dii chemin de fer de la Souris aux Montagnes Rocheuses; doman-
dant qu'il soit passé un acte pour amender son aûte d'incorporation.

Du révérend Gavin Lang, président, et autres, du synode de l'église presbyté-
rienne du Canada en union avec l'église d'.Ecosse; demandant un acte d'incorporation.

De la compagnie du chemin de fer Grand Occidental ; demandant que le bill
intitulé. " Acte à l'effet de créer une cour de commissaires des chemins pour le Canada
et pour amender l'acte refondu des chemins de for, 1879, " ne soit pas adopté.

De M. O'Gara et autres; demandant un acte d'incorporation sous le nom de
'La compegnie du chemin de fer d'Ontario et du Pacifique."

De James J. Foy et autres; demandant un acte d'incorporation sous le nom de
"La compagnie de construction Internationale."

De la compagnie de prêt et d'épargne de Brant; demandant un acte d'inoor-
poration.



45 Victoria. 3 MARS.

De l'association de placement d'Ontario ; demandant à être incorporée par acte
-du Parlement du Canada.

De la compagnie du chemin de fer du Sud du Canada et des directeurs provisoires
de la compagnie du pont et du tunnel du chemin de fer de la rivière Ste-Claire ;
demandant que l'acte incorporant la dite compagnie du pont et du tunnel du chemin
de fer de la rivière Ste-Claire soit revisé, et que le temps fixé pour le commencement
et l'achèvement des ouvrages de la dite compagnie soit prolongé.

De la compagnie du chemin de fer de jonction de Pontiac et du Pacifique ; de-
mandant qu'il soit passé un acte à l'effet d'amender son acte d'incorporation, et pour
d'autres fins.

De la compagnie canadienne de l'union électrique incorporée par la législature
de la province de Québec ; demandant qu'il soit passé un acte ratifiant et confirmant
son dit acte d'incorporation, et pour d'autres fins.

De l'honorable Bradley Barlow, de la cité de St. Albans, dans l'Etat do Termont,
l'un des Etats-Unis de l'Amérique, et autres, de la puissance du Canada ; demandant'
un acte d'incorporation sous le nom de " La compagnie américaine d'éclairage
électrique du Canada."

Du révérend John Ambrose et autres,-Du révérend William L. Currie et autres,-
De W. Mf. Pride et autres.-Du révérend R. F Buice et autres,-'De David Mitchell
et autres,-Du révérend David O. Moore et autro,-Du révérend Robert Jamieson et
autres,-De W. J. Ancient et autres,-et du révérend Jno. Edgecumbe et autres, tous
membres de l'église d'Angleterre, diocèse de la Nouvelle-Ecosse,-Dau révérend lenry
.oc, D.D., missionnaire, de Sandhill, dans le diocèse de Québec, membres de l'église
d'Angleterre,-Du synode du diocèse de la Nouvelle-Ecosse,-Du révérend J. A. KUI-
bach et autres,-Du révérend F. P. Greatorex et autres,-Du révérend P. J. Filleul
tt autres,-Du révérend A. C. Macdonald et autres,-Du révérend B. W. Atwater et
autres,-Do John Abbot et autres, et du révérend Geo. Butter et autres, tous du diocèse
de la Nouvelle-Ecosse ; demandant que le bill pour permettre le mariage avoc la sour
de la femme défunte, no devienne pas loi.

L'honorable M. Bellerose, du comité des ordres permanents et des bills privés, a
présenté son septième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:

SÉNAT,
CHAMBRE DEc ,

Vendre,1i, 3 mars, 1882.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son
septième rapport.

Votre comité recommande que le délai fixé pour la présentat ion de bills privées
au Sénat, qui expirera le lundi six du courant, soit prolongé à mercredi le quinze du
-courant.

Le tout respeefueusement soumià.
OsEPii BELLEROSE,

Pr4sident.

Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. lrmand i
a été
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Ordonné, que le temps fixé pour présenter des bills privés au Sénat, soit prolongé
à mercredi, le 15 du courant, tel que recommandé dans le septième rapport du comité.
des ordres permanents et des bills privés.

L'honorable M. Bellerose, du comité des. ordres permanents et des bills privés, a
présenté son huitième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçn, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ,

Vendredi, 3 mars, 1882.
Le comité des oidres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter sor.

huitième rapport:
Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l'avis donné

de chacune d'elles:
De la compagnie du chemin de fer Grand Occidental, demandant qu'il soit passé

un acte à l'effet de l'autoriser à émettre des actions-débentures perpétuelles et des
obligations à terime, ou l'une ou l'autre de ces espèces d'effets, pour un montant indé-
terminé de principal. dont l'intérêt annuel ne devrapas toutefois dépasser les charges-
fixes actuelles du service des intérêts, et en outre six pour cent sur le montant à
concurrence duquel elle n'a pas exercé son pouvoir d'emprunt;

De John J. McfDonald et autres, de Kéwatin et autres lieux, demandant à être
constitués en corporation sous le nom de " Compagnie du chemin de fer du lac
Athabaska et de la Baie d'Hudson" ;

De la compagnie d'assurance contre l'incendie " la Souveraine " du Canada;.
demandant qu'il soit passé un acte pour amender son acte d'incorporation en l'auto-
risant à faire l'assur nce sur la navigation intérieure et l'assurance maritime;

De l'association des commis voyageurs du Canada, demandant qu'il soit passé
un acte à l'effet d'amender son acte d'incorporation et pour d'autres objets;

De la compagnie de placements sur immeubles, de .Dundee (à responsabilité
limitée), demandant la passation d'un acte qui lui permette d'acquérir et vendre des,
immeubles en Canada ;

De la compagnie canadienne mutuelle de télégraphe constituée en corporation par
lettres patentes, demandant qu'il soit passé un acte à l'effet de l'incorporer en lui
conférant de plus amples pouvoirs et privilèges que ceux qu'elle possède en vertu de
ses dites lettres patentes;

De la compagnie d'assurance mutuelle sur la vie de l'Amérigue du Nord, deman-
dant la passation d'un acte à l'effet de changer son nom en celui de " Compagnie
d'assurance sur la vie de la Puissance du Canada, " ou en tel autre nom que le Parle-
ment voudra lui donner, et pour d'autres objects;

De Thomas C/ark et autres, du comté de Lincoln, province d'Ontario, demandant
à être constitués en corporation sous le nom de compagnie du pont de la péninsule de
Niagara;

De James . Asinlown et autres, de la cité de Winnipeg, province de Manitoba,
demandant à être constitués en corporation sous le nom de Banque de Manitoba;

D'Alexander Logan et autres, de la cité de Winnipeg, demandant à être incor-
porés sous le nom de Compagnie du Pont de Winnipeg et Springfield.

Votre comité a aussi examiné la pétition du Queen's College de Eingston, deman-
dant la passation d'un acte qui lui permette d'avoir avec l'église presbytérienne er-
Canada les mêmes rapports que ceux qu'il a eus précédemment avec l'église presby-
térienne du Canada ei union avec l'église d'Bcosse, et pour d'autres objets, et a cons-
taté que l'avis donné de cette pétition est insuffisant sous le rapport de la durée;
votre comité recommande néanmoins de suspendre la cinquante-unième règle dans
ce cas-ci, vu que le comité auquel le bill sera renvoyé pourra veiller à ce que per-
sonne n'en éprouve de préjudice.

Votre comité a aussi examiné la pétition de L. B. O'Brien, président, et de M.
.Matthews, secrétaire, de l'académie royale canadienne des Arts, demandant que la.
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dite société soit constituée en corporation sous le nom de " Académie royale canadienne
des Arts, " et a constaté qu'il n'a pas été donné d'avis de cette -pétition; votre comité
recommande néanmoins de suspendre la 5e règle dans ce cas-ci, vu que cette absence.
d'avis ne peut porter préjudice à aucun droit particulier.

Le tout respectueusement soumis.
JoSEPH H. BELLEROSE,

Président.

Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand, ila
été

Ordonné, que la cinquante-unième règle de cette Chambre soit supendue en tant
qu'elle a rapport à la pétition du Queen's College, de Kingston, de L. R. O'Brien, pré
sident, et M. Mathews, secrétaire de l'académie royale canadienne des arts, tel que
recommandé dans le huitième rapport du comité des ordres permanents et des bills
prives.

L'honorable M. Trudel, secondé par l'honorable M. Cormier, a proposé:
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie
de toute communication ou correspondance, et de toute décision, jugement, ordre ou,
consultation ou de tout autre document reçu de toute autorité religieuse du Canada,
au sujet de tout projet de loi relatif au. mariage entre beaux-frères et belles-sours.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présntée à Son Excellence le Gouverneur-Général
par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

L'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M. Scott, a pro-
posé:

Qu'une humble adresse soit présentée à Sa Majesté la Reine dans les mots
suivants:

A SA TRÈs EXCELLENTE MAJESTÉ LA REiNE:
Très Gracieuse Souveraine,-

Nous, fidèles et loyaux sujets de Votre Majesté, le Sénat du Canada,
assemblés en Parlement, désirons très vivement renouveler, en notre propre nom
et au nom du peuple que nous représentons, l'expression de notre loyauté et de notre
dévouement inébranlables envers la personne et le gouvernement de Votre Majesté.

Nous avons .été profondément émus de la nouvelle reçue hier par le télégraphe
qu'un attentat avait été commis sur la vie très honorée et très precieuse de Votre
Majesté.

Nous saisissons la première occasion d'ajouter nos félicitations à celles qui, nous
en sommes persuadés, seront adressées à Votre Majesté par nos co-sujets de toutes les.
parties de son empire, sur ce qu'Elle a échappé providentiellement à un si grand
danger.

Nous sommes profondément reconnaissants à l'Auteur de tous biens d'avoir dé-
tourné du peuple de Votre Majesté un affreux malheur, et nous lui rendons grâces,
d'avoir permis que la vie de Votre Majesté puisse être encore comptée au nombre des
biens les plus précieux de ses dévoués sujets.

Nous faisons des voux pour que les bienfaits du règne de Votre Majesté conti-
nuent pendant longtemps.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative.

Ordonné, que la dite adresse soit grossoyée et signée par le président de la parf
de cette Chambre.
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Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Scott, il a été

Résolu, qu'un message soit envoyé à la Chambre des Communes par l'un des
maîtres en chancellerie pour informer cette Chambre que le Sénat a adopté la dite
adresse à Sa Majesté et pour demander son concours.

L'honorable Président a présenté à la Chambre, une liste des actionnaires de la
banque de Pictou, en date* du 13 février, 1882.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table et elle est comme suit:

(Voir documents de la session, No. 22).

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour proroger pendant
un certain temps l'acte 43 Victoria, chap. 36, " a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera.il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité général sur le bill intitulé : " Acte à l'effet d'amender l'acte 40 Tict., chap. 30,
intitulé: "Acte pour établir des dispositions contre l'usage abusif des armes à feu."

En comité.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorablo M. Wark a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport sans amendement.
Sur mo:ion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bi!l a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son concours.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité général sur le bill intitulé: "Acte concernant la police de port et de rivière."

En comité.

Le titre a été lu et remis.
Les première, deuxième, troisième et quatrième clauses ont été lues et'agréées.
La cinquième clause a été lue et agréée en remplissant le blanc par le mnot

vingt
Les sixième et septième clauses ont été lues et agréées.
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La huitième clause ayant été lue, il a été
Ordonné qu'elle soit retranchée.
La neuvième clause a été lue et agréée en remplissant le blanc par le mot

"cinquante."
Les autres clauses ont été lues et agréées.
Le titre a été lu de nouveau et agréé.

L'honorable M. Montgomery a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait
,examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec certains
amendements.

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois par le greffier, ils ont été
.agrées.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
likins, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pris en considération le second rapport du
comit é spécial chargé d'examiner les comptes contingents du Sénat et en faire rapport
pour la présente session, et

Le dit rapport ayant été lu de nouveau par le greffier,
L'honorable M. Read, secondé par l'honorable M. Dickey, a proposé:
Que le dit rapport soit adopté.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative.
Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable

M. Botkford, il a été
Résolu, qu'en addition aux devoirs mentionnés dans le second rapport du comité

des dépenses contingentes, le greffier en loi remplira tous autres devoirs qui pourront
lui être imposés par ordre du Sénat.

L'honorable M. Vidal a présenté à la Chambre, un bill intitulé; " Acte à l'effet
.d'amender l'acte relatif au chemin de fer du Grand Occidental.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill, soit la la seconde fois lundi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Aikins,

La Chambre s'est ajournée à lundi prochain à trois heures de l'après-midi.
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Lundi, 6 Mars, 1882.

Les membres présents étaient:-

L'honorable DAVID LEWIS MACPHERSON, Président,

Les honorables messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armpand,
Baillargeon,
Bei/erose,
Benson,
Bobford,
Boucherville, de,
Bourinot,
Bureau,
Campbell,

(Sir lexander),
Carvell,

PRIÈRES:

Cha 7ers,
Chapais,
Cochrane,
Cormier,
Dever,
.Dickey,
Dunouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Gibbs,
Girard,
Glasier,
Guévremont,
-Hamilton (Inkerman),

Hamilton (Kingston),
Haythorne,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
McCleian,
McInnes,
McK Jay,
MciMaster,
Macdonald,
Macfarlane,
MacInnes,
.Miller,
Jontgomery,
M1uirhead,

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Allan,-De la compagnie du chemin de fer du Nord du'
Canada,-et de la compagnie de chemin de fer de Toronto, Grey et Bruce.

Par l'honorable M. McKay,-De la division de Truro des fils de tempérance,-e
de Wm. McCulloch et autres, de Truro, province de la Kouvelle-Ecose.

Par l'honorable M. Ferrier,-De la compagnie manufacturière C, W. Williams,
érigée en corporation par lettres patentes émises par le lieutenant-gouverneur de la
province de Québec.

* Par l'honorable M. Vidal,-De l'union baptiste du Canada.

Par l'honora ble M. Grévrenont,-D'Odilon Rivard, maire, et autres,-Du révérend
O. Pelletier et autres,-et de H. Gosselin et autres, du comté de Richelieu, province de
Québec.

Par l'honorable M. MacInnes,-De la compagnie de chemin de fer de Midland, du
Canada.

Par l'honorable M. Chapais,-Du révérend C. N. Moreau et'autres, de Cap Ohatte,
province de Québec.

76 A i88a

Northwood,
Odell,
Pdquet,
Pelletier,
Power,
Pozer,
Read,
Ryan,
Scott,
Simpson,
Skead,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark.
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Par l'honorable M. Páquet,-Du révérend A. J. J. Legru et autres,-Du révérend
-P. P. O. Lauriault et autres,-Du révérend O. N. Pdquet et autres,-Du révérend G.

. Casgrain et autres,-De Joseph Dumas et autres,-De Joseph LeMay et autres, da
comté de Lotbinière.

Par l'honorable M. Armand,-De Jules Dutie et autres,-De Louis Beauchesne et
autres, du comté de Yicolet,-D'Elie Maillé et autres,-de F. Dusseau et autres,-De
Joseph Leblanc et autres,-De J. B. Langlois et autres,-et de Edouard P. Couture et
autres, de la cité de Montréal.

Par l'honorable M. Trudel,-Do Donald Cameron et autres, de Bayfield,-De James
3Mciurchy et autres, de -lllsburg,-De M alcolm Smith, de Yarnade,- de Richard Witson
et autres, de Buchridge.

Par l'honorable M. Odell,-Du révérend George Schofield,-et de James H. S.
Weber et autres, du diocèse de Frédericton.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

De J. -. Veuilleux et autres, -De Marcel Tourvil et autres, du comté de Nicolet
-De C. Rosaire et autres,-De M. Brassard et autres,-De James Fahey et autres, de
la cité de jMontréal,-De A. J. Taillon et autres, du comté de Richelieu,-et de
l'honorable M. G. Joly, M.P.P., et autres, du comté de Lotbinière,-De Mercial Mercure
et autres,-et du révérond A. B. Ricard et autres, du comté de Yamaska, dans la
province de Québec,-.Ou révérend J. S. Thébarge et autres, de la dite province de
Québec ; demandant qu'un bill soit passé à l'effet d'incorporer "l La compagnie du
chemin de fer Grand Oriental."

Du révérend A. J. Mowait et autres, de la congrégation presbytérienne de St.
Paul, dans le presbytère de St. Jean, province du iouveauBrunswick ; demandant
qu'il soit donné effet par le parlement du Canada au vœu de l'ancien synode de l'église
presbytérienne du Canada en union avec l'église d'Ecosse, tel qu'exprimé dans l'acte
dernéirement déclaré invalide, en passant le dit acte de nouveau.

Du révérend J. Bd. Parent et autres, de la province de Québec; demandant que le
droit sur la vente et la manufacture du tabac canadien soit réduit.

De la compagnie de garanties canadiennes; demandant la passation d'un acte à
l'effet de relever les administrateurs des affaires de la banque Consolidée de toute
responsabilité, et de permettre à la dite compagnie de se charger des pouvoirs, devoirs
et responsabilités des dits administrateurs.

Du synode de l'église presbytérienne du Canoda, en union avec l'église d'Ecosse;
demandant que la législation demandée dans l'intérêt de l'église presbytérienne du
Canada soit suspendue jusqu'à ce que jugement final soit rendu dans les causes in-
tentées par les pétitionnaires et maintenant pendantes dans les cours de justice.

De la compagnie manufacturière McClary; demandant à être incorporée par
acte du Parlement.

De l'honorable M. Skead et autres, de la province d'Ontario; demandant à être
incorporés sous le nom de compagnie de chemin de fer et de pont d'Ottawa, Wadding-
ton et New. York.
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De W. F Beach et autres, du comté de Dundas, province d'Ontario ; demandant
la passation du bill pour incorporer la compagnie du chemin de fer et de pont
d'Ottawa, Waddington et New-Yorle.

1)e George S. Bivell et autres, de la cité de London, province d'Ontario ; deman--
dant à être incorporés sous le nom de «l Compagnie d'assurance contre l'incendie et.
maritime dite Tecumseh.

L'honorable Sir Alexandre Campbell, ministre de la justice, a présenté à la
Chambre :-

Une convention entre Walter Oliver et Sa Majesté la Reine Vintoria, représentée
par le ministre des chemins de fer et canaux, pour la construction d'une station de
passagers et de fret au Portage du Rat, sur la ligne du chemin de fer canadien du
PacZfque pour 81,925 et une dépendance pour $125, total $2,050, 15 août, 1881.

Aussi, un contrat pour transporter les approvisionnements des ingénieurs de la
section 15 à la section 42, chemin de fer canadien du Pacifique, avec Robert Ferris,
Peter Paul et George Xilwar, entrepreneurs.

Aussi, une convention entre John Paterson et Sa Majesté la Reine Victoria,
représentée par le ministre des chemins de fer et canaux pour la construction des
maisons de cantonniers et stations pour passagers et fret sur la ligne du chemin de
fer canadien du Pacïflque.

Aussi, contrat No. 92. Convention entre Andrew Onderdonk et Sa Majesté la reine
Victoria, représentée par le ministre des chemins de fer et canaux du Canada,
pour la construction de la section du chemin de fer canadien du Pacifique de Emory's
Bar à Port Moody, Colombie-Britannique.

Aussi, copies de contrat pour le chemin de fer canadien du Pacfique, qui doivent
être déposés devant les deux Chambres du Parlement, pendant le premier mois de la
session 1882, tel qu'ordonné par l'acte du chemin de fer du Pacifique, 1874, (37 Vict.,
ehap 14, sect. 19.)

Ordonné, qu'ils soient déposés sur la table, et ils sont comme suit:

(Voir documents de la session, No. 48)

Un message a été reçu de la Chambre des Communes dans les mots suivants.

CHAMBRE DES CoMMUNEs,
Vendredi, 3 mars, 1882.

Résolu, Qu'un message soit adressé au Sénat informant leurs Honneurs que cette.
Chambre' a agréé leur adresse à Sa Très Gracieuse Majesté, la félicitant d'avoir-
échappé providentiellement et sans blessure à l'attentat commis sur sa vie hier, n.
remplissant le blanc laissé dans l'adresse avec les mots " et les Communes."

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

Attesté. JOHN GEoRGE BOURINOT,
Greiler des Comiunes.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier dans les mots.
suivants:

CfMEIBE DES COMMUNES,.
Vendredi, 3 mars, 1882..

Résolu, Qu'un message soit adressé au Sénat, informant leurs Honneurs que.
-mette Chambre a voté une adresse à Son Excellence le Gouverneur Général, prianwI
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Son Excellence de vouloir bien transmettre à Sa Majesté l'adresse conjointe des deux
Chambres félicitant Sa Majesté'd'avoir échappé providentiellement et sans blessure à
l'attentat commis hier contre sa vie,-avec toute la diligence possible en premier lien
par dépêche du câble et de toute autre manière que Son Excellence jugera convenable,.
afin qu'elle soit déposée au pied du trône, et priant leurs Honneurs de donner leurs
concours à la dite adresse.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.
Attesté.

JOHN GEORGE BOURINOT,
Greffier des Communes.

La dite adresse à Son Excellence le gouverneur général a été alors lue par le-
greffier comme suit:

A Son Excellence le Très-Honorable Sir JoHN DoUGLAS SUTHERLAND CAMPBELL
(communément appelé le marquis de Lorne) chevalier du très ancien et très
noble ordre du Chardon, chevalier grand'croix de l'ordre très distingué de
St-Miche et St-George, gouverneur général du Canada, et Vice-Amiral du Canada,
etc., etc.

PLAISE 1 VoTr EXCELLENCE,

Nous, fidèles at loyaux sujets de Sa Majesté, les Communes du
Canada, assemblés en parlement, demandons la permission d'approcher de Votre
Excellence pour la prier respectueusement de vouloir bien transmettre notre adresse-
conjointe à Sa Très Gracieuse Majesté, la félicitant d'avoir échappé providentielle-
ment et sans blessure à l'attentat dirigé jeudi dernier contre Sa vie-avec toute la
diligence possible, en premier lieu par dépêche du câble et de toute autre manière
que Votre Excellence jugera convenable, afin qu'elle soit déposée au pied du trône.

J. G. BLANCHET,
Orateur.

OHAMBRE DES COMMUNES,
Vendredi, 3 mars, 1882.

L'honorable sir Alexander Campbell, secondé pair l'honorable M. Scott, a proposé:
De concourrir avec la Chambre des Communes en remplissant le blanc par les

mots " le Sénat et ".
La question de concours ayant été mise sur la dite motion elle a été résolue dans-

l'affirmative.
Ordonné, que Son Honneur le Président signe la dite adresse de la part de cette-

Chambre.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Scott, il a été
Résolu, qu'un des maîtres en chancellerie se rende à la Chambre des Communes

et informe cette Chambre que le Sénat donne son adhésion à l'adresse votée par les
Communes à Son Excellence le gouverneur-général pour prier Son Excellence de-
transmettre à Sa très Gracieuse Majesté la Reine l'adresse conjointe des deux Cham-
bres, félicitant Sa Majesté d'avoir échappé providentiellement sans blessure à l'e ttentat
dirigé contre sa vie, jeudi dernier-en remplissant le blanc par les mots " le Sénat et "
-et que la dite adresse conjointe des deux Chambres soit transmise à Sa Majesté en
premier lieu avec toute la diligence possible par dépêche télégraphique et de toute
autre monière que Son Excellence jugera convenable, afin qu'elle soit déposée au
pied du Trône.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privj
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L'honorable M. Aikins, ministre du revenu de l'Intérieur, a présenté à la Chambre
une réponse à une adresse, en date du 19 mars. 1881; priant Son Excellence de
vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie de tous documents, écrits et
correspondances en la possession du départment de la Marine et des Pêcheries, reçus
et échangés entre le mois de janvier 1874 et le 18 mars 1881, relativement aux droits
des nommés Joseph Goyette. Pierre Dionne et Toussaint Thuot dans une pèche à l'anguille
située dans le lit de la rivière Richelieu, vis-à-vis les villes d'Iberville et de St-Jean.

Ordcnné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:

(Voir documents de la session, No. 71.)

L'honorable Présidentra présenté à la Chambre, un état des baptêmes, mariages
et sépultures dans le district d'Iberville pendant l'année 1881.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit

(Voir documents de la session No. 21)

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte concernant la police de
port et de rivière du Canada," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée â loisir, et s'est mise in
-comité général sur le bill intitulé: "Acte concernant les juges des cours de comté."

En comité.

Le titre a été lu et remis.
Les première et deuxième sections ont été lues et adoptées.
La troisième section a été lue et amendée dans la version anglaise seulement.
La quatrième section a été lue et adoptée avec l'amendement suivant :
Page 1, ligne 28, retranchez depuis " Canada " jusqu'à " les " dans la 30e ligne.
La cinquième section a été lue et adoptée.
La sixième section a été lue et remise.
Les septième, huitième et neuvième sections ont été lues et adoptées.
Les dixième et onzième sections ont été lues et biffées.
Le titre a été lu de nouveau et adopté.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Vidal a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

.le dit bill, y avait fait quelque progrès et l'avait chargé de demander permission de
siéger de nouveau.

Ordonné, que le dit comité ait permission de siéger de nouveau demain.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
•eomité général sur le bill intitulé: "Acte à l'effet d'amender de nouveau l'acte des
anatelots de 1873."
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En comité;

Le titre a été lu et remis.
La première section a été lue et adoptée avec les amendements suivants:
Page 1, ligne 16, retranchez "le consentement" et insérez : " contre la défense."
Page 1, ligne 21, retranchez "le consentement" et insérez: " contre la défense."
Page 1, ligne 32, retraîuchez "cinq ans ao moins " et insérez: "deux ans au

moins et cinq ans au pils."
La deuxième section a été lue et adoptée avec l'amendement suivant:
Page 2, ligne 4, après " fois " insérez: " et dans la province de Québec, unjuge

de la Cour Supérieure aura la même autorité et jiidition 4ue celle cûnférée par l'acte
concernant lei matelots, 1873, et par le présent.,acte à un juge des sesions de paix."

Page 2, lign 11, apés' "et" inséreË: " ton'jgédela Cour Sä4éreure."
La quatrième section a été lue et adoptée.
Le titre a été lu de nouveltû et adoþté.

Quelques temp' après la ChambWae, epris sa séancer et
L'honorable M.: Bureau a fait xapprt, de la port:da' dit comité, qu'il avait

examiné le dif bilf en entier, et l'avait éhargé d'en faire rapport avec divers amende-
ments.

Lcs dits alhnédements ayant été lus une seconde ,fois par le greffier .ils.ont:été-
agréés.

Sur motion de Phonorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Aikins, il a été

Ordonné, qi'(e le' dit bill soit lu' la troisième fois mercredi prochain.

L'ordre du jour ayant été lu pourla'seconde lecture du bill intitulé : "Acte àI'effet
d'amender les actes relatifs à la compagnie du chemin de fer Grand Occidental",

Sur motion de l'honorable M. Vidal. secondé par l'honorable M. familtoni
(Kingston), il aWété

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Aikins,

La Chambre s'est ajournée.
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Mardi, 7 Mars, 1882.

Les membres présents étaient -

L'honorable DATID LEWIS MACPHERSON Président,

Les honorables messieurs

Aikins,
Alexander,
.Allan,
Almon,
Archibald,
Arnand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de,
Bourinot,
Bureau,
Campbell

(Sir Alexander),
Carvell,
'Chaffers,

PRÈRES:

Chapais, Rayt7orne,
Cochrane, fowlan,
Cormier, Kaulbach,
Dever, Leonard,
Dickey, Lewin,
Dumouchel, McClelan,
.Pabre, Mclnnes,
Ferguson, McKay,
Eerier, mcmaster7
Flint, Macdonald,
Gibbs, Macfarlane,
Girard, Haclnnes,
Glasier, Miller,
Grant, Montgomery,
Guévremont, Muirhead,
Hamilton (Inkerman), Yorthwood,
Foamilton (Kingston),

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Alexander,-De William Cowan et
,d'Ontario.

autres, de Galt, province

Par l'honorable M. de Boucherville,-De J. Bte. Desrosiers et autres, du comté de
lVicolet, province de Québec.

Par l'honorable M. Allan,-De la compagnie du chemin de fer de Toronto, Grey,
-et Bruce, et deux pétitions de la corporation de la cité de Toronto.

Par l'honorable M. Skead,-De D. O'Connor et autres, de la cité d'Ottawa et
-autres lieux.

Par l'honorable M. Stephens,-De la compagnie du chemin de fer du Sud-Est,-
.De la compagnie de jonction de chemin de fer du lac Champlain et du St-Laurent, -De
la compagnie du chemin de fer de Montréal, Portland et Boston,-et de la compagnie
de chemin de fer de Waterloo et Magog.

Par l'honorable M. Bourinot,-D'Edward Burchell et autres, membres de l'église
-d'Angleterre, dans le diocèse de la Nouvelle-Ecosse.

Odell,
Oilvie, •

Pdquet,
Pelletier,
Power,
Pozer,
Read,
Ryan,
Scott,
Simpson,
Skead,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark.

7 MARS. A 1882
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Par l'honorable M. G-uévremonm,--lPi révérend 0. E. Fortin et autres, du comté de
St-Kfyacinthe, province de Québec.

Par l'honorable M. Ryan,-De l'honorable J. A. Chapleau, commissaire dcs che-
mins de fer de la province de Québec.

Par l'honorable M. Read,-De David Wylie et autres, de la ville de Brockville,
dans la province d'Ontario.

Par l'honorable M. MacInnes,-D'Andrew Ball et autres, de Port-Dover,-Du
révérend A. J. Campbell et autres, de la ville de Collingwoo,-De George Brockie et
autres, de Paisley,-et de Malcolm McLeod et autres, de Lochiel, dans la province
d'Ontario.

Par l'honorable M. Ogilvie,-De MMH. Church, Chapleau, Hall et Atwater, sollici-
teurs,-De Philip Simpson Ross, William Thurston Fish et George -yacinthe Dumesnil,
syndics conjoints de la compagnie d'assurance agricole du Canada,-et de l'honorable
A. W. Ogilvie et autres, des cités de Montréal et de Toronto.

Par l'honorable M. idal,-De George Kennedy et autres,-De H. W. Ditmars
et autres, et de O. B. Whidders et autres, du comté d'Annapolis,-De T. 3M. King
et autres, du comté d'Antigonish,-De Renry Smith et autres,-De W. -H. Adams et
autres,-De Reuben R. Layton et autres,-De J. McMorris et autres, et de A. Roy
O'Brien et autres, du comté de Cumberland,-De D. P. Foley et autres,-De
Alexander Sutherland et autres,-De L. C. Layton et autres,-De Henderson Gap et
autres,-De George Parker et autres, et de Levi Davidson et autres, du comté de
Colchester,-De William Nicholl et autres,-De Thomas Ossinger et autres,-De -Henry
Glover et autres,- De Milton Haines et autres,-De P. C. Tilleul et autres, et de
Charles T. Burns et autres, du comté de Digby,-Du major Theakston et autres,-De
W. O. Boss et autres,-De D. RH. Whiston et autres,-et de W. Cook et autres, de la
cité de Halifax,-De Francis Layton et autres,--De Charles Shaukell et autres,-De
William McKeen et autres, et de H. A. Schirtt et autres, du comté de Halifax,-De
B. H. Creed et autres,-De S. Parker et autres,--De Nathaniel Spence et autres,-De
William Murdoch et autres,-De F. H. W. Pickles et autrcs,--De Thomas Armstrong,
J.P., et autres,-d'Alexander McDonald et autres,-Du révérend Edward Whitman et
autres,-De J. McMurray et autres, du comté de Kants,-De A. D. de Wolfe et
autres,-De J. Lewis Bishop et autres,-De Henry Chipman, M.D., et autres,-De E. A.
Forsyth et autres,-et de C. A. Campbell et autres, du comté de King,-De Robert
Lindsay et autres,-De Lemuel Drew et autres,--De T. S. Calder, M.D., et autres, du
comté de Lunenberg,-De Isaac Robertson et autres,-De Kenneth .McKenzie et autres,
-De T. O. Bleuns et autres, du comté de Pictou,-D'Elisha Dolliver et autres,-De J. B.
Karlous et autres, et de Boardman Hunt et autres, du comté de Queen,-De
Austin Sneke et autres,-De J E. Lloyd et autres,-De Nehemiah Kinnay et autres,-De
W. A. Snow et autres,-De Andrew Raynolds et autres,-De Ileman Kenney et autres,-
De Nathan C. -Hopkins et autres,-d'Enoch Smnith et autres, du comté de Shelburne,-
d'Elzéar Rameau et autres,-De W. A. Goodwin et autres, et de Silas P. Crosby et
et autres, du comté de Yarmouth,-et de Laughlin McKinnon et autres, du comté
d'Inverness, tous de la province de la Nouvelle-Ecosse.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivante3 ont été lues:

De J. Hickson et autres,-De Robert Cuthbert et autres,-De P. Miller et autres'
de Mlton,-Du révérend John Davidson, président, et autres, de .North Williamsburg,
-D'Alexander MacLennan et autres, de la Côte St-Georges,--D'Adam Patterson et
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autres, de ontréal,-De Duncan R. Mc Teod et autres, de Dalhousie Mills,-De William
McGregor et autres,-et D'Angus D. McGregor, de Williamstotón, tous membres
adhérents de l'église presbytérienne du Canada en union avec l'église d'Ecosse;
demandant que la législation demandée par l'église presbytérienne du Canada ne soit
pas accordée, mais que l'acte d'incorporation demandé par l'église presbytérienne du
Canada en union avec l'église d'Ecosse, soit accordé.

De Patrick Boyle et autres,-De MM. Charles Robin et Cie, et autres,. du comté
de Gaspé,-et de MM. Charles Robin et Cie, et autres, du comté de Bonaventure,
province de Québec ; demandant le prolongement immédiat au détroit de Belle-Isle de
la ligne télégraphique sur la côte nord du golfe St-Laurent.

De William Gregg, D.D., professeur d'apologétique et d'histoire ecclésiastique
du Knox College, Toronto,-Du révérend E. J. R. Nichols, D.D., et autres, du diocèse
de la Nouvelle-Ecosse ; demandant que le bill pour permettre le mariage avec la soeur
de la femme défunte, ne soit pas adopté.

Du révérend M. Goddard et autres,-De Pierre Dominique et autres, du comté de
Richelieu, -De M. V. S. Carufel et autres,-De . X. Malo et autres, et de Pierre
Thibaudeau et autres, du comté de Nicolet,- De Chas. A. Laurent et autres,-De H.
Shackell et autres, de la cité de Montréal, dans la province de Québee ; demandant la
passation du bill pour incorporer la compagnie du chemin de fer Grand Oriental.

Du révérend Robert Campbell, président, et autres, membres au bureau des
directeurs du fonds des veuves et des orphelins de l'église presbytérienne du Canada;
demandant un acte à l'effet d'amender l'acte d'incorporation et l'acte qui amende
l'acte d'incorporation des directeurs du fonds de secours des veuves et des orphelins
des ministres de l'église presbytérienne du Canada en union avec l'église d'Ecosse.

Du révérend W. Darling, président, et autres, membres de la société do tem-
pérance de l'église presbytérienne du Canada ; demandant qu'il soit passé un acte à
l'effet d'amender l'acte 22 Vict., chapitre 66, intitulé: " Acte pour incorporer le
bureau de direction du temporel de l'église presbytérienne du Canada en union avec
l'église d'Ecosse."

De la compagnie anglaise de prêt de la cité de London, province d'Ontario; deman-
dant que le bill maintenant devant le Parlement, concernant la banque d'Ontario, ne-
soit pas passé dans sa forme actuelle.

Do la Fellowes .Medical Manufacturing Company, de Montréal; demandant qu'il
soit passé un acte à l'effet de la soustraire de l'opération de l'acte relativement à la
résidence et à la nationalité de ses directeurs.

De Thomas A. Edison, inventeur et électricien; demandant un acte pour remettre
en vigueur les trois premiers brevets d'invention qui lui ont été accordés, pour pro-
longer le temps fixé pour la manufacture de ses divers brevets d'invention à quatre ans
à partir de leurs dates respectives, et pour permettre l'importation de ses inventions
ou de certaines parties des dites inventions pendant ces quatre ans et pour d'autres
fins.

- De l'honorable J. R. Thibaudeau et autres, dp la cité de Montréal, Toronto et
Earnilton; demandant à être incorporés sous le nom de " Compagnie de la Grande-
Station Centrale,"-et
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De Thomas A. Edison et autres, de la cité de .etw-York et de la Puissance du
Canada; demandant à être incorporés sous le nom de " Compagnie d'éclairage
électrique Edison du Canada.

L'honorable Président a présenté à la Chambre, une liste des actionnaires de la
banque d'Eamilton, en date du 28 février, 1882.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:

(-Voir documents de la session, No. 22.)

L'honorable sir Alexander Campbell, ministre de la justice, a annoncé à la
Chambre, que Son Excellence le gouverneur-général a reçu une dépêche télégraphique
du très honorable Secrétaire d'Etat pour les colonies, laquelle est comme suit

LoNDREs, 6 mars, 1882.

"Message du 3 mars soumis à la Reine. Sa Majesté très heureuse des félicita-
" tions de la législature et du peuple du Canada et de leurs expressions de loyauté et
"de dévouement.

(Signé) KIMBERLEY."

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise
-en comité général sur le bill intitulé: " Acte concernant les criminels ou les délin-
" quants d'une autre possession de Sa Majesté qui se refugient en Canada."

En comité.

Le titre a été lu et remis.
Les seize premières clauses ont été lues et agréées.
La dix-septième clause a été lue et agréée en remplissant le premier blanc par le

mot "j anvier et le second blanc par les mots quatre-vingt-trois."
le titre a été lu de nouveau et agréé.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Archibald a fait rapport, de la part du dit comité, qu¶i1 avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Cham re sang
amendement.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Aikins, il a été

Ordonné, que le dit bill soit la la troisième fois vendredi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour mettre la Chambre en comité général sur le bill
,intitulé: 'Acte'à leffet d'amender l'acte refondu d'a"ssurance, 1877,

Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M.Armand, il aété
Ordonné, qu'il soit remis à vendredi prochain.

L'ordre du jour, étant la pour mèttre de nouveau la Chambre en comité général sur
le bill intitulé: "Act concernaht les juges des cours de, comté,"

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Aikins, il a été

Ordonné, 'qu'il soit remis à demain.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : -" Acte à l'effet d'amender les
actes relatifs à la compagnie du chemin de fer Grand Occidental " aété lu laseconde-
fois.

été Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. MeMaster, il a

Ordonné, qu'il soit renvoyé au comité des chemins de fer, canaux et havres.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable-
M. Aikins,

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 8 Mars, 1882.

Les membres présents étaient:-

L'honorable DA VID LE WIS MACPBERSON, Président.

Les honorables messieurs

Aikins, Cormier, Kaulbach, Ogilvie,
Alexander, Dever, Leonard, Pdquet,
Allan, Dickey, Lewin, Pelletier,
Almon, Dumouchel, McClelan, Power,
Archibald, Fabre, McInnes, Pozer,
Armand, Ferguson, McKay, Read,
Baillargeon, Flint, Memaster, Ryan,
Belltrose, Gibbs, Macdonald, Scott,
Benson, Girard, Macfarlane, Simpson,
Botsford, Glasier, MacInnes, Skead,
Bourinot, Grant, Miller, Stevens,
Bureau, Guévremont, Montgomery, Sutherland,
Carvell, Hamilton (Kingston), 2Muirhead, Trudel,
Chaffers, Hamilton (Inkerman), Northwood, Tidal,
Chapais, .Haythorne, Odell, Wark.
Cochrane, Howlan,

PRIÈREs:

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Flint,-De B. P. Parker et autres, du comté de Hastings.

Par l'honorable M. Carvell,-De la compagnie du chemin de fer de la vallée de
Missisquoi.

Par l'honorable M.. Alrnmn,-Du révérend Ralph Brecken et autres, membres
officiels de l'église méthodiste du Canada du circuit nord d'Halifax.

Par l'honorable M. War,-De la compagnie du chemin de fer de St-Jean et de
l'Etat du Maine.
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Par l'honorable M. Ogilvie,-De W. B. Cameron et autres,-De André Louisville et
autres,-De James Pringle et autres,-De William Fortune et autres,-De Robert
Waldie et autres,-De James Stewart et autres,-De Daniel Mafarlane et autres,-
D'Andrew Ogilvie, maire, et autres,-et de Robert Johnston et autres, tous du comté de
funtingdon, province de Québec.

Par l'honorable M. MacInnes,-De James Turner, de la cité d'Bamilton, et de John
Stuart, de la même place, -De Neil Malloy et autres, de Vaughan, et d'Archibala
McCallum et autres, de Kings, province d'Ontario.

Par l'honorable M. McClelan,-De James Shields et autres, du comté de Bruce,
province d'Ontario.

Par l'honorable M. Bead,-D'Albert A. Thrasher et autres, du comté d'Eastings.

Par l'honorable M. Ryan,-De la compagnie du chemin de fer de Carillon et de·
Grenville.

Par l'honorable M. Kaulbach,-Du révérend J. S Moody et autres, du diocèse de
la Nouvelle-Ecosse.

Par l'honorable M. OMiller,-De l'église Baptiste de North Sydney.

Par l'honorable M. Leonard,-D'Alexander MacArthur et autres, de London, et de
Martin Buck et autres, de Walpole, dans le comté d'Haldimand, province d'Ontario.

Par l'honorable M. Dickey,-De Elizabeth Ann Gardiner, de la cité de Toronto,
épouse de Mathew Gardiner, autrefois du township de Sydenham, province d'Ontario,
cultivateur, mais maintenant de Rapid City, dans les territoires du Nord-Ouest de la
Puissance du Canada.

Par l'honorable M. Gibbs,-De J. B. Trays et autres, éditeurs de journaux dans las
province d'Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

De la compagnie du chemin de fer du Nord du Canada,-De la compagnie du che-
min de fer de Toronto, G!,ey et Bruce,-et de la compagnie du chemin de for Midland,
du Canada ; demandant que le bill intitulé: " Acte pour établir une cour de commis-
saires des chemins de fer du Canada, et pour amender l'acte des chemins de fer de
18'7, ne devienne pas loi.

De la division de Truro des fils de tempérance, et de Wm. McCulloch et autres,
de Truro, province de la Youvelle-Ecosse,-et de l'union Baptiste du Canada; deman-
dant qu'il ne soit fait aucun amendement hostile au Scott Act, mais qu'il soit maintenu,
dans toute son intégrité ou rendu plus efficace.

De la compagnie manufacturière C. W. Williams, corporation créée par lettres
patentes accordées par le lieutenant-gouverneur de la province de Québec en conseil ;
demandant à être incorporée par le parlement du Canada sous le nom de " Compagnie
manufacturière Williams."

D'Odilon Bivard, maire, et nutres,-Du révérend O. Pelletier et autres, et de H.
Gossetin et autres, du comté de Richelieu,-Du révérend A. J. J. Legru et autres,-Da
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révérend P. P. O. Lauriault et autres,-Du révérend C. W. Pquet et autres,-Du
xévérend J. Casgrain et autres,-De Joseph Dumas et autres,-De Joseph LeMay et
autres, du comté de Lotbinière,-De Jules Dutie et autres,-De Louis Beauciesne et
autres, du comté de Jicolet,-D'PJlie Maillé et autres,- De F. Busseau et .ateis,-je
Joseph Leblanc et autres,-De J. E. Langlois et autres,-et de Edòuard P. Couture et
autres, de la cité de Montréal, dans la province de Québec; demandant séparément la
passation du bill pour incorporer la compagnie du chemin de fer Grand Orientai.

Du rév. c. N. Moreau et autres, de cap Chatte, province de Québec ; demandant-la
construction d'une jetée à l'entrée de la rivière ýe cap Chatte.

De Donald Cameron et autres, de Bayfield,-De James McMurchy et autres, de
.illsburg,-De Malcolm Smith et autres, de Varna,-De Richard Wilson et autres, de
-Beachridge; demandant que la législation demandée par l'église presbytérieie du
Canada ne soit pas accordée, mais que l'acte d'incorporation demandé par l'église
presbytérienùe du Canadd en union avec l'église d'Ecosse, soit accordé.

Du révérend Geo. Schofield, et de James N. D. Weber et autres, du diocèse de
Fréderieftn; demandant que le bill pour permettre le mariage avec la sour de la
femme défunte ne devienne pas loi.

L'honorable M. Bellerose, du comité des ordres permanents et des bills privés, a
présenté son neuvième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alorslu par le greffier comme suit:

SÉNAT,
CHAMRE DE COMITt,

Mercredi, 8 mars, 18.82.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son
nouvième rapport:

Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l'avis donné
de chacune d'elles:

De M. O'Gara et autres, demandant à être incorporés sous le nom de " Com-
pagnie du chemin de fer Ontario du Pacqigue" ;

De la compagnie du chemin de fer méridional du Canada et des directeurs
p rov,isoies.de la compagnie du tunnel et du pont de chemin de fer de la rivière
Ste-Clair, demandant que l'acte d'incorporation de la dité' èonpagnie du tunnet et.da
pont e la rivière Ste-Clair soit remis en vigueur et u lé délaidans lequel doiven't

~tre commegés et terminés ses travaux soit proloigé'
Do la compagnie de prêt et d'épargne de Bränt, demandant à être constitagýe

en corporation;
De la compagnie du chemin de fer Ontario et Qµébec, demandant un acte qui

amendeela dix-neuvième section de son acte d'incorpoi-ationr;
De aš'šociation de placement d'Ontario, demanant à être constituée en corpo-

ration par acte du parlement du Canada;
De la compagnie canadienne d'éclairage électrique incorporée par la législature

de la province de Québec, demandant qu'il soit passé un acte à l'effet de confirmer son
acte d'incorporation et à certains autres effets ;

De l'honorable James Skeadet autres, ayant des intérêts dans la.partie oriqntels
de la province d'Ontario, demandant à être constitués en corpQration sous le nom de
compagnie de chemin de fer et de pont d'Ottawa, Waddingtop.et New-Yrk;

De Thomas A. Edison et autres, de la cité de New York et du Canada, deman-
.dant à être constitués en corporation sous le nom .de ," Com nie d'éclairage élec-
trique Edi4on du Canaa "'
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De Thomas A. Edison, inventeur et électricien, demandant la passation d'un
acte à l'efet de renouveler les trois premiers brevets d'invention qui lui ont été
accordés ; de prolonger de quatre années, à compter de la date de ses divers brevets,
le délai de la mise en exploitation des inventions brevotés ; de F'autoriser à.importer
les' objets brevetés ou des parties de ces objets, penda'tla dite période de quatre
années,.et à d'autres effets;

J)e l'honorable J R. Thibaudeau et autres, des cités de Montréal, Toronto et
Hamilton, demandant à être constitués en corporation sous le nom de " Com agnie
de la Grande Gare Centrale";

De George S. Borell et autres, de la cité de London, demandant à être constitués
en corporation sous le nom de " Compagnie canadienne d'assurance contre l'incendie
-et maritime, la Tecumseh "; " ý - -

De la compagnie du chemin de fer de la vallée de la Saskatchewan méridionale,
demandant qu'il soit passé un acte à l'effet d'amender son acte d'incorporation ;

De H. G. O. Ketchun et autres, demandant à être constitués en corporation sous le
nom de '€ompagnie de chemin de fer de transport maritime de Chignecto et du Cap;

De la compagnie d'assurance de la Puissance contre l'incendie -et les dangers-de
la navigation, demandant la passation d'un acte qui l'autorise à clore ses opérations
,et à entrer en liquidation.

Votre comité a aussi examiné les pétitions:
Du révérend Gavin Lang, modérateur, et autres, du synode de l'église presby-

térienne du Canada en union avec l'église d'Ecosse, demandant à être constitués en
corporation;

Du révérend M Darling, président, et autres, membres du -bureau d'administra-
tion des biens temporels de l'église presbytérienne en Canada, demandaut qu'il -soit

passé un acte pour amender l'acte 22 Yic., ch. 66, intitulé : "Act pour.incôrporer le
bureau d'administration des biens temporels de l'église presbytérienne du Canada en
rapport avec l'église d'Ecosse ; "

. Du révérend Robert Campbell, président, et autres, membres du bureau d'adminis-
tration du fonds des veuves.et orphelins des ministres de J'église presbytérienneo
Canada, demandant qu'il soit passé un acte pour .amender Vante qui incorpore les
administrateurs du fonds des veuves et orphelins des ministres du synode de l'église
presbytérienne du Canada en union avec l'église d'Ecosse ; et a constaté que les avis
de ces pétitions n'ont pas eu la durée voulue; votre coiité recommande néanmoins
de suspendre la 51e règle dans ces trois cas vu que le comité auquel les biýs
demandés seront renvoyés pourra veiller à ce que personne n'e.n éprouve.de préjudice.

Votre comité a.aussi examiné la pétition de la compagnie d'assurance anglaise
et coloniale du Canada, demandant la passation d'un acte qui amende son acte d'in-
corporation ; et a constaté que les avis locaux donnés de cette pétition n'ont pas eu
la durée voulue;

Votre comité a aussi examiné la pétition de l'honorable Bradley Barlow, de la
cité de St-Albans, dans l'Etat de Vermont, l'un des B tats- Unis d'Amérigue, et autres, du
Canada, demandant à être constitués en corporation sous le nom de " Comppgne
américaine d'éclairage électrique du Canada"; et a constaté qu'il n'en a pas,4t
donné d'avis locaux; votre comité recommande néanmoins de suspendre la 51e
règle dans ces deux cas, vu que le comité qui sera saisi des bills poprra veiller à ce
que personne ùi'éprouve de préjudice par suite de cette irrégularité.

Le tout respectueusement soumis.
Jos. H. BELLEROSE,

Président.

Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honoraßle f. Armand, il a été
Ordoûné, quë la cinquante-unième règle dé cette Chambre soit 'suspendue relati-

vement aux pétitions du révérend Gàvin Lang, président, et 'autres,-Du révérend
William Darling et autres,--Du révérend Robert Campbell et autres,-De la compagnie
d'assurance anglaise et.coloniale,-et de l'honorable Bradly Baro et autrest ,
recommandé dans le neufvime rapport du comité. -i
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L'honorable M. Bellerose, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte à l'effet d'amender l'acte qui incorpore
l'association d'assurance canadienne des personnes qui font usage de la vapeur et de
changer le nom de la dite compagnie en celui : " Compagnie canadienne d'inspec-
tion et d'assurance des chaudières à vapeur," a fait rapport qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Benson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant
Le dit bill a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

L'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Kaulbach, a proposé,-
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Général,

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie de
tous ordres rendus en conseil, de tous rapports et mémoires, et de toute correspondance
échangée entre le gouvernement ou quelque département ou fonctionnaire adminis-
tratif et les directeurs de la raffinerie de sucres de la Nouvelle-Ecosse (à responsabilité
limitée) ou quelque membre ou employé de la dite compagnie, au sujet de la concession
d'une remise de droits à la dite compagnie sur les sucres ou autres marchandises
destinées par elle à l'exportation.

la question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans.
l'affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit préseniée à Son Excellence le Gouverneur-
Général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé..

l'honorable M. Allan a présenté à la Chambre un bill intitulé : " Acte pour
amender l'acte incorporant la compagnie d'assurance anglaise et coloniale."

le dit bill a été lu la première fois.
Ordoné, que le dit bill soit la la scconde fois lundi prochain.

l'honorable M. Allan a présenté à la Chambre un bill intitulé : "Acte à l'effet:
"de constituer en corporation l'académie royale canadienne des arts."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le biil intitulé: " Acte pour amender de nou-
veau l'acte concernant les matelots de 1873 " a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

L'ordre du jour étant lu pour mettre de nouveau la Chambre en comité général
sur le bill intitulé: " Acte concernant les juges des cours de comté,

Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable M. Botsford, il a
ete

Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable M. AiAins, secondé par l'honorable M. Botsford,
La Chambre s'est ajournée.
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Jeudi, 9 Mars, 1882.

Les membres présents étaient :-

L'honorable DA VID LEWIS JACRPERSON, Président,

Les honorables messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Almon,.
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Bureau,
Carvell,
Chaffers,
Chapais,
Cochrane,

PRIÈREs :

Cormier, Kaulbach,
Dever, Leonard,
Dickey, Lewin,
Dumouchel, McClelan,
Fabre, McInnes,
Ferguson, McKay,
Flint, Mc.Master,
Gibbs, Macdonald,
Girard, facfarlane,
Glasier, MacInnes,
Guévremont, Miller,
Hamilton (Inkerman),Montgomery,
iHamilton (Kingston), Muirhead,
Raythorne, Odell,
Rowlan, Ogilvie,

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

Par l'honorable M. Alexander,-De la corporation de la cité de Toronto.

Par l'honorable M. Ogilvie,-De Thomas McPherson et autres, de Lancaster,-
William Watson et autres, de Wingham, province d'Ontario,-et de John Dickinson
Bunton, de, Londres, Angleterre, par son procureur, Alfred Patrick, de la cité d'Ottawa.

Par l'honorable M. McClelan,-D'Ed. Stephenson et autres, de Bracebridge, dans
la province d'Ontario.

Par l'honorable M. Read,-De A. F. Wood et autres, du comté d'Rastings, pro-_
vince d'Ontario.

Par l'honorable M. Fint,-De Casper Kennedy et autres, du comté d'Elgin, pro-
vince d'Ontario,-et de la compagnie du chemin de fer de ùobourg, Peterboro et
Zarmora.

Par l'honorable M. ffamilton (Inkerman),-De John Butterfield et autres, du
village de l'Orignal, dans le comté de Prescott, province d'Ontario.

Par l'honorable M. Hamilton (Kngston),-De la compagnie du chemin de fer de
-Kingston et Pembroke.

.Uquet,
Pelletier,
Power,
Pozer,
Read,
Ryan,
Scott,
Simpson,
Skead,
Stevens,
,Sutherland,
Thibaudeau,
Trudel,
Vidal,
Wark.
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Par l'honorable M. TVidal,-Du synode de Montréal et Ottawa de l'église presby-
térienne du Canada.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

-De J.- Rte. Desrosiers et autres, du comté de Nicolet,-Du révérend C. B. Fortin et
autres, du comté de St-Hyacinthe, province de Québec; demandant la passation dut
bill pour incorporer " La compagnie du chemin de fer Grand Oriental."

De la compagnie du chemin de fer de Toronto, Grey et Bruce; demandant la passa-
tion de l'acte à l'effet d'incorporer la compagnie de la Grande Station Centrale.

Du conseil de la corporation de la cité de Toronto ; demandant qu'il soit donné un
octroi de terres de la Puissance pour venir en aide à la construction du canal à navires
de Huron et d'Ontario.

Du conseil de la corporation de la cité de Toronto ; dem.andant qu'il ne soit pas
permis à la compagnie du chemin de fev de la vallée du Crédit de se fusionner avec
la compagnie du chemin de fer du Grand Occidental, ni'avec la compognie du chein
de fer du Grand-Tronc, ni avec la compagnie du chemin de fer du Nord.

De D. O'Connor et autres, de la cité d'Ottawa et autres lieux; demandant à être
incorporés sous le nom de " L'ašsociaion de prévoyancé du Canada."

De l'honorable A. J. Chapleau, commissaire de§, chemins de fer de la province de
Québec; demandant qu'il soit passé un acte pour lever certains doutes relativement
au droit de la compagnie du chemin de fer de la rive nord et de la compagnie d
ehemin de fer de Montréal, Ottawa et Occidental de transporter leurs chemins de fe
et leurs propriétés au gouvernement de la province de Québec.

De l'honorable A. W. Ogilvie et autres, des cités de Montréal et Toronto ; deman-
dant à être incorporés sous le nom de " Banque des planteurs du Canada. "

D'Edward Burchell et autres, du diocèse de la 4Vuvelle-Ecosse; demandant que
le bil pour permettre le mar-iage avec la sour de la femne défunte, ne "devienne pas
loi.

De la compagnie du cbemin. de fer du Sud-Est,-De la compagnie du chemin de
fer de jonction du lac Champlain et du St-Laurent,-De la cônipagnie du cheniin de fe-
de Montréal, Portland et Boston,-et de la compagnie de chemin de fer de Waterloo et
Magog; demandant que le bill pour établir une *éour de commissaires des chemins de
fer du Canada, et pnur amender l'acte refondu des chemins de fer dé 1879, ne devienné
pas loi.

De William Cowan et autres, de Galt,-D'Andrew Ball et autres, de Port-Dover,-
Du révérend A. J. Campbell et autres, de la ville de Collingwood,-De George Brockie
et autres, de Paisley,-De Malcolm IkcLeod et autres, de Lochiel, dans la province
d'Ontario,--et de John McLachen et -utes, de East Williarns; diâdant quela
législation demandée par l'église presbytérienne du 'anada ne soit pas accord,ée, ma"
que l'acte d'incorporation demandé par l'église presbytérienne du Canada en uniron
avec l'église d'Bcosse, soit accordé.

D'Andrew Ball et autres, de Port-Dover,-et de David Wylie et autres, de la ville
de Brockville, province d'Ontario; demandant que les journaux soient exemptés des
droits de port dans les comtéà ou unin dle comtés où ils so'nt puáll,.

A 1882
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Des syndics de la compagnie d'assurance agricole du Canada; demandant qu'il
soit passé un acte pour lever tous doutes relativement au sens de l'acte 41 Tiet., chap.
38, et pour définir les pouvoirs des dits syndics.

De George Kennedy et autres,-De H. W. Ditmars et autres, et de C. B. Widders
et autres, du comté d'Annapolis,-De T. M. Xinq et autres, du comté d'Antigonish,--
De Henry Smith et autres,-De W. R. Adams et autres,-De Reuben R. Leyton et
autres,-De J. MHcMorris et autres, et de A. Roy O'Brien et autres, du comté de
Cumberland,-De D. P. Foley et autres, de Alexander Sutherland et auti-es,-De I. C.
Layton et autres,-De Eenderson Gab et autres,-De George Parker et autres, et de
Levi Davidsòn et autres, du comté de Colchester,-De William Nicholl et àutres,-De
Thomas Ossinger et autres,-De Henry Glover et autres,-De Milton Raines et autres,
-De P. C. Tilleul et autres, et de Charles T. Burns et autres, du comté de Digby,-
Du major Theakston et autres,-De W. O. Boss et autres,-De D. H. Whiston et
autres,-et de W. Cook et autres, de la cité de Ralifax,-de Francis Layton et autres,
-De Charles Shaukell et autres,-De William McKeen et -.utres, et de If. A: Schimitt
et autres, du cotnte de Ealifax,-De R. H. Creed et autres,-De S. Parker et autres,
-De Nathaniel Spence et autres,-De William -Murdock et autres,-De F. H. -W.
Pickles et autres,-De Thomas .Armstrong, J. P., et autres,-d'Alexander .cDonâ1d et
autres,-Du révérend Edward Whitnran et autres,-De J. JiPMurray et autres. du
comté de Hants,-De A. D. de Wolfe et autres, -De J. Lewis Bishop et autres;-De
fenry Chipman, M.D., et autres,-De E. A. Foresyth et autres,-et de C. A. Campibell
et autres, du comté de Kng,-De Robert Lindsay et autres,-De Lemuel Drew -et
autres,-De T. S. Calder, M. D., -et autres, du comté de Lunenberg,-De Isaac
Robertson et autres,-De Kenneth Mc Kenzie et autres,-De T. C. Bleuns et autres;<du
comté de Pictou,-D'Elisha Dolliver et autres,-De J. B. Harlous et autres, et de
Boardman -unt et autres, du comté'de Queen,-De Austin Sneke et autres,-De J.B.
Lloyd et autres,-De Yehemiah Kinnay et autres,-De W. A. Siow et autres,-9Do
Andrew Raynolds et autres,-De Remon Kenneg et autres,-De Nathan C. opLkinset
autres,-d'Enoch Smith et autres, du comté de Slieiburne,-d'Elzar Ramnan et autres,
-De W. A. Goodwin et autres, et de Silas P. Crosby et autres, du comté de Yarmouth,
-et de Laughlin M cKinnon et autres, du comté d'lnverness, tous de la province 'de la
Nouvelle-Ecosse ; demandant qu'il ne soit fait aucun amendement au " Scott Act " à
moins qu'il n'en soit rendu plus efficace.

L'honorable M. Wark, secondé par l'honorable M. Montgomery, a proposé:.
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellencé le Gouverneur-Général,

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie
des pièces relatives à l'affaire du pénitencier du Nouveau-Brunswick, que le gouver-
nement fédéral et le gouvernement du Nouveau-Brunswick sont convenus de soumettre
à la Cour Suprême, ainsi que copie du jugement rendu par cette cour sur cette
question.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

0;rdonnê, que la dite ádresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

Alors, sur motion de 'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable f. 1ont-
gomery,

La Chambre s'est ajournée.
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Vendredi, 10 Mars, 1882.

Les membres présents étaient :-

L'honorable DA VID LE WlS MACPHERSON, Président,

Les honorables messieurs

.Aikins,
Alexander,
Allan,
A.lmnon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Bureau,
Carvelt,
Chaffers,
Chapais,
Cochrane,

PRIÈRES:

Cormier, Kaulbach,
Dever, Leonard,
Dickey, Lewin,
Dunouchel, McClelan,
Fabre, McInnes,
Ferguson, McKay, 1
Flint, McMaster,
Gibbs, Macdonald,
Girard, Macfarlane,
Glasier, Maclnes,
Guévremont, Miller,
-Hamilton (Inkerman), Montgomery,
Hamilton (Kingston), Muirhead,
Raythorne, Odell,
Howlan, Ogilvie,

les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Alexander,-D'Alfred Robinson et autres, éditeurs de journaux
dans la province d'Ontario.

Par l'honorable M. Allan,-De George P. Hughes, éditeur du Oardwell Sentinel,
-et de E. A. Meridith et autres, de la cité de Toronto.

Par l'honorable M. Glasier,-De la compagnie du chemin de fer de Frédericton.

Par l'honorable M. Flint,--De J. P. Craig et autres, éditeurs de journaux dans la
province d'Ontario.

Par l'honorable M. Guévremont,-Du révérend A. Desorcy et autres, da comté de
Richelieu,-et de Michel Richard et autres, du comté de Sf-Hyacinthe, province de
Québec.

Par l'honorable M. Carvell,-De W. H. Stevens et autres,-De Jean L. Thomson et
autres,-De Thomas H. Major et autres,-De Margaret Thornton et autres,-et de
Hugh Mackenzie et autres, tous du diocèse de la Nouvelle-Ecosse.

Par l'honorable M. Vidal,-De John J. McInnes et autres,- De John Martel et autres,
-De James A. Halliday et autres,-De B. Carr et autres,-Du révérend William Aleson
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Pquet,
Pelletier,
Power,
Pozer,
Read,
Ryan,
Scott,
Simpson,
Skead,
Stevens,
Sutherland,
Thibaudeau,
Trudel,
Vidal,
Wark.
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et autres,-De J B. Dawson et autres,-De Levis Audrey et autres,-De Thomas E.
Bigelow et autres,-De George Goucher et autres,-De G. L. Lefudge et autres,-De
George Redden et autres,-De Joshua Newcombe et autres,-De Victor Mader et autres,
-De J. Stiles Fraser et autres,-De Geo. A. Pickles, M.D., et autres,-De Donald
McLeod et autres,-De Simeon Cohoon et autres,-De Enoch Thomas et autres,-De
David Dunlop et autres,-De R. W. Crowell et autres,-De Calvin Cann et autres,-
et de J. G. Nowlan et autres, tous de la province de la .Nouvelle-Ecosse.

Par l'honorable M. Almon,-Du révérend Robert Ferrier Burns, modérateur, et
autres, membres de la section de l'église de Fort Massey, église presbytérienne da
Canada, d'Halifax.

Par l'honorable M. Read,-De E. Mundy,-De John A. Carswell,-De Chas. Sarnly,
-De Jos. J. Cave,-De Kellerd Graham,-De T. S. Robertson et frères,-De James
Currie,-De William Pemberton,-De MM. Baird et Parsons,-De James Currie,-De
N. . Higgins,-De Thomas H.Carman,-De J. R.Orr,-De John H. Thomson,-De MM.
Templeton et Breman,-De W. M. O. Beirne,-et de Thomas W. Casey, tous éditeurs
de journaux dans la province d'Ontario.

Par l'honorable M.Ogilvie,-D'Edward Flood,-De C. D.Barr,-De Chas. E. Stewart
-De R. W. Macfarlane,-De J. Stewart,-De G. O. D. Whelan,-De James Croil,-
De V. -B. Lynch, tous éditeurs de journaux dans la province d'Ontario et de Québec,-
De la compagnie du chemin de fer d'Ontario et de Québec,-De la compagnie da
chemin de fer de Credit Valley,-De C. K. Nesbitt et autres, du comté de Missisquoi,
-De J. A. Walker et autres,-D'Elie Labelle et autres,-De Louis Sylvestre et
.autres,-D'Arnand Beaudry et autres,-De A. Morisette et autres,-et de J. M.
Browning et autres, de la cité de Montréal.

Par l'honorable M. Pdquet,-Du révérend J. P. Gouin et autres,-Du révérend
Charles Lambert et autres,-et de Louis Lemire et autres, du comté de Yamaska.

Par l'honorable M. Trudel,-De J. C. Lockerby et autres, du comté de
Chdteauguay.

Par l'honorable M. Leonard,-De Frank M. Pellot,-De-William J..Saulle,-De E.
C. Campbell,-et de . X. Stovel, éditeurs de journaux dans la province d'Ontario.

Par l'honorable M. cClelan,-De E. F. Stephenson,-et de MM. Oatem et
Bastedo, éditeurs de journaux dans la province d'Ontario.

Par l'honorable M. -cKay,-De Thos. Southworth et David Wylie, éditeurs de
Journaux dans la province d'Ontario.

Par l'honorable M. McInnes,-De Jos. Cooper et autres,-De Edward Hood et
autres,-De John M. Moreau et autres,-De Ferguson Elliot et autres,-De A. St. G.
W. Rawkins et autres,-De J. -1. Race et autres,-De A. -Matheson et autres,-De
George Tye et autres,-De J. H. Schmitt et autres,-De J. G. Crable et autres,-et
de Proctor frères et autres, tous éditeurs do journaux dans la province d'Ontario.

Par l'honorable M. Scott,-De MM. Anderson et Maclean,-De W. W. Buchanan,--
.De MM. Lowering, et frères,-De la compagnie canadienne d'imprimerie,-De B.
Bering,-et de H. Gorman, tous éditeurs de journaux dans la province d'Ontario.
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Par l'honorable M. Aikins,--De B. Biggings, et dans W. S. Smith, éditeurs de
j6ornaux dans la province d'Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues-

De B. F. Parker et autres, du comté de Ifastings,-De J. B. Trays et autres,
éditeurs de journaux,-D'Albert A. Thrasher et autres, du comté d'Hastings,
-De Martin Buck et autres, de Walpole, dans le comté d'KIaldimnnd,-De James-
Shields et autres, du comté de Bruce, province d'Ontario; demandant que les journaux
soient exemptés des droits de port dans lcs comtés ou unions de comtés où ils sont
publiés.

De la compagnie du chemin de fer de St-Jean et de l'Etat du .Maine, -De la com-
pagnie du chemin de fer de la vallée de Missisquoi,--De la compagnie du chemin de
for de Carillon et de Grenville ; demandant que le bill intitulé: "Acte pour établir
une cour de commissaires des chemins de fer du Canada, et pour amender l'acte des
chemins de fer de 1879," ne devienne pas toi,

Du révérend J. S. 3foody et autres, du diocèse de la Nouvelle-Ecosse ; demandant
que le bill pour permettre le mariage avec la sour de la femme défunte, ne devienne
pas loi.

De W. B. Cameron et autres,-De André Louîsville et autres,-De James Pringle-
et autres,-De Williàm Fortune et autres,-De Robert Waldie et autres,-De James.
Stewart et autre,-De Daniel Maefactane et autres,-D'Andrew Ogilvie, maire, et
autres,-et de lRobert Johnston et autres, tous du comté de Eiuntington, dans la
province de Québec ; demandant séparément la passation du bill pour incorporer la.
compagnie du chemin de fer Grand Oriental.

Du révérend Ralph Brecken et autres, membres officiels de l'êglise méthodiste-
du Canada du circuit nord d'Ralifax,-et de l'église Baptiste de North Sydney ;
demandant qu'il ne soit fait aucun amendement hostile au " Scott Act," mais qu'il
soit maintenu dans toute son intégrité ou rendu plus efficace,

De James Turner, de la cité d'Iamilton, et de John Stuart, de la même place,
marchands ; demandant que lo bill pour amender les actes concernant la compagnie
d'assurance dite Anchor, ne soit pas passé.

D'Alexander MacArthur et autres, de London,-De Neil Malloyl et autres, de
Vaughan,-et d'Archibald MacCallum et autres, de Kings, province d'Ontario ;
demandant que la législation demandée par l'église presbytérienne du thiada ne soit

pas accordée, mais que l'acte d'incorporation demandé par l'église presbytérienne du
Canada en union avec l'église d'Ecosse, soit accordé,

De Elizabeth Ann Gardiner, de la cité de Toronto, épouse de Mathew Gardiner,,
autrefois*du township de Sydenham, province d'Ontario, cultivateur, mais maintenant
de Rapid Otty, dans les territoires du Nord-Ouest de la Puissance du Canada ; deman-
dant qu'ordre soit donné par le Sénat à son mari de lui fournir lesi moyens d'entre-
prendre sa juste défense et de s'opposer à la pétition de son mari pour un bii de
divorce.

L'honorable M. Bellerose, du comité des ordres permanents et des bills privés, a,
présenté son dixème rapport.

Ordonné, qu'il soit rcu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:
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SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ,

Vendredi, 10 mars, 1880.
Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son

dixième rapport ; votre comité a examité les pétitions suivantes et a trouvé suffisants
les avis donnés de chacune d'elles :

De la compagnie manufacturière C. W. Williams, constituée en corporation par
lettres patentes émanées du lieutenant-gouverneur de la province de Québec, deman-
dant à être constituée en corporation par acte fédéral sous le nom de " compagnie
mannfact urière Williams" ;

Do D. O'Connor et autres, de la cité d'Ottawa et autres lieux, demandant à ètre
constitués en corporation sous le nom de " Association de prévoyance du Canada ;

De l'honorable J A. Chapleau, commissaire des chemins de fer de la province de
Québec. demandant qu'il soit passé un acte pour lever tous doutes sur le droit et
pouvoir qu'avaient la compagnie du chemin de fer du Nord et la compagnie du chemin
de for -Montréal, Ottawa et Occidental, de transférer leurs chemins de fer et propriétés
en dépendant au gouvernement de la province de Québec ;

.Do la société du crédit foncier franco-canadien, demandant que l'acte 47 Vic., ch.
58, qui augmente et étend ses pouvoirs, soit amendé de manière à lui permettre de
stipuler et prendre sur ses prêts tout taux d'intérêt qui peut être légalement pris par
les particuliers, et de faire des emprunts jusqu'à concurrence du montant de ses
placements.

De James J. Foy et autres, demandant à' être incorporés sous le nom de
"Compagnie Internationale de construction" ;

De la compagnie du chemin de fer de la Souris et des Montagnes-Rocheuses,
demandant qu'il soit passé un acte qui amende son acte d'incorporation ;

De 'honorable A. V. Ogilvie et autres, des cités de Montréal et Toronto, deman-
dant à être constitués en corporation sous le nom de " Banque des Planteurs du
Carada ", ;

De la compagnie d'assurance " Anchor"; demandant qu'il soit passé un acte à
l'effet d'amender les actes relatifs à la dite compagnie;

De la compagnie NTew-York et Ontario des hauts fournaux, de la cité de Jersey,
dans l'Etat de Vermont, l'un des Etats-Unis d'Amérique, demandant un acte qui lui
accorde des pouvoirs corporatifs en Canada;

De la compagnie du chemin de fer de jonction de Pontiae et du Pacifique,
demandant qu'il soit passé un acte pour amender son acte d'incorporation et pour
d'autres objets.

Votre comité a aussi examiné les pétitions de la banque d'Echange l'Yarmouth,
Kouvelle-Ecosse ; demandant la passation d'un acte qui réduise de trente pour cent
son capital versé ; et

De James Armstrong, C.M.G., et autres, de la ville de Sorel, demandant à être
constitués en corporation sous le nom de compagnie du chemin de fer Grand Oriental;
et a constaté que les avis de ces deux pêtitions n'ont pas eu la durée voulue ;

Votre comité recommande néanmoins de suspendre la 5e règle dans ces deux
cas, vu que le comité qui doit être saisi des bills demandés pourra veiller à ce que-
personne n'éprouve de préjudice par suite de cette irrégularité.

Le tout respectueusement soumis.
Jos. H. BELLEROSE,

Président.

Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé parl'honorable M. Armand, il aété·
Ordonné, que la cinquante-uniéme règle de cette Chambre soit suspendue en

autant qu'elle se rapporte à la pétition de la banque d'Echange du Canada ; et de
James Armstrong, C.M.G., tel que recommandé dans le dixième rapport du comité
des ordres permanents et des bills privés.

L'honorable M. Dickey, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte à l'effet de constituer en corporation la.
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comrpagnie du chemin de fer de 3onfréal au Canada Central" a fait rapport qu'il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre
avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le
recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 2, ligne 4, retranchez depuis "acte "jusqu'à "sauf" dans la 5e ligne et

insérez: "amendant cet acte."
Page 2, ligne 19, retranchez depuis "acte "jusqu'à "sans" dans la 20e ligne et

insérez: "amendant cet vcte."
Page 3, ligne 26, après "l'entreprise " insérez: "établir des règlements."
Page 4, ligne 13, retranchez " cinquante " et insérez: "vingt,"
Page 4, ligne 49, retranchez depuis " et " jusqu'à " par " dans la 50e ligne et

insérez: "tous billets promissoires ou lettres de change faits, acceptés ou endossés."'
Page 5, ligne 1, retranchez " sera obligatoire " et insérez: " seront obligatoires."
Page 5, ligne 3, après " faits " insérez: " acceptés ou endossés."
Page 5, ligne 3, retranchez depuis "que " jusqu'à " à " dans la 39e ligne et insé-

rez: " s'ils étaient porteurs d'actions d'un montant égal entièrement libérées."
Page 12, ligno 23, retranchez la 32e clause et remplacez-là par la suivante:
" Le chemin de fer sera commencé dans les deux ans et terminé dans les cinq ans

de l'adoption du présent acte; faute de quoi, les pouvoir donnés par cet act cesse-
"iront absolument à l'égard de toute partie du chemin qui ne serait pas encore ache-
"vée.",

Les dits amendements étant lus une seconde fois, et la question de concours étant
mise sur iceux, il ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. Scott, secondé par l'honorable M. Dickey, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fais, lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé : " Acte con-
cernant les criminels ou les délinquants d'une autre possession de Sa Majesté qui se
réfugient en Canada, "

Sur motion de l'honorable M. Aikcins, secondé par l'honorable M. Botsford, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

L'ordre du jour étant la pour mettre la Chambre en comité général sur le bill
intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'acte refondu d'assurance, 1877,"

Sur niotion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Arniand, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

Alors, sur motion do l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable M. Botsford,
La Chambre s'est ajournée à lurdi prochain, à trois heures de l'après-midi.
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Lundi, 13 Mars.,

Les membres présents étaient:-

L'honorable DA VID LEWIS MACPHERSON, Président,

Les honorables messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Arinand,
Baillairgeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Bureau,
Campbell

(Sir Alexander),
Carvell,
Chaffers,

PR1ÈRES:

Chapais, 1owlan,
Cochrane, Kaulbach,
(ormier, Leonard,
Dever, Lewin,
Dickey, McC1 lelan,
Dumouchel, 3cnnes,
Ferguson, McKay,
Fryerrier, ' Macdonald,
Flint, Macfarlante,
Gibbs, MacInnes,
Girard, Miller,
Glasier, Montgomery,
Grant, Muirhead,
Guévremont, NAorthwood,
HUniilton (Kingston), Odell,
Haythorne,

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

Par l'honorable M. Alexander,-De R. J. Doyle et autres, de la ville d'Owen
Sound,-De James L. Grant et autres, du comté d'Oxford,-De William Brown et
autres, du comté de Grey,-Du révérend John Hutchiison et autres, -de Perth,-De
Peter Smith et autres, de Westminster,-De Robert Monroe et autres, de Finchley,
-et du révérend John Hutchinson et autres, d'Cliver's Ferry, province d'Ontario.

Par l'honorable M. Flint,-De John W. Bickle et autres, de la ville de Cobourg,
province d'Ontario,-De E. H. Fogarty,-De J. J. 1Fasper,-De Thomas U. Scuptum,
-De Geo. Graham et autres,-et de Geo. Noyes, éditeurs de journaux dans la province

,d'Ontario.

Par l'honorable M. Cochrane,-De William E. Jones,-De E. J. Jfagle,-De L. R.
Rbnsn,-De N. F. Morehouse,-De MM. Bradford frères,-et de C. Gélinas, éditeurs
de journaux dans la province de Québec.

Par l'honorable M. Ogilvic,-Du révérend William Stuart, président, et autres,
ministres du synode dos provinces maritimes en union avec l'église d'Ecosse.

Par l'honorable M. Vidal,-De A. Farquharson et autres,-Da révérend Jos. S.
Coßn,-Da révérend Clarence McCalley, B.A.,-Du révérend James Scott,-da révé-

ai
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Ogilvie,
Pdquet,
Pelletier,
Power,
Pozer,
Read,
Ryan,
Scott,
Simpson,
Skead,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidai,
Vark.



rend Neil McLcod, P. P.,-De John McKinnon et autres,-De James Quinan.et autres,-
-De John L. Lafan et autres,-De L. G. Spencer et autres,-De Ronald Phalen et
autres,-Du révérend . Layton et autres,-De George B. Burchell et autres,-De-
Simeon B. Dicker et autres,- et de A. D. McLean et autres, de la province de la
3Nouvelle-Ecosse.

Par l'honorable M. Read,-De S. M. Conger et frères,-De D. _ Boothe,-De J.
J. Bell,-De James R. Little,-De MM. Watson et McMillan,-De. S. M. Rutledge,
-De F. Muùnro,-De J. Townsend,-De John A. Johnson,-De J. W. Brady,-De W.
A. Hogg,-de la " Bulletin Printing Co. ",-et de J. Farwell, tous éditeurs de
journaux dans la province d'Ontario.

Par l'honorable M. Pelletier,-De James Carrel, éditeur duI "Daily Telegraph and
Saturday Budget, " de la cité de Québec.

Par l'honorable M. Chaffers,-De Boucher de la Bruè e,-De MM. Ed. Leccurs et
Cie, éditeurs de journaux dans la province de Québec.

Par l'honorable M. Maclnnes,-De TV. R. Auger,-De H. S. Boughton,-De Jas.
Ryan,-De MM. Douly et Johnston,-De J. O. King,-De A. A. Allworth,-De W.
Watt,-De la " Brantford Telegraph Printing Co ",-De Geo. Lurdley, -De James
Bryan,-De A. G. Mortimer,-De Walter Ml Dack,-De Jalez Stephens,-De W. S.
Johnston,-De J. B. Atchison,-De I. J. Benner,--De John Pollan,-De Thomas Fair-
bairn-De D. C. Sullivan,-Do Ifillian Brown, tous étiteurs de journaux dans la
province d'Ontario,-De John .31. Harris et autres, de la cité de Hamilton,-D'Alfred'
J. Bell, B.A., et autres, du comté de Wellington, tous de la province d'Ontario.

Par l'honorable M. Allan,-De E. Garrett et autres,-De Geo. Frederick Robinb,-
De P. iUurray,-De E. Gamett,-De S. Wesley,-De N V. King,-De G. W. Adams,
-De F. S. Tlilson,-De JVm. Saunders,--et de Frank Tooten, tous de la province
d'Ontario.

Par l'honorable M. Gibbs,-De Nellie Stewart et autres,-De G. B. Proctor et
autrcs,-D'Angus 1i cKay e autres,-D'Isaac Parliament et autres,-De Peter Gilchrist
et autres,-et de William Westcott et autres, tous de la province d'Ontario.

Par l'honorable M. -Miller,-De Thomas Fawcett et autres.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

De la corporation de la cité de Toronto; demandant qu'il ne soit pas permis à la
compagnie du chemin de fer de Toronto, Grey et Bruce de se fusionner avec la compa-
gnie du chemin de for du Grand-Tronc ou aucune autre compagnie de chemin de fer.

De Thomas Marpherson et autres, de Lancaster,-et de William Watson et autres,
de Wingham, province d'Ontario; demandant que la législation demandée par l'église
presbytérienne du Canada no soit pas accordée, mais que l'acte d'incorporation
demandé par l'église presbytérienne du Canada en union avec l'église d'Ecosse, soit
accordé.

De John Dickson Brunton, de Londres, Angleterre, par son procureur, Alfred Patrick,
de la cité d'Ottawa; demandant qu'il soit passé un bill pour remettre en vigueur
le brevet d'invention No 5,757, pour tailler, polir, tourner et façonner la pierre.
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Du synode d'Ottawa et de Montréal de l'église presbytérienne du Canada; deman-
dant qu'il ne soit fait aucun amendement hostile au Scott Act, mais qu'il soit maintenu
dans toute son intégrité ou rendu plus efficace.

De la compagnie de chemin de fer de Cobourg, Peterborough et Marmra,-et de
la compagnie de chemin de fer de Kingston et Pembrooke ; demandant que le bill inti-
tulé: " Acte pour établir une cour de commissaires des chemins de fer du Canada, et
pour amender l'acte des chemins de fer de 1879, " ne devienne pas loi.

D'Edward Stephenson et autres, de Bracebridge,-De F. A. Wood et autres, du
comté de Hastings,-De Caspard Kennedy et autres, du comté d'Elgin,-- et de John
Butterfield, du village de L'Orignal, comté de Prescott, province d'Ontario; deman-
dant que les journaux soient exemptés des droits de poste dans les comtés ou unions
-de comté où ils sont publiés.

L'honorable sir Alexander Campbell, ministre de la justice, a présenté à la Chambre,
le rapport annuel du département des sauvages, année expirée le 31 décembre, 1881.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit:

(Voir documents de la session No. 6.)

L'honorable Président a présenté à la Chambre, un état des baptêmes, mariages
et sépultures dans le district de Terrebonne, pendant l'année 1881.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit:

(Voir documents de la session, No. 21.)

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
S Acte à l'effet de constituer en corporation la compagnie du chemin de fer de jonction
d'Ottawa et Arnprior," auquel elle demande le concours de cette Chambre,

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Scott, secondé par àf. Uaythorne, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte concernant la compagnie du chemin de fer du Sud du Canada et la compagnie
du chemin de fer d'Erié et .i2agara," auquel elle demande le concours de cette
Chambre,

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Scott, secondé par l'honorable M. Iiaythorne, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

L'honorable M. Allan a présenté à la Chambre un bill intitulé " Acte concernant
lies compagnies de prêt et d'épargnes."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, qu'il soit lu la seconde fois mercredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte à l'effet de constituer en
corporation la compagnie du chemin de fer de Montréal au Canada Central" a été la
la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.



Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette
Chambre que le Sénat a passé ce bil, auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte concernant les criminels
ou délinquants d'une uutre possesion de Sa Majesté qui se réfugient en Canada," a
été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmativo.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette-

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : " Acte à l'effet
d'amender l'acte incorporant la compagnie d'assurance anglaise et coloniale,"

Sur motion de l'honorable IM. Allan, secondé par l'honorable M. Lewin, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte à l'effet
de constituer en corporation l'académie royale canadienne des arts,"

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Lewin, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir et s'est mise de
nouveau en comité général sur le bill intitulé: " Acte concernant les juges des cours
de comté."

En comité.

Le bill a été de nouveau pris en considération.
Le titre a été lu et remis.
La première section a été lue de nouveau et amendée comme suit:
Page 1, ligne 4, après " district " insérez: " Le mot "juge" comprend le juge

junior."
La deuxième section a été lue de nouveau et agréée.
La troisième section a été amendée de nouveau comme suit:
Page 1, ligne 14, après " conduite "' insérez: " constatée à la satisfaction du

gouverneur-général en conseil."
La quatrième section a été lue et agréée sans autre amendement.
La sixème section a été lue et amendée comme suit:
Page 2, ligne 15, après " démission " insérez: " ou si un juge d'une cour de

comté, après avoir rempli sa charge comme tel pendant une période de vingt-cinq ans
au moins, donne sa démission."

Les dixième et onzième sections ont-été lues et retirées.
Il a été alors proposé que la section suivante soit ajoutée au bill:

(A.)

" Le chapitre 14 des statuts refondus du Baut-Canada, intitulé: 'An Act res-
"pecting the Court of Impeachment ' est par le présent abrogé, et les actes ou articles
"de loi abrogés par le dit acte ne seront pas remis en vigueur par son abrogation."'

La dite proposition a été agréée.
Il a été alors proposé que la section suivante soit ajoutée au bill :

(B)

"Quand une enquête sera tenue en vertu du présent acte relativement à l'inap-
«titude, l'incapacité ou la mauvaise conduite d'un juge de comté et que cette enquête
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I n'établira pas le fait d'inaptitude, d'incapacité ou de mauvaise conduite, ce juge
" aura droit de recevoir du fonctionnaire compétent du gouvernement du Canada,
"immédiatement après que le gouverneur en conseil aura reçu le rapport du commis-
"saire ou des commissaires, ue somme égale aux frais et dépenses légitimes qui lui
"auront été causés par suite de cette enquête."

Après débat, la dite motion a été retirée, avec la permission du comité.
Le titre a été lu et agréé.

Quelques temps après la Chambre à repris la séance.
L'honorable M. 'Vidal a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et.

lavait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amendements.
Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ayant été lus par le greffier ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M..

.Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour étant lu pour mettre la Chambre en comité général sur le bill
intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'acte refondu d'assurance, 1877,"

Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand, il a.
été

Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Aikians,

La Chambre s'est ajournée.
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Mardi, 14 Mars, 1882.

Les membres présents étaient:-

L'honorable DAVID LE WIS MACPHERSON, Président,

Les honorables messieurs

.Ailins,
A lexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
.Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Bureau,
Campbell,

(Sir Alexander),
Carvell,
<Ckaffers,

Chapais, Haythorne,
Cochrane, Howlan,
Cormier, Kaulbach,
Dever, Leonard,
Dickey, Lewin,
Dumouchel, McClelan,
Fabre, McLnnes,
Ferguson, Mac Kay,
Ferrier, Macdonald,
Flint, Maefarlane,
Gibbs, MacInnes,
Girard, Miller,
Glasier, Montgomery,
Grant, Muirhead,
Guévremont, Northwood,
Hamilton (Kingston), Odell,

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

Par l'honorable M. Ferrier,-De la compagnie du chemin de fer du Grand-Trone
du Canada (deux pétitions.)

Par l'honorable M. Allan,-De Renry J. O'Brien,-De MM. W. J. Gage et Cie,-
De Frederic .Nicholls,-et de J. L. Troy, éditeurs de journaux dans la province
-'Ontario.

Par l'honorable M. Flint,-Du presbytère de Toronto de l'église presbytérienne
du Canada.

Par l'honorable M. Guévremont,-Du révérend A. O'Donnell et autres, du comté
de St-Hyacinthe, province de Québec.

Par l'honorable M. Skead,-De J. Charsonhouse,-De MM. Mann et Macdonald,-
De Peter C. Miller,-De A. M. Francis et James Miller, éditeurs de journaux dans la.
province d'Ontario.

Par l'honorable M. Simpson,-De MM. Inness et Davidson et autres,-et de George
W. Leonard et autres, éditeurs de journaux dans la province d'Ontario.

Ogilvie,
Páquet,
Pelletier,
Power,
Pozer,
Read,
Ryan,
Scott,
Simpson,
Skead,
Stevens,
,Sutherland,
Trudel,
Vidai,
Wark.
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Par l'honorable M. Odell,-Du très-révérend Whelly Kingden D.D., lord évêque
coadjuteur de Fredericton, et autres, membres de l'église d'Angleterre, dans le diocèse
de Fredericton.

Par l'honorable M. Pdquet,-Du révérend P. de Villers et autres,-Du révérend
J. U. Tessier et autres,-De Chs. Ed. Roude, M. P. P., et autres,-Du révérend Chs. J.
Garceau et autres,-D>e P. Leduc et autres,-et de G. E. Caron et autres, du comté
de Nicolet, province de Québec.

Par l'honorable M. Carvell,- De George Mackenzie et autres, membres et adhé-
rents de la congrégation presbytérienne de Dundas, dans le comté de Kings, province
de l'Isle du Prince-Edouard.

Par l'honorable M. Lewin,-De A. J. McGee et ·autres, de la province du Nou-
veau-Brunswick,-De J. A. Greene et autres, de la dite province du Nouveau-Brunswick,
-et de Geo. F. Smith et autres, de la cité de Saint-Jean, dans la dite province du
Nouveau-Brunswick.

Par l'honorable M. Ogilvie,-De la compagnie du chemin de fer du Sud-Est.

Par l'honorable M. Leonard,-De Henry Rowland et autres, de la ville d'Ingersoll,
-- et de J. Bathburn et autres, du comté de Middlesex, province d'Ontario.

Par l'honorable M. Northwood,-De J. W. Sharpe et autree, éditeurs de journaux,
province d'Ontario.

Par l'honorable M. Gibbs,-De la compagnie d'assurance sur la vie, du Canada,
-D'Elizabeth McDougall et autres,-De Denis Mackin et autres,-De Rugh
JtcEachern et autres, membres et adhérents de l'église presbytérienne d'Ecosse en
union avec l'église d'Ecosse.

Par l'honorable M. MacInnes,--De la compagnie du chemin de fer Midland, du
Canada.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

De B. A. Meredith et autres, de la cité de Toronto ; demandant qu'il soit accordé
une somme d'argent au commandant Cheyne, pour lui venir en aide dans son projet
d'expédition au Pole Nord.

De la compagnie du chemin de fer de Fredericton; demandant que le bill intitulé:
"Acte à l'effet de constituer une cour de commissaires des chemins de fer pour le
" Canada, et d'amender l'acte refondu des chemins de fer, 1879," ne devienne pas loi.

Du rév. A. Desorcy et autres, du comté de Richelieu,-et de Michel Richard et
autres, du comté de St-Kyacinthe,-D'Elie Labelle et autres,-De Louis Sylvestre et
autres,-D'Armand Beaudry et autres,-De A. Morisette et autres,-et de J. M. Browning
-et autres, de la cité de Montréal,-Du rév. G. C. Gouin et autres,-Du rév. Charles
Lambert et autres,-et de Louis Lemire et autres, du comté d'Yanaska,-et de J. C.
Lockerby et autres, du comté de Chdteauguay ; demandant séparément la passation du
bill pour incorporer- la compagnie du chemin de for Grand Oriental.

De W. B. Stevens et autres,-De Jean L. Thomson et autres,-De 7 homas H.
.Major et autres,-De Margaret Thornton et autres,-et de Hugh Mackenzie et autres,
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tous du diocèse de la Nouvelle-Ecosse ; demandant que le bill pour permettre le-
mariage avec la sœur de la femme défunte, ne devienne pas loi.

De la compagnie du chemin de fer d'Ontario et de Québec.-et de la compagnie
du chemin de fer de la vallée de la Crédit ; demandant la passation du bill pour incor-
porer la compagnie de la Grande Gare Centrale.

De John J. McInnes et autres,-De John Martel et autres,-De James A. Balliday,
et autres,-De E. Carr et autres,-De William Aleson et autres,-De J. B. Dawson et
autres,-De Levis Audrey et autres,-De Thomas E. Bigelow et autres,-De George
Goucher et autres,-De G. L. Lefudge et autres,-De George Redden et autres,-De
Joshua Newcombe et autres,-De Victor Mader et autres,- Du J Stiles Fraser et autres,
-De Geo. A. Pickles, M.D., et autres,-De Daniel ileLeod et autres,-De Simeon
Cohoon et autres,-De Enoch Thonas et autres,-De David Dunlop et autres,-De R.
W. Crowell et autres,--De Calvin Cann et autres,-et de T. G. Nowlan et autres, tous
de la province de la Nouvelle-Bosse,-Du révérend Robert Ferrier, modérateur, et
autres, membres de la section de l'église de Fort Mfassey, église presbytérienne du
Canada, d'Halifax ; demandant qu'il ne soit fait aucun amendement au Scott Act,.
mais qu'il soit maintenu dans toute son intégrité ou rendu plus effluace.

D'Alfred Robinson et autres,-De George P Hughes, éditeur du C2ardwell Sentinel;.
-De J. P. Craig et autres,-De E. Mundy,-De John A. Carsu-ell,-De Chas. Sarnly,
-De Jos. J. Cave,-De Kellerd Graham,-De T. S. Robertson et frères,-De Jame&
Currie,-De William Pemberton,-De MM. Baird et Parsons,--De James Currie,-De
N H. H.figgins,- De Thomas H. Cairman,-De J. R. Orr,-De John f. Thomson,-De
MM. Templeton et Breman,-De W. M. O. Beirne,-ot de Thomas V. Casey, tous éditeurs
de journaux dans la province d'Ontario, - De C. H. Nesbitt et autres, du comté.de Missis-
guoi,-D'Edward .Flood,-De C. D. Barr,-De Chas. E. Stewart,-De R.W. Mac farlane,
-De J. Stewart ,De G. O. D. Whelan,--De James Croil,--Dle W. H. Lynch, toüs
éditeurs de journaux dans les provinces d'Ontario et de Québec,-De Frank M. Pellot,-.-
De William J. Saulle,-De E. G. Campbell.-De H. 1. Stovel,-De E. F. Stephenson,
-De MM. Oatem et Bastelle,--De Thos. Southworth et David Wylie,-De Jos. Cooper
et autres,-De Edward Rood et autres,-De John H. Moreau et autres,-De Ferguson
-Elliot et autres,-De A. St. G. W. Bawkins et autres,-De J. R. Race et autres,-De
.A. Matheson et autres,-De George Tye et uutres,-De J H. Schmitt et autres,-De
J. G. Grable et autres,-De Proctor fières et autres,-Že MM. Anderson et Maclean,-
De W. W. Buchanan,-De MM Lowering et fires,-De la compngnie canadienne
d'imprimerie,-De R. Eerring,-De H. Gorman,--De E. Biggings,-et de W. S. Smith,
tous éditeurs de journaux dans les provinces d'Outario et Québec; demandant que les
journaux soient exemptés des droits de port dans les comtés ou unions de comtés.
où ils sont publiés.

L'honorable sir Alexander Campbell, ministre de la justice, a présenté à la
Chambre,-le rapport annuel du departement du l'intérieur pour l'année expirée-
le 30 juin, 1881.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit:

( Voir documents de la session No. 18.)

l'honorable M. Alexander. secondé par l'honorable M. Kaythrne, a proposé:
Qu'il soit résolu que le comité spécial chargé de veiller à la publication des.

débats du Sénat, fasse rapport à cette Chambre des noms des journaux et deš
individus auxquels sont adressés ies débats du Sénat, au fur et à mesure qu'ils.
s'impriment et se distribuent.

Après débats,
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La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur division,
résolue dans la négative.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill inti-
tulé : " Acte à l'effet d'incorporer la compagnie du chemin de fer du lac. Supérieur

à à la baie de James," auquel elle demande -le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Dickey, secondé par l'honorable MUI. Eaythorne, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
Acte à l'effet d'incorporer la compagnie du pont du Sault Ste-Marie, " auquel elle

demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Bead, secondé par l'honorable M. Dickey, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Conformément à l'ordre dujour, le bill intitulé: " Acte concernant les juges des
cours de comté, " a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Alors, sur motion de l'honorable M. Aikins; secondé par l'honorable M. Bourinot,
La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 15 NMars, 1882.
Les membres présents étaient:-

L'honorable DA VID LEWIS MACPRERSO.N Président,

Les honorables messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Bureau,
Campbell,

(Sir Alexander),
Carvell,
Chafers,
Chapais,

PJÈREs:

Cochrane, Rope,
Cormier, Howlan,
Dever, Kaulbach,
Dickey, Leonard,
Dumouchel, Lewin,
Fabre, McClelan,
Ferguson, McInnes,
Ferrier, McKay,
Flint, Mc.Master,
Gibbs, Macdonald,
Girard, Macfarlane,
Glasier, MacInnes,
Grant, Miller,
Guévremont, Montgomery,
-Hamilton (Kingston), Muirhead,
ffaythorne, Northwood,
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Odell,
Ogilvie,
.Páiquet,
Pelletier,
Power,
.Pozer,
-Read,
_Ryan,
Scott,
Simpson,
Skead,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark.



108 15 MARS. A 1882

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Bamilton (Kingston),-De Robert Frigele et autres, de la cité
de Kingston,- et de E. J. B. Pense, éditeurs du I" Whig, " Kingston, et président de
l'association de la presse canadienne.

Par l'honorable M. McMaster,-Du bureau de commerce de la cité de Toronto.

Par l'honorable M. Guévremont,-De A. Boulanger et autres, du comté de St-
Hyacinthe, province de Québec.

Par l'honorable M. McClelan,--De la compagnie du chemin de fer du Nouveau-
Brunswick et du Canada.

Pa'r l'honorable M. Mclnnes,-De Samuel Gough et autres, de Nanaï2no, province
de la Colombie-Britannique.

Par l'honorable M. Ferrier,-De la compagnie du chemin d fer du Grand-Tronc
du Canada. (Deux pétitions).

Par l'honorable M. Gibbs,-De T. Nesland et autres, de Port -Hope, province
d' Ontario.

Par l'honorable M. Scott,-De R. L. Lusignant, et de C. G. Rousseau, éditeurs
de journaux de la province de Québec.

Par l'honorable M. Stevens,-De Jos. M. Lefebre et autres, du comté de Shefford,
-dans la province de Québec.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

De B. J. Doyle et autres, de la ville d'Owen Sound,-De James L. Grant et autres,
'du comté d'Oxford,-De William Brown et autres, du comté de Grey,-De E. H.
Fogarity,-De J. J. Yasper,-De Thomas U. Scu ,-De Geo. Graham et autres,-De
Geo. Noyles,-De William E. Jones,-De E. J. lagle,-De L. R. Robinson,-De N. F.
Morehouse,-De MM. Bradford frères,-De 0. Gélinas,-De S. M. Conger et frères,
-De D. N Boothe,-De J. J. Bell,-De James R. Little,-De MM. Watson et
M3cK3illan,- De S. M. Rutledge,-De F. Munro,-De J. Townsend,-De John A.
.Johnson,-De J. W. Brady;-De W. A. Rogg,-De la " Bulletin Printing Co. ".-De
J. Farwell,-De Boucher de la Bruère,-De MM. Ed. Lecours et Cie,-De James
Carrel, éditeur du " Daily Telegraph and Saturday Budget," de la cité de Québec,-De
George Frederick Robins,-De P. Murray,--De E. Garrett,-De S. Wesbey,-De N. W.

.ing,-De G. W. Adams,--De J. S. Wilson,-De Wm. Launders,-De Frank Weston,
-De W. H. Auger,-De M. S. Boughton,-De Jas. Ryan,-De MM. Douly et Johnston,
-De J. D. King,-De A. A. Allworth,-De W. Watt,-De la " Brantford Telegra h
Printing Co ",-De Geo. Lurdley,-De James Bryan,-De A. G. Mortimer,-De
Walter M. Dack,-De Jabez Stephens,-De W. S. Johnston,-De J. R. Atchison,-De
B. J. Benner,-De John Polland,-De Thomas Fairbairn,-De D. C. Sullivan,-De
William Brown,-et de John X. Barris et autres, de la cité de Hamilton, éditeurs de

journaux dans les provinces d'Ontario et de Québec; demandant que les journaux
soient exemptés des droits de port dans les comptés ou unions de comté où ils sont
~pubheés.

Du révérend William Stuart, président, et autres, ministres du synode des pro-
-vinces maritimes en union avec l'église d'Ecosse.
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Par l'honorable M. Yidal,-De A. Farguharson et autres,-Du révérend Jos. S.
Coffin,-Du révérend Clarence McCalley, B.A.,-Du révérend James Scott,-Du rêvé-
rend Neil McLeod, P. P.,-De John McKinnon et autres,-De James Quinan et autres,
-De John L. Laffan et autres,-De L. G. Spencer et autres,-De Ronald Phalen
et autres,-Du révérend J. Layton et autres,-De George E. Burchell et autres,-De
Simeon J. Dicker et autres,-et de A. D. .McLean et autres, de la province de la.
Nouvelle-Ecosse ; demandant qu'il ne soit fait aucun amendement au Scott Act, mais
qu'il soit maintenu dans toute son intégrité ou rendu plus efficace.

Du révérend John Ilutchison et autres, de Perth,-De Peter Smith et autres, de
Westninster,-De Robert Munroe et autres, de Finchley,-Du révérend John HIutchinson
et autres, d'Oliver's Ferry,-De Yellie Stewart, G. R. Proctor, Angus McKay, Isaac
Parliament, Peter Gilchrist et William Westcott; demandant que la législation
demandée par l'église presbytérienne du Canada ne soit pas accordée, mais que l'acte
d'incorporation demandé par l'église presbytérienne du Canada en union avec l'église
d'Rcosse, soit accordé.

De John W. Bickle et autres, de la ville de Cobourg, province d'Ontario; deman-
dant que l'on fasse disparaître toutes les prohibitions contre le mariage avec la sœur
de la femme défunte.

De Thomas Fawcett et autres ; demandant d'être incorporés sous le nom de "l La
compagnie de navigation de la Saskatchewan, de la Qu'Appelle et de l'Assiniboine, "-et

Du révérend Alfred Bell, B.A., et autres, du comté de Wellington; demandant
que le bill pour permettre le mariage avec la sœur de la femme défunto, ne devienne
pas loi.

L'honorable M. Simpson, du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des.
Communes des impressions du Parlement, a présenté son troisième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:-

SALLE DE COMITÉ,
Lundi, 13 mars, 1882.

Le comité des deux Chambres au sujet des impressions du Parlement a l'hon-
neur de présenter ce qui suit comme son troisième rapport:

Votre comité a soigneusement examiné les documemns suivants, et recommande-
qu'ils soient imprimés, savoir:-

Réponse à Adress,-Etat faisant connaître le nombre des permis pour la coupe
du bois sur les terres du gouvernement dans le Manitoba, le Kiwatin et les territoires
du Nord-Ouest, octroyés par le gouvernement jusqu'au premier jour de février, 1882;,
etc., etc. (No 30a.)

Règlements concernant les terrains houilliers, conformément à l'acte 43 Vic.,
chap. 26. (No 39.)

Réponse à Adresse (Sénat),-Correspondance, etc., relative au projet de M.
Sandford Fleming d'établir une communication té!égraphique avec l'Asie au moyen
d'un cible sous-marin ; et documents y relatifs ; etc, etc. (±N'o 41.)

Rapport des commissaires chargés de faire une enquête sur le fonctionnement
des moulins et fabriques du Canada, et sur la main-d'oeuvre qui y est employée,. gio 42.)

Réponse à Ordre,-Etat donnant le nombre de personnes qui ont dèpo-é à la
caisse d'épargne du gouvernement,'pendant la dernière année financière, des sommes
au-dessous de dix piastres. (No 43.)

Réponse à Ordre,-Etat indiquant le coût du maintien des caisses d'épargne du,
gouvernement du Canada pendalit les exercices expirés le 30 juin, 1879, 1880 et
1881, respectivement. (No 43a.)
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Copie du rapport d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son
Excellence le gouverneur général en Conseil le 24 mars, 1881, touchant les instruc-
tions adressées à des agents pour la gestion des caisses d%*pargne du gouvernement
du Canada. (No 43b.)

Réponse à Ordre,-Etat faisant connaître le coût des caisses d'épargne du dépar-
tement des finances et de celui des postes, respectivement. Aussi, ce que coûte en
totalité le maintien des diverses caisses d'épargne (sous le contrôle du gouvernement)
dans tout le Canada. (No 43c.)

Réponse à Adresse,-Correspondance échangée entre le gouvernement du Canada
et MM. Gilyn et Baring au sujet de toute modification dans les conventions intervenues
pour le solde de l'intérêt sur la dette publique ; etc., etc (No 44.)

Réponse à Ordre,-Etat faisant connaître le montant d'argent déposé, en date du
1er février, 1882, en Canada ou ailleurs, ainsi que les noms des banques où ces dépôts
ont été faits, et le montant déposé dans chaque banque respectivement. Aussi, le
montant portant intérêt ; etc., etc. (No 46.)

Réponse et réponse supplémentaire à Adresse,-Annonces, devis, conditions,
soumissions, correspondances, ordres en conseil et toutes autres pièces concernant
l'adjudication des travaux du chemin de fer entre Emory's -Bar et Port Mloody,
Colombie anglaise. (No 48 et 48a.)

Réponse à Ordre (11 février, 1881),-Correspondance concernant le tarif de
transport à imposer sur le chemin de fer du Pacifique canadien. (No 48d.)

R',éponse à Adresse (7 mars, 1881),-Arrêté du Conseil concernant la charte pour
la construction du chemin do fer du Pacifique canadien; la charte elle-même; le
dépô· d'un million et la définition du terme " capital." (No 48e.)

léponse à Adresse,-Correspondance concernant le tarif du transport des voya-
geut.; et des marchandises sur toute voie ferrée exploitée par la compagnie du chemin
de h-r du Pacifique, ainsi que tous rapports et ordres en Conseil affectant ces taifs;
et tous tarifs spéciaux établis pour toute telle voie ferrée. (No 48g.)

Réponse à Ordre,-Correspondance au sujet de tout chemin de fer existant ou
projeté que la compagnie du chemin do fer canadien du Pacifique regarde comme
une atteinte aux droits que lui donne son contrat. (No 48h.)

Réponse à Ordre,-Copie de trois circulaires demandant des informaticms, qui
ont été adressées récemment à diverses banques d'après l'ordre du ministre des
finances; aussi, le nom des banques auxquelles elles ont été adressées. (No 55.)

Réponse à Ordre,-Etat constatant le montant détaillé, par comtés, des revenus
produits par la taxe sur le tabac canadien; etc., etc. (No 59.)

Réponse à Adresse,- Correspondance échangée entre le gouvernement du C:nada
et celui d'Ontario au sujet des arrérages dus aux sauvages des lacs Huron et Supérieur
en vertu du traité Robinson; etc., etc. (No 76.)

Réponse à Ordre (2I février, 1881),-Contrat conclu en 1880 par le gouver-
nement avec J. G. Bdker et Cie, de Fort Benton, pour la fourniture d'approvision-
nements de la police à cheval du Nord-Ouest. (No 80.)

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas impri-
més, savoir:-

Réponse à Adresse,-Ordres en conseil passés depuis le 1er janvier, 1878, relative.
ment aux squatters fixés sur des terres dans les territoires du Nord-Ouest. (No 36b.)

Rapport du ministre de l'Agriculture, en ce qui concerne le recensement, et les
instructions adressées aux officiers chargés du second recensement du Canada, (1881),
(No 3Sa.)

Réponse à Ordre,-Description complète do la localité comprise dans chaque sous.
district de recensement de a à f, inclusivement, du district de recensement No 192:
" les territoires; " aussi, la carte indiquant les limites de chacun de ces sous-districts.
(No 38b.)

Réponse à Ordre,-Etat faisant connaître le montant d'argent expédié par man-
dats de poste, dans tout pays, pendant l'année 1881, et lecoûtde ces mandats. (No 43d.)

Réponse à Ordre,-Etat détaillé des recettes et dépenses imputables au fonds con-
solidé, du 1er juillet, 1881, au 20 février, 1882. (No 45.)

A 1882
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Réponse à Ordre,-Etat détaillé des recettes et des dépenses imputables au fonds
conso!idé, du 1er juillet au 1er février des années fiscales expirées le 30 juin, 1874,
1875. 1S76, 1877, 1878. 1:79, 1880, 1SSI et 1882, respectivement. (No 45a.)

Réponse à Ordre,-Etat faisant connaître le montant total déposé dans les ban-
ques du Canada, dans les derniers jours de chaque mois de l'exercice 1880.81. (No 46a.)

Réponse à Ordî e,-Rapports de BH. E. Perley, écr., et de C. P. Roy, écr., au sujet
du chenal de la traverse de la rivière Ristigouche. (No 47)

Convention intervenue entre John Paterson et Sa Majesté la reine Victoria, pour
la construction de garesgle section, etc., sur la ligne du Pacifique canadien, entre
Yale et le lac Kamloops, C.A.

Aussi,-entre Andrew Onderdonk et Sa Majesté la reine Victoria, etc., etc., pour
la construction de la section du chemin de fer du Pacifique canadien entre Emory's
Bar et Port Moody, C.A.

Aussi,-entie Andrew Onderdonli et Sa Majesté la reine Victoria, etc., etc., pour la
construction d'un pont en acier ou en fer sur la rivière Fraser, à Lytton, C.A.

Aussi,--entre Walter Oliver et Sa Majesté la reine Victoria, etc., etc., pour la
construction d'une gare à voyageurs et à marchandises au Portage-du-Rat, sur le
chemin de fer du Pacifique canadien, pour la Fomme de $1,925,-et d'un appentis,
pour la somme de $125,-total, $2,050,-avant le 15 août, 1881.

Aussi,--le contrat conclu avec Robert Ferres, Peter Paul et George .Milwar, entre-
preneurs, pour le transport des approvisionnements des ingénieurs sur la ligne du
Pacifique canadien, depuis l'extrémité de la section 15 jusqu'àâla section 42. (No 48b.)

Réponse à Ordre (7 mars, 1881),-Lettres et rapports adressés par l'ingénieur-
en-chef et l'ingénieur du district de Manitoba au sujet de l'augmentation des
quantités, etc., dans le contrat No 15 du chemin (le for du Pacifique.

Aussi, copie des instructions do 1 nées à M. ifaney, et aussi, un état indiquant
quelles modifications ont été faites dans les rampes et les courbes depuis l'hiver
1879-80; etc., etc. (No 48c.)

Réponse à Adresse,-Correspondance échangée depuis le 22 décembre, 1880, avec
Smith, .Ripley et Cie, et autres, relativement au contrat de l'embranchement do la
baie Georgienne du chemin de fer da Pacifique. (No 48f.)

Réponse à Ordre,-Rupportde l'ingénieur qui a fait l'exploration du havre de
Port-Daniel en 1881. (No 41.)

Réponse à Ordre,-Etat des exportations et des importations, du 1er juillet au 1er
.janvier des années 1877, 1878, 1879, 1880, 1881 et 1882, respectivement. (No 50.)

Réponse à Ordre (7 mars, 1881),-Etat donnant la valeur totale du bois,
ananufacturé ou non, exporté des comtés-unis de Chicoutimi et Saguenay pendant
l'année expirée le 30.juin dernier. (No 51.)

Réponse.à Ordre, (7 mars, 1881),-Etat donnant la valeur totale des poissons,
-Luiles de poisson, fourrures, et peaux d'animaux marins exportés des comtés-unis de
Chicoutimi et Saguenay pendant l'année expirée le 30 juin dernier. (No 52.)

Réponse à Ordre,-Etat indiquant le montant des droits perçus aux ports de
l'Orignal, York et Churchill, pendant les années 1876 à 1881, inclusivement ; aussi
le montant payé aux officiers de douane de ces divers ports. (No 53.)

Réponse à Ordre,--Rapport de l'ingénieur qui a fait l'exploration du port de Pas-
pébiac en 1874 et 1875. (Na 56.)

Rapport. officiel de la distribution des statuts du Canada, 44 Victoria, troisième
session du quatrième parlement, 1880-81. (No 57).

Etat détaillé des cautionnements déposés dans le département du secrétaire d'Etat
du Canada, conformément à l'acte 31 Victoria, chap. 17, clause 15. (No 58.)

Réponse à Ordre,-Etat indiquant le montant des droits perçus sur le tabac
canadien, manufacturé, en rôles ou en feuilles; le montant des timbres émis pour
l'impôt du tabac canadien, depuis 1879 jusqu'à date; etc., etc. (No 59a,)

Réponse à Ordre,-Etat de tout le tabac de provenance canadienne saisi par les
officiers du département du revenu de l'intérieur dans la province de Québec, pendant
les années 1875,.76, 77 et 78; etc., etc. (No 59b.)
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Réponse à Ordre,-]Rapports de H. P. Perley, écr., ingénieur en chef du dépar-
tement des travaux publics, concernant le port de Kingsville. (No 63).

Réponse à Ordre,--Etat indiquant le nombre de saisies faites à chaque port
d'entrée en Canada, pendant l'année fiscale expirée le 30 juin; 1881; le montant des
amendes imposées; etc., etc. (No 61.)

]Réponse à Ordre,-Etat indiquant le nombre, la nature et la cause des diverses
saisies opérées dans les différents ports d'entrée du Canada depuis le 0 juin, 1881,
jusqu'au 1cr janvier, 18S2, et le montant des amendes imposées dans chaque cas.
(No 61a.)

Réponse à Ordre (7 mars, 1881),-Copie des règles et règlements concernant
l'inspection des bateaux à vapeur en vigueur pendant les années 1879 et 1880; aussi,
copie de tout certificat d'inspection donné au steamer JVaubuio, naviguant sur la baie
Georgienne, lac Huron, en 1819 ; etc., etc. (No 62.)

Réponse à Ordre (14 mars, 1881),-Rapports relatifs à la condition de la
machine et des chaudières du steamer du gouvernement -apoléon Il, depuis le 1er
janvier, 1878 ; aussi, copie des soumissions ; etc., etc. (No 63.)

Réponse à Ordre (17 février, 1881),-Etat indiquant le nombre et le tonuage
des navires à voiles ou à vapeur qui ont été construits aux Etats-Unis et enrégistrés
au Canada depuis le 1er janvier, 1878, jusqu'au 1er janvier, 1880 ; etc., etc. (No 64.)

Réponse à Ordre (7 mars, 1681),-Etat donnant les montants annuels perçus
sur les navires qui ont fréquenté la rivière Saguenay, depuis le 1er juillet, 1867,
jusqu'au 1er juillet defnier pour le fonds dles marins malades. (No 65.)

Réponse à Ordre,-Copie de toutes soumissions expédiées au département de la
marine et des pêcheries pour nouvelles roues à palettes mobiles, condensateur tubu-
laire et réparations à la machine du steamer du gouvernement le Druid; aussi, copie
des rapports de l'ingénieur; etc., etc. (No 66.)

Réponse à Ordre,-Rapports et documents relatifs à la destitution de A. S.
McEdutards, ci-devant maître de poste de Neustadt. (No 67.)

Réponse à Ordre,-Rapport de l'ingénieur nommé par le gouvernement, sur la
possibilité et l'utilité de la construction d'un quii à la Pointe-aux-Trembles, dans le
comté de Portneuf; etc, etc. (No 68.)

Rép:onse à Ordre,-Rapports fournis par des compagnies de chemin de fer dans
la Nouvelle-Ecosse en conformité de l'acte 38 Vic., chap. 25. (No 69.)

Réponse à Ordre,-Correspondance échangée entre le département des chemins
de fer et le conseil de la ville de Winnipeg, au sujet du pont Louise. (No 70.)

Réponse à Adresse (Sénat),-Documents depuii janvier, 1874 au 18 mars, 1881,
en possession du ministre de la marine et des pècheries au sujet des droits de Joseph
Goyette, Pierre Dionne, et Toussaint Huot, de faire la pêche de l'anguille dans la
rivière Richelieu. (No 71.)

Réponse à Adresse (Sénat),-Correspondance entre que'quo département du
gouvernement et le sénateur Fabre, et le montant qui lui a été payé pour frais de
route et autres dépenses. '(No 'i2.)

Réponse à Ordre,-Correspondance échangé.- avec le ministère des travaux
publics ou pétitions adressées au ministre, demandant au gouvernement de pourvoir à
l'établissement d'une communication télégraphique entre l'île du Cap Sable et la
terre ferme, dans le cormté de Shelburne. (No 74.)

Réponse à Ordre, -Rapports concernant les améliorations, etc., à faire au quai
de St-hichel, comté de Bellechasse. (No 77.)

Réponse à Ordre,-Correspondance relative à la construction de la jetée de la
Cie de steamers de l'Acadie à Annapolis, et toutes évalutions ou rapports sur le coût
de la dite jetée. (No 78.)

Le tout iespectueusement soumis.
J. SIMPsoN,

Président.

Sur motion de l'honorable M. Sipson, secondé par l'honorable M. Chapais, il a été-
Ordonnié, que le dit i apport soit pris en considération par la Chambre, lundi,

prochain.

A 1882-
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L'honorable M. Bellerose, du comité des ordres permanente et des- bills privés, a
présenté son onzième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et

Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ,

Lundi,: l5 mars; 1880.

Le comité des ordres permanents et des bilis privéà a l'honneur de présenter son
onzième rapport; votre comité a examiné les pétitions suivantes et a- trouvé suffi-
sants les avis donnés de chacune d'elles :

De la compagnie de sûretés canadiennes' (à responsabili'té li'mitéé), demandant
qu'il soit passé un acte à l'effet de décharger de toute responsabilité ultérieure les
liquidateurs de la banque Consolidée du Canada, et de transférer à la dite compagnie
tous les pouvoirs, droits et responsabilités desadit- liquidáteurs ;

Des syndics de la compagnie d'assurante, agricole dia Canada, demandant qu'il
soit passé un acte à l'effet de lever tout doute, sur le -sens de Vacte 41 Vie:, chap., 38,
et de définir leurs pouvoirs.

Votre comité a aussi examiné la pétition de- la, compagnie -du télégraphe de
Montréal, demandant lapassation d'un, acte à l'effet.de-refondre lést actes. qui la con-
cernent, d'en déclarer le vrai sens,- et de lui conférer, les-pouvoirs et, privilèges dont
jouissentles autres compagnies de télégraphe, et a constaté que l'avis local donné de
cette pét ition dans les journaux français n'a pas eu la durée voulue ; votre comité
recommande néanmoins de suspendre la 51e règle dans ce cas-ci, vu que le comité qui
sera saisi du bill pourra veiller à ce..que personne n'en éprouve de-préjudice.

Le tout néanmoins respectueusement- soumis.

Jos; H. BELLEROSE,

Présidcnt.

Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand, il a
été

Ordonné, que la cinquante-unième règle de.cette Chambre soit suspendue en tant
qu'il s'agit de -la pétition de la compagnie de télégraphe de Montréal, tel ques
recommandé dans le onzième rapport-du comité des 'ordres permanents et -des bill:
privés.

L'honorable Président aprésenté *àâaChambre une liste des actionnaires de la
compagnie britannique canadienne de prêt et de placement (à responsabilité limitée),
avec un état de ses affaires jusqu'au 31 décembre, 1881.

Ordonné,,quelle -soit déposée sur la tàblei et elle est comnie suit:

Toir documents de la session, .No. 87.)

'Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill inti-
tulé: " Acte là l'effet d'incorporer larcompagnie d'assurance::!maritine Saint-Laurent
du Cmanda, " auquel elle demahndä le concours-de cette Çhambre.,

Le dit bili a étélu là, 'eihière fois.
Sur motion de l'honorable-M, Ryan,,secondé-par l'honorable M. Odell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lù la seconde fois, .Indi prochain.



Un message de la Chambre des Communes par son gr,ffier, avec un bill inti-
tulé: " Acte à l'effet d'incorporer la banque du Nord- O'est, " auqnel elle demande le
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Gibbs, secondé par !'honorable M. Etint, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
,, Acte pour incorporer la banque du Manitoba, " auquel elle demande le concours de
cette Chambre,

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Girard, secondé par l'honorable M. Dickey, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour amender l'acte de la banque Chartée de Londres et de l'Amérique du Nord,
et changer son nom en celui de " La Banque Chartée de Londres et de Winnipeg,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Gibbs, secondé par l'honorable M. nint, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
Acte à l'effet d'amender de nouveau l'acte coustitutif de l'association d'assurance

"mutuelle sur la vie, du Canada, et de changer son nom en celui d'association sur la
"vie, du Canada," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Maclnnes, secondé par l'honorable M. Hope,

il a été
Grdonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son grefiler, avec un bill
intitulé : " Acte à l'effet d'incorporer la compagnie des bois de Québec (à responsa-
bilité limitée), auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honbrable M. Skead, secondé par l'honorable M. Read, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet de coutituer en
corporation la compagnie du chemin de fer de jonction d'Ottawa et Arnprior " a été
lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Scott, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, qu'il soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et havres.

L'ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte relatif
à la compagnie du chemin de fer du Sud du Canàda, et à la compagnie du chemin de
fer d'Erié et lViagara,"

Sur moti6n de l'honorable M. Scott, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Oraonné, qu'il soit remis à demain.

A I88215 MARS.



45 Victoria. 15 MARS.

L'ordre du jour étant la pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte concer-
nant les compagnies de prêt et d'épargnes,"

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Lewin, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour étant la pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte à l'effet
de constituer en corporation l'académie royale canadienne des arts,"

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Lewin, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à vendredi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour mettre la Chambre en comité genéral sur le bill
intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'acte d'assurance refondu, 1877, "

Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand, il a été
Ordonné, qu'il soit rayé des ordres du jour.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte à l'effet
d'amender l'acte incorporant la compagnie d'assurance anglaise et coloniale, " *

Sur motion de l'honorable M. Allan. secondé par l'honorable M. Lewin, il a été
Ordonné, qu'il soit rayé des ordres du jour.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte à l'effet
d'incorporer la compagnie de chemin de fer du lac Supérieur à la baie de James, "

Sur motion de l'honorable M. Dickey, secondé par l'honorable M. Archibald, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le-bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la
compagnie du pont du Sault Ste-Marie, " a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Read, secondé par l'honorable M. Dickey, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et

havres.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Canpbell, secondé par l'honorable
M. Botsford,

La Chambre s'est ajournée.
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Jeudi, 16 Mars, 1882.

Les membres présents étaient:-

L'honorable DAYID LEW1S MACPHBERSON Président,

Les honorables messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Boyd,
Bureau,
Campbell

(Sir Alexander),
Carvell,
Chaffers,

PRtIÈRs:

Chapais,
Cochrane,
Cormier,
Dever,
Dickey,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
.Flint,
Gibbs,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guévremont,
Ramilton (Kingston),

. Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Allan,-De la corporation de la cité de Toronto.

Par l'honorable M. Haclnnes,-De la compagnie du chemin do fer de la vallée
de la Missawippi.

Par l'honorable M. Ogilvie,--De Hugh McLennan et autres, actionnaires de la
compagnie de télégraphe de Montréal.

Par l'honorable M. Odell,-Du révérend D.. Forsyth, doyen rural, recteur de-
Chatham, dans le diocèse de Frédericton, province du Nouveau-Brunswick.'

Par l'honorable M. Power,-De la compagnie du chemin de fer des comtés de.
l'Ouest.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues

De la compagnie du chemin de fer du Grand-Tronc du Canada ; demandant que
le bill à l'effet d'incorporer la compagnie du chemin de for d'Ontario et de Québec, ne
devienne pas loi.

De la dite compagnie du chemin de fer du Grand-Tronc ; demandant que le bill
intitulé : " Acte à l'effet de constituer une cour de commissaires des chemins de fer
" pour le Canada, et d'amender l'acte refondu des chemins de fer, 1879," ne devienne
pas loi.

Raythorne,
Rope,
Howlan, >
Kaulbach,
Leonard, -
Lewin,
McClelan,
McInnes,
Mc Kay,
McMaster,
Macdonald,
Macfarlane,
JacInnes,
Miller,
Montgomery,
Muirhead,

Northwood,
Odell,
Ogilvie,
Pdquet,
Pelletier,
Power,
Pozer,
Read,
Ryan,
Scott,
Simpson,
Skead,
Stevens,
Sutherland,
Vidal,
Wark.
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Du ti ès-révérend H. J. Kingdon, D.D., lord évêque, co-adjuteur de Frédericton, et
-autres, membres de l'église d'Angleterre, dans le diocèse de Frédericton ; demandant
que le bill pour permettre le mariage avec la sour de la femme défunte, ne devienne
pas loi.

De Geo. F. Smith et autres, de la cité de St-Jean, province du Nouveau-Brunswick;
demandant que le bill à l'effet d'amender l'acte d'incorporation de la compagnie
d'assurance maritime, dite Anchor, ne devienne pas loi.

De la compagnie d'assurance sur la vie, du Uaiada;. dèmandant *je le nom de
la compagnie d'assurance mutuelle sur la vie, de l'Amérique du Nord ne soit pas
changé, comme il est proposé de le faire.

De J. A. Greene et autres ;-et de A. J. McGee et autres, de la province du
Nouveau-Brunswick ; demandant qu'il soit passé un bill à l'effet d'incorporer la
compagnie du pont de la rivière Ste-Croix.

Du révérend P. de Villars et autres,-Da révérend J U. Tessier et auti'es,-Pe Chas.
Bd. Houde, M.PP., et autres,-Du révérend Charles G. Garceau et autres,-De P.
Leduc et autres,-De G. B. Caron et autres, du comté de Nicolet,-et du révérend A.
O'Donnell et autres, du comté de St-Hyacinthe, province de Québec; demandant
séparément la passation du bill pour in<orporer la compagnie du chemin de fer Grand
Oriental.

De J. Oharsonhouse,-De MM. Munn et Macdonald,-De -Peter C. Miller,-J À.
M. Francis et James Miler,-De MM. Innes et Davidson, et autres,-et de Geo. W.
Leonards et auties, éditeurs,-De 'Renry.Rowland et autres, de la ville d'Ingeèioll,-
De J. Rathbùrn e't autres, du conté de Middlesex,-De J. W. BSharpe et autres,-:et de
Benry O'Brien, éditeurs de journaux dans la province d'Ontario ; demandant que le
journaux soient exeniptés des dioits de port dans les comtés ou unions de coités oî
ils sont publiés.

Do la compagnie du chemin de 'fer Midland du Canada,-et de la compagnie du
chemin de fer du Sud-Est; demandant séparénient la passation du bill pour régle-
nienter là vente des billets de passagers.

D'Elizabeth McDougall et autres,-De .Denis Machin et autres,-De Kugh
McEachern et autres, membres et adhérents de l'église presbytérienne du Canada en
union'avc l'église d'Ecosse; demandant que la législation demandée par l'église
presbytérienne du Canada ne soit pas açeordée, mais que l'acte d'incorporation
demandé par l'église presbytérienne du: Canàda enunjôn avec 1'élike d'E&oàâe, soit
accordé.

De Geo. Maccenzie et autres, membres et adhérents des congrégations presby-
tériennes de »uîndas, comté de King, province de l'lle du Prince-Edouard; demandant
qu'il soit donné effet par le parlement du Canada au vou de l'ancien synode de l'église
presbytérienne du Canada'ei union :avée l'églige d'Ecosse, tel qu'e*primé dans l'acte
dernièrement déclaré invalide, en passant le dit acte de nouveau.

Di presbytère de Toronto, et de l'église presbytérienne <du 0dciiaa; eiandant
jue la législàtion demandée pàr l'église presbytérienne- da Caada soit accôrdée..

'L'honorable M. Read, du'comité hargé d'exaniniier lesl càopt tc4tt
anåt et d'en faie rapport pour la présente sàsion, 'a piésdni gôn troisième r'app6yt
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Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ,

Jeudi, 16 mars, 1882.

Le comité spécial nommé pour examiner les comptes contingents du Sénat et en
faire rapport pendant la présente session, a l'honneur de soumettre son troisième
rapport:

Votre comité a pris en considération un rapport du greffier en loi sur une récla-
mation de la succession de feu M. E 12. lfontizambert, son prédécesseur, relativement
à certains livres qui se trouvent au bureau de ce fonctionnaire, et il a adopté la réso-
lution suivante, à savoir: "Que, sans reconnaître le bien-fondé de la réclamation, par
"les représentants du feu greffier en loi, d'une série annotée des statuts du Canada et
"de divers autres ouvrages qui sont actuellement dans le bureau du greffier en loi,
"le comité recommande, vu les circonstances, qu'une somme de cent piastres soit
"payée aux représentants de M. Montizambert."

Le tout respectueusement soumis.
oBT. READ,

.Président.

Sur motion de l'honorable M. Read, secondé par l'honorable M. Dickey, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, lundi

prochain.

L'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Haythorne, a proposé:
Que lorsque la Chambre s'ajournera, aujourd'hui, elle reste ajournée à lundi pro-

chain, à huit heures du soir.
, La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans la
négative.

L'ordre du jour étant lu par la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
' venir en aide à Matthew Gardiner,"

L'honorable M. Ferrier a présenté à la Chambre le certificat suivant du greffier
du Sénat:

BUREAU DU GREFFIER DU SÉNAT,
Jeudi, 16 mars, 1882.

Je certifie par le présent qu'avis de la* seconde lecture du bill de divorce dans
l'affaire de Gardiner, a été affiché sur les portes du Sénat pendant quatorze jours, con-
formément à un ordre permanent du Sénat.

ROB3ERT LEMOINE,
Greffier du Sénat.

L'honorable M. Ferrier a présenté à la Chambre l'affidavit suivant:

Dans l'affaire de la pétition de Matthew Gardiner, à l'effet d'obtenir un bill de divorce
contre Elizabeth Ann Gardiner, son épouse.

Je, lRarry Dallas ifelmcken, de la cité de Toronto,- dans le comté d'York, étudiant
en droit, fais serment et dis que j'ai, le jeudi, neuvième jour de mars, mil-huit-ceit-
quatre-vingt-deux, personnellement signifié à la susdite Blizabeth Ann Gardiner, une
copie véritable du bill et un extrait certifié des procès-verbaux du Sénat du Canada,
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lesquelles pièces ei-annexées sont relatives à l'affaire en question, en les remettant et
laissant à la dite Elizabeth Ann Gardiner, en la dite cité de Toronto.

Assermenté devant moi, en la cité
de Toronto, dans le comté d'York, 1H. DALLAs HELMCKEN.
ce 9e jour de mars, 1882.

W. W. ERATT,
Commissaire autorisé de recevoir les

aßîdavits in B.R., etc.

L'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Kaulbach, a proposé:
Que l'ordre du jour pour la seconde lecture du dit bill soit rayé, et que le dit bill

soit lu la seconde fois, mardi prochain.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été, sur division,

résolue·dans l'affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte concernant la compagnie
du chemin de fer du Sud du Canada et la compagnie du chemin de fer d'rrié et
Niagara," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Scott, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et

havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte concernant les compa-
gnies de prêts et d'épargnes," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honerable M. Allan, secondé par l'honorable M. Lewin, il a été
Ordonné, que lk dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte, à l'effet d'incorporer la
compagnie du chemin de for du lac Supérieur à la baie James," a été lu la seconde
fois.

Sur motion de l'honorable M. DicÀey, secondé par l'honorable M. .Archibald, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et
havres.

L'honorable Président a présenté à la Chambre, un état des baptêmes, mariages
et sépultures dans le district de Québec, pendant l'année 1881.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit:

(Voir documents de la session, No. 21.)

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Botsford,

La Chambre s'est ajournée.
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Vendredi, 17 Mars, 1882.

Les membres présents étaient :-

L'honorable DA VID LEWIS MACPHERSO; Président,

Les honorables messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Belierose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Boyd,
Bureau,
Campbell,

(Sir .tlexander),
Carvell,
Claffers,

PRIÈRS:

Ohapais, Haythone,
Cochrane, -Hope,
Cormier, Howlan,
Dever, Kaulbach,
Dickey, Leonard,
Dunmouchel, Lewin,
Fabre, McC!elan,
Ferguson, McKay,
Ferrier, McMaster,
Flint, Macdonald,
Gibbs, Macfarlane,
Girard, Maclnnes,
Glasier, Miller,
Grant, Montgomery,
Guévremont, Muirhead,

arilton ýKziùgston>, Northwood,

L'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M. Bellerose, a pro-
posé:

Que le délai fixé pour la réception des pétitions pour des bills privés et pour
la présentation de bills privés au le Sénat soit prolongé à samedi, le premier jour
d'avril prochain.

La question de concours ayant été mise sur la dite mnotion;.elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, en conséquence.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Ogilvie,-D'Owen McGarvey et autres,-D'Benry Fisette et
autres,-.De E. W. Gnaedinger et autres,-De G. S. St. John et autres,-De L. Carsley et
autres,-De A. Grenier et autres,-De J. Rosenthal et autres,-De J. B. Vinet et autres,
-De Joseph Thouin et autres,- De Gabriel Fortin et autres,-et de Geo. H. Pelletier et
autres, tous de la cité de Montréal.

Par l'honorable M. Pdquet,-Du révérend J. A. Bureau et autres,-De Pierre
Giroux et autres,-et d'Alexandre Geoffery Perrène et autres, du comté de Lévis et
province de Québec.

Par l'honorable M. Leonard,-De MM. A. C. MGuire et Cie,-De MM. Patulo
et Cie,-De William Kay,-De G. F. Guénette,-De MM. Miller et Barthomomer,-et
de A. C. Springer et autres, éditeurs de journaux de la province d'Ontario.

Odell,
Ogilvie,
Páquet,
Pelletier,
Power,
Pozer,
Read,
Ryan,
Scott,
Simpson,
Skead,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark.
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45 Victoria. 17 MARS.

Par l'honorable M. Skead,-De la compagnie du chemin de fer Atlantique du
-Canada.

Par l'honorable M. McKay,- De la branche de la Nouvelle-Ecosse de la " Dominion
Alliance."

Par l'honorable M. Bureau,-Du conseil municipal du comté d'Huntingdon,-De
James Anderson et autres,-Du rév. P. Leduc et autres,-De P. Buchanan et autres,-
De P. H. iLahey et autres,-De D. Cameron et huities,-ét de ûmrles Gordon et
autres, tous du comté d'luntingdon, province de Québec.

Par l'honorable M. Guévremnt,-De Camp5ell Shephard et autres, du comté de
'Yamika,-Du rév. G. Thibault- et autres, du comté de Chamnily,-De F. H. Gravelle
et autres, du comté de Bichelieu,-et de Joseph Gatien et autres, du comté de Ver-
chères.

Par 1?honorable M. Armand,-De -Pierre Vitré et autres,--De Gerges E. :Fortier
-et autres,-De Clodomir Rivet et autres,-et de T. .. Letourneau et autres, tous de
la cité de Montréal.

Par l'honorable M. Byan,-De sir lugh Allan et autres, de la cité de MontréaL:

'nformiément à l'ordre dujour, les pétitions suivantes-ont étéilues':
Du bureau de commerce de la cité de Toronto; demandant-que de bill concernant

'la compagnie du chemin de fer dOntario et de Québec, ne ,devienne pas loi.

De la coinpagnie du chemin de fer *du Grand-Troncý du Canada; demandant qu'il
soit;passé un bilI à'l'effet de réglementer la vente des 'billets de passagers sur les
chemins de fer.

De la dite compagnie du chemin de fer du Grand-Tionc du Cçnada.; demandant
que le bill à l'effet d'incorporer la compagnie de la Grande Gare Centrale, ne
devienne pas loi.

De la cornpagnie du chemin de fer du Nouveau-Brunswic'k et du Canada; demandaàt
que le bill intitulé: "Acte à l'effet de constituer une cour de coissires des ehe-
mins de fer pour le Canada, et d'amender'l'acte refondu des 'cheinins de fer, 1879," ne
devienne ,pas 'loi.

De. Samuel Gough et autres, de Nanaimo, province de la Colonbie-BritaähiquW;
demandant qu'il ne soit fait aucun amendement an hcott Act,'mais qu'il soit maintenu
dans toute son -intégrité ou rendu plus efficace.

De A. Boulanger et autres, du comté de St-BIyacinthe ; demandant la passation
de l'acte à l'effet d'incorporer la compagnie du chemin de, fer Grand Oriental.

De Robert Frigele et autres, de la cité de kingston,-De e. J. B:Pense, éditeur du
"-Wig ", Kingston, et président de l'association de -la -presse canadienne,--'De J.
1esland et autres, de Port-Hope, province d'Ontario,-De P. L. Lusignan et de C.
G. Rousseau,-et de J. H. Lefebvre et autres, du comté de ,She'ord, 'éditeurs de
journaux dans la province -de -Québec.; 'dâmárdant 'que les ijournaux'soient exeinptés
des droits de port dans les comtés ou unions de comtés où ils'sont publiés.

L'honorable M. Bellerose, du comité des ordres permanents et des bills privés, a
présenté son douzième rapport.
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Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ,

Vendredi, 17 mars, 1880.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son
douzième rapport.

Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisants les avis
donnés de chacune d'elles :

De l'honorable B. Thibaudeau, de Montréal, demandant la passation du bill à
l'effet de prolonger le délai dans lequel doivent être commencés et achetés les travaux
projetés de la compagnie de Traverse du St-Laurent et du chemin de fer du Pacifque;

De la compagnie du téléphone Bell du Canada; demandant certains amendements
à son acte d'incorporation ;

De l'honorable J. N. Gibbs et autres, de la province d'Ontario, demandant à.
être constitués en corporation sous le nom de " Compagnie des terres de la Qu'Appelle";

De A. S. Blackman et autres, demandant à être constitués en corporation sous
le nom de " Compagnie américaine et européenne de la grande ligne directe de-
chemin de fer ";

De la compagnie manufacturière McClary, domandant à être constituée en
corporation par acte du Parlement;

De Thomas Fawcett et autres; demandant à être constitués en corporation sous,
le nom de " Compagnie de navigation des rivières Saskatchewan, Qu'Appelle et
Assiniboine."

De J. A. Greene et autres ;,demandant à être constitués en corporation sous le:
nom do " Compagnie du pont de la rivière Ste-Croix."

Votre comité a aussi examiné les pétitions:
D'Augustus Wild et autres, de la cité d'Halifax, province de la Nouvelle-Ecosse,

demandant à être constitués en corporation sous le nom de " Compagnie d'assurance
maritime mutuelle dite l'Océan";

De la Fellows Medical blanfacturing Company de Montréal, demandant la passa-
tion d'un acte à l'effet de supprimer les restrictions auxquelles elle est soumise sous
les rapports de la résidence et de la nationalité de ses directeurs;

De John Dickenson Brunton, de Londres, Angleterre, par son procureur, Alfred
Patrick, d'Ottawa, demandant la passation du bill à l'effet de renouveler son brevet
d'invention, No 5,757, pour la taille et le façonnement des pierres de construction ;-et
a constaté que les avis de ces pétitions n'ont pas eu la durée voulue.

Votre comité recommande néanmoins de suspendre la 51e règle dans ces trois
cas, vu que le comité qui sera saisi des bills pourra voiller à ce que personne n'éprouve
.de préjudice par suite de cette irrégularité.

Le tout respectueusement soumis.
Jos. I. BELLEROSE,

-Président.

Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand, il a été
Ordonné, que la cinquante unième règle de cette Chambre soit suspendue en

tant qu'il s'agit des pétitions d'Augustus Wild et autres, de la Fellows Xedical
Manufacturing Conpany, de John Dickinson Brunton, par son procureur, Alfred
Patrick, tel que recommandé par le douzième rapport du comité des ordres permanents
et des bills privés.

L'honorable Président a présenté à la Chambre, une liste des actionnaires de:l.
banque de Yarmouth, en date du 8 mars, 1872.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:

(Voir documents de la session No. 22.)
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Conformément à l'ordre, la Chambre a pris en considération le troisième
rapport du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes des impressions
du Parlement, et

Le dit rapport ayant été lu de nouveau par le greffier,
Sur motion de l'honorable M. Macfarlane, secondé par l'honorable M. Hope, il a.

été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte à l'effet
de constituer en corporation l'académie royale canadienne des Arts,"

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Lewin, il a été-
Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable M. Byan,
La Chambre s'est aujournée à lundi prochain, à trois heures de l'après-midi.

Lundi, 20 Mars, 1882.

Les membres présents étaient

L'honorable DAVID LEWIS MACPHERSON, Président,

Les honorables messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Boyd,
Bureau,
Campbell

(Sir Mexander),
Carvell,
Chaffers,

Chapais, Bope,
Cochrane, Howlan,
cormier, Kaulbach,.
Dever, Leonard,
Dickéy, Lewin,
Dumouchel, mcClelan,
Ferguson, McInnes,
Ferrier, McKay,
Flint, McMaster,
Gibbs, Macdonald,
Girard, Macfarlane,
Glasier, Miller,
Grant, -Montgomery,
Guëvremont Muirhead,
Hamilton (Xingston), Northwood,
Haythorne, Odell,
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Ogivie,
Pdquet,
Pelletier,
Power,
Pozer,
Read,
Ryan,
Scott,
Simpson,
,Skead,
bSmith.
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Tidal,
Wark.



Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Vidal,-Du révérend John Murray et autres,-bu révérend
.J. B. Giles et autres,-Du révérend J. B. Bancroft et autres,-Du révérend G.
Metzler et autres,-De George B. Ingrahain et autres,-De George B. Dobson et
autres,-De -Henry W. Spencer et autres,-De -G. B. Church et autres,-De Williain
Tory et autres,-De C. A. Robertson et autres,-Du révérend Cranswick Jost et autres,
-De Thonas B. Crosby et autrcs,-D'Oliphant C. Nash et autres,-De A. Burns et
autres,-De A. S. Smyth et autres, tous de la province de 'la Nouvelle-Ecosse.

Par l'honorable M. Aikins,-De J. J. Binýley et autres, d'Oxford, province de la
Nouvelle-PEcosse.

Par l'honorable M. Alexander,--Du ï-èvérend: . A. Murray, modérateur, du pres-
bytère de London (Ontario), de l'église presbytérienne du Canada.

Par l'honorable M. Kaulbach,-Du révérend David L. Moore et autres, du diocèse
de la .Nouvelle-Ecosse.

-Par l'honorable M. Ml1a;-De la êompagniè du chnin de fer de Toronto, Grey
et Bruce,-et de W. H. Bander, rédacteur et éditeur du " Herald, " Alliston, province
d'Ontario.

Par l'honorable M. Stevens,-De la compagnie du chemin de fer Québec Central
(deux pétitions).

Par l'honorable M. McMaster,-Du bureau de commerce de la cité de Toronto.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

De la corporation de la cité de Toronto; demandant qu'il ne soit adopté en faveur
d'aucune compagnie de éhemin dè fer des m*esufres législatives pouvant préjudicier aux
intérêts de la dite cité.

De la compagnie du chemin de fer de la vallée Massawippi,-et de la compagnie
du chemin de fer des comtés de l'Ouest;. demandant que le bill pour établir une cour
de commissaires-des chemins de fer du Canada, et pour amender l'acte des chemins
de fer, 1879, ne devienne pas loi.

De Hugh gclehnan et autres, actionnaires de la cbipâgnie du télegàýh ll'e
Xontréal; dematidant qu'il ne soit fàîit à la charte de la dite cOmpagnie aucun ai3.U
,dement tendant à ratifier l'acte de b*ali et de fusion passé par élle avec la écmpaghife
du grand télégraphe du 3ord-Ouest, -oûi.tendant à lui permettre de conclure aveu
toute autre coinpagnie de télégraphe deï con-, entions de ball,dè fusion ou de pâÏa'è
,qui anéantiraient la concurrence dàns Tes transmissions télégraphiques.

Du révérend- D Forsyth, doyen rural, recteur de Chath&n, dans le diocèse de
-Frédericton, province du Nouveau/Brrtiswick ; demandant que le bill pour permette
le mariage avec -la sour de la femme défunte, ne devienne pas loi.

L'honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et'hiWa ,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la compagnie du
pont du Sault Sainte-Marie," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill 1n éntier,
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et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amendements qu'il sou-
mettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir

Ordonne, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 17, retranchez depuis "seront" jusqu'à ", constitués ' et insérez

" sont ".

Page 4, ligne 46, après" compagnie " insérez: "de pont."
Page 5, ligne 34, après " elle " insérez: " sauf les dispositions du présent acte.
Page 6, ligne 11, après "compagnie " insérez: " constituée par le présente acte

et à la compagnie fusionnée.
Page 7, ligne 4, retranchez depuis " devront " jusqu'à " une " dans la 7e ligne et

insérez: " tenir affichée en lieu apparent dans le bureau et à tous endroits où les
péages seront perçus."

Page 8, ligne 15, retranchez depuis" clange " jusqu'à " sera " dans la 16e, ligne
et insérez: " fait, accepté ou endossé par le président ou le vice-président, et contre-
signé par le secrétaire.

Sur motion de l'honorable M. Dickey, secondé par l'honorable M. Miller, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre,

demain.

L'honorable M. Dickey, du comité. des chemins de fer, télégraphes et havres,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender les actes relatifs à Ja
"compagnie du chemin de fer, Grand-Occidental," a fait rapport qu'il avait examiné
le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers
amendements qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 6, retranchez "sept " et insérez,: " deux" ; et retranchez

"quarante-neuf."
Page 1, ligne 9, retranchez " trente-trois " et insérez: cinquante-et-une."
Page 1, ligne 11, retranchez "-dix-neuf " let insérez: "vingt" ; retranchez

"neuf " et insérez: " quatre"; retranchez "'quatorze" et insérez "soixante-
quatre.

Page 1, ligne 13, retranchez ";vingt-huit ",et insérez: "soixante-dix-neuf."
Page 1, ligne 29, retranchez " vingt-huit " et insérez : "soixante-dix-neuf."
Page 2, lignes 12, 16, 26, retranchez " vingt-huit" et insérez : " soixante-

dix-neuf.'
Page 2, ligne 36, ajoutez ce qui suit à la cinquième section
" Purvu qu'à l'avenir quand-'la compagnie créera et émettra, on vertu de la-

onzièmesection de :l'Acte du chemin .de fer Grand-Occidental, (,1876), des actions
ordinairës ai lieu d'user de son pouvoir d'emprunter, la somme de £266,219 sterling
pâi an, mentionnée et fixée aux deuxième, troisième etquatrième sections -du présent-
acte, soit réduite d'une somme égal à l'intérêt annuel du montant réalisé sur les,
actions ordinaires ainsi émises, au. taux moyen d'intérêt alos payable sur la totalité
du capital social obtenu par emprunt; et la somme ainbi réduite sera le montant
limité d'intérêt autorisé pour les objets des, sections deux, trois et quatre du présent'
acte,.

Page 3, ligne 46, à la suite.de la dixième section insérez les sections. suivantes-:
"11. Ilsera permis à lacompgnie, àune añs nblée générale semestielle, de

changer les époques auxquelles ses comptes et états semestriels doivent être établis,
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du trente-et-unième jour de janvier et du trente-et-unième jour de juillet de chaque
année, qui sont les dates fixées actuellement par le statut, au trentième jour de juin et
au trente-unième jour de décembre de chaque année.

" 12. Il sera permis aux directeurs de la compagnie de changer, par règlement à
cet effet, l'époque de la tenue de ses assemblées générales semestrielles, en indiquant
au lieu des dates fixées par le statut, tels autres jours que les directeurs croiront à
propos; et pareillement les jours ainsi choisis pour la tenue deces assemblées pour-
ront être changé en tout temps comme les directeurs le jugeront opportun. A la
seconde assemblée générale semestrielle, tous les ans, ou à tout ajournement d'icelle,
aura lieu l'élection des directeurs et auditeurs conformé-ment aux actes relatifs à la
compagnie."

Page 3, ligne 37, retranchez " et "; après " dix " insérez: " et douze."
Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Dickey, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre,

demain.

L'honorable M. Baythorne, secondé par l'honorable M. Montgomery a proposé:
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,

pour le prier de vouloir bien faire déposer sur le bureau de cette Chambre, un état
indiquLnt: 1o Le nombre de trajets faits par les entrepreneurs du transport des
malDe, entre le cap de la Traverse, le du Prince-Edouard et le cap Tourmentine,
Nouveau-.Brunswick, depuis la reprise du service postal par cette voie pendant la
prései te année, à venir au 15 mars courant. 2o. Le nombre des malles dont le
dépati. a été retardé à ces deux mêmes caps, avec mention de la durée et de la cause
des retards.

Après débats.

La dite motion a été retirée avec la permission de la Chambre.

Alors, l'honorable sir Alexander Campbell a présenté à la Chambre, l'état suivant:

ETAT indiquant le nombre de trajets faits par les bateaux du service d'hiver en le
cap Traverse, Ile du Prince-Edouard, etle Cap Tourmentine, Nouveau-Brunswick,
depuis le 25 janvier jusqu'au 4 mars, 1882.

Trajet à l'Ile du Prince-Edouard. Trajet de l'Ile du Prince-Edouard.

Date. Bateaux. de alle. Date. Bateaux. deS alle

25 janvier-----------------------25janvier... ..................................
26 do . . ............................... .do
27 do . . Point de traversée....-----------7 do .. Point de traversée.... .........
28 do .. ........ ,.................. ......
29 do .. Point de traversée.............- 29 do ... Point de traversée..... .........
30 do .. do do ........ ........ 30 do ... do do
31 do .. ................................. 31 do
1er février... Point de traversée.............-- er février... Point de traversée-'
2 do ... do do .................. 2 do... do do
.3 - do .............................. .. 3 do..............................
4 do . .............. 2.............4 do ....................... .......
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ETAT indiquant le nombre de trajets faits par les bateaux du service d'hhiver entre le
Cap Traverse et le Cap Tourmentine, etc.-Fin.

Trajet à l'Ile du Prince-Edouard. Trajet de 1'fle du Prince-Edouard.

Date. Bateaux. Sacs Date. Bateaux. Sacs
de malle. 1de malle.

5 février... Point de travers e....... ..... ............ 5 février... Point de traversée..... .........
6 do ... do do ...... ................. 6 do... do do
7 do ... .................................. 7 do ............. ......... ......
8 do ... Point de traversée....... .................. 8 do ... Point de traversée ..............
9 do ... .................................. 9 do ...............................

10 do ... Tempête de neige......... ................. 10 do Tempête de neige ..............
il do ... Grand vent....... ....... ............ il do .. Grand vent.......... .........
12 do ... 4 52 12 do ... Point de traversée de ce
13 do ... Point de traversée de ce côté-ci.....................

côté-ci......... ............ .................. 13 do 2 36
14 do ... 7 66 14 do... 2
15 do ... 2 23 15 do... 2 15
16 do... 3 21 16 do... 2 36
17 do .- Point de traversée, 17 do ... Point de traversée,

rand vent....... ................. grand vent........ .........
18 do ... do ...... ..................
19 do ... 6 81 19 do 2 51
20 do ... Point de traversée, 20 do Point de tra., tem. neige.........

tempête de neige....... ................. 21 do ... 2
21 do... 4 38
22 do ... Point de traversée, 22 do ... Point de tra.,tem. neige .........

tempête de neige...... ......... 23 do ... do do..... .........
23 do ... do do ...... ....... 24 do... do do..............
24 do ... do do .. ............... do ... Point de traversée,
25 do ... 2 31 1 dececôt-ci.................
26 do... 2 45 26 do 4 51
27 do ... Point de traversée....... ................ 27 do Point de traversée..... .........
28 do ... 7 87 28 do... 2 31
ler mars...... 2 30 ler mars 2 15

2 do 2 27 2 do. Laissé de ce côtéci et
.3 do. Point de traversée, retourn........... .........

venteux......... ........... 3 do. Point de traversée,
4 do....Point de traversée, venteux. e............ ........

tempête de neige............... 4 do ....... Point de tra., tem. neige... ......

Ordonné, que le dit état soit déposé sur la table.

L'honorable Président a présenté il la Chambre, une liste des actionnaires de la
banque Nationale en date du 16 avril, 1881.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme sait:

(Voir documents de la session, No. 22

Conformément à* l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte à l'effet d'incorporer la
compagnie d'assurance maritime Saint-Laurent du Can'ada," a été la-la seconde

fois.
Sur motion de l'honorable M. Ryan, secondé par l'honorable M. Odeli, il a été
Ordonné, qu'il soit renvoyé au comitédes banques et du commerce.,

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte à J'effet d'incorporer la
"banque da « -ord- Ouest3 a été ma seconde -fois.,

Sur.motidzi'ded l'honor2*ble 'M.--Gibbs.«secondé ,par l'honorable'M. Flint, il a été
Ordonné, qu'il soit rerV.ové au 2 comité des banques et du coratemrce.g
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Conformément à l'ordre du jour, le bill intitrlé: " Acte pour incorporer la
banque du Mànitoba, " a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Girard, secondé par l'honorable M. Read, il a été-
Ordonné, qu'il soit renvoyé- au comité des banques et du commerce.

Conformément à, l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour remettre en
vigueur et amender l'acte de la Banque Chartée de Londres et de l'Amérique du Nord
et changer son nom en celui de ' La Banque Chartée de Londres et de Winnipeg,'" a.
été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Gibbs, secondé par l'honorable M. Flint, il a été
Ordonné, qu'il soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

L'ordre du. jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte à l'effet.
"d'amender de nouveau l'acte constitutif de l'association d'assurance mutuelle.sur la
"vie, du Canada, et de changer son nom en celui d'association sur la vie, da.Canada,"

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable X'
Rotsford, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour incorporer la.
"compagnie des bois de Québec (à.responsabilité limitée), " a été lu la seconde fois..

Sur motion de l'honorable M. Skead, secondé par l'honorable M. Read, il a été
Ordonné, qu'il soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills privés..

La Chambre, conformément à l'ordre du jour, a pris en considération le troisième
rapport du comité spécial chargé d'examiner les comptes contingents du Sénat etd'en
faire rapport pendant la présente session, et

Le dit rapport étant lu de nouveau par le greffier,
Sur motion.de l'honorable M. Read, secondé par l'honorable M. Dickey, il a été-
Ordonné,, que le dit rapport soit adopté.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet de constituer en,
coi poration l'Académie royale canadienne des Arts," a, été lu la seconde fois.

Sur motion-de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable-M. Lewin, il a été
Ordonné, qu'il.soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills privés.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable-
M. Aikins,

La Chambre s'est ajournée.
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Mardi, 21 Mars, 1882.

Les membres présents étaient:-

L'honorab!e DAVID LEWIS MACPHERSON, Président,

Les honorables messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bensoe,
Botsford,
Bourinot,
Boyd,
Bureau,
Campbell,

(Sir Alexander),
Carvell,

PRIÈRES:

Chaffers, Haythorne,
Chapais, Hope,
Cochrane, Holan,
Cormier, Kaulbach,
Dever, Leonard,
Dickey, Lewin,
Dumouchel, McClelan,
Ferguson, Mcnnes,
Ferrier, MacKay,
Flint, McMaster,
Gibbs, Macdonald,
Girard, Macfarlane,
Glasier, Miller,
Grant, Montgomery,
Guévremont, Muirhead,
Hamilton (Xingston),

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Ferrier,-D'Henry Lyman, président, et aùtres;nembres de la
société de Montréal pour la protection des femmes et les enfants.

Par l'honorable M. Bamilton (Eingston),-De la compagnie du chemin de fer de
Kingston à Pembroke.

Por l'honorable M. Carvell,-De la banque des Cultivateurs de Rustico, province
de l'Rle du Prince-Edouard.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivanteä ont été lues:

D'Owcen McGarvey et autres,--D'Henry Fisette et aùtresDe E.. Gnaedinger et
autres,-De U. S. St. John et autres,-De S. Carsley et autres,-D A. Grenier et
autres,-De A. Rosenthal et auties,-.De J. B. Vinet et autres,---De Josph& Thouin et
autres,-De Gabriel Fortin et autre-et de Geo. R. Pelletier et autreà, tous de la ité
de Montréal,-Du révérend J.4 Bureau et autres,-De 'Pierre\Giou et autres,-et
d'Alexand're reoffray Perrène et autres, du comté de .Lis, -De Pierre Vitrdét autres
-De Georges E. Fortier et autres,-De Cloclomr Rivet etautres,-et de T. .Leïour-
neau et autres, tous de la cité de Montral,-Du conseil municipal du comté de

1

Northwood,
Odell,
Ogilvie,
Pdqtlet,
Pelletier,
Power,
Pozer,
Read,
Ryan,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Vidal,
Wark.
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Huntingdon,-De James Anderson et autres,-Du révérend P. Leduc et autres,-De
P. Buchanan et autres,-De P. R. Fahey et autres,-De D. Cameron et autres,-et
de Charles Gordon et autres, tous du comté d'fHuntingdon,-De Campbell Shephard et
autres, du comté de Yamaska,-Du révérend G. Thibault et autres, du comté de
Chambly,-De F. A. Gravel et autres, du comté de Richelieu,-et de Joseph Gatien et
autres, du comté de Verchères, dans la province de Québec ; demandant qu'il soit passé
un bill à l'effet d'incorporer la compagnie du chemin de fer Grand Oriental.

De la compagnie du chemin de fer Atlantique du Canada; demandant que le bill
intitulé : " Acte à l'effet de constituer une cour de commissaires des chemins de fer
pour le Canada, et d'amender l'acte refondu des chemins de fer, 1879," ne devienno
pas loi.

De la branche de la Rouvelle Ecosse de la "Dominion Alliance "; demandant qu'il
ne soit pas fait aucun amendement au Scott Act, à moins qu'il ne soit rendu plus
efficace.

De MM. A. C. Maguire et Cie,-De MM. Patullo et Cie,-De William Kay,-De
De G. F. Guenette,-De Ml1. Miller et Barthomorer,-et de A. C. Springer et autres,
éditeurs de journaux de la province d'Ontario; demandant que les journaux soient
exemptés des droits de port dans les comtés ou unions de comtés où ils sont publiés.

De sir Eugh Atlan et autres, de la cité de Montréal; demandant qu'on accorde
une somme d'argent pour venir en aide à l'expédition projetée du commandant Cheyne
au pôle nord.

L'honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte concernant la compagnie du chemin de
fer du Sud du Canada et la compagnie du chemin de fer d'Erié et Yiagara," a fait
rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à
la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Aikins, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affrmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: "Acte à l'effet de constituer la compagnie du
chemin de fer de jonction d'Ottaiva et Arnprior," a fait rapport qu'il avait examiné
le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers
amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 2, ligne 13, après " embranchement " insérez:" conformément aux dispo-

itions des dix-septième et dix-huitième paragraphes de la septième section de l'acte
refondu des chemins de fer, 1S79."

Page 2, ligne 22, retranchez depuis "à "jusqu'à "et "dans la 250 ligne et
insérez: " l'une quelconque de ces compagnies, ou d'acheter ou prendre à bail de l'une
d'elles l'un des dits chemins de fer et les propriétés en dépendant."

Page 2, ligne 26, retranchez" tout autre chemin de fer " et insérez: "de l'une
quelconque de ces compagnies!

Page 4, ligne 37, retranchez "et à ces qualités."
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Page 5, ligne 4, retranchez depuis " compagnie "jusqu'à "Aux " dans la le ligne.
Page 5, ligne 21, retranchez "par règlement."
Page 5, ligne 25, retranchez "ce-règlement " et insérez: "les règlements."
Page 5, ligne 30, après " change " insérez : " pour des sommes non inférieures

à cent piastres."
Page 5, ligne 35, après " compagnie " insérez: "et tout tel effet négociable

fait, tiré ou endossé par le président ou la personne exerçant la présidence de la
compagnie, et contresigné par son' secrétaire sera présumé avoir été fait, tiré ou
endossé avec l'autorisation voulue.

Page 7, ligne 8, retranchez " des directeurs " et insérez: " de la compagnie."
Sur motion de l'honorable M. Dickey, secondé par l'honorable M. Archibald, il a

été
Ordonne, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre,

jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte concernant la compagnie du pont de la grande île de Neragara," auquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Macfarlaai.'n secondé par l'honorable M. hope, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, jeudi prochain.

L'ordre du jour étant la pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
venir en aide à Matthew Gardiner, Benry Dallas Hfelmcken, de la cité de Toronto, a,èté
appelé à la barre du Sénat, et ayant été assermenté il a été interrogé, comme suit :

Q. Veuillez dire vos nom, profession et demeure. Connaissez-vous le pétition-
naire et Elizabeth Ann Gardiner sa femme ?

R. Je me nomme Barry Dallas Helmcken ; je demeure en la cité de Toronto; je
suis étudiant en droit. Je connais le pétitionnaire et Elizabeth Ann Gardiner sa
femme.

Q. Connaissez-vous Elizabeth Ann Gardiner, femme du pétitionnaire ; avez.
vous signifié à la dite Elizabeth Ann Gardiner un double du bill maintenant soumis à
cette Chambre pour faire droit à Matthew Gardiner ? Produisez le double du bill que
vous avez signifié à la dite Elizabeth Ann Gardiner, et dites si vous avez comparé le
double signifié par vous avec le document que vous représentez en ce moment, et si
vous avez constaté que c'était une copie conforme, avant d'en faire la signification ?

R. Je connais le pétitionnaire et Elizabeth Ann Gardiner sa femme. J'ai signifié
à la dite Elizabeth Ann Gardiner un double du bill maintenant soumis à la Chambre
pour faire droit à Matthew Gardiner ; Je produis le double du bill, que j'ai signifié à
la dite Elizabeth Ann Gardiner. J'ai comparé le double signifié par moi avec le docu-
ment que je représente on.ce moment, et j'ai constaté que c'était une copie conforme,
avant d'en faire la signification.

Q. Avez-vous signifié l'ordre représenté. en ce moment avec le dit bill, en en
remettant copie avec le dit bill, et avez-vous comparé cette copie avec l'original pour
vouS assurer si elle était conforme ?

R. J'ai signifié l'ordre représenté en ce moment avec le dit bill, en en remettant
copie avec le dit bill, et j'ai comparé cette copie avec l'original pour m'assurer qu'elle
était conforme.

Q. Quand et où avez-vous signifié la copie du dit bill et la copie du dit ordre, et
à qui les avez-vous remises ?

R. J'ai signifié ces copies à la dite Elizabeth Ann Gardiner en les lui remettant à
elle-méme en personne, à sa résidence actuelle, 79, Gerrard Street, en la cité de
Toronto, le neuvième jour de mars courant.

Le dit Henry Dallas Helmcken a reçu ordre de se retirer.



L'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M, Kaulbach, a proposé:
*Que l'interrogatoire du pétitionnaire à la barre d Séna't, tant généralement que

-sur toute collusion on connivence qui pourrait exister entre les parties, soit pour le
présent suspendu, mais qu'il soit donné instruction à tout comité auquel le bill sur ce
sujet sera renvoyé, de procéder à cet examen.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative.

L'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M.'Xaulbach, a proposé:
Que le dit bill pour venir en aide à Matthew Gardiner soit maintenant lu la

seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été, sur division,

résolue dans l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
L'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Kaulbach, a proposé:
Que le dit bill intitulé : " Acte pour venir en aide à Matthew Gardiner " soit

renvoyé à un comité spécial composé des honorables messieurs Dickey, Kaulbach,
Mcinnes (Colombie Britannique), Shead, Sutherland, Read, Gibbs, Eope et du proposant,
avec pouvoir d'envoyer quérir personnes et pièces et que toutes personnes assignées
à comparaître devant le Sénat pour cette affaire, aient à comparaître devant le dit
comité, et que la pétition de la défenderesse soit aussi renvoyée au dit comité.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été, sur division
résolue dans l'affirmative.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pris en considération les amendements
proposés par le comité des chemins de fer, télégraphes et havres au bill intitulé:
"Acte à l'effet d'incorporer la compagnie du pont du Sault Sainte-Marie," et'

Les dits amendements étant lus de nouveau par le greffier,' et la question de
concours étant mise sur iceux, ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. Dickey, secondé par l'honorable M. Read, il a été
Ordonné, que le ditibill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois, lundi prochain.

La Chambre, conformément à l'ordre du jour, a pris en considération les amende-
ments proposés par le comité des chemint de fer, télégraphes et havres au bill intitulé:'
"Acte à l'effet d'amender les actes relatifs à la compagnie du chemin de fer Grand
Occidental, " et

Les dits amendements ayant été lus par le greffier, et la question de concoù+s
étant mise sur iceux, ils ont été agréés.

Alors, sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. McMaster,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit' lu'la troisième fois, demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde ledtàre du bill intitulé':. ".Acte, à l'effet
<d'amender de nouveau l'acte constitutif de l'association d'aésurénce mutuelle sur 'la
'vie, du Canada, et de changer son nom en celui d'association eur la vie, du Canada,"

Sur motion de L'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M."
Botsford, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Aikins,

La Chambre s'est ajournée.

21 M;tA RS. A .1882132
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Mercredi 22 Mars, 1882.

Les membres présents étaiiont :-

L'honorable DA VID LE WlS MACPBERSON, Président,

Les honorables messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Boyd,
Bureau,
Campbell,

(Sir Alexander),
carvell,

PRIÈREs :

Chaffers, ifanilton (Kingston),
Chapais, llaythorne,
Cochrane, HÉp,
Cormier, lowlan,
Dever, Kaulbach,
Dickey, Ieonard,
Dumouchel, Lewin,
Ferguson, McClelan,
Ferrier, Xclnnes,
-Flint, Xcry
Gibbs, KncgMasster,
Girard, .Macdonald,
lasier, Macfarlane,

Grant, Miller,
GuêLremont, Montgomery,
-Hamilton (Inkerman), Muirkead,

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

Par l'honorable M. Uantilton (lnkerma),-De Thomas Barron et autres, du comté
d'Argenteuil; province de Québec,-De, Watson Little et John Butterfiekd, éditeurs de
journaux, province d'Ontario,-et de Patrick S. Dunbar, maire, et autres, de la
paroisse de St-Jérusalem d'Argenteuil, province de Québec.

Par l'honorable M. McKay,-De Jas. Miller et autres, de la Puissance du Canada.

Par l'honorable M. Flint,-De la compagnie du chemin de fer de Cobourg,
Peterboro et Marmora.

Par l'honorable M. Allan,-De la compagnie du chemin de fer du Nord du Canada.

Par l'honorable M. Stevens,-De Joseph Griffth et autres, du district de St-
François, province de Québec, volontaires, et de la compagnie du chemin de fer
International.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

Du révérend John Murray et autres,-Du révérend J. B. Giles et autres,-Du
révérend J. B. Bancroft et autres,-Du révérend G. fetzler et autres,-De George B.

133

Northwood,
Odell,
Ogilvie,
JPdquet,
Pelletier,
Power,
Pozer,
_Read,
Ryan,
,Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Vidal,
Wark.
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Ingraham, et autres,--De George 11. Dobson et autres,-De Henry W. Spencer et autres,
-De G. B. Church et autres,-De William Tory et autres,-d)e C. A. Robertson et
autres,-Du révérend Cranswick Jost et autres,-De Thomas B. Crosby et autres,-
D'Oliphant C. Nash et autres,-De A. Burns et autres,-De A. S. Smil et autres, tous
de la province de la Nouvelle-Ecosse ; demandant qu'il ne soit pas fait aucun amende-
ment au Scott Act, à moins qu'il ne soit rendu plus efficace.

Du révérend J. A. Murray, modérateur, du presbytère de London (Ontario) de
l'église presbytérienne du Canada; demandant que la législation demandée par
l'églice presbytérienne du Canada, soit accordée.

Du révérend David L. Moore et autres, du diocèse de la Nouvelle-Ecosse; deman-
dant que le bill pour permettre le mariage avec la sour de la femme défunte ne
devienne pas loi.

De la compagnie du chemin de fer Toronto, Grey et Bruce,-et de la compagnie
du chemin de fer Québec Central; demandant que le bill à l'effet de réglementer la
vente des billets de passagers sur les chemins de fer, soit passé.

De la dite compagnie du chemin de fer de Québec Central; demandant que le bill
à l'effet de constituer une cour de commissaires des chemins de fer pour le Canada, et
d'amender l'acte refondu des chemins de fer, 1879, ne devienne pas loi.

De W. H. Eender, réda6teur et éditeur du " erald," Alliston, province d'Ontario;
demandant que los journaux soient exemptés des droits de port dans les comtés ou
unions de comtés où ils sont publiés.

Du bureau de commerce de la cité de Toronto; demandant que le bill intitulé:
"Acte relatif aux banques, compagnies d'assurances et corporations de commerce
en état d'insolvabilité," ne devienne pas loi.

L'honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été ren-
voyé le bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la compagnie d'assurance maritime
Saint-Laurent, du Canada, " a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Ryan, secondé par l'honorable M. Odell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été
renvoyé le bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la banque du Nord-Ouest," a fait
rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à
la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Gibbs, secondé par l'honorable M. Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?



45 Victoria. 22 MARS. 135

Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rendre à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été
renvoyé le bill intitulé : " Acte à l'effet d'incorporer la Première Banque Nationale, a
fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
rapport à la Chambre avec divers amendements qu'il soumettrait aussitôt que la
Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 6, retranchez "le comté " et insérez : "la Province."
Page 1, ligne 18, retranchez "Première Banque Nationale " et insérez: "Banque

<le l'Ouest.

Dans le titre du bill:

]Retranchez " Première Banque Nationale " et insérez: " Banque de l'Ouest."
Les dits amendements étant lus une seconde fois et la question de concours étant

mise sur chacun d'eux, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable M. Gibbs, secondé par l'honorable M. Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill, soit la la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rendre à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

L'honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été renvoyé
le bill intitulé : " Acte pour incorporer la banque du Manitoba," a fait rapport qu'il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre
sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Girard, secondé par l'honorable M. Read, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rendre à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel. a été ren-
voyé le bill intitulé : " Acte ayant pour objet d'amender la législation concernant les
sociétés de construction et les compagnies de prêt et d'épargne qui opèrent dans la
province d'Ontario," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amendements, qu'il soumettrait
aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 12, retranchez" personnellement ".
Page 1, ligne 13, retranchez" et " et insérez " ou ".



Les dits amendements étant lus une seconde fois et la question de concours étant
mise sur iceux, ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Lewin, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que -e Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

L'ordre du jour ayant é é lu pour la troisième lecture du bill intitulé: "Acte à
l'effet d'amender les actes relatifs à la compagnie du chemiu de fer Grand-Occidental,"

L'honorable M. Tidal, secondé par l'honorable M. McMaster, a proposé :
Que les amendements suivants soient faits au bill, tel qu'amendé par le comité

des chemins de fer, télégraphes et havres:
Page 3, ligne 23, après " chemin de fer" insérez: " ou se rattachant à son

exploitation."
Page 3, ligne 40, retranchez depuis" de " jusqu'à " en " dans la 41e ligne et

insérez : " compagnies constituées."
Page 3, ligne 41, après " des " insérez : " gares."
Page 3, ligne 43 et 44, retranchez " toute telle compagnie " et insérez: " ces

compagnies."
La question de concours étant mise sur la dite motion elle a été agréée.
Alors, sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. McMaster,

il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été la la troisième fois en conséquence.
La question a é'é mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demanda son concours.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet d'incorporer la banque des planteurs du Canada," auquel elle demande
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ryan, secondé par l'honorable M. Odell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

'Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte à l'effet d'incorporer la compagnie duchemin de fer des rivières Saskatchewan,
et de la Paix," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honoràble M. Benson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet d'amender et réfondre, tels qu'amendés, les différents actes concernant
la compagnie d'assurance de l'Amérique Britannique," auquel elle demande le concours
de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Snith, secondé par l'honorable M. Benson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

A, I88222 .MARS.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet de conférer certains pouvoirs à la compagnie américaine de télégraphe
et de cgble," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Gibb,- secondé par l'honorable M. Plint, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la'seconde fois, vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé :
"Acte à l'effet d'incorporer la compagnie de steamers Clenients (à responsabilité
limitée)," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. .Macfarlane, secondé par l'honorable M. Kaulbach,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte concernant la compagnie des hauts fournaux de New-'Yorc et Ontario," auque 1
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit' bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Read, secondé pa- l'honorable M. Girard, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, veridredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte concernant la compagnie d'assurance mutuelle sur la vie de Montréal, dite du
Soleil," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a: été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ryan, secondé par l'honorable M. Odell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit.lu la seconde fois, demain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable M. Botsford,
La Chambre s'est ajournée.
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Jeudi, 23 Mars, 1882.

Les membres présents étaient :-

L'honorable DAVID LEWIS MACPHERSON, Président,

Les honorables messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Boyd,
Bureau,
Campbell

(Sir Alexander),
Carvell,
(hafers,

PRIÈRES:

Chapais, llaythorne,
Cochrane, iope,
Cormier, Bowlan,
Dever, Kaulbach,
Dickey, Leonard,
fDumouchel, Lewin
Ferguson, McCleln,
Ferrier, fclnnes,
Fint, XcKay,
Gibbs, McMaster,
Girard, Macdonald,
Glasier, Aacfarlane,
Grant, MacInncs,
Guovremont, Miller,
Hlamilton (Inkermnan>,Montgomery,
familton (KLngston), Muirhead,

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Glasier,-De la compagnie du chemin de fer de St-Jean et du
1Maine.

Par l'honorable M. Read, -Du presbytère d'Ottawa de l'église presbytérienne
du Canada.

Par l'honorable IM. Ferrier,--D'Allan Gilmour et autres, actionnaires de la
compagnie de télégraphe de Montréal.

Par l'honorable M. Northwood,-De W. C. Holland,-De Wm. Coleville,-De E.
ZMcKay,-De Wm. R. Dobbyn,-et de J. R. Gemuels, éditeurs de journaux de la
province d'Ontario.

Par l'honorable M. Chapais,-De l'honorable David Price et autres, de la
province de Québec.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

De Benry Lyman, président, et autres, membres de la société de Montréal pour la
protection des femmes et des enfants; demandant qu'il soit passé de nouvelles lois
pour la protection des femmes et des enfants, particulièrement dans les usines et les
fabriques.

Northwood,
Odell,
Ogilvie,
Piquet,
Pelletier,
Power,
Pozer,
Read,
Ryan,
Scott,
Simpson,
Sinzth,
Stevens,
Sutherland,
Vidal,
Wark.
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De la compagnie du chemin de fer de Kingston et de Pembroke ; demandant que
le bill à l'effet de réglementer la vente des billets de passagers sur les chemins de fer,
soit passé.

Et de la banque des cultivateurs de Rustico, province de l'île du Prince-Edouard;
demandant qu'il soit passé un acte à l'effet de continuer en vigueur son acte d'incor-
r:oration à une période de vingt-cinq ans à partir du premier jour de juin, 1883.

L'honorable M. .Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: 'Acte à l'effet d'incorporer la compa-
" gnie du chemin de fer du lac Supérieur à la baie de James," a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec
divers amendements qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les
recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 42, retranchez depuis "survenir" jusqu'à "et " dans la première

ligne de la page 2.
Page 4, ligne 14, retranchez depuis "souscripteur " jusqu'à " indiquant."
Page 4, ligne 40, retranchez depuis "tiendra " jusqu'à " le " dans la 41e ligne.
Page 4, ligne 42, après " année " insérez: " à tel endroit que pourront prescrire

les règlements de la compagnie."
Page 6, ligne 38, retranchez "à moins et."
Page 7, ligne 5, après " change " retranchez " ainsi fait " et insérez: " fait,

accepté ou endossé par le président on le vice-président, et contre-signé par le secré.
taire."

Page 7, ligne 25, retranchez " cinq " et insérez: " trois."
Pages 7 et 8, retranchez la 21e section.
Sur motion de l'honorable M. Scott, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre,

demain.

L'honorable M. Macfarlane, du comité spécial chargé de s'enquérir des meilleurs
moyens à prendre pour obtenir et faire publier un compte-rendu exact des débats et
des délibérations du Sénat, a présenté son premier rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:

SÉNAT,
CHAMBRE DE CoMITÉ,

Jeudi, 16 mars, 1882.
Le comité spécial du Sénat chargé de s'enquérir des meilleurs moyens à prendre

pour obtenir et faire publier un compte-rendu exact des débats et délibérations du
sénat, et de faire rapport de temps à autre de son opinion à cette Chambre, a l'hon-
neur de présenter son troisième rapport:

Votre comité a reçu de M. C. Campbell l'offre de faire et compiler un index amé -
lioré du Ransard du Sénat sur le plan et modèle de celui qu'il a préparé pour le
Ilansard de 1879 de la Chambre des Communes, moyennant le prix de deux cents
piastres; et M. Rolland étant convenu, en considération de ce travail à faire par M.
Campbell, de déduire sur la somme totale qu'il doit recevoir d'après l'engagement
conclu avec lui à la dernière session, une piastre par page de l'index augmenté ; votre
comité recommande en conséquence à votre honorable Chambre d'accepter la dite
offre.

Le tout respectueusement soumis,
ALEX. MACFARLANE,

Président.



i Sur motion de l'honorable M. 3Macfarlane, secondé par l'honorable M. Kaulbach,
il a été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre demain.

L'honorable M. Read, secondé par l'honorable M. Ogilvie, a proposé :
Qu'il soit résolu que cette Chambre est d'opinion qu'il est désirable de placer de

temps en temps entre les mains de l'assistant receveur-général dans chaque province
certaine quotité des débontures fédérales émises sous l'autorité du Parlement, quelque
soit le taux d'intérêt auquel on disposera de ces débentures ; et de payer l'intérêt
de ces débentures aux lieux de leur circulation, pour la commodité des administrateurs
et des détenteurs de chaque endroit.

Après débats,

La dite motion a été retirée, avec la permission de la Chambre.

L'honorable Président a présenté à la Chambre, un état des baptêmes, mariages
et sépultures dans le district de Richelieu, province de Québec, pour l'année 1881.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit:

(Viir documents de Ia sess'on, 31>. 21.)

Un message de la Chambre des Ccm nunes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte concernant le mariage avec la sour de la femme défunte," auquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé*par l'honorable M. Botsford, il a

été
Ordcnné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mardi prochain.

Confcrmément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte concernant la compagnie
du pont de la Grande Ile de Niagara, a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honrable M. Macfarlane, secondé par l'honorable M. Hope, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de foi', télégraphes et
havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte à l'effet d'amender de
" nouveau l'acte constitutif de l'association d'assurance mutuelle sur la vie, du

Canada, et de changer son nom en celui d'association sur la vie, du Canada," a été
lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. MacJinnes, secondé par l'honorable M. IJpe, il a été
Ordonné, que le (lit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pris en considération les amendements
proposés par le comité des chemins de fer, télégraphes et havres, au bill intitulé :
" Acte à l'effet de constituer la compagnie du chemin de fer de Jonction d'Ottawa et
Arnprior," et

Les dits amendements étant lu de nouveau par le greffier, et la question de
concours étant mis sur iceux, ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. Scott, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.

23 MARS. A 1882



45 Victoria. 23 MARS.

Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, avec divers amendements auxquels il demande
son concours.

L'ordre du jour étant la pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte à l'effet
d'incorporer la banque des Planteurs du Canada,"

Sur motion de l'honorable M. Ogilvie, secondé par l'honorable M. Almon, il a été
Ordonné, que la seconde lecture du dit bill soit remise à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la
compagnie du chemin de fer des rivières Saskatchewan et de la Paix," a été lu la
seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Mac.cnnes, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et

havres.

L'ordre du jour étant la pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte à l'effet
"d'amender et refondre, tels qu'amendés, les différents actès concernant la compagnie
"d'assurance de l'Amérique Britannique,"

Sur motion de l'honorable M. Smith, secondé par l'honorable M. Vidal, il a été
Ordonné, que la seconde lecture du dit bill soit remise à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte à l'effet d'incorporer la
compagnie des steamships Clements (à responsabilité limitéè), " a été lu la seconde
fois.

Sur motion de l'honorable M. .Aàcfarlane, secondé par l'honorable M. Boyd, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills
privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte concernant la compagnie
d'assurance mutuelle de .Montréal, dite du Soleil," a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Ogilvie, secondé par l'honorable M." arvell, il a été
Ordonne, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Aikins,

La Chambre s'est ajournée.
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Vendredi, 24 Mars, 188?.

Les membres présents étaient:-

li'honorable DA VID LE WJS XACPRHERSON, Président.

Les honorables messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Boyd,
Bureau,
Campbell

(Sir Alexander),
Carvell,

PRIÈaES:

Chagers, olan,
Chapais, Hope,
Cochrane, Kaulbach,
Cormier, Leonard,
Dever, Lewin,
Dickey, :IcClelan.,
Ferguson, .fcInnes,
Ferrier, .McKay,
Fint, MAlcMaster,
Gibbs, Mfacdonald,
Girard, Macfarlane,
Glasier, ilfacInnes,
Guévremont, .1filler,
.Hamilton (Inkerman), Montgomery,
Hamilton (Kingston), 3Muirhead,
Raythorne, Yorthuood,

Conformément à l'ordie du jour, les pétitions suivantes ont été lues

De Thomas Barron et autres, du comté d'Argenteuil, province de Quebec,-De Wat-
son Little et John Butterfield, éditeurs de journaux de la province d'Ontario; deman-
dant que les journaux soient exemptés des droits de port dans les comtés o unions de
comtés où ils sont publiés.

De Patrick S. Dunbar, maire, et autres, de la paroisse de St-Jérusalen d'Argenteuil,
province de Québec; demandant que le bill qui fait l'objet de la pétition du gouverne-
ment de la province de Québec relativement au chemin de fer Québec-Montréal-Ottawa-
Occidental ne soit pas adopté, mais que le pétitionnaire soit admis à se faire entendre
en opposition à cette mesure.

De la compagnie du chemin de fer de Cobourg, Peterboro et Marnora,-De la com-
pagnie du chemin de fer du Nord du Canada,-et de la compagnie du chemin de fer
International ; demandant qu'il soit passé un billà l'effet de réglementer la vente des
billets des voyageurs sur chemins di fer.

De James Miller et autres, de la Puissance du Canada; demandant qu'il ne soit
fait aucun amendement au " Scott Act, "si ce n'est pour le rendre plus efficace.

De Joseph Griffith et autres, du district de St-François, province de Québec, volon-
taires pendant les troubles de 1837-38 ; demandant qu'il leur soit accordé une pension,
une gratification en argent ou des concessions de terres en reconnaissance de leurs
services.

Odell,
Ogilvie,
Pdquet,
Pelletier,
Power,
Po:er,
Read,
Ryan,
Scott,
Simpson,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Vidal,
Wark.
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L'honorable M. Bellerose, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé : "« Acte pour incorporer la compagnie des bois de
"Québec (à responsabilité limitée)," a présenté son rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:

SÉNAT,
SALLE DE COMITÉ,

Vendredi, 24 mars, 1882.

Le comité spécial des ordres permanents et des bills privés, auquel a été renvoyé
le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie des bois de Québec (à responsa-
bilité limitée)," a pris en considération le rapport d'un sous-comité auquel il avait
renvoyé le bill, et déclare adhérer à la recommandation exprimée dans le rapport
ci-joint.

Le tout respectueusement soumis.
JOS. . BELLEROSE,

Président.

SÉNAT,
SALLE DE COMITÉ,

Jeudi, 23 mars 1882.

Le sous-comité auquel a été renvoyé le bill intiuulé: "Acte pour incorporer la
compagnie des bois de Québec (à responsabilité limitée)," a l'honneur de faire rapport
que dans son opinion, les doutes que l'on a élevés sur le pouvoir que le Parlement
aurait de porter des dispositions législatives de la nature de celles projetées dans le
bill ci-dessus, sont assez sérieux pour qu'il soit opportun d'obtenir, avant de passer
outre à l'adoption de ce bill, le rapport de la Cour Suprême ou de deux juges de ce
tribunal, conformément à la section 33 de l'acte de la Cour Suprême et de l'échiquier.

Votre sous-comité émet l'avis que le comité reporte le bil1 au Sénat en reconi-
mandant que le Sénat, en vertu du 55e article de son règlement, le renvoie à la Cour
Suprême, pour que celle-ci l'examine et fasse son rapport sur ce projet de loi et plus
particulièrement sur les points suivants, savoir:

10. Si une compagnie, déjà constituée en corporation sous l'autorité de l'Acte
impérial des compagnies de 1862 à 1880, pour les objets mentionnés au dit bill, existe
légalement en Canada comme corporation ; et dans le cas où elle y aurait cette
existence légale, si le Parlement canadien peut lui donner une seconde existence
corporative, sur sa propre demande comme compagnie, et

2o. Si les objets pour lesquels la compagnie demande incorporation sont tels
qu'ils échappent à la juridiction exclusive de la législation de la province do Québec ?

A. CAMPBELL,
A. E. BOTSFORD,
W. H. ODELL,
C. A. P. PELLETIER,
L. G. PoWER.

Le tout respe. tueusemen t soumis.
Jos. H. BELLEROSE,

Président.

Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté et que le dit bill pour incorporer la com-

pagnie des bois de Québec (à responsabilité limitée) soit renvoyé à la Cour Suprême
du Canada pour qu'elle l'examine et exprime son opinion sur ce bill, tel que recom-
mandé par le rapport du comité des ordres permanents et des bills privés.
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L'honorable M. Bellerose, du comité des ordres permanents et des bills privés, a
présenté son treizième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors la par le greffier comme suit

SÉNAT,
SALLE DE COMITÉ,

Vendredi, 24 mars, 1882.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son
treizième rapport :

Votre comité recommande que le délui pour la présentation de rapports sur des
bills privés, expiré hier, soit prolongé jusqu'au quinzième jour d'avril prochain.

Le tout respectueusement soumis.
Jos. H. BELLEROSE,

Président.

Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Arnand, il a
été

Ordonné, que le délai pour la présentation de rapports sur des bills privés soit
prolongé à samedi le quinzième jour du mois d'avril prochain, tel que recommandé
dans le treizième rapport du comité des ordres permanents et des bills privés.

L'honorable sir Alexander Campbell a présenté à la Chambre, un bill intitulé:
"Acte pour établir de nouvelles dispositions concernant la Cour Suprême du Canada."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

L'honorable M. Power a appellé l'attention de la Chambre sur les espérances
qu'on a fait naître avant les élections générales de 1878, que, dans le cas où il y aurait
un changement de gouvernement, les catholiques romains des provinces maritiines
seraient traités plus libéralement, dans la nomination à des chargesélevées, par une
administration conservatrice qu'ils ne l'avaient été par l'aministration de M. Mackenzie
-et sur le fait que ces espérances n'ont pas été réalhisées ; et qu'il demandera au gou-
vernement quelle est la cause de ce dernier fait.

L'honorable Président a présenté à la Chambre, un état' dos baptêmes, mariages
et sépultures dans le comté de Compton, pour l'année 1881.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit:

(Voir documenis de la session, No 21.)

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
Acte pour incorporer le synode du diocèse de la Sackatchewan et pour d'autres fins
S'y rattachant, " auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M. Vidal,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son grefflier, aveo. un bill intitulé:
"Acte à l'effet d'incorporer la compagnie américaine d'éclairage électrique du Canada,"
:auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été la la première fois.
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Sur motion de l'honorable M. Gibbs, secondé par l'honorable M. 2mith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé :
- Acte à l'effet d'incorporer la compagnie Edison d'éclairage électrique du Canada,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Vidal, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde lois, lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet de conférer
certains pouvoirs à la compagnie américaine de télégraphe et de câble, " a été lu la
seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Gibbs, secondé par l'honorable M. Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et

havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte concernant la compagnie
des hauts fourneaux de Ne.York et Ontario," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Read, secondé par l'honorable M. Dickey, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comite des ordres permanents et des bills

prives.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pris en considération les amendements
proposés par le comité des chemins de fer, télégraphes et havres, au bill intitulé:
"Acte à l'effet d'incorporer la compagnie du chemin de fer du lac Supérieur à la baie
"de James."

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question de con'ours
étant mise sur chacun d'eux, ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. Dickey, secondé par l'honorable M. Read, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu fa troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rendre à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill 'avec divers amendements auxquels il demande
son concours.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pris en considération le premier rapport
du comité spécial chargé d'obtenir et faire publier un comte-rendu exact des débats
et délibérations du sénat, et de faire rapport de temps à autre de son opinion à cette
Chambre, et

Le dit rapport ayant été lu de nouveau par le greffier,
'Sur motion de l'honorable M. !ifacfarlane, secondé par l'honorable M. Hope, il a

été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Conformément à l'ordre du jour,'le bil intitulé: " Acte,à l'effet d'incorporer' la
"banuedes Planteurs du Canada," a été lu la seconde: fois.

Nur motion de -l'honorable M. ,Ogilvie, secondé -par l'honorable M. Oarèll, il
a été *

-Ordom,,que le'dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

24 MAns.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender et
"refondre, tels qu'amendés, les différents actes concernant la compagnie d'assurance
"(le l'Amérique Britannique," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Smith, secondé par l'honorable M. Vidal, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Aikins,

La Chambre s'est ajournée à lundi prochain, à trois heures de l'après-midi.

Lundi, 27 Mars, 1882.

Les membres présents étaient :-

L'honorable DAVID LEWIS 3JACPHERSOY, Président,

Les honorables messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
lBotsford,
.Bourinot,
)Boyd,
Bureau,
Carvell,
Cha Ders,
Chapais,

PRIÈRES:

Cochrane, Kaulbach,
CUormier, Leonard,
Dever, Lewin,
Dickey, McClelan,
Dumouchel, McInnes,
Ferguson, McKay,
Ferrier, Mc.Master,
Flint, Macdonald,
Gibbs, -Macfarlane,
Girard, Miller,
Glasier, Montgomery,
Guévremont, Muirhead,
Hamilton (Kingston), Northwood,
Rlaythorne, Odell,
Rope, Ogilvie,
JHowlan,

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

Par l'honorable M. Glasier,-De la compagnie du chemin de fer de Frédericton

Par l'honorable M. McKay,-De A. W. Sawyer et autres, professeurs du collège
d'Acadie,-De la Grande Loge des " Good Templars ",-D'Allan Weston et autres,-De
Q. M. Coleman et autres,-D'Isaac Shaw et autres,-De J. N Borden et autres,-De
E. P, Bowls, M.D., et autres,-De William Magee et autres,-De Robert Miller et
autres,-De Geo. R. Dill et autres,-D'Riram Xeer et autres,--De Bobinson Thompson
et iutres,-De A. Jasper et autres,-De Ralph Watson et autres,-De W. C. Schaffer et

Pdquet,
Pelletier,
Power,
Pozer,
Read,
Ryan,
Scott,
Simpson,
Skad,
hSmith.
Stevens,
Sut herland,
Trudel,
Vidal,
Wark.
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autres,-Du révérend krhur W. Jordan et autres,-De Thomas A. Vright et autres,
-De John C. Plumbs et autres,-De R. Ackroyd et autres,-De James Beals et autres,
-De Nathan Tedfor et autres,-De A. D. Nichols et autres,-De E. F.Olivier et autres,-
De doseph inness et autres,-De Charles Proven et autres,-et de Jacob Goold et autres,
tous de la province de la Nouvelle-Ecosse.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

De la compagnie du chemin de fer de Saint-Jean et du Maine; demandant qu'il
soit passé un bill à l'effet de règlementer la vente des billets de passagers sur les
chemins de fer.

Du presbytère d'Ottawa de l'église presbytérienne du Canada ; demandant qu'il
soit donné effet par le Parlement au vou de l'ancien synode de l'église presbytérienne
du Canada en union avec l'église d'Ecosse, tel qu'exprimé dans l'acte dernièrement
déclaré invalide, en passant le dit acte de nouveau.

D'Allan Gilmour et autres, actionnaires de la compagnie du télégraphe de
Mrontréal; demandant la passation du bill concernant la dite compagnie.

De W. C. Rolland,-De WMn. Coleville,-De E. M cKay,-De Wm. Dobbyn,-et
de J. R. Gemuels, éditeurs de journaux de la province d'Ontario ; demandant que les
jegrnaux soient exemptés des droits de port dans les comtés on unions de comtés où ils
sont publiés.

L'ordre du jour ayant été lu pour la troisième lecture du bill intitulé: " Acte à
l'effet d'incorporer la compagnie du pont du Sault Sainte-Marie," (tel qu'amendé),

Sur motion de l'honorable M. Read, secondé par l'honorable M. Skead, il a été
Ordonné, que le dit bill soit amendé de nouveau comme suit:-
Page 8, ligne 31, après " Acte " insérez la clause A

Clause A.

"La compagnie ne commencera pas les travaux effectifs de construction du dit
pont, avant que le Congrès des Etats-Unis d'Amérigue ait adopté un acte portant

"qu'il consent ou donne son approbation à l'établissement d'un pont sur la dite
"rivière; mais la compagnie pourra, dans l'intervalle, acquérir des terrains, soumettre
"ses plans au gouverneur en Conseil et faire toutes autres choses permises par le
"présent acte, excepté qu'elle ne devra pas commencer les travaux effectifs de.
"construction ou d'érection du dit pont; et le délai fixé par le présent acte pour
"l'exécution des travaux courra du jour de l'adoption de l'acte du Congrès. "

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative.

Sur motion de l'honorable M. Read, secondé par l'honorable M. Skead, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bit avec divers amendements, auxquels il demande
bon concours.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
établir de nouvelles dispositions concernant la Cour Suprême du Canada,"

Sur motion de l'honorable M. Ailins, secondé par l'honorable M. Botsford, il a
été

Ordonné, qu'il soit remis à merereli prochain.
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L'ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
"incorporer le synode du -diocèse de la Sakatchewan et pour d'autres fins s'y-ratta-

chant,"
Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable M. Botsford, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte à l'effet d'incorporer la
"compagnie américaine d'éclairage électrique en Canada, " a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Gibbs, secondé par l'honorable M. Flint, il a été
Ordonné, qu'il soit renvoyé au comité de ordres permanents et des bills privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte à l'effet d'incorporer la
"compagnie Edison d'éclairage électrique du Canada," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand, il a
été

Ordonné, qu'il soit renvoyé au comité des oidres permanents et des bills privés.

Alors, sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable M. Botsford,
La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 28 Mars 1882.

Les membres présents étaient :-

L'honorable DA'VID LEWIS MACPBE RSON, Président,

Les honorables messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Boyd,
Bureau,
Campbell

(Sir'Âlexandèr),
Carvell,
chaffers,

PRIÈRES:

Chapais, Hope.
Cochrane, Riowlan,
Cormier, Kaulbach,
Dever, Leonard,
Dickey, Lewin,
Ferguson, McClelan,
Ferrier, McInnes,
Flint, McKay,
Gibbs, McMaster,
Girard, Macdonald,
Glasier, Macfarlane,
Grant, Miller,
Guivremont, Montgomery,
Hamilton (1nkerman), Muirhead,
Hanilton (Kingston), Northwood,
Raythorne, Odell,

Ogilvie,
Pdquet,
Pelletier,
'Power,
Pozer,
Read,
Ryan,
.Scott,
-Simpson,
Skead,
Sniith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidai,
Wark.
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L'honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la compagnie du
chemin de fer des rivières askatchewan et de la Paix," a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill dn entier, et l'avait chargé d'on faire rapport à la Chambre avec
divers amendements qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les
recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été las par le greffier comme suit:
Page 3, ligne 20.-Retranchez depuis " ou " jusqu'à " La " dans la 24me ligne et

insérez: " la disposition de tout don ou bonus fait pour aider à la construction du
chemin du fer."

Page 4, ligne 26.-Retranchez depuis "souscripteur " jusqu'à " indiquant".
Page 5, ligne 7.-Retranchez depuis "la " jusqu'à " dans " dans la 8me ligne et

insérez: "cité de Winnipeg."
Page 5, ligne 8.-Après " Tcronto" insérez: "et dans un autre publié dans la

cité de familton."
Page 5, ligne 36.-Après " effet " insérez: " et dont il devra ête donné avis en

la manière prescrite par la onzième section du présent acte."
Page 7, ligne 44.-Retranchez "à moins qu'ils ne" et insérez: "jusqu'à ce

qu'ils."
Page 8, ligne 41.-Retranchez "ainsi faits" et insérez: " fait, accepté ou endos*

par le président ou le vice-président et contresigné par le secrétaire."
Page 9, ligne 10.-Retranchez depuis " pour " jusqu'à "louer " dans la 14me

ligne."
Sur motion de l'honorable M. Dickey, secondé par l'honorable M. Miller, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre,

demain.

L'honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte concernant la compagnie du pont de la
" Grande Ile de Niagara," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Macfarlane, secondé par l'honorable M. Hope, il a
éte

Ordonné, que le dit bill soit la la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise,.ce bill passera-t.il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Dickey, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé:
"Acte pour faire droit à Matthew Gardiner," a présenté son premier rapport.

Ordonné, qu'il soit reçue, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:

SÉNAT,
SALLE DE CoMITÉ,

29 mars, 1882.

Le comité spécial chargé d'examiner' le bill intitulé: "Acte pour faire droit à
Matthew Gardiner," avec pouvoir d'envoyer quérir personnes et pièces et d'entendre
en témoignage les personnes citées devant le Sénat; et chargé aussi d'examiner la
pétition de la défenderesse Elizabeth Ann Gardiner, a l'honneur de présenter son pro.
mior rapport:

Sur le renvoi fait à votre comité, le mardi, vingt et unième jour de mars courant,
de la pétition de la dite Elizabeth Ann Gardiner, lue par votre honorable Chambre le
dixième jour de mars courant, votre comité fait rapport:
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Que, le vendredi, vingt-quatrième jour de mars courant, après la lecture de la
dite pétition, et sur la production de l'affidavit de la défenderesse à l'appui de cette
pétition, et sur la requête de son conseil, votre comité a rendu l'ordre suivant :
"Ordonné que le pétitionnaire en divorce paie immédiatemeùt au conseil de la
"défenderesse la somme de vingt piastres à titre de retenue et une autre somme de
"vingt piastres à titre d'honoraires pour la vacation de ce jour, suivant la prière
L exprimée dans la pétition de la défenderesse afin qu'elle puisse se défendre contre
"la demande en divorce.'

Que le dit ordre a été exécuté.
Que, le lundi, vingt-septième jour de mars courant, votre comité a donné l'ordre

suivant :" Ordonné que la somme de vingt piastres soit payée par le pétitionnaire en
" divorce au conseil de la défenderesse à titre d'honoraire pour la vacation de ce jour."

Et qu'il a été immédiatement satisfait à cet ordre.
Le tout respectueusement soumis,

R. B. DIcKErY,
Présidcnt.

Sur motion de l'honorable M. Dickey, secondé par l'honorable M. Archibald, il a
été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, demain.

L'honorable sir Alexander Campbell, ministre de la justice, a présenté à la Chambre
la communication suivante:-

OTTAWA, 17 mars, 1882.
A l'honorable J. A. .Mousseau,

Secrétaire d'Etat du Canada,
Ottawa.

MoNsIEuR,-Conformément aux prescriptions de la 79e section de l'acte de la
Cour Suprême et d'Echiquier, j'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus, pour
qu'elle' soit déposée devant les deux chambres du Parlement actuellement en session,
une copie de l'ordre général No 80 adopté par les juges de la CourSuprême du Canada
pendant l'année dernière.

J'ai l'honneur d'ètre, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

ROBT. CASSELS,
.Régistraire.

COUR SU1PB.uE DU CANADA.

Règle générale 80.

Jeudi, 16me jour de mars, A.D. 1881.
Il est ordonné:
1. Que la onziòme règle soit, et elle est par le présent amendé en retranchant le

mot "immédiatement " au commencement de cette règle.
2. Que la quatorzième règle soit, et elle est par le présent amendée en retran-

chant les mots "un mois" qu'y s'y trouvent, et en les remplaçant par les mots
"quinze jours."

3. Que la quinzième règle soit, et elle est par le présent amendée en insérant
après les mots " en déposant à la poste," où ils se rencontrent dans cette règle, les
mots "le même jour," et en retranchant les mots " dans un délai suffisant pour qu'elle
"lui parvienne, suivant le cours ordinaire de la malle, avant le temps requis pour la

signification."
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4. Que la vingt-troisième règle soit, et elle est par le présent amendée en retran-
chant les mots "un mois " au commencement de cette règle et en les remplaçant par
les mots " quinze jours."

5. Que la trente-unième règle soit, et elle est par le présent amendée en retran-
chant les mots " un mois " où ils se rencontrent dans cette règle, et en les rempla-
çant par les mots " quatorze jours," et en ajoutant à la fin de la dite règle les mots
"mais aucun appel, s'il n'a été produit vingt jours pleins avant le dit premier jour du
"dit terme, ne pourra être ainsi inscrit sans la permission de la cour ou d'un juge."

6. Que la soixante-deuxième règle soit et elle est par le présent amendée en
retranchant les mots "un mois " et en les remplaçant par les mots " quinze jours.

7. Que la soixante-troisième règle soit et elle est par le présent amendée en
retranchant les mots "deux semaines," où ils se rencontrent dans la dite règle, et en
y substituant les mots " une semaine."

W. J. RITCrIE, J. C.,
S. H. STRONG, J.,
T. FouRNIER, J.,
W. A. HENRY, J.
JoHN W. GwYNNE, J.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table.

L'ordre du jour étant li pour la seconde lecture du bill intitulé "Acte concer-
nant le mariage avec la sour de la femme défunte,"

L'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Botsford, a proposé:
Que le dit bill soit la maintenant la seconde fois.
L'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand, a proposé en

amendement de retrancher " maintenant " et apròs -fois " d'insérer " d'hui en six
mois.,

Après débats,

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Dickey, il a été

Ordonné, que la suite du débat sur la dite motion en amendement soit remise à
demain, et qu'elle soit le premier ordre du jour.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte à l'effet d'incorporer le
synode du diocèse de la Saskatchewan, et pour d'autres fins y mentionnées," a été lu
la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet d'autoriser et proscrire la liquidation des affaires de la compagnie
d'assurance de la Puissance contre l'incendie et les dangers de la navigation," auquel
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet de réduire le capital social do la banque d'Ontario, de changer la
valeur nominale de ses actions et pour d'autres fins," auquel elle demande le concours
de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
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Sur motion de l'honorable M. Gibbs, secondé par l'honorable M. Flint, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet d'amender l'acte incorporant la compagnie d'assurance mutuelle de
l'Amérique Britannique du Nord sur la vie, et de changer son nom en celui de la-com-
pagnie d'assurance de l'Amérique Britannique du Nord sur la vie," auquel elle demande
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honortible M. Allan, secondé par l'honorable M. Hope, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Ccmmunes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte concernant l'association des commis-voyageurs du Canada," auquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Macfarlane, secondé par l'honorable M. ope, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Aikins,

La Chambre s'est ajournée.

Merdredi, 29 Mars, 1882.

Les membres-présents étaient:-

L'honorable DA VID LEWIS MACPHEBISOY; Président,.

Les honorables messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Boyd,
Bureau,
Campbell,

(Sir Alexander),
Chaffers,
Chapais,

PRIÈREs:

Cochrane, lowlan,
Cormier, Kaulbdch,
Dever, Leonard,
Dickey, Lewin,
Ferguson, MfClelan,
Ferrier, McInnes,
Flint, .McKay,
Gibbs, Macdonald,
Girard, Mfacl;rlane,
Glasier, MacInnes,
Grant, Miller,
Guévremont, Montgomery,
Jamilton (Inkerman), Muirhead,
Ramilton (Kingston), Northwood,
ffaythorne, Odell,
Rope, Ogilvie,

Paquet,
Pelletier,
Power,
Pozer,
Bead,
Byan,
Scott,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Thibaudeau,.
Trudel,
Vidal,
JVark.
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Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

De la compagnie du chemin de fer de Prédericton; demandant qu'il soit passé,
un bill à l'effet de réglementer la vente des billets de passagers sur les chemins de
fer.

De A. V. Sawyers et autres, professeurs du collège d'Acadie,-De la Grande
Loge des "Good Templars ",-D'Allan Weton et autres,-De Q. M. Colenan et
autres,-D'Isaac Shaw et, autres,-De J. N. Borden et autres,-De E. P. Bowls, M.D.,
et autres,-De William Magee et autres,-De Rupert Miller et autres,-De Geo, R.
Dill et autres,-D'Hiram Keer et autres,-De Robinson Thompson et autres,-De A.
Jasper et autres,-De Ralph Watson et autres,-De W. C. Schaffer et autres,-Du
révérend Arthur W. Jordan et autres,-De Thomas A. Wright et autres,-De Joh'n C.
Plumbs et autres,-De R. Achroyd et autres,-De James Beals et autres,-De Nathan
Tedfor et autres,-De A. D. Nichols et autres,-De E. F. Olivier et autres,-De
Joseph Inness et autres,-De Charles'Proven et autres,-et de Jacob H. Goold et autres,
tous de la province de la Nouvelle-Ecosse ; demandant qu'il ne soit fait aucun amende-
ment au " Scott Act," si ce n'est pour le rendre plus efficace;

L'honorable M. Alexander, secondé par l'honorable M. Read, a proposé:
Qu'il soit résolu-Que vu la position qu'occupe le Sénat dans le Parlement de ce

pays, il est désirable que les ministres de la couronne soumettent à la considération
de cette Chambre toutes les mesures législatives les plus importantes, en temps utile
pour qu'elles puissent être mûrement discutées et délibérées avant la prorogation du
Parlement.

L'honorable M. Dickey, secondé par l'honorable M. Botsford, a proposé en amen-
dement:

De retrancher tous les mots après le mot " résolu " et d'insérer à la place: " que
plusieurs des mesures les plus importantes du gouvernement ayant été, pendant la
dernière session et pendant la présente session, présentées au Sénat, cette Chambre a
eu tout le temps nécessaire pour les discuter, et que les règles de cette Chambre pres-
crivant le mode suivant lequel les affaires doivent être conduites devant elle, le temps
qu'elle désire consacrer à l'examen de ces affaires peut être obtenu par l'observation
(les dites règles. "

Après débat,

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été, sur division,
résolue dans l'affirmative.

La question étant alors mise de nouveau sur la motion principale, telle qu'a-
inendée, elle a été aussi, sur division, résolue dans l'affirmative.

L'honorable M. Hope, secondé par l'honorable Lewin, a proposé:
Que le bill reçu de la Chambre des Communes hier, intitulé: " Acte à l'effet d'au-

"toriser et prescrire la liquidation des affaires de la compagnie d'assurance de la
"Puissance contre l'incendie et les dangers de la navigation, " soit mis sur l'ordre du
jour pour la seconde lecture, demain.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, en conséquence.

L'ordre du jour étant la pour la reprise du débat ajourné sur la motion de l'hono-
rable M. Bellerose en amendement à la motion de l'honorable M. Ferrier pour la
seconde lecture du bill intitulé : " Acte relatif au mariage avec la sour de la femme
défunte," savoir: < que le dit bill soit la la seconde fois d'aujourd'hui en six mois,"

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Ferrier, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain et qu'il soit le premier ordre du jour.
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L'ordre du jour étant la pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte à l'effet
de faire de nouvelles dispositions au sujet de la Cour Suprême,"

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
A;ins, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain et qu'il soit le deuxième ordre du jour.

La Chambre, couformément à l'ordre, apris en considération les amendements du
comité des chemins de fer, télégraphes et havres, au bill intitulé " Acte à l'effet d'in-
corporer la compagnie du chamin de fer des rivières Saskatchewan et de la Paix."

Les dits amendements étant lus une seconde fois par le greffier, et la question de
concours étant mis sur chacun d'eux, ils ont été agréés.

Alors, sur motion de l'honorable M. Dickey, secondé par l'honorable M. Leonord,
il a<été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisiéme fois maintenant.
Le dit bill a été, tel qu'amendé, lu la troisiéme fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t.il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, ct informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pris en considération le premier rapport
du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour venir en aide îà
".Matthew Gardiner," et

Le dit rapport étant lu de nouveau par le greffier,
Sur motion de l'honorable M. Dickey, secondé par l'honorable M. Bureau, il a été
Ordonné, que le <lit rapport soit adopté.

L'ordre du jour étant lia pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte à l'effet
"de réduire le capital social de la banque d'Ontario, de changer la valeur nominale
de ses actions et pour d'autres fins."

Sur motion de l'honorable M. Smith, secondé par l'honorable M. Vidal, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre, du jour le bill intitulé:" Acte à l'effet d'amender l'acte
incorporant la compagnie d'assurance mutuelle de l'Amérique Britannique du Nord

"sur la vie, et de changer son nom en celui de la compagnie d'assurance de l'Amérique
"Britannique du Nord sur la vie," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Lewin, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité les banques et du commerce.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé "Acte concernant l'association
des commis-voyageurs," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. iMacfarlane, secondé par l'honorable M. liope, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorablo
M. Hamilton (Inkerman),

La Chambre s'est s'ajournée.
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Jeudi, 30 Mars, 1882.

Les membres présents étaient:-

L'honorable DA VID LE WIS MACPIIERSO, Président,

Les honorables messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Boyd,
Bureau,
Campbell

(Sir Alexander),
Carrell,
Chaffers,

Chapais, Rope,
Cochrane, Howlan,
Cormier, Kaulbach,
Dever, Leonard,
Dickey, Lewin,
Dunouchel, McClelan,
Ferguson, .fcInnes,
Ferrier, M.fcKay,
Flint, MicMaster,
Gibbs, Macdonald,
Girard, Macfarlane,
Glasier, iMacInnes,
Grant, Miller,
Guévremont, Montgomery,
Ramilton (hknJernan), 3luirhead,
-Hamilton (Kingston), Northwood,
laythorne, Odell,

PRIÈRES:

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

Par l'honorable M. Ogilvie,-Du révérend Aaron A. Allen, M.A., et autres, du comté
de Missisquoi,-et du révérend L. G. Plano::don et autres, du comté de St-Jean, pro-
vince de Québec.

Par l'honorable I. Hamilton (Inlerman),-De l'association co-opérative d'appro-
visionnements (à responsabilité limitée), incorporée par lettres patentes.

Sur motion de l'honorable M. Hamilton (Inkerman), secondé par l'honorable M.
Montgomery, il a été

Ordonné, que la dite pétition de l'association co-opérative du Canada (à
responsabilité limitée) incorporée par lettres patentes, demandant la passation
d'un acte l'autorisant d'émettre des actions préférentielles, soit maintenant lue et reçue.

La dite pétition a été alors lue par le greffier et déposée sur la table.

L'honorable sir Alexander Campbell, du comité spécial auquel a été renvoyé le
bill intitulé: " Acte relatif aux banques, compagnies d'assurance et corporations de
" commerce en état d'insolvabilité," a fait rapport qu'il avait examiné avec soin le dit
bill et l'avait chargé de faire rapport que le bil réimprimé tel qu'amendé soit subs-
titué au bill présenté à la Chambre le 10 février dernier.
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Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:

( roir ill A, réimprimé, tel qu'amendé par le comité spécial.)

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Aikins, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, lundi prochain, le troi-
sième jour d'avril.

L'honorable M. Bellerose, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte à l'effet d'incorporer la compagnie des
" steanships Clements (à responsabilité limité)," a fait rapport qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amen-
dements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 22, retranchez: "Clements" et insérez: "de la Nouvelle-Ecosse."
Page 1, ligne 31, apròs " actionnaires" insérez: "représentant la pluralité des

actions."

Dans le titre du bill

Retranehez " Ulements " et insérez: " de la Nouvelle-Ecosse."
Sur motion de l'honorable M. Macfarlane, secondé par l'honorable M. Boyd, il

a été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération jar la Chambre,

demain.

L'honorable M. Bellero e, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill .ntitulé: "Acte pour incorporer le synode du diocèse de
la Saskatchewan et pour d'autres fins s'y rattachant," a fait rapport qu'il avait examiné
le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Benson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, lundi prochain.

L'honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été renvoyé
le bill intitulé : " Acte concernant la compagnie d'assurance mutuelle de Montréal,
dite du Soleil," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Ryan, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel'a été renvoyé
le bill intitulé: "Atte à l'effet d'incorporer la banque des Planteurs du Canada," a fait
rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire- rapport
à a Chambre avec un amendement, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait
bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
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Le dit amendement a été la par le greffier comme suit:
Page 2, ligne 11, retranchez depuis " banque " jusqu'à "ètre " dans la 12e ligne

et inserrez : " pourra."
Le dit amendement étant lu une seconde fois, et la question de concours étant

mise sur icelui, il a été agréé.
Sur motion de l'honorable M. Ogilvie, secondé par l'honorable M. Gibbs, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors la la troisième fois 7en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son
concours.

L'honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été
renvoyé le bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender de nouveau l'acte constitutif de
"l'association d'assurance mutuelle sur la vie, du Canada, et de changer son nom en
"celui d'association sur la vie du Canada," a fait rapport qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec un amendement,
qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été lu par le greffier comme suit:
Page 3, ligne 24, retranchez depuis " Canada " jusqu'à " n'a " dans la 30e ligne

et insérez: " si l'élection."
Page 3, ligne 33, retranchez " tenir cette assemblée " et insérez: "la faire."
Le dit amendement étant lu une seconde fois et la question de concours étant

mise sur 'icelui, il a été agréé.
Sur motion de l'honorable M. Pope, secondé par l'honorable M. Lewin, il a été
'Ordonné, que le'dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Ello a été resolue dans l'affirmative.
Ordonté, que le greffier se rende à la Chambre des Comnmunes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce billavec un amendement, auquel il. demande sont
concours.

L'honorable M. Alan, du comité des banques et du commerce, auquel a été
renvoyé le bill intitulé: " Acte pour remettre en vigueur et amender l'acte de la
banque Chartée de Londres et de l'Amérique du Nord et changer son nom en celui de
'La Banque Chartée de Londres et de Winnipeg,"' a fait rapport qu'il -avait examiné
le dit*bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à a Chambre avec divers
amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chaibre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits 'amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 1, retranchez "les " et insérez: " certains ".
Page 1, ligne 5, retranchez " désirent " et insérez "savoir: Ja.mes Domville M. P.,

de Kingshurst, province du Nouveau-Brunswick, et l'honorable Henry Adolphus Newman
Kaulbadh,'sénateur, de Lunenburg, Youvelle-Ecosse, et certaines autres personnes, ont
par^leur pétition demandé ".

Page 1, liÀne 24, retranchez depuis " présent" jusqu'à "l'honorable" dans la 29e
ligne, et insérez: "changé, et James Dompille, 'M. P., l'honorable Renry Adolphus
Newman Kaulbach, sènateur ".

Page 1, ligne 34,'retranchez depuis" présent" jusqu' "dans la 36oligne, et
insérez "constitués et déclarés être corporation et corps politique sous le nom de " la
Bauque chartrée'de Londres et de Winnipeg,". (The Chaartered Bank' of ,2ondon and

,'au lieu des ' rsonnes cônstituées en corporation'par le dit acte sous le noni
de: "a ban4ue öhair lie Londres et de~l'Anérique 'du Nord ".



Page 2, ligne 6, retranchez depuis" dans " jusqu'à " présent " et insérez " la pro-
mière section du".

Dans le titre du bill : après "pour" insérez " remettre en vigueur et ".
Sur motion de l'honorable M. Gibbs, secondé par l'honorable M. Smith, il a été
Ordonné, que les (lits amendements soient pris en considération par la Chambre,

demain.

L'honorable Président a présenté à la Chambre, un etat des baptêmes, mariages
et sépultures dans le district de Kamouraska pendant l'année 1881.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit:

( Voir documents de la session, No. 21.3

L'honorable Président a présenté à la Chambre, le rapport de la Cour Suprême
(lu Canada, sur le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie des bois de
Québec," qui lui avait été renvoyé, vendredi, le 24 mars courant pour son examen et
son rapport.

Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:

Co-a SUPRÎmE DU CANIM.

MEcRcLEDi, 29 mars 1882.

Le bill intitulé " Acte pour incorporer la Compagnie des bois de Québec (à re*.-
ponsabilité limitée)" dont un exemplaire est ci-annexé, ayant été renvoyé à la Cour
Suprême du Canada par l'honorable Sénat du Canada en parlement assemblé, envertu
de la 53e section de l'Acte de la Cour Suprême et de l'Echiquier, pour qu'elle l'examine
et fasse son rapport sur ce projet de loi, et plus particulièrement sur les points sui-
vants, savoir :-

1o. Si une compagnie, déjà constituée en corporation sous l'autorité de l'Acte
impérial des compagnies de 1862 à 1880, pour les objets mentionnés au dit bill, existe
légalement en Canada comme corporation; et dans le cas où elle y aurait cette
existence, si le parlement canadien peut, sur la demande do nette compagnie, comme
telle, lui donner une seconde existence corporative? et

2o. Si les objets pour lesquels la compagnie demande incorporation sont tels
qu'ils échappent à la juridiction exclusive de la législature de la province de Québec ?

La Cour Suprême du Canada a examiné et délibéré le bill en question et fait
rapport comme suit à l'honorable Sénat:

A l'égard de la première partie de la première question proposée, savoir: " Si
une compagnie déjà constituée en corporation sous l'autorité de l'Acte impérial des
" Compagnies de 1862 à 1880," pour les objets mentionnés au dit bill, existe légalement
comme corporation en Canada 7 "-la cour prie le Sénat de la dispenser de répondre,
parce que cette question se rapporte à des droits privés qui pourraient être soumis
ensuite à son jugement par la voie judiciaire, et sur lesquels elle ne doit pas se
prononcer sans qu'il y ait eu procès.

En ce qui est de la seconde partie de la question, à savoir: " Si le Parlement
canadien peut, sur la demande de cette compagnie comme telle, lui donner une
seconde existence corporative ?" la cour suppose que cette question revient à
demander: " Si le parlement fédéral peut donner à la compagnie une existence
corporative en Canada ?--La cour est d'avis que le parlement fédéral peut constituer
cette compagnie en corporation pour les objets qui sont dans les attributions du
parlement fédéral.

A l'égard de la seconde question, savoir,: "Si les, objets pour lesquels la
compagnie demande incorporation sont tels qu'ils échappent à la juridiction exclusive
de la législature <le la Province de Québec ?-La cour est d'opinion que les objete
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mentionnés dans le bill sont dans les attributions du parlement fédéral et hors des
attributions exclusives de la Législature de la Province de Québec.

Par ordre de la Cour,
ROBERT CASSELS,

'Régistraire.
Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.

Un message de la Chambre .des Communes par son greffier, pour rapporter le
bill intitulé : " Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer du lac Supérieur
à la Baie de James."

Aussi, le bill intitulé: "Acte à l'effet d'incorporer la compagnie du chemin de
fer de jonction d'Ottawa et d'Arnprior," et informer cette Chambre que la Chambre
des Communes a acquiescé aux amendements faits par le Sénat aux dits bills, sans
amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier dans les mots sui-

MERCREDI, 29 mars, 1882.

Résolu, qu'un message soit envoyé au Sénat, priant leurs Honneurs de permettre
aux honorables messieurs Donald MacInnes, A. W. Ogilvie et T. N. Gibbs, trois de
leurs collègues, de comparaître et de donner leur témoignage devant le comité spécial
de cette Chambre chargé de s'enquérir de l'effet du tarif sur les intérêts agricoles de
la Puissance et de faire rapport à ce sujet.

Ordonné, que le greffier transmette le dit message au Sénat.
Attesté,

Joun GEoRGE BoURINoT,
Greffier des Communes.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Aikins, il a été

Résolu, que cette Chambro accorde permission aux honorables messieurs
Maclnnes, Ogilvie et Gibbs de comparaître et de rendre témoignage devant le comité
spécial de la Chambre des Communes, chargé de s'enquérir de. l'effet du tarif sur les
intérêts agricoles de la Puissance et de faire rapport à ce sujet s'ils jugent à propos.

Ordonné, que. la dite résolution soit communiquée à la Chambre des Communes
par l'un des maîtres en chancellerie.

L'ordre du jour étant la pour la reprise du débat ajourné sur la motion de
l'honorable M. Bellerose en amendement à la motion de l'honorable M. Ferrier, pour
la seconde lecture du bill intitulé: " Acte relatif au mariage avec la sour de la.
femme défunte," savoir: " que le dit bill soit lu la seconde d'aujourd'hui en six mois,"

Sur motion de l'honorable M. Trudel, secondé par l'honorable M. Ferrier, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain et qu'il soit le premier ordre du jour.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte à l'effet
do faire de nouvelles dispositions au sujet de la Cour Suprême,,"

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M..
Aikins, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain et qu'il soit le deuxième ordre du jour.
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L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte à l'effet
"de réduire le capital social de la banque d'Ontario, de changer la valeur nominale
de ses actions et pour d'autres fins."

Sur motion de l'honorable M. Gibbs, secondé par l'honorable M. Smith, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain et qu'il soit le troisième ordre du jour.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet d'autoriser et
prescrire la liquidation des affaires de la compagnie d'assurance de la Puissanca
contre l'incendie et les dangers de la navigation," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Hope, secondé par l'honorable M. Macfarlane, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ban-ques et du commerce.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé
M. Aikins,

La Chambre s'est ajournée.

par l'honorable

Vendredi, 31 Mars, 1882.

Les membres présents étaient:-

L'honorable DA VID LE WJS M ACPBERSO, Président.

Les honorablo messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Boyd,
Bureau,
Campbell

(Sir Alexander),
Carvell,
-Cha4ers,

PRIÈREs :

Chapais, Howlan,
Cormnier, Kaulbach,
Dever, Leonard,
Dickey, Lewin,
Dunouchel, McClelan,
Ferguson, McInnes,
Ferrier, Mc Kay,
Flint, McMaster,
Gibbs, Macdonald,
Girard, '.Macfarlane,
Glasier, MacInnes,
Grant, Miller,
Guévremont, Montgomery,
Hamilton (Inkerman), Muirhead,
Hamilton (Kingston), Northwood,
Raythorne, Odel,
Hope,

Ogilvie,
Pdquet,
Pelletier,
Power,
Pozer,
Read,
Ryan,
Scott,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark.
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La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table:

Par l'honorable M. Trudel,-De L. Archambault et autres, actionnaires de la
compagnie d'assurance contre le feu " La Souveraine."

L'honorable M. Bellerose, du comité des ordres permanents et des billa privés, a
présenté son quatorzième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:

SÉNAT,
SALLE DE COM[TÉ,

Vendredi, 31 mars, 1882.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son
quatorzième rapport :

Votre comité a examiné la pétition de Wm. Elliot et autres, d'Ottawa, demandant
à constitués en corporation sous la dénomination de " Compagnie du chemin de fer
Central de Rapid-City," et il a constaté que les avis de cette pétition n'ont pas eu la
durée voulue.

Votre comité, néanmoins, recommande de suspendre la 51ème règle dans le cas
présent, vu que le comité qui sera saisi du bill pourra veiller à ce que personne
n'éprouve de préjudice par suite de cette irrégularité.

Le tout respectueusement soumis.
Jos. H. BELLEROSE,

Président.

Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand, il a
été

Ordonné, que la cinquante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant
qu'elle a rapport à la pétition de William Elliott et autres, d'Ontario, tel que recom-
mandé duns le treizième rapport du comité des ordres permanents et des bills privé@.

L'honorable M. Bellerose, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitalé: "Acte à l'effet dê constituer en corporation
l'Acadrnie ro7 ale canadienne des arts," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill
en entier, et l'avait chargé d'en faire fapport à la Chambr sané amendement.

Sur motion de l'honorable M. Bellerosesecondé par l'honorable M. Armand, il a été
Oàdonné, que le dit bill boit lu la troisième fòis maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troiâiánie fois en conséquence.
La question a été,miseo ce bill passera-t-il?
Elle a' été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

L'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Arinand, a proposé:
Que le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie des bois de Québec

(à responsabilité limitée) " renvoyé par la Chambre, conformément au rapport du
comité des ordres permanents et des bills privés du 24 mars courant, à la Cour
Suprême pour que la dite cour l'examine et en fasse rapport, soit renvoyé de nouveau
avec lo rapport de la dite Cour Suprême au comité des ordres permanents et des bills
privés

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

161
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L'honorable M. Macfarlane, du comité mixte du Sénat et de la Chambre des
Communes des impressions du Parlement, a présenté son quatrième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:

SALLE DE COMITÉ,
31 mars, 1882.

Le comité mixte des deux Chambres au sujet des impressions du parlement a
l'honneur de soumettre comme son quatrième rapport :

Le rapport du sous-comité chargé de vérifier les comptes d'impressions, celui du
greffier du comité des impressions, pour l'année dernière, accompagnés de l'état
de compte annuel des impressions du Parlement depuis le 1er juillet 1880 jusqu'au 30
juin 1881, lesquels ayant été adoptés par le comité, sont recommandés à l'attention des
deux Chambres.

Le tout respectueusement soumis.
J. SIMPSON,

Préident.

'RMAPP'ORTf DU SOUS-COMITÉ.

SALLE DE COMITÉ,
21 février, 1882.

Le sous-comité du comité mi±te des impressions, auqel les comptes d'impres-
sion de l'année dernière ont été renvoyés pour vérification, a l'honneur de faire rapport
comme suit:

Qu'il a examiné avec soin le bilan annuel des comptes d'impression et qu'après
avoir vérifié la dépense au moyen des comptes et des pièces justificatives ainsi qu'au
moyen des chèques donnés en paiement, et s'être ainsi assuré de leur exactitude, il
le- a certifiés comme tels.

Votre sous-comité désire attirer spécialement votre attention sur le fait que ces
comptes, pièces justificatives et chèques, ainsi que le bilan annuel ont été commu-
niqués à l'auditeur général, mensuellement, pour être examinés et vérifiés, et qu'ils
ont été certifiés par lui, comme il ressort de sa lettre annexée au bilan annuel.

Votre sous-comité est heureux d'attirer de nouveau votre attention sur la nou-
velle réduction effectuée, sous votre habile administration, dans le coût des impres-
sions de l'année dernière et qui s'élève au chiffre de 85,572.02. Ce résultat est dû au
soin que l'on a pris d'élaguer l'impression des rapports de nature particulière ou
locale qui n'affectent en aucune manière les intérêts publics, et aussi aux prix très-
avantageux stipulés dans les contrats actuels.

Vu les circonstances ci-dessus, votre comité approuve la recommandation de
réduire de $10,000 le crédit des impressions pour l'année prochaine.

Le tout respectueusement soumis.
IlUF0s STEPHENSON,

Président,
J. SIP'soN,

Président, Sdinat.
GEo. IW. Ross,
ALEx. MAcFARLANF.

-A 1882



45 Victoria. 31 MARS. 163

RAPPORT DU GREFFIER DU COMITÉ.

SALLE DE COMTÉ,
16 février, 1882.

Au président et aux membres du comité mixte des impressions,-
MEssIEURs,-En soumettant l'exposé annuel ordinaire faisant connaître les frais

des impressions du parlement, je désire attirer votre attention sur la nouvelle réduction,
qui a été opérée dans les dépenses de l'an dernier, et qui atteint le chiffre de 85,572.02..

Les réductions opérées pendant les deux dernières années doivent être attribuées
en premier lieu à une diminution dans la somme des travaux A exécuter, tel que
recommandé par le comité, et secondement et principalement, à la grande différence,
qui existe entre les prix du contrat actuel et ceux du précédent.

Dans ces conditions, j'ai cru devoir demander, sauf l'approbation du comité, que.
le crédit pour les impressions du Parlement soit diminué de $10.000.

Le relevé annuel a été soumis à l'auditeur général, pour vérification; les comptesý
et les pièces justificatives qui m'étaient passés par les mains, de même que les cbèques
que j'ai donnés en paiement de ces comptes lui avaient été transmis préalablement
tous les mois. La seule différence qui existe entre nous, ainsi que vous le verrez,

ar la lettre ci-jointe, se borne à l'application des deniers payés par diverses per-
sonnes pour l'impression de leurs bills privés,-l'auditeur général les considérant
comme "' Revenu Casuel," tandis que je les inscris dans les comptes comme un " rem.
boursement " pour les fins auxquelles ils étaient destinés, c'est-à-dire pour diminuer
le coût de la législation des bills privés.

Les comptes, pièces justificatives et chèques sont encore entre les mains de l'au-
diteur général.

Les divers services ont été exécutés d'une manière aussi satisfaisante que par le
passé, et nulles plaintes ne m'ont été faites.

J'ai l'honneur d'être,
Votre humble et obéissant serviteur,

HENRY HARNEY,
Greler, comite mixte des impressions-,,
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Sur motion de l'honorable M. jVacfarlane, secondé par l'honorable M. iamilton
(inkerman), il a été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, lndi
prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte à l'effet d'incorporer la compagnie mutuelle de télégraphe du Canada," auquel
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Bureau, secondé par l'honorable M. Baytiorne, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte concernant la compagnie du chemin de fer du Portage, de Vestbourne et du
Nord-Ouest," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Girard, secondé par l'honorable M. Sutherland,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet d'incorporer la compagnie de chemin de fer et de ponts d'Ottawa,
Waddington et New-York," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Skead, secondé par l'honorable M. Read, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la reprise du débat ajourné sur la motion de
l'honorable M. Bellerose en amendement à la motion de l'honorable M. Ferrier, pour
la seconde lecture du bill intitulé: " Acte relatif au mariage avec la sœur de la
femme défunte," savoir: " que le dit bill soit lu la seconde fois d'aujourd'hui en six
mlois,"

Sur motion de l'honorable M. Dickey, secondé par l'honorable M. Read, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain et qu'il soit le premier ordre du jour.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte à l'effet
de faire de nouvelles dispositions au sujet de la Cour Suprême,"

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
likins, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain et qu'il soit le premier ordre du jour.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecturé du biIl intitulé: " Acte à l'effet
de réduire le capital social de la banque d'Ontario," de changer la valeur nominale
de ses actions et pour d'autre fins,

Sur motion de l'honorable M. Gibbs, secondé par l'honorable M. Vidal, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain et qu'il soit le second ordre du jour.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pris en considération les amendements
faits par le comité des banques et du commerce au bill intitulé: " Acte pour
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remettre en vigueur et amender la charte de la Banque Chartée de Londres et de
l'Amérique du Nord et changer son nom en celui de 'La Banque Chartée de Londres
et de Winnipeg,' et

Les dits amendements étant lus de nouveau par le greffier, et la question de
,concours étant mise sur iceux, ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. Gibbs, secondé par l'honorable M. Vidal, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qn'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que la greflier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénata passé.ee bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pris en considération les amendements
proposés par le comité des ordres permanents et des bills privés au bill intitulé:
1 Acte à l'effet d'incorporer la compagnie des vapeurs Clements "(à responsabilité
limitée), et

Les dits amendements étant lus par le greffier, et la question de concours étant
mise sur iceux, ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. Macfarlane, secondé par l'honorable M. Hope, il
a été

Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit la la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été, tel qu'amendé, lu la.troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
' Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer du lac Athabaska à la Baie

"d'fudson," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Girard, secondé par l'honorable M. Dickey, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mardi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Aikins,

La Chambre s'est ajournée à lundi prochain à trois heures de l'après-midi.
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Lundi, 3 Avril, 1882.

Les membres présents étaient:-

L'honorable DAVID LEWIS 31ACPHERSOR; Président,

Les honorables messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Boyd,
Bureau,
Campbell

(Sir Alexander),
Carvell,

PR1ÈRES:

ChaÉers,
Chapais,
Cormier,
Dever.,
Dickey,
Dumouchel,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Gibbs,
Girard,
Glasier,
Grant,
Hamilton (Kingston),
RHaythorne,
Rope,

Ilowlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
McClelan,
McInnes,
MIlfcKay,
M-cMaster,
Macdonald,
Mafarlane,
jlfaclnnes,
Miller,
Montgomery,
Muirhead,
Northwood,
Odell,

Pdquet,
Pelletier,
Power,
Pozer,
Read,
Ryan,
Scott,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
WZark.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

Par l'honorable M. Bureau,-Du révérend J. L. Mongeau et autres,-Du révéren d
C. M. Taillon et autres,-Du révérend J. B. F. S. Maynard et autres,-De Narcisse
Rémillard et autres,-De David .Maynard et autres,-D'Rubert Bissaillon et autres,-
-D. Joseph Boulé et autres,-De Joseph Routier et autres,-De S. Coupal, M.P., et
autres,-et de N. B. Vanvliet et autres, du comté de Napierville, province de Québec.

Par l'honorable M. Pâuet,-De Louis Léveillé et autres,-)a F. X. Rivard et
autres, et du révérend P. A. Roberge et autres, tous du comté d'Yanaska.

Par l'honorable M. Truizel,-De J.-Bte Myre et autres, du comté de Beauharnois,
-De G. Hébert et autre3, et d'Alfred Lamarche et autres, du comté de Laprairie.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues

Du révérend Aaron A. Allan et autres, du comté de Missisquoi,-ot du révérend
L. G. Plamondon et autres, du comté de St-Jean, province de Québec; demandant
qu'il soit passé un bill à l'effet d'incorporer la compagnie du pont du Richelieu.
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L'honorable M. Allan, du comité des banques, du commerce etdes chemins de fer,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: "Acte à l'effet d'amender et refondre, tels
qu'amendés, les différents actes concernant la compagnie d'assurance de l'Amérique
Britannique," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bil en entier, et l'avait chai gé
d'en faire rapport à la Chambre avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt
que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 12, après " Compagnie " insérez: " Sous l'autorité des dits actes."
Page 2, ligne 18, retranchez depuis " ballottage jusqu'à "à " dans la ligne 19, et

" insérez : jusqu'à ' ce qu'ils aient décidé.'"
Page 5, ligne 40, retranchez depuis " générale " jusqu'à " augmenter " dans I a

41e ligne, et insérez: " Annuelle ou à toute assemblée générale speciales des action-
" naires convoquée pour cet objet, et dont il sera donné un avis de trente jours au
"moins dans la Gazette du Canada et dans deux journaux publiés' dans la cité de.

Toronto,"
Les dits amendements étant lus une seconde fois, et la question de concours étant

mise sur iceux, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable M. Smith, secondé par l'honorable M. Benson, il a étë
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième.fois maintenant.
Le dit bil, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande
son concours.

L'honorable M. Bellerose, du comité des ordres permanents et des bills privés, a
présenté son- quinzième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été lu par le greffier comme suit

SÉNAT,
CnAMBRE DE COMITé,

Lundi, 3 avril, 1882.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son
quinzième rapport:

Votre comité a examiné la pétition de l'association co-opérative des magasins (à
responsabilité limitée), corps constitué par lettres patentes, demandant la passation
d'un acte'qui l'autorise- à émettre des actions privilégiées, et a constaté qu'il n'a pas-
été donné d'avis de cette pétition.

Comme les circonstances qui ont nécessité la présente demànde se sont produites.
trop récemment pour permettre la publication des avis ordindires, votrë comité,
recommande de suspendre la 51e règle par rapport,à cette pétition, d'autant que le
comité qui sera saisi du bill pourra veiller à ce que personne n'épróuve de piéjidico
par suite de cette irrégularité.

Le tout respectueusement soumis.
Jos. H. BELTEROSE,

Président.

Sur motion de l'honorable M. Belleroàe, secondé par lhonorable M.Armand, il aétê
Ordonné, que la cinqudnte-unième règle de ceté Chambre- soit sdspendue entant

qu'il s'agit: de la pétition de l'association co.ôpérütive du Canada (à respdosàbilité
limitée), tel que recommandé par le quinzième rapport du comité des-ordrées perma-
nents et des bills privés.



L'honorable M. Bellerose, du comité des ordres permanents,et des bills privés,
auquel a été renvoyé de nouveau le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie
" des bois de Québec à (responsabilité limitée), " a fait rapport qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amen-
dements qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 29, retranchez tous les mots depuis " Canada" jusqu'à " ou " dans

la ligne suivante.
Page 2, à la fin du paragraphe 7, après " pays " insérez " Mais le présent acte

ne donnera point à la dite corporation le droit d'opérer comme compagnie de prêt. "
Les dits amendements étant lus une seconde fois et la question de concours étant

mise sur iceux, ifs ont eté agréés.
Sur motion de l'honorable M. Skead, secondé par l'honorable M. Red, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois, demain.

L'honorable M. Bellerose, du comité des ordres permanents et des bi Ils prii-és,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte concernant la compagnie des hauts
" fourneaux de New- Tork et d'Cntario, " a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec un amendement, qu'il
soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été lu par le greffier comme suit.
Page 1, ligne 36, après " 2 " insérez: " Avant que la compagnie commence ses

operations."
Le dit amendement étant lu une seconde fois et la question de concours étant

mise sur icelui, il a été agréé.
Sur notion de l'honorable M. Read, secondé par l'honorable M. Skead, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit la la troisième fois, demain.

L'honorable M. Dickey du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé:
"Acte pour venir en aide à 3fatthew Gardiner," a présenté son second et dernier
rapport.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu.
Il a été alors la par le greffier comme suit

SÉNAT,
SALLE DE CoMITÉ No 8.

1er avril, 1882.

Le comité spécial chargé d'examiner le bill intitulé : " Acte pour faire droit à
Matthew Gardiner," avec pouvoir d'envoyer quérir personnes et pièces et d'entendre
en témoignage les personnes citées devant le Sénat; et chargé aussi d'examiner la
pétition de la défenderesse Elizabeth Ann Gardiner, a l'honneur de présenter son
second et dernier rapport:

Conformément à l'ordre du renvoi de mardi vingt-et-unième jour de mars dernier,
et à l'article soixante dix-neuf du règlement de votre honorable Chambre, votre
comité a entendu les dépositions sous serment des témoins cités devant lui par le péti-
tionnaire en divorce et par la dite défenderesse Elizabeth Ann Gardiner, épouse du dit
pétitionnaire, et a interrogé aussi sous la foi du serment les deux parties tant généra-
lement que relativement à toute collusion ou connivence entre elles, en exécution de
Pordre donné par votre honorable Chambre à cet effet. Les dépositions des têmoins,
ainsi que celles de l'époux pétitionnaire et de la défenderesse, ont été recueillies par
écrit et sont déposées en même temps que le présent rapport, avec toutes les pièces
produites devant votre comité.
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Le mercredi, vingt-neuvième jour de mars dernier, votre comité a rendu l'ordre
suivant:

" Ordonné, que la somme de vingt piastres soit payée sans délai par le pétition-
"naire en divorce au conseil de la défenderesse à titre d'honoraire pour la vacation
"de cejour."

Cet ordre a été exécuté.
Le vendredi, trente et-un mars dernier, votre comité a donné l'ordre suivant:
" Ordonné, que la somme de dix piastres soit immédiatement payée par le péti-

"tionnaire au conseil de la défenderesse à titre d'honoraire pour la vacation de ce
jour."

Ordre exécuté.
Le samedi, premier jour d'avril courant, votre comité a donné l'ordre suivant
" Ordonné que la somme de dix piastres soit immédiatement payée par le pétition-

"naire au conseil de la défenderesse à titre d'honoraire pour la vacation de ce jour."
Il a été satisfait à cet ordre.
Le même jour (1er avril) votre comité a ordonné au pétitionnaire " de fournir

"de nouvelles preuves à effet d'établir l'authenticité des lettres produites et déposées
à l'appui de sa pétition."

A la suite'de cet ordre, le conseil du pétitionnaire a déclaré que celui-ci ne con-
tinuerait pas les procédures en obtention du bill de divorce.

Et votre comité est convenu de recommander que toutes les pièces apportées
devant lui soient remises aux parties respectives qui les ont produites, savoir au péti-
tionnaire et à la défenderesse, pour qu'elles puissent être présentées en preuve dans
toute cour où les dites parties sont ou pourraient être ultérieurement en instance.

Et votre conité recommande aussi de rembourser au pétitionnaire l'argent versé
par lui entre les mains du greffier pour couvrir les frais de son bill, à la réserve des
frais d'impression et de traduction.

Le tout respectueusement soumis.
R. B. DIcKEY,

Président.

Sur motion de l'honorable M. .Dickey, secondé par 'honorable M. Ferrier, il a
été

Ordonné, que le droit payé par le pétitionnaire Matth:w Gardiner lui soit
remboursé moins les frais d'impression et de traduction.

L'honorable M. Girard, secondé par l'honorable M. Trudel, a proposé:
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur général pour

prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie de toute
correspondance, requête et de tous rapports et ordres en Conseil se rapportant à la
sortie du chef indien connu sous le nom de Sitting Bull des territoires du Nord-Ouest,
et à sa remise aux autorités des Etats-Unis en juillet dernier.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur
général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du conseil privé.

L'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand, a proposé:
Que lorsque la Chambre s'ajournera, mercredi prochain, le cinq du courant, elle

reste ajournée à mercredi lé douze d'avril, à huit heures du soir.
La question étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affimative.
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L'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Lewin, a proposé:
Que le droit payé lors de la présentation du bill pour incorporer l'académie

royale canadienne des arts, soit remboursé au promoteur du dit bill moins les frais
d'impression et de traduction.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, en conséquence.

L'honorable Président a présenté à la Chambre, un état des baptêmes, mariage
et sépultures dans le district de Beauce pour l'année 1881.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit:

(Voir documents de la session, No 21).

L'honorable M. Aikins, ministre du Revenu de l'Intérieur, a présentéà la Chambre
une réponse à une adresse à Son Excellence en date du 14 mars, 1881, pour prier Son
Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie de la correspon-
dance échangée entre le gouvernement et les personnes intéressées dans la construc-
tion ou ayant fait des offres pour la construction d'un pont sur la chute de la rivière
St-Jean, à St-Jean, Nouveau-Brunswick..

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:

(Voir documents de la- session, o 130).

Un message de la Chambre des Communes par sôn grjefir, avec un bil intitulé:
"Acte pour amender et simplifier " l'Acte pour autorisèr là compàgnie d'súraiee
Stadacona contre le feu et sur la vie à renoncer à sa charte et établir un mode de
liquider ses affaires," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Pelletier, secondé par l'honorable M. Bureau, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mercredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour constituer' en corporation la compagnie d'assurance mutuelle maritime
l'Océan," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Dickey, secondé par l'honorable M. Leonard, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message dé:la:Chambre des Comr.mnunes par son greffier, avec un bill, intitulé:
"Acte concernant la Banque d'Ech'ànge d' Yarmouth, Notvelle.Ecosse," auquel elle
demande le concours de, cette Chamibie.

Le ait bill a été'lu la première-fois.
Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Almon, il a été
Ordonné. que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffiler, avec un bill intitulé:
" Acte à l'effet d'incorporer la compagnie d'assurance Tecumseh du Canada," auquel
elle demande le concours de cette Chambré.

Le dit bill a été lù la premiièiefois.
Sur motion de l'honorableM. MacInnes, secondé par l'honorable M. Hope, il a été
Ordonné, que le dit bill sôit lu la seconde fois, demain.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer des rivières de Saskatchewan
" et de a -Paix."

-Et aussi un bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie du pont du Sault
Ste-Marié," et pour informer cette Chambre que les Communes ont agréé les

amendements faits par le Sénat aux dits bills sans amendements.

L'ordre du jour étrnt lu pour la seconde lecture du bid intitulé: " Acte à l'effet
"d'établir de nouvelles dispositions au sujet de la our Suprêne,"

L'honorable sir Alexander Campbell a proposé, secondé par l'honorable M. Aikins:
Que le dit bill soit maintenant-lu la seconde fois.
La question do coneours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général joudi le 13 du courant.

L'ordre du jo.ur étant lu ppur la seconde lecture du bill intitulé: ". Acte à l'effet
"de réduire le capital sÔcial de la banque d'Ontario, " de changer la valeur nominale
de se's actions et pour d'autres fins,

Lli aple M. ibbs a proposé, secondé par l'honorable M. Smith:
QVe le 'dit bill'soilt mintenant la la seconde fois.
a uestion ayaht été'débattue.

A X, deures le Préideit a laiisé le fauteuil pour le reprendre à sept heures et
demie e.M.

7.30 P.M.

La Chambre a rekvis le débat sur la. motion de l'hoporable M. Gibbs, savoir :
Que e n t 4nüiè.4e: "' te à f'effêt deréduire le capiTl social 4e' la banque

"d' tar,' de apger.la eur nmn ses po r d'agtres fins,
soitmaintenant.

Après débat,

La question de concours étant mise sur la. dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l'honorable M. Gibbs, secondé par l'honorable M. Vidai, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé: "Acte pour
"incorporer le synode du diocèse de la Saekatchewan et pour d'autres fins s'y rat-

Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par lhonorable M. Smith, il a été'
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise
en comité général sur le bill. intitulé: " Acte relatif aux banques compagnies d'ass-
rances et corporations de.. commerce en état, d'insolvabilité," tel qu'amiendé par le
comité spécial.
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En comité.
Le titre a été lu et remis.
La première clause a été lue et agréée.
Le deuxième clause et les clauses suivantes jusqu'à la 66e ont été lues et agréées.
La 66e clause a été lue et amendée comme suit:
Page 13, ligres 6 et 7, retranchez " toute balance restante " et insérez: " tout

bien ou actif restant."
Les clauses suivantes jusqu'à la 7le ont été lues et agréées.
La 71e clause a été lue et amendée comme suit:
Page 14, ligne 5, après " quelconques " insérez: " ot en un jugement enregistré

qui emporte engagement d'immeubles (sauf l'application de la section soixante-
quatorze du présent acte)."

Page 14, lignes 7, 10, 12, 14 et 21, après "hypothèques" insérez " jugements."
les 72 et 73e clauses ont été lues et agréées.
La 74e clause a été retranchée et remplacée par la suivante:

Clause A.
"Aucun droit ou privilège n'est créé sur les biens meubles ou immeubles de la

compagnie pour le montant d'un jugement, ou pour les intérêts de ce montant, par
"l'expédition ou la délivrance au shérif d'un bref d'exécution, ni par la saisie ou
"vente en vertu de ce bref des biens ou effets de la compagnie; aucun droit ou
"privilège n'est non plus créé sur ces biens, meubles ou immeubles, ni sur aucune
"de ses dettes actives, échue ou devenue exigible, par l'expédition ou la délivrance
"d'un bref d'arrêt simple ou d'arrêt en main tierce, ou par aucun autre ordre oui
"procédure (soit que le bref d'exécution, la saisie ou vente, le bref d'arrét simple ou
"d'arrêt en main tierce ou autre ordre en procédure ait précédé. l'adoption du présent
"acte ou ait lieu après),-si, dans ces cas, la liquidation de la compagnie s'ouvre
"avant la remise au demandeur des deniers recouvrés ou perçus en vertu du dit bref
"d'exécution, bref d'arrêt simple ou d'arrêt en main tierce, ou autre ordre ou procé-
"dure. Mais la présente section ne touche point au droit ou privilège qu'a pour ses
"frais le demandeur d'après la loi de la province où le bref d'exécution, le bref
"d'arrêt simple ou d'arrêt en main tierce ou autre ordre aura été donné, ou la pro-
"cédure faite; et elle n'aura non plus aucun effet, en ce qui regarde les biens
"immobiliers de la compagnie, sur les jugements qui auront été enregistrés trente
"jours au moins avant l'adoption du présent acte."

La 75e clause et les suivantes jusqu'à la 102e ont été lues et agréées.
La 103e clause a été lue et amendée comme suit:
Page 21, ligne 18, retianchez " de " et insérez: " d'au moins."
Les 104 et 105e clauses ont été lues et agréées.
La 106e clause a été lue et amendée comme suit:
Page 21, ligne 33, retranchez " les."
La 107e clause a été lue et agréé.
La 108e clause a été lue et amenéd comme suit:
Page 21, ligne 40, retranchez: " du liquidateur" et insérez: " des liquidateurs."
La 109e clause a été lue et amendée comme suit:
Page 22, ligne 8, retranchez: " un journal publié " et insérez: " deux journaux

publiés."
Page 22, ligne 13, après "circulation " insérez: "Si le bureau principal se-

"trouve dans la province de Québec, l'un des journaux devra se publier en anglais et
"l'autre en français."

La 110e clause et les clauses restantes ont été lues et agréées.
Le titre a é!é lu de nouveau et agréé.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Read a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examine

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amendements.
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Ordonné, que les dits amendements soient maintenant reçus, et
Les dits amendemens étant lus une seconde fois par le greffier, ils ont été

agréés.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois, demain.

L'ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du quatrième rapport
du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes des impressions du Parle-
ment,

Et le dit rapport ayant été lu par le greffier.
Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté

Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Hope, il a été
Ordonné, que l'état de la quantité des monnaies d'argent canadiennes émises par

le gouvernement du Canada, du 1er juillet, 1867, au 1er mars, 1881, avec indication
de la quantité de pièces de chaque dénomination; le prix payé pour l'argent fin en

-lingots; le poids d'argent fin, et qu'a coûté au gouvernement la quantité intégrale de
chacune de ces différentes espèces de monnaies, et le pourcentage ou seigneuriage
retenu par le gouvernement sur la fabrication de ces monnaies. (No. 36a) rapporté
par le comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes des impressions du
Parlement dans son second rapport du 17 février dernier avec la recommandation
de ne pas l'imprimer, soit renvoyé de nouveau au dit comité pour être reconsidéré.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la
compagnie mutuelle de télégraphe du Canada " a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Jaythorne, secondé par l'honorable M. Scott, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes
et havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte relatif à la compagnie de
chemin de fer du Portage, de Westbourne et du Nord-Ouest," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Girard, secondé par l'honorable M. Trudel, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, tèlégraphos

et havres.

L'ordre du jour étant la pour la seconde lecture du bilH intitulé: " Acte à l'effet
d'incorporer la compagnie de chemin de fer et de ponts d'Ottawa, Waddington et
New- York,"

L'honorable M. Skead a proposé, secondé par l'honorable M. Scott:
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue sur

division dans l'affirmative, et
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes

et havres.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Canpbe11, secondé par l'honorable
M. Aikins,

La Chambre s'est ajournée.
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Mardi, 4 Avril, 1882.

Les membres présents étaient:-

L'honorable DAVID LE WIS MAOPHERSON, Président,

Les honorables messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Almon,
Arclibald,
Armand,
Bailargeon,
.Bellerose,
B3enson,
B3oïsford,
Bourinot,
Boyd,
Bureau,
Canpbell,

(Sir Alexander),
,Carvell,

PIÈRES:

Chaffers,
Chapais,
Cormiier,
Dever,
Dickey,
Dumouclhel,
Ferguson,
Férrier,
Flint,
Gibbs,
Girard,
Glasier,
Grant,
HTamilton (Kingston),
Haythorne,
Hope,

La pétition suivante a. été présentée et déposée sur la table:

Par l'honorable M. Chaifers,-Du révérend . Dorval et autres, de l'Assomption,
province de Québec.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition. suivante a été lue:

De L. Archambault et autres, de la province de Québec; demandant que le bill
pour étendre les pouvoirs de la compagnie d'assurance, dite la Souveraine, ne soit pas,
passé à moins qu'il ne soit approuvé par la majorité des deux tiers des actionnaires
convoqués en assemblée générale, dans le but de considérer la chose.

L'honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte à l'effet de conférer -ertains pouvoirs à
" la compagnie Américaine de Télégraphe et de Cable," a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec

.,divers amendements qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les
recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 29, après " terre " insérez " pour relier."
Page 1, ligne 30, retranchez ' entre " et tous les mots après." Amérique " jus-

qu'à " et " dans la ligne suivante.
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Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
McGiLelan,
,M&cnînes,
.MacKay,
àMcMacter,
MAacdonald,
Matfarlane,
Maclnnes,
Miller,
XMntgomery,
Muirkmad,
Northwood,
Odell,

Pdquet,
Pelletîer,
.Power,
Pozet,
Read,
Ryan,
Scott,
Simtpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
ýSutherland,
Ttude,
Vidal,
Wark.
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Page 1, lignes 32 et 33, retranchez depuis " compléter " jusqu'à " établir" et
insérez " prolonger ou."

Page 1, ligne 34, retranchez depuis " correspondances " jusqu'à " avec " dans la
ligne 38.

Page 1, ligne 39, retranchez " de toute partie."
Page 2, ligne 5, retranchez depuis "arriver " jusqu'à " faire " dans la ligne 7.
Page 2, ligne 16, après " tendront" insérez les clauses A et B

Clause A.

"Les droits, pouvoirs et privilèges accordés et conférés par le présent acte cesse-
ront et demeureront sans effet si les prix actuellement exigés pour la transmission des
dépêches entre un point quelconque du Canada et un point quelconque de la Grande-
Bretagne et de l'Irlande étaient augmentés soit par la compagnie que le présent acte cons-
titue en corporation, soit par quelque autre compagnie avec laquelle elle pourrait
avoir établi une correspondance de service ou avoir une caisse de recettes commune,
ou à laquelle elle pourrait avoir loué le service de sa ligne, à moins que cette augmen-
tation de prix n'ait été préalablement approuvée par le gouverneur-général en con-
seil."

Clause B.

" Avant que la compagnie commence ses opérations en Canada, une copie de son
acte constitutif, certifiée par son président et son secrétaire et par l'officier public
dans le bureau duquel le dit acte aura été déposé, devra être transmise au bureau du
secrétaire d'Etat du Canada."

Sur motion de l'honorable M. Dickey, secondé par l'honorable M. Allan, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre,

demain.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre a repris le débat ajourné sur la
motion de l'honorable M. Bellerose en amendement à la motion de l'honorable M.
Ferrier pour la seconde lecture du bill relatif au mariage avec la sSur de la femme
défunte, savoir: " que le dit bill soit lu la seconde fois, d'aujourd'hui en six mois.

Après un nouveau débat,

La question de concours ayànt été mise sur la dite motion, la Chambre s'est
divisée, et les noms ayant été demandés ils ont été pris comme suit:

CONTENTS:

Les honorable messieurs

Allan, Chaffers, Kaulbach, Pozer,
Armand, Chapais, Macdonald, Trudel,
Bellerose, Cormier, INorthwood, Vidal,
Bourinot, Dickey, Odell, Wark.-19.
Carvell, Girard, Powery

NGN CONTENTS:

Les honorables messieurs

Aikins, Ferguson, Leonard, .Muirhead,
Alexander Ferrier Lewin, Pdquet,
Almon, iFlint, .McClelan, Pelletier,
Archibald, Gibbs, McInnes, Read,
Biaillargeon, Glasier, McMaiter Scott,
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Benson, Grant, Mcfarlane, Simpson,
Botsford, Hamilton (Kingston), Macinnes, 8Xead,
.Boyd, IHaythorne, Macpherson(Présid.), Smith,
Campbell Hope, Miller, Stevens,

(Sir Alesauder), Howlan, -Montgomery, Sutherland-40.
Dever,

Ainsi elle a été résolue dans la négative.
La question de concours étant mise sur la motion principale, elle a été, sur

division, résolue dans l'affirmative.

CONTENTS : 40.

NON-CONTENTS : 19.

Et le dit bill a été alors la la seconde fois en conséquence.
L'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Botsford, a proposé:
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général. jeudi, le 13 du courant.

Après débat,

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été, sur division,
résolue dans l'affirmative, et il a été

Ordonné en conséquenco.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé: "Acte pour
incorporer la compagnie des bois de Québec " (à responsabilité limitée),

L'honorable M. Skead, secondé par l'honorable M. Read, a proposé:
Que le dit ordre soit rayé, et que le bill soit renvoyé au comite des banques et

du commerce.
La question de concours-étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte concernant la compagnie
des hauts fourneaux de New- Yor- et Cntario," a été, tel qu'amendé, lu la troisième
fois..

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à,la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son
concours.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé. " Acte à l'effet
d'incorporer le synode du diocèse de la Saskatchewan, et pour d'autres fins s'y ratta-
chant."

Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Snith, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé: " Acte relatif'
aux banques, compagnies d'assurances et corporations de commerce en état d'insol-
vabilité,"

L'honorable M. Trudel, secondé par l'honorable sir Alexander Campbell, a proposé:
Que le dit bill soit amendé de nouveau comme suit:
Page 1, ligne 7, après " incorporées " insérez : " et à tpute compagnie d'assu-

"rance ayant opérée en Canada, et qui est devenue insolvable ou est entrée en liqui-
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"dation sous les dispositions d'un acte général ou spécial, et qui sur la pétition,
"comme il est prévu au présent acte, de ses actionnaires ou créanciers, syndics ou
"liquidateurs, demande à être mise sous l'application et l'effet du présent acte. ".

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Aikins, il a été

Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit la la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la
compagnie du chemin de fer du lac Athabaska à la baie d'fudson," a été lu la seconde
fois.

Sur motion de l'honorable M. Girard, secondé par l'honorable . Sutherland, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et
havres.

Conformément à l'ordre du.jour, le bill intitulé: "<Acte pour constituer en corpo-
"ration la compagnie d'assurance mutuelle maritime l'Océan," a été lu la seconde lois.

Sur motion de l'honorable M. Dickey, secondé par l'honorable M. Archibald, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte concernant la banque
"d'échange d'Yarmouth," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. JDickey, secondé par l'honorable M. Archibald, il a
été

Ordomné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la
"compagnie d'assurance Tecumseh du Canada," a été lu seconde fois.

Sur motion de'l'honorable M. facInnes, secondé par l'honorable M. Stevens, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Aikins,

La Chambre s'est ajournée.

. j
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N ercred i, 5 Avril, 1882.

Les membres poësents éaient : -

Lhulonorahle DA VID LEWIS MICPIIERSO, Président,

Les honorables messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Al1mon,
Archibald,
Armand.
Baillargeon,
Bellerose,
B;enson,
Botsford,
Bourinot,
Boyd,
Bureau,
Campbell,

(Sir A!exander),
Carveli,

PRIÈRES:

Chalgers,
Chapais,
(Cormier,
Dever,
Dickey.
Dumouchel,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Gibbs,
Girard,
CIasier,
Grant,
ianilton (Kings!on),
JIaythorne,
Hope,

Conformment à l'o: dre du jour, les p3étitions suivantes ont été lues :

Du révérend J. L. .Mongeau et autres-Du révérend C. Ml11. Taillon et autres,-
'Du révérend J. B. F. S. Maynard et autres,-Do Narcisse Rémillard et autres,-De
David Maynard et autres,->'llubert Bissaillon et autres,-De Joseph Bouté et autres,
-De Joseph Routier et autres,-De S. Coupal, M.P., et autres,-et de N. B. Vanoliet
,et autres, du comté de Napierville, province de Québec,-De Louis Léveillé et autres,
-De F. X. Rivard et autres,-et du révérend P. A. Roberge et autres, tous du comté
de Yarnaska,--De J.-Bte !Myre et autres, du comté de Beauharnois,--De C. Hébert et
autres,et d'Alfred Lamarche et autres, du emté de Laprairie ; demandant la passa-
lion du bill pour incorporer la compagnie du chemin de fer Grand-Oriental.

·L'honorable M. Allan, du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel
:a été renvoyé le bill intitulé : " Acte à l'effet d'autoriser et prescrire la liquidation
des affaires de la compagnie d'assurance de la Puissance contre l'incendie et les dangers

lde la navigation," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
,chargé d'en faire rlapport à la Chambre sans ameddenent.

Sur motion de l'honorable M. ilope, secondé par l'honorable M. Lewin, il a été
Drdonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.

folwlan,
Kaulbach,
Leonard,
fLewin,
lcClelan,
ilcInnes,

3ceKay,
Ml[cMaster,
lacdonald,

Racfarlane,
Macfnnes,
Miller,
AIllontgomery,
Muirhead,
Northwood,

Odell,
Pdquet,
Pelletier,
Poicer,
Po:er,
Riead,
,Scott,
Siipscln,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
VariL.
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Le dit bill a été alors la la troisième fois en cséquence.
La question a été mise, ce bill passera t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et. informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Bellerose, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la compagnie Edison
" d'éclairage électrique du Canada, " a fait rapport qu'il avait examine le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en fhire rapport à la Chambre avec divers amendements
qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 2, ligne ,retranchez depuis " au" jusqu'à " sur " et insérez: "droit de

circulation et d'usage que le public possède."
Page 2, ligne 10, retranchez depuis " navigables" jusqu'à " ces " dans la 1le

ligne et insérez: "et pourvu aussi que la compagnie ne pratique de travaux de
passage, n'exerce sa faculté d'usage ou ne gêne la circulation sur."

Page 2, ligne 12, après "des " insérez: " cités, villes ou autres."
Page 2, ligne 37, après "pourra " insérez: " après un avis de trois jours."
Page 3, ligne 22, après "effet " insérez: "et dont il aura été donné dûment avis

"comme dans le cas prévu en la huitième section."
Page 5, ligne 50, retranchez "dix" et insérez: "quinze."
Page 6, ligne 28, retranchez "dix" et insérez : "quinze."-
Sur motion de l'honorable M. Be1lero e, secondé par l'honorable M. Odell, il a été.
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre,

mercredi, le 12 du courant.

L'honorable M. Bellerose, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte à l'effet ¯d'incorporer la " Compagnie
américaine d'éclairage électrique du Canada, " a fait rapport qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amen-
dements qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 15, retranchez " et " et après " Cassils " inEérez: " et John .Afac-

"farlane, marchand ";, après "I Montréal " insérez: " Charles C. Colby, M.P., de S(an-
"stead."

Page 1, ligne 20, retranchez " Américaine " et insérez: " Thomson et Houston.
Page 2, ligne 9, retranchez depuis " au " jusqu'à " sur" et inEérez: " droit de

"circulation et d'usage que le public possède."
Page 2, ligne 10, retranchez depuis " navigables " jusqu'à "ces " dans la 11me

ligne et insérez: "et pourvu aussi que la compagnie ne pratique de travaux de pas-
"sage, n'exerce sa faculté d'usage ou ne gêne la circulation sur."

Page 2, ligne 12, retranchez " ce pouvoir sera " et insérez: " que du consente-
"ment des cités, villes ou autres municipalités qui auront respectivement juridiction
"à leur égard."

Page 2, ligne 14, retranchez depuis " municipalités " jusqu'à " et " dans la 15me
ligne.

Page 2, ligne 36, après "pourra" insérez: " après un avis de trois jours."
Page 3, ligne 22, après " effet " insérez: " et dont il aura été dûment donné avis

"comme dans le cas prévu en la huitième section."
Page 5, ligne 50, retranchez "I dix " et insérez : "quinze."

Page 6, ligne 28, retranchez " dix " et insérez : "quinze."

Dans le préambule.
Page 1, ligne 3, retranchez " Américaine " et insérez: " Thomson et Houston."



Dans le titre.

Retranchez " Américaine " et insérez; " Thomson et Houston."
Sur motion de l'honorable M. Gibbs, secondé par l'honorable M. Si&th, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre

mereredi, le douze courant.

L'honorable M. Allan, du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel
a été renvoyé le bill intitulé: " Acte à l'effet de réduire le capital social de la banque
"d'Ontario," de changer la valeur nominale de ses actions et pour d'autres fins, " a
fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rap-
port à la Chambre avec un amendement qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre
voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été lu par le greffier comme suit:
Page 2, ligne 18, retranchez depuis "éteintes" jusqu'àt " sauf " dans la 24e ligne,

ce qui comprend la septième section en entier.
Le dit amendement étant la une seconde fois, et la question de concours étant

mise sur icelui, il a été agréé.
Sur motion de l'honorable M. Gibbs, secondé par l'honorable M. Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit la la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son
concours.

L'honorable M. Simpson, du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Com-
munes, des impressions du Parlement, a l'honneur de présenté son cinquième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lucomme suit

SALLE DE CoMITÉ,
31 mars, 1882.

Le comité mixte des deux Chambres au sujet des impressions du Parlement a
l'honneur de présenter ce qui suit comme cinquième rapport i

Votre comité a soigneusement examiné les documents suivants, et recommande
qu'ils soient imprimés, savoir:

Réponse à Adresse,-Correspondance échangée entre le gouvernement du Canada
et ceux d'Ontario et de Québec, au sujet du compte non liquidé de dépôt et de fonds
d'amélioration des terres. (No 30d.)

Réponse à Adresse,-Copie de tous permis octroyés pour la coupe du bois ou
l'exploitation des mines dans les limites du territoire en contestation à l'ouest du
méridien de l'extrémité orientale de l'île Hiunter, et le nombre d'acres de terre con-
cédés chaque année. (No 30f.)

Réponse à Adresse,-Etat faisant connaître la quantité et la situation des
houillères, terrains miniers et à bois dans lo Manitoba et les territoires du Nord-Ouest,
vendus, loués, concédés ou dont il a été autrement disposé depuis l'acquisition de cette
région jusqu'au premier jour de février 1882. (No 30g). (La cédule seule devant être
imprimée.)

Réponse à Adress,-Gopie des règlements concernant les terres. en vigueur le
16 octobre 1878, et de ceux qui ont été promulgués de temps à autre depuis cett
date. (No 30i.)

Réponse à Ordre,-Etat faisant connaître le nombre d'acres de toi re pris par
des colons dans le Manitoba, le Kiwatin' et le territoire du Nord-Ouest, en vertu
de l'acte de homestead, pendant l'année 1881. (No 30j.)
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Réponse à Ordre,-Etat indiquant le nombre d'arpents inscrits comme préemp-
tions au Manitoba, dans le Kiwatin et les territoires du Nord-Ouest, pendant l'année
1881, et le nombre total de ces préemptions, et le nombre d'arpents inscrits comme
préemptions chaque année antérieure à 1881. (No 301.)

Réponse à Adresse,-Correspondance échangée avec le lieutenant-gouverneur
d'Ontario, depuis le 27 janvier dernier, concernant l'arbitrage des limites; aussi,
toute correspondance, etc., relative à la nomination d'arbitres. (No 37a.)

Réponse à Adresse,-Correspondance échangée avec la compagnie du chemin de
fer du Pacifique canadien au sujet de la direction suivie par aucune partie du dit
chemin de fer, y compris aucun de ses embranchements, et un état de la ligne cn
tant qu'établie ; un état de la dépense faite par le gouvernement sur la ligne par lui
construite à l'ouest deWinnipeg, ainsi que copie des arrangements conclus entre le gou-
vernement et la compagnie quant à la dite dépense. (No 48n.) (Sans lesplans ou cartes.)

Réponse à Adresse,-Correspondance se rapportant à l'acceptation des obligations
hypothécaires de la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien, par le gou-
vernement, pour toute fin publique. (No 48p.)

Réponse à Ordre,-Etat indiquant la moyenne du nombre de milles du chemin
de fer Intercolonial mis en opération chaque année depuis qu'aucune partie de ce
chemin a été ouverte au trafic ; les frais d'exploitation du chemin, par mille, chaque
année; la quantité moyenne du fret transporté et la moyenne des recettes, par mille,
chaque année. (No 81b.)

Réponse à Adresse,-Dépêchcs échangées entre les gouvernements du Canada
et du Manitoba, concernant l'extension des limites du Manitoba, et aussi, concernant
de nouveaux octrois en argent ou autres subventions à cette province. (No 82a.)

Réponse à Ordre,-Etat détaillé de la farine de blé, farine d'avoine et du maïs
i nportés pour la consommation dans les différents ports douaniers, de tous les comtés
de la province de laNouvelle-Ecosse, du 15 mars, 1879, au 30 septembre, 1881. (No 92.)

Réponse à Adresse,-Réponse de l'honorable Edmund Burke Wood, juge-en-chef
de la province du Manitoba, à la pétition de Henry J. Clark, C.R., de Winnipeg, et
autres, présentée à la Chambre des Communes, le 4 mars, 1881. (No 106 )

Mémoire concernant les biens de la ei-devant Banque du IIaut-Canada. (No 103.)
Réponse à Ordre,-Etat indiquant en détail les dépenses encourues par les diffé-

rents membres du gouvernement et toute autre personne ou personnes au service du
gouvernement qui ont été envoyées en Angleterre ou ailleurs depuis le 10 février,
1880, jusqu'à ce jour. (No 113.)

Réponse à Ordre, -Etat indiquant toutes les sommes payées à sir A. T. Gait, à
titre de haut commissaire; aussi, les sommes payées pour le loyer et l'ameublement
de sa résidence à Loindres; aussi, les sommes payées pour frais de voyage depuis le 1er
juillet, 1878. (No 114.)

Réponse à Ordre,-Etat indiquant la quantité et la valeur des articles suivants
importés pour la consommation, et les droits perçus sur ces articles, pendant les
années 1877, 78, 79, 80 et 81: Céréales et leurs produits; animaux, fruits et provisions,
etc. (No 117.)

Réponse à Ordre,-Etat indiquant la quantité d, houille exportée des ports de la
Nouvelle-Ecosse pendant les années 1877-78, 1878-79, 1879-80 et 1880.81, et les pays
où elle a été exportée; aussi, la quantité de houille transportée par la voie des canaux
du St-Laurent, etc. (No 118.)

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas
imprimés, savoir :

Réponse à Ordre,-Etat faisant connaître les propriétés vendues par legouver-
nement dans la ville de Sorel et les paroisses circonvoisines, depuis, septembre, 1878,
jusqu'à ce jour, indiquant le prix d'achat et le nom des acquéreurs. (No 24.)

Réponse à Ordre,-Rapport de l'ingénieur chargé d'examiner l'embouchure de
la Rivière-du-Loup (en haut), pour s'assurer de ce que coûterait le creusagenécessaire
pour permettre aux vaisseaux d'y entrer pendant la saison des eaux basses. (No 25.5

Réponse à Ordre,-Correspondance, etc., concernant les améliorations du havre
de Belle-Creek, dans le comté de Queen, Ile du Prince-Edouard. (No 29.)
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Réponse à Ordre,-Etat indiquant le nombre total de demandes pour loyers de
terrains de pâturage et le nombre total d'acres demandés à cette fin ; etc. (No 30c.)

Réponse à Adresse,-Rapport de la commission composée des juges .Miller et
Dubuc, et chargée de faire rapport sur certaines réclamations pour des terres
jalon nées. (No 30e.)

Réponse à Ordre,-Etat faisant connaître le montant total des sommes d'argent
reçues pour le compte des terres fédérales, pendant le cours de l'année civile, 1881.
(No 30k.)

Réponse à Ordre,-Etat indiquant la samme totale payée chaque année, depuis le.
30 juin, 1873, jusqu'au 301join, 1881, à titre d'indemnités ou de pension de retraite.
(No 33a.)

Péponse à Ordre,-Eiat indiquant les noms de tous les officiers et énumérateurs
employés au recensement de le81, dans le comté de St-Jean ; les sommes payées à
chacun d'eux comme rémunération, etc. (No 38c.)

Réponse i Ordre,-Etat faisant connaître le nom des personnes qui ont fait le
reconsement de 1881, dans le comté de Rimouski, ainsi que le montant que chacune
d'elles a reçu comme émunération. (No 38d.)

Réponse à Ordre,-Relevés indiquant les quantités approximatives des diverses.
classes de travaux pour la construction du chemin do fer du Pacifique entre Port-
*Moody et Yale. (No 48i.)

Réponse à Ordre,-Copie du chèque déposé par Andrew Onderdonk, en même-
temps que la soumission qu'il a présentée pour la construction du chemin de fer de
Port-Moody à Emory's Ba-, et qui a été acceptée. (No 48j.)

Réponse à Adresse,-Correspondance, etc., relatifs à tous octrois de terres faits à,
la compagnie du chamin de fer du Pacifique, ainsi qu'un état détaillé des terres
octroyées, choisies ou réservées en conséquence. (No 48g.)

Réponse à Ordre,-Correspondance échangée entre la compagnie du chemin de
fer du Pacifique canadien -et le gouvernement concernant toutes réclamations faites
par la dite compagnie pour de la pierre, etc., employés pour la construction du dit
chemin, et toutes iéclamations faites contre le gouvernement à ce sujet. (No 48r.)

Réponse à Ordre,-Etat faisant connaître le nom et le nombre de tous bàtiments-
ou navires à -voiles qui ont péri dans les eaux do l'intérieur du Canada depuis 1870,
ainsi que la valeur des cargaisons et le nombre de vies perdues, et les causes connues
ou supposées de la perte de ces navires. (No 64a.)

Réponse à Ordre,-Correspondance touchant la perte de navires dans les eaux de
l'intérieur par suite de surcharge ou de déplacement de la cargaison. (No 64b.)

Réponse à Adresse (Sénat), concernant la vente de navires ca nadiens en France à
<les conditions aussi avantageuses que celles accordées aux navires construits en
Angleterre ; aussi, concernant l'admission en ce pays des produits français, des condi-
tions plus favorables. (No 73.)

Réponse à Ordre,-Copie de tous les tarifs de transport des marchandises ou des
voyageurs sur le chemin de fer Intercolonial et le chemin de fer de l'Ile du Prince-
Edouard, et un état de tous les tarifs spéciaux. (No 81.)

Réponse à Ordre,-Etat donnant les comptes des approvisionnements tirés des
maigasins du chemin de fer Intercolonial, à Moncton, pendant les années 1879 et
1880. (No 81a.)

Réponse à Adresse,-Proclamation qui met en vigueur l'acte à l'effet d'étendre-
les limites de la province du Manitoba. (No 82.)

Réponse à Ordre,-Relevés, en possession du gouvernement, indiquant en détail
le coût de certaines espèces déterminées de cotons gris et blanc de fabrique cana-
dienne ou étrangère de qualités semblables. (No 84.)

Réponse à Oi-dre,-Etat indiquant les sommes payées pour le service météoro-
logique du Canada, pendant les années 1877, 1878, 1879, 1880 et 1881. (No ?6).

Réponse partielle à Adresse,-Dépositions prises et rapport fait par l'inspec-
tour des postes Dewe, vers 1880, sur les défauts et irrégularités du bureau de poste de
London, et toute mesure prise par le département à ce sujet; aussi, copie des
rapports et de l'ordre en conseil relatifs à la mise à la retraite de l'ancien maître de
poste, et à la nomination du maître de poste actuel ; aussi, correspondance, etc., à la
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suite desquels Scott Phipps, employé au bureau de London, a été destitué vers 1875, et
de tous papiers relatifs à sa réinstallation subséquente dans le bureau. (No 88).

Réponse à Ordre,-Copie de tous documents demandant de prolonger le réseau.
télégraphique sur la côte est de l'Ile Vancouver, de Nýanaïmo à Comox. (No 89).

Réponse à Ordre,-Etat faisant connaître les travaux exécutés pour le gouver-
nement par le bateau remorqueur Annie Stewart, pendant les trois dernières années ;.
aussi, copie de tous traités ou marchés conclus avec les propriétaires <lu dit bateau.
(No 90).

Réponse à Adresse,-Correspondance et ròglements concernant la mouture en.
entrepôt ; un état de toutes obligations données en vertu des règlements, avec les.
dates et les noms; un exposé de la décision prise à leur sujet, et de l'état actuel des
choses relativement à chaque obligation, etc. (No 91).

Réponse à Ordre,-Etat des importations et des exportations atu port do-
St-Hyacinthe, du 1er juillet, 1881, au 1er février, 18S2 ; et aussi, un état des reÏettes
et des dépenses au même port, pendant la même periode. (No 93).

Réponse à Ordre,-Correspondance en possession du gouvernement, relativement
à l'emploi de barils ou parties de barils dans lesquels de la fleur avait été importée
des Et~ats-Unis, dans le but d'exporter de la fleur du Canada pour éluder les règle-
nments concernant ledrawback. (No 94.)

Réponse à Ordre,-Correspondance relative à la mise à la retraite de, James D.
Dixon, percepteur des douanes à Sackville, et à la nomination de William C. Mer,.
son successer. (No 95.)

Réponse à Ordre,-Liste des noms des Cies étrangères d'assurance sur la vie qut
ont fait des dépôts entre les mains du gouvernement pour le seul avantage dos
porteurs de polices canadiens. (No 96.)

Réponse à Ordre,-Requêtes et correspondances adressées au gouvernement,,
concernant les communications postales sur la partie de la côte nord du fleuve S.
Laurent, qui se trouve comprise dans le comté de Saguenay. (No 97.)

Réponse à Ordre,-Rapports faits par des ingénieurs et correspondance concer-
nant l'abaissement du niveau de l'eau dans le lac Manitola. (No 98.)

Réponse à Ordre,-Etat faisant connaître le nombre de livres de laine importée
en Canada depuis le 30 juin, 1881, et le montant des droits perçus. (No 99.) .

Réponse à Ordre,-Etat des recettes et des dépenses se rattachant à l'entretien,
et au fonctionnement de la ligne télégraphique entre Selkirk et Edmonton, et de eclle
qui relie Selkirk à Winnipeg, séparément. (No 100.)

Réponse à Ordre,-Liste des stations de quarantaine autorisées en confurnité
des règlements concernant l'importation du bétail pour fins de production. (No 101.)

Réponse à Ordre,-Instructions adressées par Lindsay Russell, écr., sous.chef du
département de l'Intérieur, à James ·Anderson, agent des terres de la couronne à.
Winnipeg, relativement à la disposition des coupes de bois pour la fabrication du bois
(le service, des traverses de chemins de fer ou du bois de chauffage, depuis le 1er
mars 1881. (No 102.)

Réponse à Adresse,-Copie de toute résolution d'aucun corps législatif provincial
transmise à Son Excellence au sujet de l'exercice, par le parlement du Canada, du
pouvoir de déclarer d'utilité générale les chemins de fer provinciaux. (No 103.)

Réponse à Ordre,-Correspondance au sujet de la nomination de U. Thonas Ryan
comme ingénieur à la douane de Montréal, avec la date de telle nomination. (No 104.),

Réponse à Ordre,-Pétitions et correspondance concernant la construction d'une
cale sèche à Pictou. (No 105.)

Réponse à Ordre,-Rapports des ingénieurs du gouvernement concernant les.
divers passages à niveau sur la rue Queen et la rue Dufferin, sur la limite ouest de la
cité de Toronto. (No 107.)

Réponse à Ordre,-Etat faisant connaître les divers changements opérés dans.
l'organisation du collège militaire Royal, depuis sa création jusqu'au 1er février, 1882.
(No 109.)

Réponse à Ordre,-Liste complète des cadets nés aux Etats-Unis, qui ont suivi
ou qui suivent actuellement les cours du collège militaire Royal. (No 109a.)



5 AVRIL. A 1882

Réponse à Ordre,-Etat faisant connaître le nombre de cadets qui ont été admis
au collège militaire Royal depuis son ouverture; le nombre de ceux qui ont été gra-
dués, et de ceux qui ont quitté le collège sans être gradués ; le nombre de ceux qui
suivent actuellement le cours du collège. (No 109b.)

Réponse à Ordre,-Etat des gradués ayant des commissions dans la milice, qui
ont assisté aux exercices des bataillons auxquels ils sont attachés, depuis le mois de
juillet, 1880. (No 109c.)

Réponse à Ordre,-Etat faisant connaitre le salaire payé au professeur Ferguson,
le nombre de cadets qui fréquentent ses cours, et le nombre de lectures qu2il a données
depuis le 1er novembre, 1881, jusqu'au 1er février, 1882. (No 109d.)

Réponse à Adresse,-Etat indiquant le nom des officiers qui ont pris part à l'ex-
pédition de la Rivière-Rouge, en 1870-71l, tant ceux des carabiniers d'Ontario que des
carabiniers de Québec. (No 110.)

Réponse à Ordre,-Correspondance échangée avec le ministère de la milice et de
la défense au sujet de la mise à la retraite du lieutenant-colonel John Fletcher, ex-aide-
adjudant-général du district militaire No 5, et du bonus qui lui a été accordé lors de
sa mise à la retraite. (No 111.)

Ordre général No 80 de la Cour Suprême du Canada, conformément aux disposi-
tions de la clause 79 de l'acte de la Cour Suprême et de l'Echiquier. (No 112.)

Réponse à Ordr,-Rapport de l'ingénieur touchant les réparations faites au quai
de Matane et aux améliorations qu'il y aurait à faire au havre dans cette localité.
(No 115.)

Réponse à Ordre,-Rapport des agents fédéraux sur la rivière Courtney, dans le
district de Comox. (No 116.)

Réponse à Ordre,-Requête des chaloupiers de douane, de la cité de Québec,
demandant qu'un costume officiel leur soit fourni, et les réponses données à ces
requêtes. (No 119.)

Réponse à Ordre,-Etat des marchandises qui ont été manufacturées dans la
province de Québec et exportées à la Colombie-Anglaise du ler janvier, 1880, au 1er
janvier, 1882; aussi un état de la valeur de ces marchandises. (No 120.)

Réponse à Ordre,-Etat des dépenses encourues pour le service de la milice en
Canada du 1er juillet, 1871, au 1er juillet, 1879, et depuis le ler juillet, 1879 jusqu'à
date. (No 121.)

Réponse à Ordre,-Copie de l'opinion ou du jugement de Son Honneur le juge
Jetté dans une cause récente affectant la validité 'du mariage dans la province de
Québee, et dans lequelle certaines questions ont été déférées à l'autorité ecclésiastique.
(No 122.)

Réponse à Adresse,-Correspondance, etc., concernant la destitution ou la
démission du capitaine Allan. (No 123.)

Réponse à Ordre,-Copie de toutes réclamations faites en conformité de l'acte du
Manitoba par des mineurs métis ou autres qui étaient absents temporaiement à la
date du 15 juillet, 1880. (No 124.)

Réponse à Ordre,-Correspondance relative au système adopté pour les permis
accordés aux bateaux de pêche, et à son fonctionnement pour ce qui concerne la baie
Georgienne, Ontario; de toutes demandes ou correspondance concernant la formation
d'une compagnie dans le but de devenir seule permissionnaire. pour la totalité ou la
plus grande partie de ces fonds de pêche. (No 125).

Votre comité soumet aussi les résolutions suivantes à titre de recommandation:
Résolu,-Considérant que le mesurage des quantités de travaux exécutés pour

ce comité pai- l'entrepreneur exige une connaissance technique du métier que ne
possèdent pas les employés ordinaires du service, et que M. Brewer a, depuis 1875,
exécuté ce travail pour le comité avec beaucoup de fidélité et de soin ;

Résolu,-Que dans l'opinion de ce comité, un salaire annuel de $300 devrait être
donné à M. Brewer pour ce service, à dater du commencement du présent exercice.

Le tout respectueusement soumis.
J. SI d duSoN,

Prsident du Sénat.
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Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Odell, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, jeudi le

treize courant.

L'honorable Président a présenté à la Chambre, une liste des actionnaires de la
banque de la Puissance, en date du 1er avril, 1882.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:

( Yoir documents de la session, No 22.)

Un message de la Chambre des Comfinunes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet d'amender l'acte de la ci-devant province du Canada, intitulé: 'Acte
pour incorporer le bureau d'administration des biens temporels de l'église presbyté-
rienne du Canada en'rapport avec l'église d'Ecosse, et les actes qui l'amendent,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Wark, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi, le 14 du courant.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le
bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender de nouveau l'acte constitutif de l'association
d'assurance mutuelle sur la vie, du Canada, et de changer son nom en celui ' d'Asso-
ciation sur la vie, du Canada.'"

Aussi, le bill intitulé : "'Acte pour remettre en vigueur et amender l'acte de la
Banque Chartée de Londres et de l'Amérique du Nord et changer son nom en celui de
'La Banque Chartée de Londres et de Winnipeg.' "

Aussi, le bill intitulé : " Acte à l'effet d'incorporer la compagnie des vapeurs
Clements (à responsabilité limitée)."

Aussi, le bill intitulé : "Acte pour amender et refondre, tel qu'amendé,.les divers
actes concernant la compagnie d'assurance Britannique 4méricaine."

Et aussi, le bill intitulé: "Acte pour incorporer la banque des Planteurs," et
pour informer cette Chambre que les Communes ont agréé les amendements faits
aux dits bills sans amendement.

L'ordre du jour ayant été lu pour la troisième lecture du bill intitulé : " Acte
pour incorporer le synode du diocèse de la Saskatchewan et pour d'autres fins s'y
rattachant,"

L'honorable M. Dickey, secondé par l'honorable M. Archibald, a proposé:
Que le dit bill soit amendé comme suit : retranchez tous les mots depuis le mot:

" règlements " dans la 32e ligne de la 2e section jusqu'au mot " l'acquisition " dans
la 36e ligne de la dite section, et insérez le mot " concernant."

La question.de concours ayant été mise sur la dite motion, et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit :

CONTENTS:

Les honorables messieurs

Archibald, Glasier, McClelan, Montgomery,
Boyd, Grant, McKay, Read,
Dickey, Hamilton (Kingston), MMaster, Scead,
Flint, Hope, Macdonald, Wark.-18.
Girard, Leonard,

NON CONTENTS:

Les honorables messieurs

Aikins, Carvell, Kaulbach, Power,
Allan, Chaffers, Lewin, Scott,



Almon, Chapais, .McInnes, Simpson,
Bellerose, Cormier, MacInnes, Smith,
Benson, Dever, Macpherson (Pt ésid.), SutherlanJ,
Botsford, Haythorne, iuirhead, Trudel,
Canpbell, JIoulan, Odell, yidal-28.

(Sir Alexander),

Ainsi elle a été résolue dans la négative.
La question étant mise sur la motion principale, elle a été résolue dans l'affirma-

tive, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte à l'effet
d'amender et modifier l'acte autorisant la compagnie d'assurance Stadacona contre le
feu et sur la vie à renoncer à sa charte et établir un mode de liquider ses affaires, "

Sur motion de l'honorable M. Girard, secondé par l'honorable M. Skead, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à mercredi, le 12 courant.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pris en considération les amendements
proposés par le comité des chemins de fer, télégraphes et havres, au bill intitulé
" Acte à l'effet de conférer certains pouvoirs à la compagnie américaine de télégraphe

et du câble."
Et les dits amendements ayant été lu par le greffier et la question de concours

étant mise sur chaque ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable M. Dickey, secondé par l'honorable M. .Macfarlane, il

a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été réiolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son. concours.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexandcr Campbell, secondé par l'honorable
M. Akins,

La Chambre s'est ajournée à mercredi, le 12 du courant, à huit heures du soir.

MERCREDI, 5 avril, 1882.

PROTESTATION inscrite ce jourd'hui sur le registre du greffier, avant la levée de la
séance, contre la deuxième lecture qui a eu lieu mardi le 4 du courant, du bill
intitulé: " Acte concernant le mariage avec la sour de la famme défunte."

DISSENTIMENT.

1° Parce que le bill est contraire aux principes d'une saine législation.
2> Parce que son adoption encouragera des mariages qui ont été, en général,

empêchés et regardés défavorablement par les églises et les législateurs chrétiens,
dans le monde entier, depuis les premiers temps du christianisme jusqu'à nos jours.
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30 Parce que ce bill aura pour effet naturel de troubler et déranger des relations
domestiques établies et reconnues depuis plusieurs siècles, d'nitroduire la confusion
et la mésintelligence dans la famille.

40 Parce qu'il blesse l'esprit du christianisme.
54 Parce qu'il est très-dauteux que le parlement du Canada possède le pouvoir

de l'adopter, la matière sur laquelle il statue paraissant être de celles que l'Acte de
l'Amérique Britannique du i ord (1867) attribue exclusivement aux législatures
provinciales.

6 Parce que le bill statue sur une matière qui, d'après les traités faits entre la
France et l'Angleterre pour la cession du Canada à cette dernière Puissance, devait
être régie par le système de lois existant en Canada à l'époque de cette cession, et qui,
d'après ces mêmes traités et divers actes du parlement impérial relatifs au Canada, et
notamment d'après l'acte 14 George 11i, chapitre 83, et l'Acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord (1867) doit être régie par le système de lois actuellement en vigueur
dans la province de Québec, et réglée par la législature de cette province.

7° Parce que le bill est contraire à l'esprit de l'Acte de l'Amérique Britannique da
-ord (1867) et à l'intention des auteurs de cet acte, tel qu'il appert de.la déclaration

qui fut faite par le gouvernement canadien à l'époque de la confédération (1865).
8° Parce que les renseignements apportés au Sénat sur le sentiment publie à

l'égard de cette mesure, montrent que l'opinion est plutôt hostile que favorable à
l'innovation prejetée.

J. C. CHAPAIS,
J. BoURINoT,
L. A. N. KAULBACII, (1)

D)AvrD WARK, (2')
W. H. CHAPFERS,
F. X. A. TRUDEL,
C. CoRMIER,
L. G. PowER,
R. B. DiCKEY, (3)
J. F. ARMAND,
J. O. BUREAU, (4)
A. VIDA,
M. A. GIRARD,
J. S. CARVELL, (6)
W. IL ODELL, (7')
G. W. ALLAN, (8)
W. J. MACDONALD, (9)
JosEPH NORTWOOD,
L. DîUMoUCHEL,
JoS. Il. BELLEROSE.

(1) Pour les raisons données dans les ler, 2e, 3e, 4e et 8e paragraphes.
(2) Pour les raisons données dans les 2e, 3e, 4e et 8e paragraphes.
(3) -Pour les raisons données dans les 1er, 2e, 4e et 8e paragraphes.
(4) Pour la raison donnée dans le 7e paragraphe.
(5) Pour les raisons données dans les 2e, 3o, oe, 6e et 8e paragraphes.
(6) Pour les raisons données dans les 1er, 2e, 4e et 8e paragraphes.
(7) Pour les raisons données dans les 1er, 2e, Se, 4e et.8e paragraphes.
(8) Pour les raisons données dans les 1er, 2e, 3e et 4e paragraphes.
(9) Pour les raison2 données dans les 1er, 2e, 3e, 4e et 8e paragraphes.
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Merdredi, 2 Avril, 1882.
Les membres présents étaient:-

L'honorable DAVID LEWIS 3IACPHrERSO, Président,

Les. honorables messieurs

Aikins, Dickey, . Leonard, Odell,
Alexander, Ferguson, Lewin, Pdquet,
Almon, Ferrier, 3icClelan, Pelletier,
Arclibald, Flint, iclInnes, Power,
Armand, Gibbs, UcKay, Pozer,
Bellerose, Girard, .3cMaster, Bead,
Botsford, • Glasier, !acdonald, .Ryan,
.Bourinot, Grant, Macfarlane, Scott,
Boyd, Guévremont, MacInnes, Simpson,
Bureau, Ramilton (Inkerman),Miller, Skead,
Chagers, Hamilton'(Kingston), -Montgomery, Sutherland,
Chapais, Haythorne, iMuirhead, Trudel,
(ormier, IHowlan, Northwood, Vark.
Dever, .Kaulbach,

PRIÈREs:

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante a été lue:

Du révérend F. Dorval et autres, de l'Assomption, province de Québec; deman-
dant que le bill pour étendre les pouvoirs de la compagnie d'assurance, dite La Sou-
veraine, ne soit pas passé, à moins qu'il soit approuvé par une majorité des deux
tiers de ses actionnaires.

T'honorable M. Aikins, ministre du revenu de l'intérieur, a presenté à la Chambre,
une réponse à une adresse à Son Excellence le gouverneur général, en date du 17
février, 1882, demandant qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le
gouverneur général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à
cette Chambre, copie de la correspondance, des pétitions, pièces, rapports et des
ordres en conseil relatifs à un acte de la législature de la province d'Ontario, intitulé:
"Acte pour protéger les intérêts publics dans les rivières, cours d'eau et ruisseaux,"
lequel a été désavoué par Son Excellence en conseil, ainsi qu'une copie du dit acte.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:

(Voir documents de la session, No. 149a.)

L'honorable M. Aikins, ministre du revenu de l'intérieur, a présenté à la Chambre,
une réponse. à une adresse à Son Excellence le gouyerneur général, en date du 17
février, 1882, demandant qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le
gouverneur .général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à
cette Chambre, copie de la correspondance, des télégrammes, pétitions, pièces, rap-
ports et des ordres en conseil relatifs à des actes des législatures passées depuis le 1er
yumier,:1880sou:à des billsdes.-égislatrsprvin.cialesréservés pour la signification
du plaisir de Son Excellence depuis cette date, et qui n'ont pas encore été demandés
par une adresse ou un ordre de cette Chambre.
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Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit.

(Voir documents de la session, No. 141b.)

L'honorable M. Aikins a présenté à la Chambre, un bill intitulé: " Acte pour
réglementer l'emploi du travail dans les ateliers, moulins et fabriques et pour d'autres
objets. "

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

L'honorable Président a présenté à la Chambre, un rapport des baptêmes,
mariages et sépultures dans le district d'Arthabasba, pour l'année 1881.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit:

Voir documents de la session, No. 21.)

Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le bill
intitulé: " Acte concernant la compagnie des hauts fourneaux de New-York et On-
tario," et pour informer cette Chambre que les Communes ont agréé les amendements
faits par le Sénat au dit bill sans amendements.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le
bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'acte relatif à la compagnie du chemin de
fer Grand Occidental," et pour informer cette Chambre que les Communes ont passé
le dit bill avec divers amendements auxquels elle demande le concours du Sénat.

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit:
Page 3, ligne 13, après "7 " insérez " La section cinq."
Page 3, ligne 16, retranchez depuis " présent " jusqu'à " a été," inclusive-

ment, dans la ligne 19, et insérez " abrogée et remplacée, par la suivante
" Le fond ou les fonds ci-dessus, seront formés, placés, administrés et distribués

conformément aux règles et règlements contenus dans un projet ou des projets qui
seront préparés par la compagnie, et scellée de son sceau commun, jusqu'à qu'ils
soient modifiés de temps à autre conformément aux pouvoirs qui pourront à cet
effet être exprimés et contenus dans ces règles et règlements, et ensuite conformé-
ment aux règles et règlements qui seront alors en vigueur en vertu des dispositions
du dit projet ou des dits projets."

Sur niotion de l'honorable M. .facMaster, secondé-par l'honorab!e M. .Dickey, il
a été.

Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre,
vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte concernant une certaine convention entre la compagnie de sfretés canadiennes
"et les liquidateurs de la banque Consolidée du Canada," auquel elle demande le
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ryan, secondé par l'honorable M. Odell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte concernant la compagnie du pont du Sud du Canado," auquel elle demande le
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. MacInnes, secondé par l'honorable M. Odell, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, vendredi prochain.

Ig'



Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
*' Aete à l'effet d'autoriser la compagnie d'Assurance Agricole d'Ottawa à liquider

ses affaires, à renoncer à sa charte et à pourvoir à sa dissolution " auquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Skead, secondé par l'honorable M. Read, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, -vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte pour amender l'acte de la ci-devant province du Canada, intitulé : 'Acte pour
incorporer les administrateurs du fonds des veuves et des orphelins des ministres du

synode de l'église presbytérienne du Canada en rapport avec l'église d'Ecosse,' et
ses amendements," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la premiòre fois.
Sur motion de l'honorable M. Wark, secondé par l'honorable M. Montgomery, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre d-s Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
Acte concernant le collège de la Reine à Kingston," auquel elle demande le concours

,de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Dickey, secondé par l'honorable M. Skead, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
<'Acte à l'effet d'incorporer la compagnie du Pont de la Péninsule de Yragara,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Macfarlane, secondé par l'honorable M. Power, il a

-été

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son grefflier, avec un bill intitulé:
" Acte à l'effet d'amender l'acte incorporant la compagnie du chemin de fer de
Jonction de Pontiac au Pacifique, et d'autoriser la dite compagnie à construire un
pont sur la rivière Ottawa," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Skead, secondé par l'honorable M. Read, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, vendredi prochain.

Un me3sage de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
C Acte à l'effet d'amender de nouveau l'acte constitutif de la compagnie du chemin
de fer de la Souris aux Montagnes-Rocheuses, " auquel elle demande le concours de
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Sutherland, secondé par l'honorable M. Girard,

ia été
Ordonné, que le dit bill soit lu la sezonde fois, vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
<'Act3 à l'effet d'amender l'acte pour incorp3rer la compagnie du chemin de fer de
la vallée de la Saskatchewan-Sad," auquel elle demande le concours de cette

-Chambre.
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Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. MacInnes, secondé par l'honorable M. Odell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, vendredi prochain.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pris en considération les amendements
proposés par le comité des ordres permanents et des bills privés au bill intitulé:
" Acte à l'effet d'incorporer la ' Compagnie Edison d'Eclairage Electrique du
Canada,' et

Les dits amendements étant lus de nouveau par le greffier, et la question de con-
cours étant mise sur iceux, ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand, il a.
été

Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il deman de
son concours.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pris en considération les amendements
proposés par le comité des ordres permanents et des bills privês au bill intitulé:
"Acte à l'effet d'incorporer la ' Compagnie Américaine d'Eclairage Electrique du
"Canada,' et

Les dits amendements étant lus de nouveau par le greffier, et la question de con-
cours étant mise sur iceux, ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable. M. Armand, il a
été

Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

Conformément à;,l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender et amplifier
"'l'Acte pour autoriser la compagnie d'assurance Stadacona, contre le feu et sur la
"vie à renoncer à sa charte et établir un mode de liquider ses affaires,' " a .été lu la
seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Pelletier, secondé par l'honorable M. Bureau, illa
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

Alors, sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable M. Chapais,
La Chambra s'est ajournée. •
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Jeudi, 13 Avril, 1882.

Les membres présents étaient:-

L'honorable DA VID LE W1S MACPHERSON, Président,

Les honorables messieurs

Aikins,
.Alexander,
-Almon,
Archibald,
Armand,
.Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Boyd,
Bureau,
Campbell

(Sir Alexander),
Carvell,
ehaffers,

PRIÈREs:

Chapais,
Cormier,
Dever,
Dickey,
JFerguson,
Ferrier,
Flint,
Gibbs,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guévremont,
Jlaythorne,
Howlan,

Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
McClelan,
McInnes,
McKay,
.McMaster,
Macdonald,
Macfarlane,
MacInnes,
Miller,
Montgomery,
Muirhead,
NVorthwood,

Odell,
Pdquet,
Pelletier,
Power,
Pozer,
Read,
Rytin,

Scott,
Simpson,
Skead,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Wark.

L'honorable sir Alexander Campbell a présenté à la Chambre, un bill intitulê:
" Acte pour définir dans certains cas le droit d'assaillir, blesser ou tuer certains pri-

sonniers."
Le dit bill a été lu la première fois.,
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mardi prochain.

L'honorable sir Alexander Campbell a présenté à la Chambre,
Acte ayant pour objet de lever certains doutes touchant l'effet de
toires.du. Nord-Ouest d 1880 etýd'amender cette loi."

Le dit bill a été là la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mardi prochain.

un bill intitulé:
l'acte des terri-

L'honorable sir Alexander Campbell a présenté à la Chambre, un. bill intitulé:
-' Acte à l'effet d'amender les Actes concernant la milice et la défense du Canada."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mardi prochain.

L'honorable sir Alexander Campbell, ministre de la justice, a présenté à la
Chambre, le rapport du ministre de l'agriculture pour l'année fiscale 1881, avec un
appendice.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit:

(Voir document de la session, No. 11.)
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L'ordre du jour étant lu pour mettre la. Chambre en comité général sur le bill
intitulé : " Acte à l'effet de faire de nouvelles dispositions au sujet de la Cour
.Suprême du Canada,"

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Ryan, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à vendredi, le 21 du courant.

L'ordre du jour étant lu pour mettre la Chambre en comité général sur le bill
intitulé: " Acte concernant le mariage avec la sœur de la femme défunte,"

L'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand, a proposé:
Qu'il soit donné instruction au dit comité d'amender le dit bill en retranchant la

première section et en la remplaçant par la suivante:
" Tout mariage contracté dans aucune des provinces de la Puissance du Canada

"suivant les lois de telle province sera considéré bon et légal dans toutes les autres
"provinces de la Puissance du Canada."

La question de concours étant mise sur la dite motion, la Chambre s'est divisée,
-et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:

CONTENTS:

Les honorable messieurs

Armand, Chaffers, Northwood, Pozer,
Bellerose, Chapais, Pdquet, Trudel,
Bourinot, Girard, Power, Wark.-12.

NON-CONTENTS:

Les honorable messieurs

Aikins, Ferguson, Lewin, Montgomery,
Alexander, Ferrier, XcInnes, Muirhead,
Almon, Flint, McKay, Odell,
Archibald, Gibbs, McMaster, Pelletier,
Benson, Glasier, Macdonald, Read,
Botsford, Grant, Macfarlane, Simpson,
Boyd, ffaythorne, MacInnes, Skead,
-Campbell, Howlan, Macpherson,(Présid.),Stevens,

(Sir Alexander), Kaulbach, Miller, Sutherland-37.
Dever, Leonard,

Ainsi, elle a été résolue dans la négative, et
La Chambre s'est alors ajournée à loisir, et s'est mise en comité général sur le

-dit bill.

En comité.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séa ee, a t
L'honorable M. Gibbs a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examite

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amende-
znent,

L'honorable M. Ferrier, secondé. par l'honorable M. Botsford, a proposé
Quele dit bill soit lu la troisième fois, demain.



13 et 14 AVRIL. A 1882.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur divi-
sion, résolue dans l'affirmative, et il a été

Ordonné, en conséquence.

L'ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du cinquième rapport
du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes des impressions du parle-
nent,

Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Odell, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable.
M. Odell,

La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 14 Avril, 1882.

Les membres présents étaient:-

L'honorable DAVID LEWIS -MACPRERS, Président.

Les honorables messieurs

Aikins,
Alexander,
Almon,
Archibald,
Armand,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Boyd,
Bureau,
Campbell

(Sir Alexander),
Carvell,
Chaffers,

PIÈRES:

Chapais,
Cormier,
Dever,
Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Gibbs,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guévremont,
Raythorne,
Howlan,
Kaulbach,

Leonard,
Lewin,
McClelan.
McInnes,
Mc Kay,
Mc.Master,
Macdonald,
Macfarlane,
MacInnes,
Miller,
Montgomery,
Muirhead,
Yorthwood,
Odell,

Pdquet,
Pelletier,
Power,
Pozer,
JRead,
Ryan,
Scott,
Simpson,
Skead,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidai,
Wark.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Bureau,-Du révérend John .Macdonald, de Beechridge, l'un
des créateurs du fonds do l'église presbytérienne du Canada en union avec l'église
d'Ecosse.

Par l'honorable M. Ferrier,-Du révérend George Weir, M.A.,L.L.D,-IDu révé-
rend Duncan Anderson, M.A., de Québec, et du révérend John Davidson, de Willingsburg,
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créateurs du fonds de l'église presbytérienne du Canada en union avec l'église
d'Bcosse.

Par l'honorable M. MacInnes,-iDu révérend Thomas MacPherson, de Lancaster,
dans le comté de Glengarry, et du révérend Robert Dobie, de -Milton, créateurs du fonds
de l'église presbytérienne du Canada en union avec l'église d'Ecosse.

Par l'honorable M. Grant,-Du révérend Robert Burnet, de Pictou, province de
la Nouvelle-Ecosse, l'un des créateurs du fonds de l'église presbytérienne du Canada
en union avec l'église d'Ecosse.

Par l'honorable M. Sutherland,--Du révérend Wm. Johnson, de Winnipeg, province
de Manitoba, l'un des créateurs du fonds de l'église presbytérienne du Canada en
union avec l'église d'Ecosse.

L'honorable Président a présenté à la Chambre, un état des baptêmes, mariages
et sépultures dans le comté de Gaspé, pour l'année 1881.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit.

(Voir documents de la session, No. 21.)

- L'honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et hàvres,
auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte concernant la compagnie du chemin de
fer du Portage, de Westbourne et du Nord-Ouest," a fait rapport qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Maclnnes, secondé par l'honorable M. Odell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit u-la: roisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lula-tioisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende 'à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans;amendement.

L'honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la com a nie
Mutuelle de Télégraphe du Canada," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bil en
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amendements
qu'il soumettrait aussitôt. que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 3, ligne 2, après "Canada " insérez: "et pourvu de plus que dans les cités,

"villes et villages incorporés, les fouilles dans les rues pour l'érection des poteaux
"et pour le passage des fils sous terre, s'exécutent sous la surveillance de l'ingénieur
"ou de tel autre officier que le conseil municipal pourra désigner, et de telle manière
"que le conseil prescrira, et que la surface de toute rue soit, dans ce cas, retablie
"dans son premier état par la compagnie et à ses frais."

Page 3, ligne 5, retranchez depuis " côté " jusqu'à" pourvu" dans la 166
ligne et insérez: " de la ligne ou des lignes."

Page 3, ligne 18. Retranchez depuis " fruitiers " jusqu'à "le " dans la 26e ligne.
Page 3, ligne 46, après " aura " insérez : " comme tel ".
Page 8, ligne 11, retranchez " juge " et insérez : "·deux juges ".
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Les dits amendcments étant lus la seconde fois, et la question de concours étant
mise sur iceux, ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. Bureau, secondé par l'honorable M. Haythorne, il a été.
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande
son concours.

L'honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et hàvres,
auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte à l'efet d'incorporer la compagnie du
" chemin de fer du lac A thabaska à la baie d'Eudson," a fait rapport qu'il avait examiné
le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amen-
dements qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 3, ligne 26, après "l'entreprise " insérez: " pourvu toujours que les direc-

"teurs ainsi élus puissent, par statut ou résolution passés par eux, fermer les livres
"d'actions après que des actions au montant de cinq-cent mille piastres auront étr
"souscrites, et puissent de temps à autre rouvrir les dits livres d'actions et recevoir
"des souscriptions à de nouvelles actions, jusqu'à concurrence du montant autorisé.
" par le présent acte, au fur et à mesure que les dites actions seront requises pour les
"fins de la compagnie; et il sera loisible aux directeurs provisoires ou élus, quand
"ils y seront autorisés par les actionnaires réunies en assemblée générale on spéciale
"convoquée à cet effet, d'accepter de tout souscripteur le montait intégral des verse-
"ments sur ces actions à l'époque de leur souscription, ou en tout temps avant tde
"faire un appel final de versement sur cês actions, et d'accorder telle 'déduction -où
"tel escompte qù'ils jugeront à propos, et de remettre alors à ce souscripteur 'd
"certificat (scrip) pour le plein montant de ses actions souscrites."

Page 3, ligne 39, retranchez depuis 'fins" jusqu'à " Aussitôt " dans la page 4,
ligne 7.

Page 4, ligne 17, après ' Winnipeg" insérez: "et dans un journal publié à
" Toronto."

Page 7, ligne 20.:Retranchez "à moins et."
Page 7, ligne 37, après " fait" insérez: " accepté ou endossé par le présidênt où

"le vice-président et contresigné par le secrétaire."
Page 8, ligne 1, retranchez depuis " compagnie "jusqu'à " La " dans la 21e, ligne

et insérez: "de passer des conventions avec toute autre compagnie pour l'usage total
"ou partiel, ou pour la location ou le louage de tout matériel roulant, locomotiéèl,
"chars ou propriétés'mobilières, et généralement de faire toute convention avétoùwe
"autre comfpagnie concernant la faculté de circulation surle chemin de fer, dont %lè
"construction est par'le présent autorisée, ou sur le chemin de fer de l'autre 'compe-
"gnie, ou concernant l'usage du matériel roulant ou des propriétés mobilièÈes de
"l'autre compagnie, ou concernant tout service que 'une des compagnieà reridra à
"l'autre, et l'indemnité à payer pour ce service; pourvu que toute telle "convention
"soit au préalable approuvée et autorisée par lès actionnaires de la compagnie par le
"présent incorporée à une assemblée générale annuelle ou à une assemblée spéëiale
"de la compagnie, convoquée pour cet objet." -

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois et la question de concoúà
ayant été mise sui chacun ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. Stherland, secondé par lhonorable M. Dever,
il a été

Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième- fois maintenant.
Ledit bill, tel qu'amendé, a été alors lula troisième fois en conséquénce.
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La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle étié résolue dans l'aflrmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande
son concours.

L'honorable sir Alexander Campbell a présenté à la Chambre, un acte intitulé i
" Acte concernant les pon'ts établis en vertu d'aètes.provinciaux sur des eauk navi-
gables."

Le dit bill a été -lu la.première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu là seconde fois, mercredi proèhaiû.

Lordre <u étant lu pour la troisième leeture du bill intitulé: ' ct' concernant
le mariage avec la sœur de la femme défunte,"

L'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Botsford, a proposé:
Que le dit bill soit-lu la troisième fois maintenant.
L'honorable M. Tr4dél, secondé par l'honorable M. Bellerose, a proposé en amen-

dement:
De retrancher tous les mots après "soit " et d'insérer amendé comme suit:
Page 1, ligne 3, 'retranchez depuis "suit " jusqu'à " 2 " dans la dixième ligne, ce

qui compi end la première section en entier, et insérez:
"Tout mariage entre un homme et la sour de sa femme décédée, contracté

"suivant les lois de l'église òu des églises à -laquelle ou auxquelles appartiennent les
"parties contractantes, et avec l'autorisation de l'autorité religieuse de telle ou 'telles
"églises, est par le présent déclaré valide.

"Tous miariages déjà contractés avec telle autorisation et en conformité avec les
"dites lois, sont aussi déclarés valides."

La question de concours étant mise sur la dite motion, la Chambre s'est divisée,
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:

CONTENTS:

Les honorable messieurs
Armand, Chapais, Pdquet, Byan,
Bellerose, CoñPier, Power, Trudel.-11.
Chaf'ers, Girard, .Pozer,

NoN-CONTENTS:

Les honorable messieurs
Aikins, Dever, Leonard, .. Montgomery,
Alexander, Dickey, McOlelan, Mfuirhead,
Almon, Fèrgüson, McInnes, Pelletier,
Archibald, Ferrîer, McKay, Read,
Benson, . Flint, 'McMaster, Simpson,
Botsford, Gibbs, Macdonald, Skead,
Boyd,. lasier, Xacfarlane, Stevens,
Campbell Grant, Maclnnes, . Sutherland,

(Sir Alexander), eaythorne, Ma' pherson (Présid.), Vidal.-38.
Iárvell, Kaulbach, Miller,

Ainsi, elle a été résolue dans la négative.
.La question étant alors mise sur la motion principale, elle a été, sur division>

résolue dans l'affirmative.
Le dit bill été alors la la troisièmé,fois en conséquence..
La quèstion '.été inise, ce bll passerat-il ?
Tlle a été résolue dans l'affirmativé.
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Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette
Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
amender l'acte de la ci-devant province du Canada, intitulé: ' Acte pour incorporer
les administrateurs du fonds des veuves et des orphelins des ministres du synode de
l'église presbytérienne du Canada en rapport avec l'église d'Ecosse,' et ses amende-
monts."

Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. McClelan, il a
été

Ordonné, qu'il soit remis à lundi proohain et qu'il soit alors le premier ordre du
jour.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pris en considération les amendements
faits par la Chambre des Communes au bill intitulé : " Acte à l'effet d'amender les
" actes relatifs à la compagnie du chemin de fer Grand Occidental."

Les dits amendements étant lus de nouveau par le greffier,
Sur motion de l'honorable M. McMaster, secondé par l'honorable M. Dickey, il a

été
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Ordonné, que le greffier Fe rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a agréé les amendements faits au dit bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte concernant une certaine
"convention, entre la compagnie de sûretés canadiennes et les liquidateurs de la
"banque Consolidée du Canada," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Ryan, secondé par l'honorable M. Odell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte concernant la com-
"pagnie du pont du Sud du Canada," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. MacInnes, secondé par l'honorable M. Odell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et

havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: '<Acte à l'effet d'autoriser la
compagnie d'assurance agricole d'Ottawa à liquider ses affaires, à renoncer à sa
charte et à pourvoir à sa dissolution, " a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Skead, secondé par l'honorable M. Mc Master, il été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la
compagnie du pont de la Péninsule de Niagara," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Macfarlane, secondé par l'honorable M. Power, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et

havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte à l'effet d'amender l'acte
"incorporant la compagnie du chemin de fer de Jonction de Pontiac au Pacfigue, et
"d'autoriser la dite compagnie à construire un pont sur la rivière Ottawa," a été la
4 la seconde fois.
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Sur motion de l'honorable M. Skead, secondé par l'honorable M. Mcfaster, il a
-été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et
havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte à l'effet d'amender de
"nouveau l'acte constitutif de la compagnie du chemin de fer de la Souris aux
".Montagnes-Rocheuses," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Sutherland, secondé par l'honorable M. Pozer, il a
-été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et
havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'acte
" pour incorporer la compagnie du chemin de fer de la vallée de la Saskatchewan-
Sud," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Maclnnes, secondé par l'honorable M. Stevons, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et
havres.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet d'accorder certains pouvoirs à la compagnie manufacturière -C. W.
"Williams, et de changer son nom à celui de ' Compagnie manufacturière Williams,'"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois
Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Botsford, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, lundi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Aikins,

La Chambre s'est ajournée à lundi prochain à trois heures de l'après-midi.
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Lundi, 17 Avril, 1882.

Les membres présents étaient

L'honorable DAVID LEWIS MACPHERSON, Président,

Les honorables messieurs

.Aikins, Chaffers, Bowlan, Pdquet,
Alexander, Chapais, Kaulbach, Pelletier,
Allan, Cormier, Leonard, Power,
Almon, Dever, ewin, Pozer,
Archibald, Dickey, lcClelan, Bead,
Armand, Fabre, Mclnnes, Ryan,
Baillargeon, Ferguson, McKay, scotte
.Bellerose, Ferrier, McZkaster, Simnson,
Benson, Flint, Macdonald, Skead,
Botsford, . Gibbs, Jacfarlane, $init,
Bourinot, Girard, Jiaclnnes, Stevens,
Boyd, Glasier, Miller, Sutherland,
Bureau, Grant, Montgomery, Trude4
Campbell Guévremont, Muirkead, Vidal,

(Sir Alexander), Haythorne, Northwood, Wark.
Coarvell, wioae, Odegei

PRIÈRES:

La pétition suivante a été prelsentée et déposée sur la table:
Par l'honorable M. Bureau,-Du capitaine M1. Demers et autres, des comtés de

Laprairie et Gadteauguay, province de Québec.

L'honorable M. DickeL, du comité des chemins do fer, télégraphes et havres
auquel ai été renvoyé le bill intitulé : IlActe à l'effet d'incorporer la compagnie du.
chemii. (le feret de pont d'COttawa, Waddington et Reew-Yok," a fait rapport qu'il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre
avec divers amendements qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bienles,
-recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
lies dits amende ments ont été lus par le greffier comme suit:
Page 2, ligne 9, après IAériquea" insérez:
I La compagnie ne commencera pas les travaux effectifs de construction du dit

"t pont, avant que le Congrès dles Etats- Unis d'Amérique ait adopté un acte portant
"qu'il consent ou donne son approbation à l'établissement d'un pont sur la dite rivière
"ou avant que l'exécutif des Etats- Unis ait consenti on) donné- son approbation à cet

ouvrage, mais la compagnie pourra, dans l'intervalle, acquérirdes terrains, soumet-
tIre ses plans au gouverneur en Conseil et faire toutes autres choses permises par le
p ésent acte, exceptéo qu'elle nne devra pa commencer les travauxeffectifs de construe-
tien ou d'érection du dit pornt; et le délai fixé par le présent acte por l'exécution
des travaux courra du jour de l'adoption de l'acte du Congrès, ou du jour de la

"signification du consentenment et approbation de l'exécutif des Etats- Unis d'Amri-
qgue.
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Page 8, ligne 9, retranchez depuis " directeurs" jusqu'à "une" dans la 12e ligne
et insérez: " devront tenir affichée en lieu apparent dans le bureau et à tous
endroits où les péages seront perçus."

Page 8, ligne 40, après " conseil" insérez: "et leurs décisions seront finales et
péremptoires en tant qu'elles seront finales et péremptoires en vertu des dispositions-
qui pourront être décretées par l'Etat de New-York ou les Etats- Unis d'Amérique."

Page 10, ligne 44, retranchez " fait ou endossé " et insérez: <'fait, accepté ou
endosé, et toute telle lettre de change fiâte, tirée, accepté ou endoss."

Page 11, ligne 1, retranchez dépuis " billet " jusqu'à "acë " dans la 12e ligne et
insérez: "fait, accepté ou endossé, ettoute telle lettre de change faite, tirée, acceptée
on endossée par le président ou le vice.pràsident, et ontre-signé par le secrétaire et
trésorier seront tenus pour dûment faits."

Page 11, ligne 7, retranchez " s'il a" et insérez: " Si ces billets ou lettres dé-
change ont."

Page 14, ligne 4, retranchez " à moins et."
Alors, sur motion de l'honorable M. bickëy, secondé par l'honorable M. Archibaid,

il aétê .

Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre,
mercredi prochain.

L'honorable M. Dever a appellé l'attention de la Chambre sur la correspondance
(déposée sur la table de, cette Chambre le 3 avril courant) qui a été échangée entre le
gouvernement du Canada et certains intéressés qui ont fait des offres pour la cons-
truction d'un pont de chemin de fer sur la chute de la rivière St-Jean, à St-Jean,
Nouveau-Brunswick, et qu'il ýdémandera au gouvernement s'il sé propose de construire-
le dit pont ou d'aider à le faire construire par une compagnie -ou quelque autre
mode d'entreprise.

-L'honorable Président a présenté à la Chambre, un état des baptêmes, mariages
et sépultures dans le district de St-François, pendant l'année 1881.

Ordonné, qu'il soit dêposé sur la table, et il est comme suit:

(Voir documents de la session, No 21.)

Un message de la Chambre desCommunes par son reffir, avec un bill intitulé:
" Acte 'à l'élet d'incorporer la öoípagni' du pont de StJeang"' uel elle dëmande
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Girard; secondé.par l'honorable M. Dickey, il a été
Ordonn4 que l it bill soit lûla econde 'fois, demain.

lUn message de là Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet d'incorporer la compagnie du pont du Richelieu," auquel elle demande
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Bureau, secondé par l'honorable M. Haythorne, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Conmunes 'par son greffiër, avec un bill intitulé'
"Acte à l'effet de constituer en corporation la compagnie du pont de Winnipeg à
Springfield,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Girard, secondé par l'honoràble M. Dickey, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'acte'
de la ci-devant province du Canada, intitulé: "Acte pour incorporer le bureau,

203



204 17 AVRIL. A 1882

d'administration des biens temporels de l'église presbytérienne du Canada en rapport
-avec l'église d'Ecosse," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Dickey, secondé par l'honorable M. Wark, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des

'bills privés.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte à l'effet
de réglementer le travail dans les ateliers, moulins et fabriques, et pour
d'autres objets,

Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable sir Alexander
'Campbell, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte de
la ci-devant province du Canada, intitulé: Acte pour incorporer les administrateurs
du fonds des veuves etdes orphelins des ministres du synode de l'église presbytérienne
du Canada en rapport avec l'église d'Ecosse, et ses amendements, " a été lu la seconde
'fois.

Sur motion de l'honorable M. Wark, secondé par l'honorable M. Montgomery, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des
-bills privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte concernant le collège de
-la Reine, de Kingston, a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable -M., Dickey, secondé par l'honorable M. Archibald, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des
bills prives.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte à l'effet
"d'accorder certains pouvoirs à la compagnie manufacturière C. W. Williams, et de

changer son nom à celui de ' Compagnie manufacturière Williams,'
Sur motion de l'honorable M. Feruier, secondé par l'honorable M. Montgomery, il

a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Alors, sur motion de l'honorable sir AlexanderCampbel, secondé par l'honorable
3. Aikins,

La Chambre s'est ajournée.
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Mardi, 18 Avril, 1882.

Les membres présents étaient:-

L'honorable DAVID LEWIS MACPHERSON, Président,

Les honorables messieurs

Aikins,
Alexander,,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Boyd,
Bureau,
Campbell

(Sir Alexander),
Carvell,

Chaffers, Hope.
Chapais, Jlowlan,
Cormier, Kaulbach,
Dever, Leonard,
Dickey, XcClelan,
Fabre, Mélnnes,
Ferguson, JkcKay,
Ferrier, McMaster,
Flint, Macdonald,
Gibbs, Macfarlane,
Girard, Macinnes,
Glasier, Miller,
Grant, Montgomery,
Guévremont Muirhead,
Hamilton (Inkerman), Northwood,
-caythorne, Odel,

PRIÈIRES:

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table:

Par l'honorable M. McMaster,-De Daniel Wilson, LL.D.; et autres du bureau
de direction de l'école de science pratique d'Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

Du révérend John McDonald de Beechridge, du révérend George Weir, M.A., LL.D.,
du révérend John Duncan Anderson, M. A., du révérend John Davidson, de Williams-
burgh, province de Québec-du révérend Thomas McPherson de Lancaster-du révé-
rend Robert Dobie, de Milton, province d' Ontario-du révérend Robert Burnet, de
Pictou, province de la Nouvelle-Ecosse, et du révérend William Johnson, de Winnipeg,
province de Manitoba, créateurs du fonds de l'église presbytérienne du Canada en
union avec l'église d'Ecosse; demandant que le bill à l'effet d'amender l'acte d'incor-
poration le bureau de direction des créateurs du fonds de l'église presbytérienne du
Canada en union avec l'église d'Ecosse, ne soit pas passé.

L'honorable M. Allan du comité des banques et du commerce, auquel a étà
renvoyé le bill intitulé: " Acte à l'effet d'autoriser la compagnie d'Assurance Agri-
cole d'Ottawa à liquider ses affaires, à renoncer à sa charte et à pourvoir à sa disso-
lution," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en.
faire rapport à la Chambre sans amendement.

205.

Ogilvie,
Fdquet,
Pelletier,
Power,
Pozer,
Read,
Ryan,
Scott,
Simpson,
Skead,
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Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

-Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Allan du comité des banques et du commerce auquel a été
renvoyé le bill intitulé : " Acte pour amender et amplifier l'Acte pour autoriser la
" compagnie d'Assurance Stadacona, contre le feu et sur la vie, à renoncer à sa charte
·" et établir un mode de liquider ses affaires," a fait rapport qu'il» avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement

Sur motion de l'honorable M. Pelletier secondé par l'honorable M. Allan, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

l'honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce auquel a été
renvoyé le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie d'Assurance Tecumseh
41 du ( iinada," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en fi- ire rapport à la Chambre sans amendement

Sur motion de l'honorable M. .Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été
renvoyé le bill intitulé: " Acte concernant la banque d'Echange d'Yarmouth',
Nouvelle-Ecosse," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. .Macfarlane, secondé par l'honorable M. Kaulbacl,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit la la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a 4té mise, ce.bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cettä

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Allan, du comité des banques et du. commerce, auquel a été
renvoyé le bill intitulé: ." Acte à l'effet d'incorporer la compagnie d'assurance
mutuelle de marine dite " Ocean," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec un amendement, qu'il
.soumettrait aussitôt que la Charbre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
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Le dit amendement a été lu par le greffier comme suit:
Page 7, ligue 44. Après 23 insérez "sauf en tant qu'il est prévu ci-dessous."
Le dit amendement étant lu une seconde fois et la question de concours étant

mise sur icelui, il a été agréé.
Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Almon, il a

-été
Ordonné, que le dit bill, teli qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Leditbill a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois, en conséquence.
La question a été mise,. ce bill, tel qu'amendé, passera-til ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement auquel il demande son
concours.

L'honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été ren-
voyê le bili intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la compagnie des bois de Québec
(à responsabilité limitée), a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec un nouvel amendement, qu'il
soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et·
Ledit amendement a été, lu par le greffier comme suit:
Page 2, ligne 6, après " ordre " insérez: " pour des sommes de cent piastres au

" moins."
Le dit nouvel amendement étant la une seconde fois et la question de concours

étant mise sur icelui, il a été agréé.
Sur motion de l'honorable M. Gibbs, secondé par l'honorable M. Smith, il a

été.
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit la la troisième fois maintenant.
Le dit bill, a été, tel qu'amendé, lu la troisièmed ois, en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été:résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre, que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

L'honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce auqtel a été ren-
voyé le bill intitulé: "Acte à l'effet d'amender l'acte incorporant la Compagnie
d'Assurance Mutuelle sur la Vie, et pour changer son nom en celui de Compagnie
d'assurance, sur la; vie Nord Américain," a fait rapport qu'il avait examiné, le dit bill.
en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. .McMaster, secondé par l'honorable M. Dickey,
il a été-

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisiène fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise ce bill.passera-t-il ?
.Sile. Aété; réssolue dans. l'ffirm.ativeatl
Ordonné, que legefýdefr se rende aà Chambre, des' Commnes, et irífbrme cette

Chambre ine1e Sénst a passé ce bill sans améndement.

L'honorable. Sir Alexander Camipbell, secondé par l'honorable. X Aikins, a, pro-
posé:,•

p u'il suit présenté uie hlumble adresse à Sa Majesté la Reine dans les ots a si-
vant;
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A SA TRÈs GRACIEUSE MAJESTÉ LA REINE.

Très Gracieuse Souveraiue.
Nous, fidèles et loyaux sujets de Votre Majesté, le Sénat du Canada,

assemblés en parlement exposons respectueusement:
Que le parlement et le gouvernement du Canada possèdent tous les pouvoirs.

nécessaires ou convenables pour instituer dans ce pays un tribunal ayant, en matière
de navigation, de marine marchande et de commerce par eau, une juridiction sem-
blable à celle des cours de vice-amirauté britannique qui existent actuellement en
Canada.

Qu'un acte du parlement canadien, passé l'an quarantième du règne de Votre
Majesté, chapitre vingt et un, sous le titre: " Acte pour établir une cour de juridic-
tion maritime dans la province d'Ontario," a créé la cour maritime d'Ontario, qui a,
dans toutes les matières relatives à la navigation, à la marine et au commerce sur
les rivières, lacs, canaux ou cours d'eau de l'intérieur, situés en entier ou en partie
dans la province d'Ontario, toutes les attributions que possède en pareils cas, dans les
limites de sa juridiction, toute cour de vice-amirauté britannique existante.

Qu'il est- opportun d'établir par un acte du parlement canadien une cour mari-
time pour le Canada, à la place de la cour maritime d'Ontario et des cours actuelles
de vice-amirauté britannique.

Nous prions à Votre Majesté de daigner prendre gracieusement en considération
le vœu exprimé dans la présente adresse, et de signifier son royal consentement à la
suppression en Canada des cours de vice-amirauté britannique, en vue de l'institution
par le parlement canadien d'une cour maritime pour le Canada.

Nous prions aussi Votre Majesté de vouloir bien inviter son parlement impérial
à conférer au parlement canadien le pouvoir législatif nécessaire pour qu'il puisse
donner à cette cour telles attributions des cours de vice-amirauté britannique exis-
tantes, que ce parlement n'a pas le pouvoir d'accorder, suivant que Votre Majest6
l'estimera nécessaire ou opportun.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue unanime-
ment dans l'affirmative.

Ordonné, que la dite adresse soit grossoyée et que Son Honneur le président la
signe au nom de cette Chambre.

Sur motion de l'honorable Sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M..
Aikins, il a été

Ordonné, qu'il soit envoyé un message à la Chambre des Communes par un des
maîtres en chancellerie pour informer cette Chambre que le Sénat a adopté la dite
adresse à Sa Gracieuse Majesté, et pour demander son concours.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le
bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'acte qui incorpore l'Association d'assurance'
canadienne des personnes qui font usage de la vapeur," et de changer le nom de la
dite compagnie en celui de " compagnie canadienne d'inspection et d'ass.rance des-
chaudières à vapeur," et informer cette Chambre que la Chambre des Communes a
passé le dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le bil
intitulé: "Acte pour réduire le capital de la banque d'Ontario, et pour changer la
valeur nominale de ses actions, et pour d'autres fins," et pour informer cette Chambre:
que les Communes ont agréé les amendements faits au dit bill par le Sénat sans
amendement.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pris en considération le cinquième rapport
du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes des impressions du
Parlement.
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Le dit rapport étant lu de nouveau par le greffier,
Sur motion de l'honorable M.'Si mpson, secondé par l'honorale M. Aikns, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour déflnir dans certains
"cas le droit d'nsaillir,' blesser on tuer certains pri.oniers," a été lu la se'onde fòis.

Sur' motion de l'Sonorable Sir Alexander'Camp6ell, econdé"par l'honorable M.
.Aikins, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général jeudi prochain.

Conformément à l'ordre du, jour le bill intitulé.: "Acte pour faire disparaitre
"certains doutes concernant l'effet do l'Acte des Territoires du Nord-Ouest ue 1880,
et pour l'amender," a été lu là econde fois.'

Sur motion de l'honorable Sir' Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Aikins, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bil intitulé: "Acte pour amender les Actes
concernant la milice et la défense du Canada," a été lu laseconde fois.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Cam.pbell,' secondé par l'honorable..
M. Aikins, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

L'ordre du jour étant la pour la seconde lecture du bill intitulé: ", te pour
incorporer la compagnie du pont de St-Jean,

t*ur motion de l'honorable M. Girard, secondé par l'honorable M. Sutherland, il a
été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

'L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
incorporer la compagnie du Pont du Richelieu,"

Sur motion de l'honorable M. Haythorne, secondé par l'honorable M. Scott, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte à l'effet;
d'incorporer la compagnie du Pont de Winnipeg à Springfield,"

Sur motion de l'honorable M. Girard, secondé par.l'honorable M. Dickey, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
réglementer le travail dans les ateliers, moulins et fabriques et pour d'autres
objets,"

L'honorable M. Aikins a proposé, secondé par l'honorable Sir Alex-ander Campbell,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.

Après débats;

Sur motion de lhonorable M. Aikins, se.ondé par l'honorable Sir Alexander
Campbell, il a été
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Ordonné, que la suite du débat sur la dite motion soit remise à demain et qu'il
soit le premier item de l'ordre du jour.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte à l'effet
4d'accoider certains pouvoirs à la compagnie manufacturière G. W. Williams, et
changer son nom en celui de 'Compagnie Manufacturière Williams,'"

Sur motion de l'honorable M. .Aikins, secondé par l'honorable M. Ogilvie, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Un message de la Chambre des Communes pour rapporter le bill intitulé: "Acte
pour incorporer la banque de l'Ouest du Canada," et pour informer cette Chambre
,que les Communes ont passé le dit bill avec divers amendements auxquels elle demande
le concours du sénat,

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 30, après "avis " insérez: "dans la Gazete du Canada."
Page 2, ligne 28, retranchez à partir de "délai " jusqu'à " le " dans la ligne 32

et in-érez: " de deux ans à partir du jour de la passation du présent acte, le certificat
"nîmoutionné et exipé par la section sept de 'l'Acte concernant les banques et le com-,
"merce de banque' passé en la trente-quatrième année du règne do Sa Majesté, cha-

pitre cinq; et s'il n'a pas été versé au moins deux cent mille piastres du capital
" souùcrit de la banque avant qu'elle n'ait commencé ses opéi ations, le montant qu'il
-' faudra pour compléter la dite somme sera demandé et versé dans le cours d'un an.
"ensuite; et dans le cas où la banque manquerait de se confbrmer à quelqu'une des
"prescriptions de la présente section ".

Les dits amendements étant lus de nouveau par le greffier.
Sur motion de l'honorable M. Gibbs, secon'é par l'honorable M. Snith, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chanbre des Communes et informe cette

'Chambre que le Sénat a agréé les amendements faits au dit bill sans amendement.

Sur motion de l'honorable Sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
X. Aikins,

La Chambre s'est ajournée.
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Mercredi, 19 Avril, 1882.

Les membres présents étaient

L'honorable DA VID LEWIS MACPIIERSON, Président,

Les honorables messieurs

Aikins,
Alexander,
A Hlan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Boyd,
Bureau,
Canpbell,

(Sir Alexander),
'Carvell,

Chafers, Uaytliorne,
Chapais, Hope,
Cormier, Howlan,
Dever, Kaulbach,
Dickey, Leonard,
Fabre, .McClelan,
Ferguson, Mclnnes,
Ferrier, 1ac Kay,
Flint, - 'PMaster,
Gibbs, Macdonald,
Girard, Macfarlane,
Glasier, MacInnes,
Grant, Miller,
Guévremont, Montgomery,
.damilton (Inkerman), Northwood,

P aIRtaCs:

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table:

Par l'honorable M. Clapais,-Du révérend A. N. Parent et autres, de la baie St-
Paul et Les Eboulements, province de Québec.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante a été lue:

Du capitaine .Demers et autres, des comtés de Laprairie et de ChAdteauguay, pro-
vince de Québec ; demandant que le bill pour incorporer la compagnie du chemin de
fer le Grand-Oriental, ne soit pas passé.

L'honorable k Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand, a proposé:
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le GouverneurrGénéral,

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre toute
correspondance échangée entre, le gouvernement du Canada et. celui du Nouveau-
Brunswick, toutes lettres, tous ordres en conseil, toute supplique ou requête, et géné-
ralement tous documents se rattachant à certains actes passés par la législature du Nou-
veau-Brunswick en 1869 concernant l'émission des licences de mariage, la publication
des bancs de mariage, et déterminant quelles personnes peuvent légalement présider à
la cérémonie du mariage; aussi tous documents renvoyant les, ditesuestions aux
autorités impériales, ainsi que la décision ou opinion reçue de ces autorités.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonne qe la dite _dresso soit présentée à Son Ecellence leGouverneur-Général
par ceux'des inembres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

211

Odel4
Ogilvie,
Pelletier,
Power,
Pozer,
Bead,
Ryan,
Scott,
Simpson,
Skead,
Snith,
Stevens,
>sutherland,
Trudel,
Wark.



I9 AVRIL. A 188z

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé e
"Acte à l'effet d'autoriser l'association co-opérative du Canada (à responsabilité-
" limitée) à émettre des actions priorité," auquel elle demande le concours de cette-
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ryan, secondé par l'honorable M. Allan, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé
" Acte à l'effet d'amender la charte de la compagnie dite " The Fellowes' MedicaL

Manufacturing Company," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ryan, secondé par l'honorable M. Allan, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre les Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte à l'effet de refondre et amender les actes concernant la compagnie du Télé-

graphe de Montréal," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Botsford, il a.

été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte à l'effet de constituer en corporation les Soeurs de Charité des Territoires du

Nord-Ouest," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Su r motion de l'honorable M. Trudel, secondé par l'honorable M. Cormier, il a été-
O;donné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet d'incorporer la compagnie Internationale de construction," auquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

L'honorabl Mr. Dickey, du comité des chemins de for, télégraphes et havres'
auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte concernant la compagnie' du pont du
" Sud du Canada," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Dickey secondé par l'honorable M. Archibald, il a.
été

Ordonné, que le dit bill soit la la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rendre à la Chambre des Communes, et inforni cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, .télégraphes et havres
auquel a été renvoyé le bill intitulé : "Actë àl'effet d'aneïder l'a ctdjur inoŸor
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la compagnie du chemin de fer de la vallée de la Saskatchewan Sud," a fait rapport
qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la
Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Dickey, secondé par l'honorable M. Sutherland, il a
*été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, par le greffier se rende à la Chambres des Commùnes, et informe cette

-Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Dickey, du conité des chemins de fer, télégraphes et havres,. auquel
-a été_renvoyé le bill intitulé: " Actoeà el'ffet d'amender de nouveau l'acte constitutif
"de la comrýpagnie du chemin de fer de lâ Souris aux Montagnes Rocheuses," a fait rap!-
port qu'il avait examiné le dit bill 'n entier, et l'avait chargé d'on fait rapport à la
Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M, Trudel,'secondé par l'honorable M, cormier, il a été
Ordonné. que le dit bill soit lu la troisiè me fois mainteütant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en c6nséquence.
La question a été mise, ce bil 'passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
* Ordonii, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et inforie cette

Chiibre 4ue le Sénat a þpassé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Dickg, du cornité es-cheminé, de fer, télégraphes et havres;
:auquel a été renvoyé We bill intitulé: "-Acte A l'effet. d'ainênder l'acte incorpora'nt la
"compagnie du chemin de fer dé jdnction de Pontiac au Pacifique, et d'autoriser. la

ýdife compagnie àconstruire un pont sur la îivière Ottawa," a fait rapport q'il vilt
.exaiàiné le dit bill en entier, et l'ai, chargé d'en fait rapport à la Chambre avec
divära àniend>ments 4û'il souâintiiiit "àiusSitôt que la Chambr voudrait bien les
recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu meintenant, et
Les dits amendements ont été lus: ar le greffier comme suit:
Page 1, ligne 16, après " enïtre " insérez : "la limite est de."
Page. 2, ligne 28, retranchez " le construire ou réparer " et insérez: "la cons-

·truction ou la réparation ou u service du dit pont."
Page 2, ligne 39, retranchez depuis " conjointement" jusqu'à ' pour" dans la

40e ligne.
Page 2, ligne 42, après " tout" insérez: "tel," et après "gouvernement"

insérez: " ou."
Page 2, ligne 43, retranclez " onu compagnie."
Page 2, ligne 51, après " gouvernement " insérez: " ou."
Page 2, ligne 52, retranchez: " ou la compagnie."
Page 4, ligne 2, après - acte "insérez,: "en premier lieu mentionné."
Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant

Imise sur iceux, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable M. Dickey, secondé par l'honorable 31. Skead, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a:été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera4il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative,
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des : Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
:*on concours.

19 Avair.
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Uihonorable M. Dickey, du comité des chemin. de fer, télégraphes et havres,.
auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte à l'effet d'incorporer la compagnie du
pont de la Péninsule de Niagara," a fait rapprt qu'il avait examiné le dit bil en
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amenden'n-
qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont é:é lus par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 33, à la fin de la 3o section insérez : " pourvu que rien da con-

"tenu au présent acte ne porte préjudice aux droits acquis en vertu de quelque acte
"'de la législature de la province d'Ontario relativement à quelque route ou chemin
"à voitures le long de la berge de la rivière Niagara."

Page 2, ligne 6, retranchez depuis " pont " jusqu'à la fin de la 6e section, et
insérez : " avant d'avoir obtenu pour l'établissement du dit pont sur la dite rivière
"le consentement ou l'approbation de l'autorité ou des autorités des Etats-Unis
"d'Amérique, qui a ou qui ont, d'après la constitution de ce pays, compétence pour-
"statuer sur cette matière ; mais la compagnie pourra dans l'intervalle, acquérir des.
"terrains, soumettre ses plans au gouverneur en conseil et faire toutes autres choses
"permises par le présent acte, excepté qu'elle ne devra pas commencer les travaux,
"effectifs de construction ou d'érection du dit pont; et le délai fixé par le présent
"acte pour l'exécution des travaux courra du jour où aura été donné le consentement
"ou l'approbation de l'autorité constitutionnelle compétente ou des autorités consti-
"tutionnelles comp-étentes des Etats- Unis d'Amérique.

Page 2, ligne 23, retranchez la vingtième clause et insérez:
"20. La compagnie pourra passer des conventions avec toute autre compagnie

" pour l'usage total ou partiel ou pour la location ou le louage de tout matériel rou-,
"lant, locomotives, chars ou propriétés mobilières, et généralement faire toute con-
"vention avec toute autre compagnie concernant la faculté de circulation sur le
"chemin de fer ou le pont dont la construction est par le présent autorisée, ou sur le
"chemin de fer ou le pont de l'autre compagnie, ou concernant l'usage du matériel
"roulant ou des propriétés mobilières de l'autre compagnie, ou concernant tout ser-
"vice que l'une des compagnie rendra à l'autre et l'indemnité à payer pour ce,
"service ; pourvu que toute telle convention soit au préalable approuvée et autorisée,
"par les actionnaires de la compagnie par le présent incorporée, a une assemblée
"générale annuelle o2 à une assemblée spéciale de la compagnie, convoquée pour

cet objet."
Page 6, ligne 45, après " compagnie " insérez: "de pont."
Page 7, ligne 25, retranchez depuis "exploitation " jusqu'à la fin de la 25e sec-

tion.
Sur motion de l'honorable M. Dickey, secondé par l'honorable X Archibald, il a

été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre.

demain.

La Chambre, conformément à l'ordre, a repris le débat ajourné sur la motion de
l'honorable M. Aikins, savoir: "Que le bill intitulé: ".Acte à l'effet de iéglementer
le travail dans les atolierd, moulins et fabriques,' et pour d'autres objets, soit lu la.
seconde fois.

Après débat,
Sur motion de l'honorable M. Dickey, secondé par l'honorable . Haythorne il a

été
Ordonné, que le débat sur la dite motion soit remis à demain.,

Alors, sur motion dé l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par lhonorable
M. Aikins,

La Chambre s'est ajournée.
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Jeudi, 20 Avril, 1882.

Les membres présents étaient:-

L'honorable DA V.D LEWIS MACPHEBSON, Président,

Les honorables messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Ben.son,
Botsford,
Bourinot,
Boyd,
Bureau,
Campbell,

(Sir Alexander),
Carvell,

Chaffers, iope,
Chapais, Iowlan,
Cormier, Kautback,
Dever, Leonard,
Dickey, IcClelan,
Ferguson, Icrnnes,
Ferrier, .2llcKaY,
Flint, meJc.a8ter,
Gibbs, 3liacdonald,
Girard, Xacfarlaae,
Glasier, Jlacr[nes,
Grant, Miler,
Guévremont. ontgomery,
Hamilton (Inkerman), Muiread,

aythorne, , N-YottHwood,

PRIÊRES:

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante a été lue

De Daniel Wilson L.L.D. et autres, du bureau de direction do l'écolo des sciences
pratiques d'Cntario'; demandant que le bill pourvoyant à l'admissi. n des gradués du
collège royal militaire à la profession d'arpenteurs de la Puissance soit étendu à la dito
école.des sciences pratiques et aux autres collèges et écoles scientifi..uos de la Puissance.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte concer
nant les ponts construits sur les rivièr.es navigables sous l'autorité d'.ictes provinciaux,"

L'honorable sir Alexander«ampbell a proposé, secondé par l'honorable M. Aikins
Que le dit bill-soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans,

l'affirmative, et
Le dit bill a été lu laseconde fois en conséquence.
Ordonne, que le dit bill soit renvoyé à un comité général; demain.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pris, en considération les amendementqI
proposés par le comité des chemins de fer, télégraphes et havres, au bill intitulé: "Acte
"à l'effet d'incorporer la compagnie du chemin de fir et de pont d'Ottawa, Waddington
et New- ork."

215

Odell,
Ogilvie,
Pelletier,
Power,
Pozer,
Read,
Ryan,
Scott,
Simpson,
Skead,
Sfith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Wark.
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Et les dits amendements étant lus de nouveau par le greffier, et la question de
de concours étant mise sur iceux, ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. Skead, secondé par l'honorable M. Dickey, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'àmendé,, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

La Chambre, conformérièiàt à 1'ordrè, s'sit ajournéeà loisir, *et s'est mise en
comité général sur le bill intitulé : " Acte ayant pour objet de lever certains doutes
touchant l'effet de l'acte des territoires du Nord-Ouest, lŠ80, et d'amender cette loi."

En cmité.

Quelque teinps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. flay/horne a fait rapport, de la part du. dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport sans amendementî
Sur motion de l'honorable sir -Alexander Campbetl, secondé par l'honorable X.

Aikins, il a été
Ordonné, qu leôdit bill sôit.lu la troisième fois présedtemùnt.
Le dit bilt a été alors lu la tròisiÔme fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Ello a été résolue dans l'affirrhative.
Ordonné, que 19 greffier se rende à la Chàmbre des Cômmiines, et informe 'cett

Chambre que le Sénàt a passé ce bill, "auquel il demande sdn côncourá.

Conforrément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et, mise
-en comité général sur le bill intitulé: "Acte pour amender les actes coorùdrant la
-" milice et la défense de la Canada."

En comité.

Quelque temps après la Chambre reprit sa séance, et
L'honorable M. Archibald a fait rapport, dq la part du dit comité, qu'il avait

exmin le dit bill ,n entier et l'avàit chargé d'en 'fair rapport à à Chàmbre 'sans
ame ,nde ,ment

Sur motion de l'ho orab à sir Alexander Campbel, òdrdé iár l'hönääâlè M.
Aikins, il a été

'Ordonié, que le dit bill soit lu la troisième fois sne
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'firniative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a pàssé ce bill, auquel il deiniindo son concours.

Comforriément à l'ordre du joûr, le biÏl inrtitui:Ï '"ÀÈ Ër ineporer l on
4 pagnie du pont de St-Jean," a été lu la seconde fois.
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Sur motion de l'honorable M. Gibbs, secondé par l'honorable M. Sutherland, il
.a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des
bills privés.

Conformément à l'ordre du jour, le, bill intitulé: " Acte pour incorporer la com-
pagnie du pont du Richelie" a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Haythorne, sécondé par l'honorable M. Bureau, il
.a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordro perr'iaetits et des bills
privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: :" Acte à l'effot d'incorporer la
compagnie du Pont de Winnipeg à Sprinfeld,' été i4 lâ s4conde foii.

Sur motion de l'honorable M. Gibbs, secondé par l'honorable M. Suth rland, il a
*été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permaù lts et
bi Ils privés.

Conformément à l'ordre daï Jôir, le biH ititidé: "Acte à l'effet d'accorder
certains pouvoirs à la compagnie. manu:facturière G. W. Williams, et chainger son

-" n'~m en celui de 'Compagnie anufacturière Williams, a,étél..1u la seconde foid."
'Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Botsford, il a

-été
Ordonné, -que le dit' bill soit rénvoyé au comité des ordres-permnnents et des bills

pri'ves.

Clóôàfó'rr4rÍeht%à lordièdà l jûr; M Chaibr s'est ajournée i loisir, et s'est mise
-en comité général sur le bill intitulé : "Acte qui détermine le droit d'assaillir, blesser
.ou tuer-cïrtaié prison-er dans certhins cas."

Scon mité.)

Le titre a été lu et remis.
å V >eà .inue a éi lu et ioiÙiS..

La premièro section a été lIe et agréée.
Ia:.deuxième section a été lue et amendée comme suit:
Page 1, ligne 17, après " l'évasión ",insérez: " lors du lie d'enprisnnement."
Page 1, ligne 20, après " plusi" insérez: "détenus sous l'autorité des lois crimi-

telles."
Page 1, ligne 35, après " ordre " insérez : les clauses et B.

Clausse A.
3. Tout.agent de la loi, soit pour empêcher qu'un. prisonnier, détenu sous

'uàitorité deslois criminelle, après la condamnation ne s'évade pendant qu'on le con-
duit légalement à un lieu ou hors d'un lieu d'emprisonnement, soit pour le reprendro
après son. évasion: en pareille circonstance, peut légitimement' assaillir, blesser on
tuer le prisoniier dans les différents cas suivants:

"(a) Lorsqu'il y a danger imminent qu'il s'évade, ou qu'il résiste avec succès ou
échappe aux etforts faits pour le reprendre, Si on ne l'assaille, blesse ou tue ;

S I',)> Lorsqiue l'agent a ou commandement de soù supérieur d'assaillir, blesser on
-tuer le prisonnier.

Clausse B.
4. Tout gs de i~ loi, soit pour rmpéher qu' un prisonnier ét6nî soa

lautorité d0" l 18is criminelles avant sa condamnation ne s'évâde sidant 4o
le conduit lé lënàu'et à lieû ou hors d'un lieu d'èrcmrisInneràñ Soit pourl
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reprendre après son évasion, pareille circonstaince, peut légitimement assaillir,.
blesser ou luer le prisonnier dans les différents cas suivants :

" (a) Lorsque le prisonnier est accusé de l'un des crimes suivants, savoir : de-
trahison, de meurtre, ou de tentative ou de complot de meurtre, d'iomicide, de viol,,
d'avortement, ou de tentative d'avortement, d'effraction nocturne d'une maison d'ha-
bitation, d'effraction de jour d'une maison, d'effraction de magasin, d'incendie, de Tol,
de piraterie, de sabordement ou destruction criminelle, on-de tentative ou de complot.
de sabordement ou destruction criminelle d'un navire en mer ou sur les grands lacs.
de l'Amérique du Nord et lorsqu'il y a danger imminent que le prisonnier, s'évade.
ou qu'il résiste avec succès ou échappe aux efforts faits pour le reprendre, si on ne-
l'assaille, blesse ou tue.

" (b.) Lorsque l'agent a eu commandement de son supérieur d'assaillir, blesser ou-
tuer le prisonnier.

la troisième section a été lue et amendée comme suit:
Page 1, ligne 34, retranchez "tout tel " et insérez "un."
Page 2, ligne 31, retranchez "à la section deux " et insérez aux sections deux,,

trois et quatre."
le préambule a été lu de nouveau et agréé.
le titre a été lu de nouveau et agréé.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
l'honorable M. 3Montgomery a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait.

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers
aendements.

Ordonné, que le rapj ort soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois par le greffier, ils ont été-

agréés.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Canpbell, secondé par l'honorable M.

Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit imprimé et renvoyé de nouveau à un-

comité général, demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte à l'effet d'autoriser l'asso-
ciation- co-opérative du Canada (à responsabilité limitée) à émettre des actions.
priorités," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Ryan, secondé par l'honorable M. Odell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

L'ordre.du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte à l'effet
d'amender la charte de la compagnie dite "The Fellowes' Medical Manufacturing:.
Company,"

Sur motion de l'honorable M. Ryan, secondé par l'honorable M. Odell, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte-
à l'effet de refonder et amender les actes concernant la compagnie du télégraphe de-
Montréal,"

L'honorable M. Ferrier a proposé, secondé par l'honorable M. Botsford:
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.

Après débats,
Sur motion de l'honorable M. Kaulbach, secondé par l'honorable Y.,Botsford, il a été
Ordonné, que la continuation du débat sur la dite motion soit lemise à demain.

Un message de la Chambre des Communes par son grefflier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet de pourvoir. d'avan tage à l'amélioration du fleuve Saint-Laurent entre
".montréal et Québec," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

A I882-
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Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable sir Alexander

Campbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour modifier l'Acte trente-cinq, Victoria, chapitre quarante-deux, concernant
"la nomination d'un maître de hâvre pour le port d'Ralifax," auquel elle demande
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable sir Alexander

Campbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intituië:
"Acte à l'effet d'amender de ncuveau les actes concernant l'amélioration et I'ad mi-
"nistration du Mhvre de Québec," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé
"Acte à l'effet de pourvoir à l'amélioration et l'administration du havre de Trois-
"Rivières,,' auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

.Aikins, il a été •

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le
bill intitulé: " Aete à l'effet d'incorporer la compagnie d'assurance mutuelle de
"marine, dite "Océan."

Aussi, le bill intitulé : "Acte à l'effet d'incorporer la 'Compagnie Edison
"d'Eclairage Electrique du Canada.'

Aussi, le bill intitulé: "Acte à l'effet d'incorporer la compagnie des bois de
"Québec " (à responsabilité limitée).

Aussi, le bill intitulé: "Acte à l'effet d'incorporer la compagnie du chemin de fer
du lac Athabaska à la baie d'Hudson."

Aussi, le bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie Mutuello de:
"télégraph du Canada."

Et aussi, le bill intitulé: "Acte à l'effet d'incorporer la ," Compagnie Améri-
caine d'Eclairage Electrique du Canada," et pour informer cette Chambre que lai
Chambre des Communes a agréé les amendements faits aux dits bills sans amende-
ment.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par lhonorable
M. A Chains,

La Chambre s'est ajournée.

219,
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Vendredi, 21 Avril, 1882.

Les membres présents étaient

L'honorable DA VID LEWIS MACPHIERSON, Président,

Les honorables messieurs

.Aikins,
Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,

-Armand,
Bailla'rgeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
-Bourinot,
Boyd,
Bureau,.

-Campbell
(Sir Alexander),

,Carvell, ilope,
Chaffers, Houlan,,
Chapais, Kauljad,
Jormier, Leonard,
lever, .McCMlan,
Dickey, McInes,
Ferguson, McKay,e
Ferrier, ReMaster,
Flnt, acdonald,
Gibbs, Macfarlane,
Gla.ier, ßj .
Grant, Montgomery,
Q uépremont~ . .Muirh&ead,

Ramilton (Crnernan)X7.'orthwood,
Haythorne, Odell,

La pétition suivante a été présentée et déposée âur la table:-

Par l'honoable 3 Grant ,-Du synode de l'église presbytérienne des provinces
-imaritimes en union avec l'église d'Ecosse.

Conforn mént a l'drdre du jour, la pétition suivan e a éé lïie

Du révéreÙd N. A. Parent et autres, de la baie St-Paul et les Bboulements;
.demandant que le projet de construire un quai à la Pointe-Rouge, ne soit pas mis en
exécution, mais que les travaux soient continués au quai de la Pointe-aux-Bars.

L'honorable M. Allan, du comité -des banques et du commerce, auquel a été
renvoyé le bill intitulé: " Acte concernant l'association des commis voyageurs du
" Canada," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargå

-d'en faire rapport à la Chambre avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt
-que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 2, ligne 5, retranchez depuis " prescrit " jusqu'à la fin de la section.
Page 2, ligne 29, retranchez " banque incorporée " et insérez: "des banques

incorporées du Canada."
Page 2, ligne 31, après " sommes " insérez: "en Canada " et retranchez "léga-

lement."
Page 2, ligne 32, retranchez '" constituée " et insérez: " chartrée."
Page 2, ligne 37, après " règlements " insérez : " et comme garantie du paiement

"aux membres et bénéficiaires de toute somme d'argent qui pourrait leur être acquise
-" en vertu des dispositions du présent acte et des règlements de l'association."

Ogilvie,
Pelletier,
Power,
Ppzqr,
Read,
Ryan,
Scott,
Simpson,
Skead,

ß&4èT land,
,Trgdel,

Wark.
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Page, 3, ligne 14, retranchez depuis "règlements " jusqu'à " Annexe" et insérez:
"sauf l'approbation du gouverneur en conseil et pourvu que ces amendements n'aient
"rien de contraire aux dispositions du présent acte."

Les dits amendements étant lus une seconde fois, et la question de concours étant
mise sur iceux, ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande-
son concours.

-L'honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été ren-
voyé le bill intitulé: " Auto concernant une certaine convention entre la compagnie
de sûretés canadiennes et les liquidateurs de la banque Consolidé du Canada," a fait
rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à
la Chambre avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre vbu-
drait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 6, retranchez depuis " et " jusqu'à " actionnaires" et insérez:

"«qu'un dividende final a été déclaré en faveur des."
Page 1, ligne 7, retranchez " ont reçu un dividende final."
Page 1, ligne 23, après " acte" insérez les clauses A et B.

Clause A.

"Toutefois, aucune partie des deniers actuellement cri la possession des liquida-
"tours et qui constituent le dividende par eux déclaré en faveur des actionnaires, ne
"sera acquise ou n'appartiendra à cette compagnie; mais ces deniers resteront en
"dépôt à la banque de .fontréal, à Montréal; et ils seront employés au paiement des
".chèques de dividende déjà signés, au nom des liquidateurs, lesquels chèques conser-
"veront leur validité et seront remis à la dite compagnie, qui les délivrera aux
"actionnaires y ayant droit, à leur demande. Et si à la fin du délai de huit années à
"compter de la passation du présent acte, quelque portion des dits deniers n'avait
'pas été retirée, la compagnie aura le droit de retirer cette balance, accrue de
"L'intérêt, pour la distribuer, et aura le droit de la distribuer (après déduction de
"tous frais de distribution) aupro rata entre les actionnaires qui auront participé
"aux dividendes précédemment declarés par les liquidateurs; et dans le cas oi éle
"n'en effectuerait pas la distribution, elle pourra y être contrainte par les voies de
"droit à la diligence d'un actionnaire.

Clause B.

"Dans le délai de trente jours à compter de la passation du présent acte, la dite
"compagnie aura à remettre*en dépôt au ministre des finanes des sûretés approuvées
"par lui jusqu'au montant de trente-cinq mille piastres (835,000) comme garantie
" des obligations de la banque.: et tant que la compagnie no cessera point de satis-
" faire à toutes celles do ces -obligatiorns qui auront été dûment vérifiées, les dites
"sûretés lui seront rendues à mesure et en proportion de l'acquittement de ces obli-
"gations; et la balance des sûretés, s'il en reste une, lui sera remise à l'expiration
" du délai de huit années à compter du jour de la passation du préscnt acte; et tout
"intérêt afférent à ces sûretés devra pareillement lui être payé."

Page 1, ligne 28, retranchez tous les mots depuis. " ba.nquo " jusqu'à "auront,"
dans la ligne auivante.

age 1 9ligue 31, retranchez depuis banque" jusqu'à la fn de la clause.



Sur motion de l'honorable M. Ryan, secondé par 'honorable M. Gibbs, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre,

mardi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffiler, avec-un bill intitulé:
"Acte à l'effet d'incorporer la compagnie du chemin de fir du Pacifique d'Ontario,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:"C Acte pour constituer en corporation la compagnie du chemin defer Grand-Oriental,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un billintitulé:
Acte ;'utorisant, à certaines conditions, la construction du chemin de fer canadien

"du Pacifique, par une passe autre que celle de la Téte-Jaune," anquel elle demande leæconeours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

-Aikins. il a été
O donné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet de constituer en
4 corporation les Soeurs de Charité des Territoires du Nord-Ouest," a été lu la seconde

Sur motion de l'honorable M. Trudel; secondé par l'honorable M. Skead, il a été
Ordonmé, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte à l'effet d'incorporer la
"compagnie Internationale de construction,' a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand, il a
eété

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et
havres.

L'ordre du jour étantlu pour la prise en considération des amendements proposés
,par le comité des chemins de fer, télégraphes et havres, au bill intitulé: "Acte à l'effet
"d'incorporer la compagnie du pont de la Péninsule de Niagara,"

t ur motion de l'honorable M. .Dickey, secondé par l'honorable M. HMacfarlane, il a-été
Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

La Chambre, conformément à l'ordre, a repris le débat ajourné sur la motion dé
l'honorable M. Aikins, savoir: " Que le bill intitulé: ' Acte à l'effet de rôglementer
le travail dans les ateliers, moulins et fabriques,' -et pour -d'autres - objets,"
soit la la seconde fois.
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Après un nouveau débat,

La question de concours étant mise sur icelle, elle a été résolue dans l'affirmative,
et lk dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.

Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable air Alexander
Campbell, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, mercredi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour mettre la Chambre en comité général sur le bill
intitulé: " Acte à l'effet do laire de nouvelles dispositions au sujet de la Cour Suprême
"du Canada,"

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Aikins, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à lundi le premier jour de mai prochain.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise
en comité général sur le'bill intitulé: "Acte concernant les ponts établis en vertu
"d'actes provinciaux sur des eaux navigables."

En comité.

Le titre a été la et remis.
le préambule a été la et remis.
La première section a été lue et amendée comme suit:
Page 1, ligne 4, après " 1 " insérez: " à l'avenir."
la deuxième section a été lue et amendée comme suit.
Page 1, ligne 13, après " 2 " insérez: " à l'avenir."
La troisième section a été lue et amendée comme suit:
Page 1, ligne 24, retranchez depuis " privé" jusqu'à la fin de la section.
La quatrième section a été lue et amendée comme suit :
Page 1, ligne 22, retranchez: " Après l'expiration de cet avis."
La cinquième section et les sections suivantes jusqu'à la dixième inclusivement

ont été lues et agréées.
La section suivante a été ajoutée à la fin du bill:

Clause A.

"Le présent acte ne s'appliquera à aucun pont construit sous l'autorité d'un
"cte passé par le Parlement pendant sa présente 'session.3>

Le préambule a été lu de nouveau et agréé.
Le titre a été la de nouveau et agréé.

Quelque temps a près, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Wark a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

,le dit bill en entier, et l'avait charge 'd'en faire rapport à la Chambre avec certains
.amendements.

Ordonné, que les dits amendements soient reçus maintenant.
Et les dits amendements étant lus la seconde fois, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé, par l'honorable M.

Aikins,, il a 'été
Ordonné, qe le dit bill soit la la troisième" fois, mardi prochain.

Conform émnnt " l'ordre du jour, la Chamubre s'est ajournée à loisir i s' t mise
.de nouveu eiî comité général'sur le bill itiltulé: Atequi déteiiio le droit d'as-
.saillir, blesser ou tuer 'certains prisonniers e certains cas. '

223
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En comité.
Le titre a été lu et remis.
Le préambule a é'é lu et remis.
La première section a été lue et amendée comme suit:
Page 1, ligne 14. retranchez depuis "employées" jusqu'à la fin de la section et

insérez: " par elle à la maintenir sous sa garde, ou qui sont ses aides dans le lieut
« d'emprisonnement ou ses aides pour opérer l'arrestation ou capture du prisonnier
et le conduire en prison."

La den-<ième section a été lue et amendée comme suit:
Page 1, ligne 3,1, retranchez depuis " prisonnier" jusqu'à la fin de la section.
La troisième section a été lue et agréée.
La quatrième section a été lue et amendée comme suit:
Page 2, ligne 21, retranchez : " d'effraction de magasin."
Page 2, ligne 24, retranchez: " de l'Amérique du Nord."
Page 2, ligne 34, après " acte" insérez:

Clause A.
"Dans. chacun des cas mentionnés aux deuxième, troisième et quatrième sections.

"du présent acte, l'agent ne fera pas feu sur le prisonnier avant qu'il lui ait ordonné de
"s'arrêter et de rester immobile sous peine de la vie, et que celui-ci n'ait pas obéi à

son ordre."
La sixième section a été lue et agréée.
le préambule a été lu et agréé.
le titre a été lu et agréé.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa sé-nce, et
L'honorable M. Boyd a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné.

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amendements.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits nouveaux amendements ayant été lus une seconde fois par le greffier,

ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

.Aikin, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la troisième fois, lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender la.
"charte de la compagnie dite 'The Fellowes' Medical Manufacturing Company,'"
a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanentà et des bills.

prives.

L'ordre du jour étant lu pour reprendre le débat ajourné sur la motion (le l'hono-
rable M. Ferrier, savoir: " Que le bill intitulé: ' Acte à l'effet de refondre et amender
'" les actes concernant à la compagnie du télégraphe de Montréal,' soit maintenant
lu une seconde fois,"

Sur motion de l'honorable M. Kaulbach, secondé par l'honorable M. Macfarlane-
il a été

Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain et qu'il soit alors le premier ordre du
jour».

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte à l'effet de pourvoir
" d'avantage à l'amélioration du fleuve Saint-Laurent, entre Montréal et Québec," a
été lu la seconde fôii.

Sur motion de l'honorable M Aikins, secondé par l'honorable sir, Aexander
CampbèY, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, lundi prochain.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour modifier l'acte
"trente-cinq Victoria, chapitre quarante-deux, concernant la nomination d'un maître

de havre pour le port d'Balifax," a été lu la seconde fois.
Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable sir Alexander

Campbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit rerivoyé à un comité général, lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte à l'effet d'amender de
"nouveau les actes concernant l'amélioration et l'administration du havre de Québec,"
a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M..
Aikins, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet de pourvoir à
"l'amélioration et l'administration du havre des Trois-Rivières," a été lu la seconde
fois.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Aikins, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, lundi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Aikins,

La Chambre s'est ajournée à lundi prochain, à trois heures de l'après-midi.

Lundi, 24 Avril, 1882

Les membres présents étaient:-

L'honorable DA VID LEWIS JMA4CPHERSON, Président,

Les honorables messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot
Boyd,
Bureau,
Campbell

(Sir Alexander),

PmREs:
O

Carvell,
Chaffers,
Chapais,
Cormier,,
Dever,
Dickey,,
-Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Gibbs,
Glasier,
Grant,
Guévremont,
Raythorne,

Rope,
Bowlan,
Kaulbach,
Leonard,,
McClelan,
Mclnnes,
MjcKay,
MZc.Master,
Macdonald,
Macfarlane,
Miacinnes,
Mliller,
Montgomery
Muirhead,
Northwooàd,

Odell,
Ogilvie,
Pelletier,
.Power,
Pozer,
Read,
Ryan,
Scott,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevense,
Suth1erland
T'rudel,
Wark.
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L'honorable Sir Alexander Campbell, ministre de la justice, a présenté à la
Chambre la communication suivante du comte de Kimberley.

Le bureau des colonies au gouverneur général.
copie

Canada.
Secret.

DOWNING STREET, 2 février 1882.
ÀÍYLoRD,

Par une dépêche (No. 4) du 5 février 1878, mon prédécesseur avait informé le
gouverneur général du Canada que la question des relations de ce pays-ci avec les
Puissances étrangères en matière d'extradition était soumise à l'examen d'une com-
nission royale et que conséquemment le gouvernement de Sa Majesté n'estimait pas

qu'il fût opportun de suspendre alors l'application dans le Canada de l'acte impérial
de 1870 sur l'extradition, suivant le vœu exprimé par le Sénat et la Chambre des
Communes du Dominion dans une adresse conjointe à la Reine, que le gouverneur
général avait transmise au secrétaire d'Etat dans une dépêche (No. 42) du 18 avril
1877.

2. Par un télégramme adressé au secrétaire d'Etat en mars, 1880, vous avez
rappelé l'attention du gouvernement de Sa Majesté sur ce sujet, et demandé ce qu'il
se proposait de faire. Mon prédécesseur a iépondu à votre Seigneurie, par dépêche
télégraphique, que le gouvernement désirait examiner de nouveau conjointement
avec le gouvernement canadien le paragraphe 3 de la section 16 et le paragraphe 2
de la section 18, de l'acte passé par la législature du Canada en avril 1877, avant
d'aviser Sa Majesté de rendre l'ordre en conseil demandé par le parlement dans
l'adresse sus-mentionnée, et qu'on lui avait représenté que le pouvoir conféré au'minis-
tre de la justice par la première de ces clauses était très étendu à tel point que, le
plus souvent, son exercice constituerait une violation des obligations créées par les
traités.

i. J'ai maintenant votre télégramme du 24 janvier, portant que vos ministres,
désirent beaucoup connaître en détail les objections du gouvernement de Sa Majesté,
parce que la question des mesures d'extradition sera probablement discutée en Canada
pendant la session du parlement fédéral.

4. A l'égard de l'objection contre le paragraphe 2 de la section 18, je n'ai qu'à
vous renvoyer à la dépêche du comte de Carnarvon au comte de Dufferin, en date du
5 avril 18i7, et à la dépêche confidentielle de sa Seigneurie du 1er juin 1877.

5. Le gouvernement dle Sa Majesté attache plus d'importance à l'objection que
soulève le paragraphe 3 de la section 16, lequel autorise le ministre de la justice à
refuser de rendre " pour u'autres raisons " que celles énoncées dans la section, l'ordre
de remise du fugitif. Il se range à l'opinion des jurisconsultes de la Couronne, qui
est mentionnée dans la communication télégraphique de mon prédécesseur, touchant
l'effet du pouvoir attribué au ministre de la justice par ce paragraphe 3 de la section
16, et il désire que le gouvernement canadien examine de nouveau ce point-là.

6. La révocation du pouvoir très étendu dont il s'agit lèverait, d'après les infor-
mations que je reçois, la difficulté qui empêche maintenant de rendre un ordre en
conseil pour suspendre en Canada l'application de l'ordre impérial de 1870 relatif à
l'extradition.

J'ai, etc.,
(Signé) KIMBERLEY.

Au gouverneur général
Le très-honorable

Marquis de Lorne, C.C.,G.O.M.G.
etc., etc., etc.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la Table.

L'honorable Sir Alexander Campbell a présenté à la Chambre un bill intitulé:
' Acte pour amender l'acte d'Extradition de 1877."
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Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bil soit lu la seconde fois, mercredi prochain.

La Chambre, conformément à l'ordre, a repris le débat ajourné sur la motion de
l'honorable M. Ferrier, savoir:

Que le bill intitulé: " Acte à l'effet de refondre et-amender l'acte relatifà la com-
pagiLie du télégraphe de Montréal," soit lu la seconde fois maintenant.

Après un nouveau débat,
La question -de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Archibald, il a

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et
havres.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé: "Acte qui
détermine le droit d'assaillir, blesser nu tuer certains prisonniers en certains cas, "

L'honorable Sir Alexauder Canpbell, secondé par l'honorable M. Aikins, a propose
Que la clause A, telle que rapportée par le comité de toute la Chambre, soit

amendée comme suit: Après " prisonnier " insérez: " ne le blessera ou tuera"
retranchez " sous peine de la vie " et insérez: "'sinon qu'il va tirer sur lui. "

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.
Alors sur motion de l'honorable Sir Alexander Canpbell secondé par l'honorable

M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la première fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonué, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son coneours.

Conformément à l'ordre du joui, lé bill iñitifuéT7' Acte à l'effet d'incorporer la
compagnie du chemin de fer du Pacifque d'Ontario, " a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Ogilvie, secondé-par l'honorable M. Almon, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et
havres.

Conformément à l'ordre du jour le bill intitulé: "Acte pour constituer :en
"corporation la compagnie du chemin de fer Grand-Oriental" a été lu la seconde
fois.

Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes
et havres.

Conformément à l'ordre du jour le bill intitulé "Acte autorisant à certaines
"conditions, la construction du chemin de fer Canadien du Pacifque par une
* autre que celle de la Téte-Jaune" a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable Sir Alexander Campbell, secondé par lhonorable M.
Aikins, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain
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La Chambie, conformément à l'ordre, a pris en considération les amendements
proposés par le comité des chemins de fer, télegraphes et havres au bill intitulé:
"Acte à l'effet d'incorporer la compagnie du pont de la Péninsule de 3«iagara "-et

Le dit bill étant la de nouveau par le greffier,
L'honorable M. Dickey, secondé par l'honorable M. Archibald, a proposé:
De retrancher le deuxième amendement et d'insérer à la place :
Page 2, ligne 8, retranchez depuis " avant que " jusqu'à la fin de la 6e section et

insérez: "le Congrès des -Etats- Unis d'Amérique ait adopté un acte portant qu'il
" consent ou donne son approbation à l'établissement d'un pont sur la dite rivière,
"ou avant que l'Exécutif des Etats- Unis d'Amérique ait donné son consentement et

son approbation à cet ouvrage ; mais la compagnie pourra, dans l'intervalle,
"acquérir des terrains, soumettre ses plans au Gouverneur en conseil, et faire toutes
"autres choses permises par le présent acte, excepié qu'elle ne devra pas commencer
"les travaux effectifs de construction ou d'érection du dit pont; et le délai fixé
"par le présent acte pour l'achèvement des travaux courra du jour de l'adoption de
"l'acte du Congrès <u du jour de la signification du consentement et de l'approbation

de l'Exécutif du Etats- Unis d'Amérique."
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative.
Le premier, le troisième et les autres amendements proposés par le comité ont

été alors lus et agréés.
Alors sur motion de l'honorable M. Dickey, secondé par l'honorable M. Archibald

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bil, tel qu'amendé, a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise
en comité général sur le bill intitulé: " Acte à l'effet de pourvoir davantage à l'amé-
"lioration du fleuve Saint-Laurent, entre Montréal et Québec ;"

En comité.

Quelque temps aprè3, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. JMcMaster a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans
amendement.

Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable Sir 1lexander'
Campbell, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité général sur le bill intitulé: " Acte pour modifier l'acte trente-cinq Victoria
"chapitre quarante-deux, concernant la nomination d'un maltre de havre pour le
"port d'Halifax."
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En comité.
Le titre a été la et remis.
Le préambule a été lu et remis.
La première section ayant été lue, il a été proposé de l'amender comme suit:
Page 1, ligne 36, retranchez depuis "piastres " jusqu'à la tin de la section, et

insérez: " les navires employés au commerce entre les ports et lieut en Canada,
ou employés à la pêche, seront exempts du paiement de tous droits."

Après quelque temps la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. McClelan du dit comité a fait rapport du dit comité qu'il avait

pris le dit bill en considération, y avait quelques progrès, et l'avait chargé de demander
permission de siéger de nouveau.

Sur motion de l'hororable M. Aikins, secondé par l'honorable sir Alexander
Campbell, il a été

Ordonné, que le dit comité ait permission de siéger de nouveau demain.

L'honorable M. Simpson, du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Corn-
munes, des impressions du parlement, a présenté son sixième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu et le dit rapport. a été alors lu par le greffier comme
suit:

BUREAu DU COMIT.
Mercredi, 19 avril 1882.

Le comité mixte des deux Chambres au sujet des impressions du Parlement a
l'honneur de soumettre son sixième rapport:-

Votre comité a examiné avec soin les documents suivants, et recommande qu'ils
soient imprimés, savoir:

Conventions intervenues entre H. J. Beemer et Sa Majesté la reine Victoria,
représentée par le ministre des chemins de fer et canaux, pour l'achèvement de la
section No 27 du canal Welland. (No -0.)

Réponse à adresse,-Annonces demandant des soumissions pour l'exécution des
travaux sur la section 27 du canal Welland, etc. ; aussi, copie de toute correspondance
relative à la remise faite par messieurs Bunter, Murray et Cie de leur contrat pour
travaux à exécuter sur le canal Welland. (No 20a.)

Réponse à ordre,-Règlements promulgués par le département de l'Intérieur
concernant la vente et l'administration des terres publiques dans le Manitoba, le
Kiwatin et le Territoire du Nord-Ouest, et de tous règlements concernant l'adminis-
tration de la vente des terrains miniers, houilliers et à bois. (No 30k.)

Réponse supplémentaire à adresse,-Copie des annonces, devis, etc., concernant
l'adjudication des travaux du chemin de fer entre · Emory's Bar et Port-Moody,
Colombie anglaise. (No. 48v.)

Réponse à ordre,-Copie de tous contrats pour la construction d'aucune partie
quelconque du chemin de fer du Pacifique Canadien conclus par la compagnie avec
aucune personne ou association, depuis la date jusqu'à laquelle s'étend l'ordre précé-
dent. (No 48w.)

Réponse à ordre,-Correspondance concernant l'amélioration des moyens de
communication, pendant l'hiver, entre la province de l'Ile du Prince-Edouard et la
terre ferme. (No 19.) (Certaines parties seulement.)

Réponse à ordre,-Etat indiquant les frais d'exploitation et les recettes du
chemin de fer Intercolonial pendant chacune des années 1M77, 78, 79, 80 et 81; le
nombre des employés de cette voie ferrée et leurs salaires ; et le nombre de milles
parcourus chaque année. (No 81c.)

Réponse à ordre,-Soumissions, correspondance, etc., concernant l'achat de
wagons à houille, de seconde main, de B. Burland, ou par son eutremise. (No 81e.)

Réponse à ordre,-Rapports faits par Frank Shanly sur des demandes d'indem-
nité presentées par des entrepreneurs on autres, sur le chemin de fer. Intercolonial;
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la nature de la. demande et le montant réclamé ; aussi, un état indiquant quelle,
décision, s'il en est, a été prise par le département des Chemins de fer et Canaux, ou
par le Conseil Privé. (No 819.)

Réponse à ordre,-Etat faisant connaître quels embranchements et voies
d'évitement du chemin de fer Intercolonial ont été construits ou commencés pendant
l'année expirée le 31 décembre, 1881. L'étendue et le coût de chacun de ces
travaux. (No 8 1h.)

Réponse à ordre,-Instructions adressées aux commissaires chargés de faire une
enquête sur les fabriques, y compris les instructions et la correspondance relatives
aux informations et investigations sur des sujets autres que ceux traités dans leur
rapport déposé sur le bureau; aussi, les relevés détaillés, en possession du gouver-
nement. (No 83.)

Réponse à adresse,-Etat indiquant le montant payé pour impressions, par ordre
du gouvernement, à quelque personne ou personnes autres que l'entrepreneur des
impressions du parlement. (No 128.)

Réponse à adresse (Sénat),-Correspondance échangée entre le gouvernement et
les personnes intéressées dans la construction ou ayant fait des offres pour la cons-
truction d'un pont sur la chute de la rivière StJean, à StJean, Nouveau-Brunswick.
(4o 130.)

Réponse à ordre,-Documents concernant l'octroi d'une charte à la Cie de la
Baie d'Hudson pour construire un tramway contournant la rive nord des grands
rapides de la Saskatchewan. (No 139.)

Memorandum, accompagné de plans et de documents concernant l'état passé et
présent du port de Toronto, province d'Ontario, préparé sous la direction de l'hon.
Sir lectorLangevin, C.B., ministre des Travaux publics,-et le rapport préparé par
James B. Eads, I.C., 1882. (No 144.

Réponse à ordre,-Relevé sommaire, pour les six mois expirés le 31 décembre,
1881, de la quantité et de la valeur des exportations de chaque province et du Canada,
comprenant les produits des mines, des pêcheries, des forêts, ete ; aussi, un relevé
sommaire des importations comprenant, ces mêmes articles, pendant la même
période. (No 147.) (Certaines parties seulement.)

Réponse à adresse,-Correspondance, etc., se rapportant à un acte de la législature
de la province d'On tario, intitulé : " Acte pour protéger les intérêts publics sur les
rivières, cours d'eau et ruisseaux," désavoué par le gouverneur en conseil. (No 149a.)

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient par
imprimés, savoir :

Réponse à adresse,-Copie de toutes soumissions reçues par le département des
chemins de fer et canaux pour l'éclairage des écluses du canal Welland au moyen de
la lumière électrique. (No 20b.)

Réponse à ordre,-Rapports faits par James Cowan, écr., arbitre du gouvernement,
sur les demandes d'indemnités faites par les propriétaires riverains de la Grande
Rivière, en amont de la retenue supérieure du canal Welland, (No. 20c)

Réponse à adresse,-Ordres en conseil et règlements qui n'ont pas encore été
soumis, concernant les droits miniers. (No 30m).

Réponse à adresse,-Correspondance, etc., se rapportant à tous les paiements de
deniers faits à la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien, et un état
détaillé de tous tels paiements. (No 48o).

Réponse à ordre,-Etat détaillé de tous les dépôts en espèces faits par la Cie du
chemin de fer du Pacifique canadien entre les mains du gouvernement; aussi, un état
détaillé de toutes les acquisitions faites par la compagnie du gouvernement. (No 48s).

Réponse à adresse,-Copie de l'acte passé par la législature de Québec, à la
session de 1880, concernant les mines; de toutes requêtes demandant, le désaveu du
dit acte, et du rapport du ministre de la Justice. (No 75).

Réponse à ordre,-Etat indiquant le nombre de machines-locomotives, wagonsà
etc., appartenant à l'Intercolonial, qui attendent des réparations dans les. divers ate-
liers de ce chemin de fer. (No 81d).
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Réponse à ordre,-Copie de la plainte de Joseph St-Laurent au sujet d'un cheval
tué par les chars sui l'embranchement de l'Intercolonial à Rimouski, et le rapport de
X. Rennie se rattachant à cet accident. (No. 81f).

Réponse à ordre,-Etat détaillé des diverses sommes formant le montant de
$?4,37-'.54, cité dans le rapport du ministre des Chemins de fer et Canaux, annexe
No 3, comme ayant été dépensé " pour l'achèvement de l'Intercolonial." (No 81i).

Réponse complémentaire à adresse,-Dépositions prises et rapport fait par l'ins-
pecteur des postes Dewe, vers 1880, sur des défauts et irrégularités du bureau de
poste de London, etc. (No 88a).

Réponse à adresse,-Correspondance, etc., concernant J. J. Ross et J. Gordon, ci-
devant commis dans le bureau de poste de London, et leur mise à la retraite. (No 86b).

Réponse supplémentaire à ordre,-Rapports faits par des ingénieurs et toute cor-
respondance concernant l'abaissement du niveau de l'eau dans le lac Manitoba.
(No 98a).

Réponse à ordre,-Etat faisant connaître les noms dos personnes qui composent
l'état-major, et des employés de toute classe, du collège militaire Royal, les salaires
et indemnités payés à chacun ainsi que leurs attributions. (No 109e.)

Réponse à ordre,-Correspondance échangée entre le commandant du collèôe
militaire Royal et le département de la Milice touchant la nomination d'un capitaine
des cadets du collège en remplacement du major Ridout. (No 109f.)

Itéponse à ordre,-Rapports du général Luard ou de tout autre offiier ou de
toute cour d'enquête concernant des affaires relatives au commandement du 27ème
bataillon de la milice volontaire ou à la discipline qui y est observée; aussi, copies
des plaintes de tout officier du dit bataillon. (No 121a.)

Réponse à ordre,-Correspondance, etc., concernant les améliorations du port de
Souris-Ouest, dans l'1le du Prince-Edouard. (No 126.)

Réponse à ordre, -Pétition des citoyens d'Eamilton pour l'achat d'un emplace-
ment en vue d'y construire une nouvelle maison de douane, etc. (No 127.)

Réponse à ordre,-Etat faisant connaître le montant d'argent payé pour an-
nonces dans les divers journaux du Canada et une liste de ces journaux. (No 129.)

Réponse à ordre,-Etat donnant séparément les recettes brutes perçues pour
le trafic local et d'entier -parcours sur les voies ferrées exploitées par la Cie du che-
min de fer de Windsor et Annapolis, et le mode adopté pour la répartition, en vertu
duquel on en est arrivé à parfaire. la somma de $21,216 comme payable au gouver-
nement. (No.131.)

Réponse à ordre,-Correspondance, etc., relative à la construction d'un chemin
de fer sur l'île Vancouver. (No 132.)

Réponse à ordre,-Correspondance échangée avec le ministère des travaux
publics au sujet de l'amélioration du port de Cascumpeu, comté de Prince, I.P.E.
(No 133.)

Réponse à ordre,-Etat faisant connaître la quantité de chaque espèce de pois-
son inspecté dans chaque district pour lequel un inspecteur a été nomié; l'honoraire
exigé dans chaque cas, et le montant brut des honoraires perçus pendant l'année
1881. (No 134.)

Réponse à ordre,-Documents concernant l'importation en Canada du hareng salé,
etc., de Terreneuve ou de la côte du Labrador, et l'inspection de tel poisson à Terre-
neuve, etc. (No 134a.)

Réponse à adresse,-Ordres en conseil concernant les bateaux traversiers faisant
le service entre certains points du Canada et des Etats-Unis. (Nd 135.)

Réponse à ordre,- -Circulaires adressées par le département des douanes, concer-
nant la définition des diverses classes d'articles importés, et les droits à percevoir sur
les dits articles, depuis le ler janvier, 1874, jusqu'au 14 mars, 1879. (No 136.)

Réponse à ordre,-Circulaires adressées par le département des douanes, conecr-
nant la définition des diverses classes d'articles importés, et les droits à percevoir sur
les dits articles, depuis le 14 mars 1879 jusqu'au 1er février 1882 No 136a.)

Réponse à ordre,-Coirespondance relative à la destitution de D J. 3orse, sous-
percepteur des douanes à Bear River, comté d'Annapolis. (No 137.)
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Réponse à ordre,-Exposé des divers modes adoptés jusqu'à présent pour recevoir
les droits imposés sur le malt et les liqueurs de malt; aussi, toute information que
possède le gouvernement concernant le mode en usage en Angleterre et aux Etats-
Unis. (No 138.)

Réponse à ordr,-Rapports d'ingénieurs et pétitions concernant les jetées d'Ari-
saïg et du Cap George, et le brise-lames de Bayfield, N.-E., depuis le 30 septembre,
1878. (No 140.)

Réponse à ordre,-Circulaires et instructions adressées aux officiers de santé dans
les ports d'Halifax et St-Jean, N.-B., au sujet dCs navires qui fréquentent ces ports et
qui ont à leur bord des passagers atteints de maladies contagieuses. (No 143.)

Réponse à ordre,-Etats indiquant l'aigent dépensé pour la rivière Cowichan, et
du rapport de l'ingénieur faisant connaître si les travaux ont été complétés suivant
les termes du contrat. (No 145.)

Réponse à ordre,-Etat donnant la liste des articles pour lesquels on a réduit les
tarifs <le transports sur le chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard, depuis 1878; et
aussi, toute co rrespondance, etc., relative à une nouvelle réduction, y compris le tarif
que l'on exige pour le transport des voyageurs. (No 146.)

Réponse à adresse,-Correspordance et autres documents pouvant se rattacher à
la demande de mise en liberté de Thonas Fletcher, sentencié le 8 juin 1881, par la
cour de Session Générale de la Paix pour le district de Montréal. (No 150.)

Réponse à ordre,-Etat mentionnant les personnes condamnées dans les cours de
circuit et de comté de la province du Nouveau-Brunswick pendant les trois dernières
années, et la sentence prononcée ; et aussi, les prisonniers condamnés au pénitencier
pendant les dites années par les dits magistrats de police de la cité de St-Jean et de la
ville de Portland. (No 151.)

Réponse à ordre,-Demandes faites au département do la milice et de la défense,
pour qu'il soit permis de former des compagnies de milice volontaire dans le district
d'Algoma. (No 153).

Réponse à adresse,-Correspondance relative à toute commission émanée par le
gouvernement local du Manitoba sur le mode d'administrer la justice dans cette pro-
vince. (No 154).

Réponse supplémentaire à ordre (20 décembre 1880),-Documents qui ont
été de temps en temps fournis au gouvernement, au soutien des prétentions de ffenry
A. P. lIolland à la propriété du jardin du Chàteau,-Québec. (No 155).

Réponse à ordre,-Correspondance échangée entre le gouvernement et les inté-
ressés de la paioisse de Saint-Anaclet et de la Pointe-aux-Pères, au sujet de la cons-
truction d'une station dans la paroisse de Saint-Anaclet. (No 156).

Le tout respectueusement soumis.
J. SIMPSON,

Président.
Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Odell, il a été
Ordonet, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, mercredi

prochain.

Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que les réponsies à ordre, savoir: Rapports d'ingénieurs et correspon-

dance concernant l'abaissement du niveau de l'eau du lac Manitoba, documents de la
session No. 98, soient renvoyés de nouveau au comité mixte du Sénat et de la Chambre
des Communes, des impressions du Parlement, pour être reconsidérés.

Un message de la Chambre les Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet d'amender les actes concernant la Compagnie de Dépôt et de Prêt
"du Canada, et d'accroître les pouvoirs de la dite compagnie," auquel elle demande
le concours de cette Chambre,

Le bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Smith, secondé par l'honorable M. Byan, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet d'amender l'acte constitutif de la Compagnie Canadienne de Téléphone

Bell," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le bill a été lu la première fois.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
Acte concernant le chemin de fer de Québec, Montréal, Ottawa, et Occidental, auquel

elle demande le concours de cette Chambre,
Le bill a été lu la première fois.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte concernant la Compagnie du Pont et Tunnel de chemin de fer de la rivière
Sainte Claire," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie du Pont de chemin de fer de Calais à St.

Stephens," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été iu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Botsford, secondé par l'honorable M. Odell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit tu la seconde fois, mercredi prochain.

L'honorable président a présenté à la Chambre un état des baptêmes, mariages
et sépultures dans le district de Chicoutimi pendant l'ànnée 1881.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table et il est comme suit:

('Voir documents de la Session No. 21.)

Alors sur motion de l'honorable Sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Aikins

La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 25 Avril, 1882.
Les membres présents étaient:-

L'honorable DA VID LE WIS MAOPHE RSON, Président,

Les honorables messieurs

Aikins, Carvell, Howlan, Ogilvie,
Alexander, Chaffers, Kaulbach, Pelletier
Allan, Chapais, Leonard, Power,
Almon, Cormier, McClelan, Pozer,
Archibald, Dever, McInnes, Bead,
Armand, Dickey, McKay, Ryan,
Baillargeon, Fabre, McMaster, Scott,
Bellerose, Ferguson, Macdonald, Simpson,
Benson, Ferrier, Macfarlane, Skead,
Botsford, Flint, MacInnes, Smith,
Bourinot, Gibbs Miller, Stevens,
Boyd, Glasier, Montgomery, Sutherland
Bureau, Grant, Muirhead, Trudel,
Campbell Guévremont, Northwood, Wark.

(Sir Alexander), Raythorne, Odell,
PiaŠES
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Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante a été lue:

Du synode de l'église presbytérienne des provinces maritimes en union avec
l'église d'Ecosse ; del.andant que la législation demandée par l'église presbytérienne
du Canada, ne soit pas accordée.

L'honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été ren-
voyé le bill intitulé : " Acte à l'effet d'autoriser l'association co-opérative du Canada
(à responsabilité limitée) d'émettre des actions-priorité ", a fait rapport, de la part du
dit comité, qu'il avait examiné le dit bill entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à
la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. B6llerose, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte à l'effet d'accorder certains pouvoirs à la
comn plagnie manufacturière C. W. Williams et de changer son nom en celui de compagnie
mrn if:cturière Williams," a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné
le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport sans amendement.

Sur motion de l'honot able M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Bourinot, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Bellerose, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte à l'effet d'incorporer les Sours de la
Charité les Territoires du Nord-Ouest, " a fait rapport de la part du dit comité, qu'il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en fhire rapport à la Chambre
sans amendement.

a étéSur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand, il

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit, bill a été lu la troisième fuis en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Bellerose, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender la charte de la
Fellowes Medical Manufacturing Company," a fait rapport, de la part dn dit comité, qu'il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rappoirt à la Chambre
sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Ryan, secondé par l'honorable M. Odell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
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Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Bellerose, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le hill intitulé : " Acte à l'effet de constituer en corporation la
compagnie du pont de Winnipeg à Springfield," a fait rapport qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec un amende-
ment, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été lu par le greffier comme suit:
Page 5, ligne dernière, à la fin du bill insérez:

Clause A.
"]Rien de contenu au présent acte ne sera censé être en contradiction ou en con-

flit avec aucune législation (intra vires) de la législature de la province de I1anitoba."
L'honorable M. Bellerose a proposé, secondé par l'honorable M. Armand, que le

dit amendement soit agréé.
L'honorable M. Dickey, secondé par l'honorable M. Miller, a proposé:
De retrancher tous les mots après "que " et d'insérer: " le dit bill soit renvoyé

de nouveau au comité avec instruction de retrancher la clause A."
La question de concours étant mise sur la dite motion, la Chambre s'est divisée,

et les noms étant demandés ils ont été pris comme suit:

CONTENTS:

Les honorable messieurs

Aikins, Carvell, Kaulbach, Miller,
Allan, Dickey, Leonard, NOrtiwood,
Archibald, Fabre, McClelan, Odel,
Baillargeon, Ferrier, McKa , Pelletier,
Benson, Flint, MMaster, Bead,
Botsford, Gibbs, Macdonala, Iyan,
Bourinot, Glasier, Maclnnes, Smith,
Boyd, faythorne, Macp1erson,(Prêsid.), Wark.-34.
Campbell, Howlan,

(SirKAaexauhderl,

NON-CONTENTS:

Les honorable messieurs

Alexander, Chapais, Macfarlane, Simpson,
Armnand, Cormier, 3fontomer , Stevens,
Bellerose, ~ .Dever, Power, Sutherland,
Clia'ers, Grant, I'ozer, TrUdel.-16.

Ainsi, elle a été résolueM dans l'affirmative.
La question ayant été mise sur la motion principale, telle qu'amendée, elle a été

résolue dans l'afirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.

L'honorable M. Bellerose, du erraité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé :- " Acte à l'effet de constituer en corporation la
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compagnie du pont de St-Jean," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en tire rapport à la Chambre avec un amendement, qu'il
soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été lu par le greffier comme suit:
Page 5, ligne dernière, à la fin du bill insérez clause A.

Clause A.
" Rien <le contenu dans le présent acte ne sera censé être en contradiction ou en

conflit avec aucune législation (intra vires) do la législature le la province de
Matitoba."

L'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand, a proposé que le
dit amendement soit agréé.

L'honorable M. Dickey a proposé en amendement, secondé par l'honorable M.
Archibald:

De retrancher tous les mots après " que " et d'insérer "le dit bill soit renvoyé
de nouveau au comité avec instruction de retrancher la clause A."

Laa question de concours ayamt été mise sur la dite motion, elle a été, sur division,
résolue dans l'affirmative.

La question de concours ayant été mise surla motion principale, telle qu'amendée,
elle a été iésolue dans l'affirmative, et il a été

Ordonné, en conséquence.

L'honorable sir Alexander 'Campbell, ministre de la justice, a informé cette
Chambre qu'il avait un message de Son Excellence le gouverneur général, que Son
Excellence lui avait ordonné du communiquer à cette Chambre.

La dite communication a été alors lue par le greffier comme suit:

LORNE.
Le gouverneur général transmet, pour l'information du Sénat, copie d'une

dépêche venant du secrétaire d'Etat pour les colonies, accusant réception d'une adresse
de la part du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, félicitant Sa Majesté
d'avoir échappé au récent attentat commis contre sa vie, en ces termes:
HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

OwA, 21 avril, 1882.

Le comte de Kimberley au gouverneur général.
Copie

Canada.
Général.

DOWNING STREET, 30 mars, 1882.
MILORD,- J'ai l'honneur d'accuser réception de la dépêche de Votre Seigneurie

(No 39) en date lu 3 mars, et je vous prie do vouloir bien informer les présidents du
Sénat et de la Chambre des Communes que l'adresse conjointe de ces deux Chambres
a été prés2ntée à la reine, à qui il a plu de la recevoir trôs-gacieusement, et que j'ai
reçu instruction de vous prier de leur transmettre les remerciements de sa Majesté
pour leurs félicitations de ce qu'Elle a échappé à l'attentat commis contre Sa vie, et
pour leurs assurances de fidélité et de dévouement à Sa personne et à Son gouverne-
ment.

J'ai, etc.,
(Signé) KIMBERLEY.

.Au gouverneur général,
Le très honorable

Marquis de LORNE, C.C., G.C. St-M. et St. G.
etc., etc., etc.
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L'honorable M. Carvell a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte relatif
" aux lettres de change et billets promissoires dans la province de l'Ile du Prince-
Edouard."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, jeudi prochain.

L'ordre du jour étant la pour la troisième lecture du bill intitulé: " Acte con-
"cernant les ponts établis en vertu d'Actes provinciaux sur des eaux navigables,"

L'honorable sir A/exander C£ampbell, secondé par l'honorable M. Ai/üns, a pro-
pose :

D'ajouter les mots suivants à la clause A: " et ne s'appliquera à aucun pont
ci-devant construit, lorsqu'il faudra le reconstruire ou réparer à l'avenir, pourvu

"que ce pont, ainsi reconstruit ou réparé, ne soit pas plus nuisible à la navigation
"qu'il peut l'ètre actuellement."

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Aikins, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la C0ambre des Communes, et informe cette-

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans a-.-ndement.

La Chambre, conformément à l'erdre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité général sur le bill intitulé : " Acte à l'effet d'amender de nouveau les actes.
concernant l'amélioration et l'administration du havre de Québec."

En comité.

Quelque temps aprés, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Montgomery a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport sans amendement.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième'fois on conséquence.
La question a été mise, ce bill passera.t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité général sur le bill intitulé : " Acte à l'effet de pourvoir à l'amélioration et à
l'administration du havre de Trois Rivières."

En comité.
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Quelque tcmps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Leonard a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport sans amendement.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable

M. Akins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit amendé comme suit.
Page 4, ligne 19. Remplissez le blanc par le mot " quarante."
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son
-concours.

L'honorable M. Dickey, secondé par l'honorable M. Archibald, a proposé:
Que le bill reçu de la Chambre des Communes, hier, intitulé : " Acte concernant

la compagnie du pont et tunnel de chemin de fer de la rivière Ste-Claire, soitremis sur
les ordres du jour pour être lu une seconde fois,.et que la quatorzième règle de cette
Chambre soit suspendue en tant qu'elle se rapporte à la dite motion.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, en conséquence.

L'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, a proposé
Que le bill reçu de la Chambre des Communes, intitulé : " Acte à l'effet d'amen-

der l'acte constiLutif de la compagnie canadienne de téléphone Bell," soit remis sur
les ordres du jour pour être lu la seconde fois demain et que la quatorzième règle de
cette Chambre soit suspendue en tant qu'elle se rapporte à la dite motion.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, en conséquence.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pris en considération les amendements
proposés par le comité des chemins de fer, télégraphes et havres au bill intitulé :
"Acte concernant une certaine convention entre la compagnie de sûretés canadiennes,
"et les liquidatours de la banque Consolidée du Canada."

Et les dits amendements ayant été lus de nouveau par le greffier, et la question
de concours ayant été mise sur chaque, ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. Ryan, secondé par l'honorable M. Chapais, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill. tel qu'amendé, a été alors la une troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise
en comité général sur le bill intitulé: " Acte à l'effet d'autoriser, sous certaines con-
" ditions, la construction du chemin de fer-canadien du Pacifque par une passe autre
, que celle de la " Tête Jaune."



45 Victoria, 25 Avut

En comité.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Archibald a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'eu faire rapport à la Chambre sans
amendement.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Aikins, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, vendredi prochain.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise de
nouveau en comité général sur le bill intitulé : " Acte pour modifier l'acte trente-
cinq Victoria, chapitre quarante-deux, concernant la nomination d'un maître de havre
pour le port d'Balifax.

En comité.

La première section et l'amendement proposé à cette section ayant été lus de
nouveau, le dit amendement a été modifié comme suit:

Page 1, ligne 39, après " acte " insérez : "ni les navires employés au commerce
ou à voyager entre des ports et lieux en Canada."

La dite section, telle que modifiée, a été agréée.
La seconde section a été lue et amendée comme suit:
Page 2, ligne : j, retranchez depuis "de" jusqu'à "au" dans la 21e ligne, et

iniérez : " prendre congé ou faire rapport à la sortie."
Le titre a été lu de nouveau et agréé.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. M cClelan a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec de nouveaux
amendements.

Ordonné, que les dits nouveaux amendements soient reçus maintenant, et
Les dits amendements étant lus une seconde fois par le greffier, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en contéquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greflier se ronde à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

L'ordre lu jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte à l'effet
d'amender les actes relatifs à la compagnie des dépôts et de prêt du Canada et aug-
menter les pouvoirs de la dite compagnie,"

Sur motion de l'honorable M. Gibbs, secondé par l'honorable M. Smith, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le
bill intitulé: "Acte à l'effet d'amender l'acte incorporant la compagnie dlu chemin,
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de fer de jonction de Pontiac au Pacifique et d'autoriser la dite compagnie à con-
struire un pont sur la rivière Ottawa."

A ussi, le bill intitulé: " Acte concernant l'association des commis-voyageurs du
Canada," et informer cette Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé à ces
amendements faits par le Sénat aux dits bill., sans amendement.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Aikins,

La Chambre s'est d.journée.

Mercredi, 26 Avril, 1882.

Les membres présents étnient:-

L'honorable DAVID LEWIS MACPIIERSON, Président,

Les honorables messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Boyd,
Bureau,
Campbell,

(Sir Alexander),

PRtÈrEs:

Carvel,
Chafers,
Chapais,
Cormier,
Dever,
Dickey,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Gibbs,
Glasier,
Grant,
Guévremont,
.Haythorne,

IIowlan,
Kaulbach,
Leonard,
McClelan,
McInnes,
McKay,
McMaster,
.Macdonald,
Macfarlane,
Machines,
.iller,
Montgomery,
Muirhead,
.N$7rthwood,
Odell,

Oglvie,
Pelletier,
Power,
Pozer,
Bead,
Ryan,
Scott,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Thibaudeau,.
Trudel,
Wark.

L'honorablo M. Ryan, secondé par l'honorable M. Odeli, a proposé:
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur générai

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie
de la correspondance échangée depuis le 19 mare, 1881, entre le gouvernement du
Canada et MH. Sandford Fleming et autres, sur le sujet de l'établissement d'un télé-
graphe sous-marin devant relier le littoral occidental du Canada au continent de
l'Asie.

La question de concours étant mise -sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirm'ative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur
général par ceux des membres de cette Chainbre qui sont membres du conseil privé.

A 1882240
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IUordre du jour étant la pour mettre la Chambre en comité général sur le bill
intitulé: " Acte à l'effet de règlementer l'emploi du travail dans les ateliers, moulins
et fabriques et à d'autres fins,"

Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable air Alexander
Campbell, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à lundi, le 1er mai prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "l Acte à l'effet d'amender l'acte
d'extradition de 1877," a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable air Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Aikis, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, demain.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pris en considération le sixième rapport
<lu comité conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes des impressions du
Parlement, et

Le dit rapport étant lu de nouveau par le greffier,
Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Macfarlane,

il a été
Ordonné, qu'il soit adopté.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte à l'effet d'incorporer la
compagnie du pont de chemin de fer de Calais à St-Steplens," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Botsford, secondé par l'honorable M. Dickey, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes
et havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé "Acte concernant la compagnie
du pont et tunnel de chemin de fer de la rivière Ste-Claire," a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. MacInnes, secondé par l'honorable M. Dickey, il
a été

Ordonné, que le dit bill suit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes
et havres.

L'ordre du jour étant la pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte amen-
dant les actes relatifs à la compagnie des dépûts et de prêt du Canada," et augmentant
les pouvoirs de la dite compagnie.

Sur motion de l'honorable M. Gibbs, secondé par l'honorable M. Smith, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé:" Acte à l'effet d'amender l'acte
constitutif de la compagnie canadienne de téléphone Bell," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. zfaclnnes, secondé par l'honorable M. Allan, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes
et havres.

Un' message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet d'exempter les navires employés à la pêche du paiement des droits
pour le secours des marins malades et dans la détresse," auquel ole demande le con.
cours dj cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable air, Alexanner

Canpbell, il a été
Ordonné, que le'dit bill soit lu la seconde fois, demain.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet d'étendre et amender les actes relatifs à la compagnie de crédit
"loncier du Canada," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Gibbs, secondé par l'honorable M. Sm ith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet de constituer en corporation la compagnie du chemin de fer de la
"Grande Ligne Directe entre l'Antérique et l'Europe," auquel elle demande le con-
cours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Bourinot, secondé par l'honorable M. Feirier, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte à l'effet d'incorporer la compagnie du chemin de fer de transport maritime do
" Chignectoa (à responsabilité limitée)," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Botsford, secondé par l'honorable M. Boyd, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, dfmain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé : " Acte à l'effet de constituer en corporation la compagnie du chemin de fer
de Montréal au Canada Central," et pour informer cette Chambre qu'elle a passé ce
bill avec divers amendements auxquels elle demande son concours.

Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 19, apròs " marchand," insérez: " William H. Wyalt, d'A vonmore,

"dans le comté de Stormont, marchand."
Page 1, ligne 25, avant "tous" insérez : "Asa Beach, marchand."
Page ], ligne 35, après " manufacturier" insérez: Wlliam Broder, de la ville de

" forrisburgh, comté de Dundas, marchand."
Page 2, ligne 2, retranchez depuis " et" jusqu'à "l'Acte " dans la ligne 3.
Page 2, ligne 4, retranchez "par " et avant " sauf " insérez: " s'appliquent à la

"compagnie et au chemin de fer dont la construction est par le présent autorisée."
Page 2, ligne 12, après " Stormont " insérez: " vid Avonmore, dans le comté de

" Stormont"; et après " Dundas" insérez: "vid West- Winchester, dans le comté de
aDu ndas."

Page 2, ligne 16, après " fer " insérez: "sur la ligne du dit chemin de fer."
Page 2, ligne 18, retranchez depuis " et" inclusivement juslu'à " acte " inclusi-

vement, dans la ligne 22.
Page 2, ligne 32, retranchez depuis "lui " jusqu'à " aux " dans la ligne 38, et

insérez: " et ces ponts seront construits avec ou sans ponts-levis, selon que le pres-
"crira le gouverneur en conseil, et de façon à permettre."

Page 2, ligne 40. retranchez depuis " cette " jusqu'à " ouverte ", tous deux inclu-
sivement, et insérez: "st tous et chacun des ponts ainsi prescrits seront tenus corti-
"nuellement ouverts."

Page 2, ligne 47, retranchez "les dits ponts " et insérez: "tous les ponts-levis."
Page 3, ligne 1, retranchez depuis " compagnie " jusqu'à "de " dans la 2e ligne

et insérez: " sera."
Page 3, ligne 2, retranchez depuis "piastres " jusqu'à "en " et insérez: "divisé."
Page 3, ligne 24, retranchez " douze " et insérez: "neuf."
Page 3, ligne 26, retranchez depuis " acte " jusqu'à " elles" dans la 30e ligne.
Page 3, ligne 31, retranchez "établir des règlements."
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Page 3, ligne 35, retranchez "dixième " et insérez: "quart."
Page 3, ligue 36, retranchez "cinquante mille piastres" et insérez: " dix pour

" cent."
Page 3, ligne 37, après "incorporée " insérez: "en Canada."
Page 3, ligne 38, retranchez depuis "pourront " jusqu'à < convoquer," tous deux

inclusivement, et insérez: "convoqueront."
Page 3, ligne 39, retranchez " au lieu " et insérez: " dans la cité de .Montréal, en

" Canada, les."
Page 4, ligne 4, retranchez depuis " principal " jusqu'à "a " dans la 5e ligne.
Page 4, ligne 9, retranchez " quatre " et insérez: " trois."
Page 4, ligne 10, retranchez depuis "journal " jusqu'à ".Montréal " dans la le

ligne et insérez: " publié à."
Page 4, ligne 32, retranchez le premier "l ctions " et après le second " actions

insérez: "du capital social."
iPage 4, ligne 34, retranchez " comme actions libérées."
Page 4, ligne 35, après "paiement" insérez: "de toute dette bona fide de la

"compagnie pour.
Page 4, ligne 38, retranchez dopuis "personnes "jusqu'à "qui " dans la 39e ligne.
Page 5, ligne 5, retranchez "quatre" et insérez: " trois "; et retranchez depuis

"dans" jusqu'à "JMontréal " dans la Ge ligne et insérez: "un journal publié à."
Page 5, ligne 13, retranchez depuis "compagnie" jusqu'à " seront" dans la 15e

ligne.
Page 5, ligne 42, retranchez depuis "pourvu " jusqu'à " porteurs" dans la 70

ligne de la page 6, tous deux inclusivement.
Page 7, ligne 14, retranchez depuis " ou " jusqu'à " fait," tous deux inclusivement.
Page 7, ligne 16, retranchez " ou cet acte."
Page 7, ligne 17, retranchez depuis " Mais " jusqu'à " l'original " dans la 2 7e

ligne, tous deux inclusivement.
Page 7, ligne 35, retranchez depuis " à" jusqu'à "passer" dans la 36e ligne.
Page 7, ligne 39, retranchez depuis "Pacifique" jusqu'à "pour " dans la 43e

ligne, et insérez: " et avec la compagnie du chemin de fer Midland."
Page 7, ligne 45, retranchez " de la fusion " et insérez: " du traité."
Page 8, ligne 1, retranchez depuis " 21 " jusqu'à " acte " dans la 3e ligne de la

page 9, tous deux inclusivement."
Page 9, ligne 28, retranchez depuis "26 " jusqu'à "Canada " dans la 9e ligne de

la page 10, tous deux inclusivement.
Page 11, ligne 7, retranchez depuis "32 " jusqu'à "matière " dans la 20e ligne

de la page 13, tous deux inclusivement.
Sur motion de l'honorable M. Pelletier, secondé par l'honorable M. Allan, il a été
Ordonné, qu'ils soient pris en considération par la Chambre, demain.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Canbel, secondé par l'honorable
M. Aikins,

La Chambre s'est ajournée.
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Les membres présents étaient:-

L'honorable DAVID LEWIVS NACPJIRSON, Président,

Les honorables nessieur

Ailins,
Alexander,
Allan,
Alnon,
Archibald,
Ariand,
Baillargeon,
Rellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Boyd,
Bureau,
Campbell

(Sir Alexander),

Carveil,
Chaffers,
Chapais,
Cornier,
Dever,
Dickeye
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Gibbs,
Glasier,
Grant,
Guévremont,
Raythorne,
Iowlan,

Kauilbac,
Leonard,
MlIcClelan,
AlcInnes,
.McKay,
McMaster,
Mlfacdonald,
Nlaefarlane,
MacInnes,
Miller,
JMontgomery,
.Muirhead,
yorthwood,
Odell,
Ogilvie,

Pelletier,
Power,
Pozer,
Read,
Ryan,
Scott,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Thibaudeau,
Trudel,
Vida.
WJ'ark.

L'honorable M. Bellerose, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'acte de la ci-devant
"province du Canada, intitulé: " Acte pour incorporer le bureau d'administration
"des biens temporels de l'église presbytérienne du Canada en rapport avec l'église
" d'Ecosse, et les actes qui l'amendent, " a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill
en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

L'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Dickey, a proposé:
Que le dit bill soit lu la troisième fois, lundi prochain.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'af-

tirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'acte
" d'extradition de 1877, " a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : " Acte relatif
aux lettres de change et billets proinissoires dans la province de l'Ile du Prince-
Edouard,"
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Sur motion de l'honorable M. Carvel/, secondé par l'honorable M. Ogilvie, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé "Acte à l'effet
d'amender les actes relatifs à la compagnie de dépôts et de prêt du Canada et aug-
menter les pouvoirs de la dite compagnie,"

Sur motion de l'honorable M. Miller, secondé par l'honorable M. Archibald, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte à l'effet d'exempter les
navires employés à la pêche du paiement des droits pour le secours des marins malades
et dans la détresse," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Ai/ins, secondé par l'honorable sir Alexander
Canpbell, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

L'ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte à l'effet
d'étendre et amender les actes relatifs à la compagnie du crédit foncier du Canada, "

Sur motion de l'honorable M. Smith, secondé par l'honorable M. Benson, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour ayant été la pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte à l'effet
d'incorporer la compagnie de chemin de fer de transport maritime de Chignecto,
(à responsabilité limitée,)

Sur motion de l'honorable M. Boisford, secondé par l'honorable M. Bureau,
il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre a pris en considération les amende-
ments faits par la Chambre des Communes au bill intitulé: "Acte à l'effet d'incor-
porer la compagnie du chemin de fer de Montréal et du.Canada Central," et

Les dits amendements ayant été lus la seconde fois par le greffier,
Sur motion de l'honorable M. Scott, secondé par l'honorable M. Haythorne,

il a été
Ordonné, qu'ils soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a agréé les amendements faits au dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier dans les mots
suivants:

MERCREDI, 26 ayril,1882.

Réssolu,-Qu'un message soit envoyé au Sénat, informant leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté l'adresse ci-jointe à Sa Très Gracieuse Majesté la Reine,
concernant les affaires en Irlande, et priant leurs Honneurs de s'unir à cette
Chambre au sujet de la dite adresse.

Ordonné,-Que le greffier porte le dit message au Sénat.
Attesté,

JoHN GEORGE BOUINOT,
Greffier des Communes.
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La dite adresse à Sa Très-Gracieuse Majesté a été alors lu par le grefier comme
suit:

A SA TRÈs EXCELLENTE MAJESTÉ LA REIN:

Très Gracieusc Souveraine,-

Nous, sujets très soumis et loyaux de Votre Majesté, les Communes
du Canada en parlement assemblés, désirons très vivement renouveler, tant en notre
nom qu'en celui du peuple que nous représentons, l'expression do notre inaltérable
loyauté et dévouement envers la personne et le gouvernement de Votre Majesté.

1. Nous avons remarqué, qu'il plaise à Votre Majesté, avec un sentiment de
profond chagrin, la détresse et le mécontentement qui ont régné depuis un certain
temps parmi les sujets de Votre Majesté en Irlande.

2. Nous désirons représenter respectueusement à Votre Majesté que Vos sujets
irlandais, dans la Puissance du Canada, comptent parmi les sujets les plus loyaux,
les plus heureux et les plus satisfit's de Votre Majesté.

3. Nous désirons de plus représenter respectueusement à Votre Majesté que la
Puissance du Canada, bien qu'offrant les plus grands avantages à ceux de nos co-
sujets qui peuvent désirer de s'établir parmi nous, ne reçoit pas de l'Irlande la part
d'émigrants que nous pourrions raisonnablement en attendre, et que cela est dû en
grande partie, pour beaucoup de nos co-sujets irlandais qui se sont réfugiés à
l'étranger, à un sentiment d'aversion de leur part pour le gouvernement impérial.

4. Nous désirons encore faire remarquer très respectuenaement à Votre Majesté
qu'au point de vue des intérêts de Votre loyale Puissance du Canada et de l'empire
entier, il est extrêmement à désirer que Votre Majesté ne soit pas privée, dans le
développement de ses possessions sur ce continent, de la précieuse aide de ceux des
sujets irlandais de Votre Majesté qui pourraient se sentir disposés à quitter leur terre
natale pour aller à la recherche d'établissements plus prospères.

5. Nous désirons représenter respectueusement à Votre Majesté que le Canada (t
ses habitants ont prospéré extraordinairement sous un régime fédéral qui laisse à
chaque province de la Puissance des pouvoirs étendus pour se gouverner elle-même
et nous osons exprimer l'espoir que, si cela est compatible avec l'intégrité et le bien
être de l'empire et si les droits et la position de la minorité sont pleinement protégés
et garantis, un moyen sûr de satisfaire les désirs exprimés par un si grand nombre de
Vos sujets irlandais peut être trouvé à cet égard, en sorte que P1rlande puisse devenir
un élément de force pour Votre empire, et que les sujets irlandais de Votre Majesté,
chez eux et à l'étranger, puissent ressentir le même orgueil pour la grandeur de
l'empire de Votre Majesté, le même respect pour la justice de Votre gouvernement,
et pour notre drapeau commun, le même dévouement et la même affection que
ressentent toutes les classes de Vos loyaux sujets dans ce pays.

6. Nous désirons (le plus exprimer l'espoir que le temps est arrivé qù la clémence
de Votre Majesté peut, sans nuire aux intérêts du Royaume-Uni, s'étendre à ces
personnes qui sont maintenant emprisonnées en Irlande sous la seule prévention
d'offenses politiques et l'inestimable bienfait de la liberté personnelle leur être rendu.

Nous prions que pour l'avantage de Vos sujets les bienfaits du règnie de Votre
Majesté se continuent longtemps.

J. G. BLANCHET,

Orateur.

CHAMBRE DES COMMUNES,

Jeudi, 20 avril, 1882.

Sur motion de l'honorable M. Howlan, secondé par l'honorable M. Power, il a été
Ordonné, que la dit adresse soit prise en considération par la Chambre, lundi

prochain.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte pour amender l'acte à l'effet d'amender et refondre, telles qu'amendées, les
diverses dispositions concernant le corps de police à cheval du Nord-Ouest, " auquel
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Canpbell, secondé par l'honorable M.

Aiins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mardi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet d'amender de nouveau l'acte concernant la Maison de la Trinité et les
Commissaires du havre de, Montréal, " auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Aills, secondé par l'honorable sir Alexander

Canpbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, mardi prochain.

Un message de la Chambre dos Communes par son greffier, avec uni bill intitulé:
"Acte pour incorporer la compagnie manufacturiôre McC'lary," auquel elle demande
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. *acInnes, secondé par l'honorable M. Chapais,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte à l'effet de constituer l'association de secours mutuels du Canada," auquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Skead, secondé par l'honorable M. Read, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier; avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet de constituer en corporation la compagnie du chemin de fer Central d
"Rapid Clty," auquel elle demande le concours de cette Chambre."

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Sutherland, Eecondé par l'honorable M. AacInnes,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
ce Acte à l'effet d'incorporer la compagnie deà terres de la Qu'Appelle, a responsabilité
limitée," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. lacInnes, secondé par l'honorable M. Smith, il a

été ,
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Caipbell, secondé par l'honorable
M.Aikins,

La Chambre s'est ajournée.
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Vendredi, 28 Avril, 1882.

Les membres présents étaient:-

L'honorable DA VID LE WIS 1A3CPIIEBSO, Président.

Les honorables messieurs

Aikins,
A lexander,
Atllan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargcon,

'ellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Royd,
Bureau,
Campbell

(Sir Alexander), -
Carvell,

PMÈRES:

Chtabers, Kaulbach,
Chapais, Leonard,
Cormier, M.àcCletan,
Dever, MilcInnes,
Dickey, UdcKay,
Ferguson, Mlfcfaster,
Ferrier, Macdonald,
Flin t, .Maefarlane,
Gibbs, MacInnes,
Glasier, .Miller,
Grant, Montgomery,
Guévremont, .Muirkead,
ianilton (inkerman), Norhwool,
Rlaytlorne, Odell,
J{owlan, Ogilvie,

Pellet;er,
Power,
Po:er,
Read,
Ryan,
Scott,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Thibaudeau,
Trudel,
Vidal,
Wark.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte à l'effet
construction, sous certaines conditions, du chemin de fer canadien du
une passe autre que colle de la Téte-Jaune," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte à l'effet de constituer en
corporation la compagnie du chemin de fer de la Grande Ligne Directe entre l'Eu-
jope et l'Amérique," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Bourinot, secondé par l'honorable M. Botsford, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de for, télégraphes et
havres.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte concer-
"nant les lettres de change et billets.promissoires dans la province de l'Ile du Prince-
SEdlourd,"

Sur motion de l'honorable M. Carvell, secondé par l'honorable M. Power, il a été
Ordonné, qu'il soit rayé des ordres du jour.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte amendant les actes
"relatifs à la compagnie de dépôts~et de prêts du Canada, et augmentant les pouvoirs
"de la dite compagnie," a été iu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Gibbs, secondé par l'honorable M. Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en,
comité général sur le bill intitulé: " Acte à l'effet d'exempter les navires employés à
"la pêche du paiement des droits pour le secours des marins malades et dans la.
détresse."

En comité.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Allan a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné.

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable sir Alexander'

CGunpbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordnné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cotto

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet d'étendre et
amender les actes relatifs à la compagnie du crédit fonciQr du Canada, " a été lu la
seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Gibbs, secondé par l'honorable 31. Snth, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acto à l'effet d'incorporer là
compagrio de chemin de for de transport maritime de Chignecto " (à responsabilito,
limitée), a été iu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Botsford, secondé par l'honorable M. Montgoniery,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes
et havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte à l'effet d'incorporer
l'association de prévoyance du Canada," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Skead, secondé par l'honorable M. McMaster, il a été,
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanente etdes bills

privés.

Conformément à l'ordre du joui-, le bill intitulé: " Acte à l'effet de contituer en
corporation la compagnie du chemin do fer Central de Rapid City," a été lu la
seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Sutherland, secondé par l'honorable M. Skead, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de for, télégraphes et
havres.
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L'honorable M. .Bellerose, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte à l'effet de constituer en corporation la
compagnie du pont de St,ean, " a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Gibbs, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Bellerose, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte à l'effet de constituer en corporation la
compagnie du pont de WJinnipeg et Springfield," a fait rapport qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Gibbs, secondé par l'honorable M. Bellerose, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passè ce bill sans amendement.

L'honorable M. Bellerose, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la compagnie du
pont de Richelieu," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en ft re rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Gibbs, il r été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Bellerose, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte de la ci-devant pro-
vince du Canada intitulé: Acte pour incorporer les administrateurs du fonds des
veuves et orphelins des ministres du synode de l'église presbytérienne du Canada en
union avec l'église d'Ecosse et ses amendements," a fAit rapport qu'il avait examiné-le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. facfarlane, secondé par l'honorable M. Read, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, lundi prcchain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet d'amender ' l'Acte général des gardiens de port, 1874,' " auquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été la la première foie.
Sur motion dqe l'honorable sir Alexander Canpbell, secondé par l'honorable .

Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, landi prochain.

28 AVRIL. A 1882
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet d'établir de nouvelles dispositions au sujet de l'incorporation d'une
compagnie pour établir un télégraphe sous-marin entre la côte canadienne du
Pacifique et de l'Asie," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le
bill intitulé: " Acte à l'effet de pourvoir à l'amélioration et à l'administration du
havre des Trois-Bivières"; aussi, le bill intitulé : "Acte pour modifier l'acte 35
Vict., chap. 42, concernant la nomination d'un maître de havre au port d'lalifax", et
informer cette Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé aux amendements
faits par le Séngt aux-dits bills, sans amendement.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'Lonorable
M. Aikins,

La Chambre s'est ajournée à lundi prochain à trois heures de l'après-midi.

Lundi, 1er Mai, 1882.

Les membres présents étaient:-

L'honorable DA VID L E WIS N ACPHERSON, Président,

Les honorables messieurs

Aikins,
Alexander,
Allait,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot
Boyd,
Bureau,
Campbell

(Sir Alexander),

PRIÈREs :

Carvell,
Chaffers,
Chapais,
Corniier,
Dever,
Dickey,
Fabre,
Ferguson,
.Ferrier,
Flint,
Gibbs,
Glasier,
Grant,,
Guévremont,
Raythorne,

lowlan,
Kaulbach,
Leonard,
.McClelan,
McInnes,
lfcKay,

McJcMaster,
Macdonald,,
Macfarlane,
MacInnes,
Miller,
Montgomery,
Muirhead,
Yorthwood,
Odell,

Pelletier,
PJower,
Pozer,
Read,
Ryan,
Scott,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark.
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L'honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été ren-
voyé le bill intitulé: " Acte à l'effet d'étendre et amender les actes relatifs à la com.
" pagnie du crédit foncier du ganada," a fait rapport qu'il avait examiné le dit lill en
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Gibbs, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conwéquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
E'lle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été ren-
voyé le bill intitulé: "Acte amendant les actes relatifs à la compagnie de dépôts et de
prêts du Canada, et augmentant les pouvoirs do la dite compagnie," a fait rapport
qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la
Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Gibbs, secondé par l'honorable M. Snith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisiòme fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que legreffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Dickey, du comité dos chemins de fer, télégraphes et havies,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la compagnie
Internationale de construction," a fait rapport qu'il avait examiné Io dit bill en entier,
et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amendements, qu'il
soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 36, retranchez" louer ou."
Page 2, ligne 27, après " que" insérez: " deux."
Page 2, ligne 36, après "journal " insérez: "quotidien."
Page 3, lignes 17 et 18, retranchez" souscrit dans les livres de la compagnie " et

insérez: " versé."
Page 3, ligne 24, retranchez depuis "sauf " jusqu'à la fin de la clause, et insérez:

"excepté en tant qu'il est pourvu par le présent acte."

Dans le titre.

Après " construction " insérez: " (à responsabilité limitée)."
Sur motion de l'honorable M. Gibbs, secondé par l'honorable M. Snith, il a été
Ordonnié, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre,

demain.

L'honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et ;havres,
auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour constituer en corporation la
" compagnie du chemin de fer Grand-Oriental," a fait rapport qu'il avait, examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amen-
dements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport roit reçu maintenant, et
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Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 2, ligne 28 et 29. retranchez " n'excèdera pas en totalité la somme de six

millions" et insérez: "sera d'un million."
Page 2, ligne 29, à " divisée " substituer " divisé."
Page 2. ligne 43, retranchez depuis " pourront " jusqu'à "et " dans la ligne 45,

et insérez: " survenir parmi eux."
Page 3, ligne 3, retranchez "qu'un dixième " et insérez: "six cent mille piastres."
Page 3, ligne 3, retranchez " aura été souscrit " et insérez: " auront été sous.

" crites."
Page 4, ligne 12, après " compagnie " insérez: " après avoir obtenu l'autorisation

"des actionnaires à une assemblée générale spéciale convoquée de temps à autre
-pour cet objet."

Page 4, ligne 19, après" considérées" insérez: sous déduction des frais d'ex-
loitation."

Page 4, ligne 41, après" compagnie" insérez: "avec l'autorisation des action-
"'naircs exprimée par résolution prise à une assemblée générale spéciale."

Page 5, ligne 4, après " et " insérez: " sauf l'autorisation sus-mentionnée."
Page 5, ligne 30, après "1879 " insérez: "et de tout acte amendant ce dernier."
Page 5, iigne 46, après " quelconque " insérez: " mais tout tel acte d'hypothèque

"sera déposé au bureau du secrétaire d'Etat diu Canada, et il sera donné avis de ce
"dépôt dans la Gazette du Canada."

Page 5, ligne 48, après " secrétaire " insérez: "d'Etat ou son député."
Page 6, ligne 8, après " billet 4 insérez: "lait ou endossé"; et après " lettre

"de change " retranchez " aussi fait " et insérez: " tirée, acceptée ou endossée, par le
" préident ou le vice-président, et contresignée par le secrétaire et trésorier."

Page 7, ligne 4, retranchez " dit."
Page 7, ligne 5. après " chemin de f'r" insérez: "de la compagnie."
Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand, il a

été
Ordonné, que les dits amendements s->ient pris en considération par la Chambre,

demain.

L'honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres,
auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte à l'effet de refondre et amender les actes
conecrnant la compagnie du télégraphe de Montréal," a fait rapport qu'il avait examiné
le lit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers
amndlements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 2, ligne 10, après " circuler" insérez : " ; et pourvu aussi qu'elle n'ab itte ou

"ne mutile sans nécessité aucun arbre qui aura été planté le long des dits grands
"chemins soit pour donner de l'ombre soit pour servir d'ornement."

Page 2, ligne 46, après "exigé " insérez: " légalement."
Page 4, ligne 40, après " eux " insérez:" sauf l'observation des dispositions du

4"présente acte."
Page 4, ligne dernière, remplacez " ils" par " les directeurs."
Page 6, ligne 36, après " assée " insérez: "et enfin pourvu que les prix exigés

"jpour la transmission des dépêches sur les lignes télégraphiques, dans les provinces
"du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse, n'excodent, en aucun cas, les taux
"usités le premier jour d'avril de la présente année ; et que cette derniòre disposition
"soit obligatoire pour toute autre personne, compagnie ou direction comme pour la
<'dite compagnie, et le soit pour toute personne, compagnie ou direction qui sera
"partie à quelque achat, formage ou fusion prévue ci-dessus."

Page 6, lignes 43 et 44, retranchez" plus d'une" et insérez: "de ".
Page 6, ligné 45, après " municipal" insérez: " ou de la corporation ".
Page 6, ligne 60, après "conseil " insérez: " ou de la corporation ".



Page 7, ligne 6, retranchez " qu'en le faisant " et insérez: " que ".
Page 7, ligne 7, après " arbre " insérez : " planté on conservé pour donner de

"l'ombre ou servir d'ornement, ni aucun arbre fruitier. "
Page 7, ligne 11, après "conseil " insérez: "ou la corporation ".
Page 7, ligne 12, après " conseil " insérez: "ou la corporation ".
Page 7, ligne 28, après" éprouver " insérez: " L'amende pour chaque infraction

à la présente section sera d'au moins dix et d'au plus cent piastres, et elle sera
"recouvrée, avec les frais de poursuite, par la personne ou les personnes à qui cette
"infraction aura causé quelque dommage."

Page 7, ligne 41, retranchez "des personnes liées," et insérez: " toute personne
"liée. "

Page 8, ligne 2, apròs - lieu "insérez la clause A.

Clause A.

" Les peines établies par le présent acte seront réputées additionnelles et non
dérogatoires aux recours qui pourraient être exercés en vertu de la loi commune
et de statuts actuels ou futurs."

Sur motion de l'honorable M. lerrier..secondé par l'honorable M. Bourinot, il a été
Ordonné. que les dits amendements soient pris en considération par la, Chambre,

demain.

L'honorable M. Diecy, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres,
nuquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte concernant la compagnie du pont et
" tunnel de chemin de fer de la rivière Ste.Claire," a fait rapport qu'il avait examiré
le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec un amen-
dement, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été lu par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 22, après " présent " insérez : " remis, et ".
Le dit amendement ayant ôté la la seconde fois, et la question de concours étant

mise sur icelui il a été agréé.
Sur motion de l'honorable M. Dickey, secondé par l'honorable M. Archibald, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son con-
cours.

L'honorable M. Dickey, du comité des chemins de foi', télégraphes et havres,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la compagnie de
chemin de fer de Calais à St-Stevens," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amendements,
qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et les dits amendements
ont été alors lus par le greffier comme suit:

Page 1, ligne 15, retranchez depuis " IVeldon " jusqu'à " et."
Page 1, ligne 39, retranchez depuis "à propos " jusqu'à la fin de la deuxième

section et insérez: "mais la compagnie ne commencera pas les travaux effectifs de
"construction du dit pont avant que le congrès des Etats-Unis d'.Amérique ait adopté
"un acte portant qu'il consent ou donnq son approbation à l'établissement d'un pont
"'sur la dite rivière, ou avant que l'Exécutif des Etats-Unis ait consenti ou donné son
" approbation à cet ouvrage, mais la compagnie pourra, dans l'intervalle, acquérir
" des terrains, soumettre ses plans au gouverneur en conseil et 'faniro toutes autres
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"choses permises par le présent acte, excepté qu'elle ne pourra pas commencer lès
travaux effectifs de construction ou d'érection du dit pont; et le délai fixé par le

"présent acte pour l'exécution des travaux courra du jour de l'adoption de l'acte du
"congrès, ou du jour de la signification du consentement et approbation de l'Exécutif

des Etats-Unis d'Amérique"
Page 2, ligne 30, après "Synott " insérez: " et," et retranchez depuis " douanes"

jusqu'à 'seront."
Page 3, ligne 30, après "convoqueront " insérez: " en la ville de " St-Stephen."
Page 4, ligne 34, retranchez " constituée " et insérez: "de pont, constituée pour

"le même objet."
Page 6, ligne 25, retranchez depuis " devront " jusqu'à "une" dans la 28e ligne

et insérez: "tenir affichée en lieu apparent à tous endroits où les péages seront
perçus."

Page 7, ligne 32, retranchez " ou lettre de change " et après "endossé " insérez:
" et toute telle lettre de change faite, tirée, acceptée ou endossé."

Page 7, ligne 34, retranchez "contresigné" et insérez: " contresignés."
Page 7, ligne 35, retranchez "sera obligatoire et insérez: " seront obligatoires."
Page 7, ligne 36, retranchez depuis " billet "jusqu'à "avec" dans la 37e ligne

et insérez: "fait, accepté ou endossé, et toute telle lettre de change faite, tirée
" acceptée ou endossée par le président ou le vice-président, et contresignés par le

secrétaire, seront tenus pour dùment faits."
Sur motion l'honorable M. Dickey, secondé par l'honorable M. Arclibald, il a

été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre,

demain.

L'honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres,
:uquel a été renvoyé le bill intitulé: "Acte à l'effet d'incorporer la compagnie du
chemin de fer du Pacfiquc d'Ontario," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill
en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre, avec divers amendements,
qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et les dits amendements ont
été alors lus par le greffier comme suit:

Page 1, ligne 22, retranchez les mots "et James Bonßeld" et insérez les suivants:
".Joseph Kerr, Willian Bannerman, John Purcell et Peter White."

Page 2, ligne 7, après " Français " insérez: "et un embranchement de la ville
"de (ormwall à un point sis à ou près la ville de Perth ou le village do Smiths Falls."

Page 2, ligne 39, après " imposera " insérez : " mais là compagnie ne ceommen-
"cera pas les travaux de construction du dit pont avant que le Congrès des Etats-

Unis d'Amérique ait adopté un acte portant qu'il consent ou donne son approbation
"à l'établissement d'un pont sur le dit fleuve, ou avant que l'Exécutif des Etats- Unis
"d'A mérique ait donné son consentement et son approbation à cet ouvrage; mais la
"compagnie pourra, dans l'intervalle, acquérir des terrains, soumettre ses plans au
"gouverneur en conseil et faire toutes autres choses permises par le présent acte,
" sauf qu'elle ne devra pas commencer les travaux effectifs de construction ou d'érec-
"tion du dit pont; et le délai fixé par le présent acte pour l'exécution des travaux
"courra du jour de l'adoption de l'acte du Congrès ou du jour de la signification du
"consentement et de l'approbation de l'Exécutif des Etats- Unis d'Amérique.

Page 4, ligne 16, retranchez depuis " pourra" jusqu'à "acquérir" dans la ligne
suivante et insérez. " de la manière prescrite par la dite section."

Page 4, ligne 41, retranchez " trois millions " et insérez: "un million."
Page 5, ligne 24, après " lieu " insérez: " en la ville de Cornwvall"
Page 5, ligne 27, retranchez depuis "statut" jusqu'à " avis."
Page 6, ligne 21, retranchez depuis "billet " jusqu'à "fait " dans la ligne suivante.
Page 6, ligne 22, après "'endossé " insérez: " et toute telle lettre de changé faite,

"tirée, accéptée ou endossée."
Page 6, ligne 23, à " contresigné " substituez " contresignés."
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Page 6, ligne 25, retranchez " sera obligatoire" et insérez: "seront obligatoires."
Paoe 6, ligne 26, retranchez depuis " billet" jusqu'à " avec" dans la ligne sui-

vante et insérez: "fait, accepté ou endossé. et toute lettre de change faite, tirée,
d acceptée ou endossée par le président ou le vice-président, et contresignée par le

trésorier seront censés avoir été dûment faits."
Page 9, ligne 22, retranchez depuis "lnon " jasqu'au mot "jusqu'à."
Page 9, ligne 37, retranchez depuis " boni" jusqu'au premier " et " dans la ligne

suivante et insérez: " ou de dons."
Page 10, ligne 1, retranchez la clause trente-deux en entier et insérez la clause A:

Clause A.
"32. Si des actionnaires représentant au moins les deux tiers en valeur du

<'capital versé de la compagnie y consentent, par vote qu'ils auront donné en per-
" sonne ou par fondés de pouvoirs, à une assemblée générale spéciale convoquée à
" l'effet d'autoriser une convention proposée avec une autre compagnie de chemin de
" fer, ayant pour objet soit l'usage, louage ou affermage par l'une d'elles du matériel
" roulant ou autre bien mobilier de l'autre, soit des facultés de circulation par l'une
"d'elles sur le chemin de fer de l'autre, soit des services à rendre par une de ces
"compagnies à l'autre, et la compensation de ces services; en ce cas, il sera loisible
"à la compagnie de faire cette convention."

Sur motion le l'honorable M. Dickey, secondé par l'honorable M. Bellerose, il a
été

Ordonne, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre,
demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le bill
intitulé . " Acte à l'effet d'incorporer l'Académie royale canadienne des Arts, " et
pour informer cette Chambre que les Communes ont passé le dit bill sans amende-
ment.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le bill
intitulé: " Acte concernant une certaine convention entre la compagnie de sûretés
"'canadienne et les liquidateurs de la banque Consolidée du Canada."

Aussi, le bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la compagnie du pont de la
"Péninsule de Niagara."

Et aussi, le bill intitulé: "Acte à l'effet d'incorporer la compagnie de chemin de
"fer et de ponts d'Ottawva, Waddington et New- York," et pour informer cette
Chambre que les Communes ont agréés les amendements faits par le Sénat aux dits
blls sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte concernant la vente des billets de passagers de chemins de fer," auquel elle
demande le concours do cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

.Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la com.
pagnie manufacturière McClary, " a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. X3acInnes, secondé par l'honorable M. Odell, il a été
Ordonné, que le (lit bill soit renvoyé au comité des ordres permanants et des bills

privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte à l'effet d'incorporer la
compagnie des terres de la Qu'Appelle," a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable t. MacInnes, secondé par l'honorable M. clnnes,
il a été
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Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et, des bills
prives.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte à l'effet d'amender l'" Acte
"général des gardiens de port, 1874," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Ryan, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet d'établir de
"nouvelles dispositions au sujet de l'incorporation d'une compagnie pour établir un
"télégraphe sous-marin entre la côte canadienne du Pacifique et de l'Asie," a été lu la
seconde fois.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Ryan, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

L'honorable sir Alexander Campbell a présenté à la Chambre, un bill intitulé:
"Acte portant de nouvelles dispositions relativement aux phares, bouées et balises. "

Le dit bill.a été lu la première fois.
Ordonné, que Io dit bil soit lula seconde fois, mercredi prochain.

L'honorable sir Alexander Campbella présenté à la Chambre, un bill intitulé:
"Acte à l'effet d'amender l'acte concernant le port de Sydney Nord, dans la
Nouvelle-Ecosse."

Le dit bill a été lu la première fois
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois lundi prochain, le huit du courapt

L'ordre du jour étant lu po'ir mettre la Chambre en comité général sur le bill
intitulé: " Acte à l'effet de faire de nouvelles dispositions relativement à la Cour
Suprême du Canada,"

. Sur-motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par Phonorable M.
Odell, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain, le huit du courant.

L'ordre du jour, étant lu pour mettre la Chambre en comité général sur le bill
intitulé: " Acte à l'effet de règlementer l'emploi du travail dans les ateliers, moulins
et fabriques, et à d'autres fins,"

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbel, secondé par l'honorable M.
Odell, il, a été

Ordonné, qu'il.soit remis à lundi prochain, le huit du courant.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé: 'Acte à l'effet
"d'amender l'acte de laci-devantprovince du Canada, intitulé: "Acte pour incorporer
"le bureau,d'administratiopi des biens temporels de l'église presbytérienne du Canada.
"en rapport avec l'église d'Ecosse, " et les actes qui l'amenJent,"

L'honorable, M. Vidai, secondé par l'honorable M. Dickey, a proposé:
Que le bill soit lu la troisième fois maintenant,
L'honorable M. Odell, secondé par l'honorable M. Ferrier, a proposé en amende-

ment:
De retrancher tous les mots après " soit " et d'insérer " amen:lé comme suit:
Page 1, ligne 2, retranchez " les " et insérez : " la majorité des ".

Page 1, ligne 3, après " Ecosse " insérez: " et les synodes ".

Après débats,
Six heures étant sonnées, Son Honneur le Président a quitté le fauteuil pour le

reprendre à sept heures et demie.



7.30 P.M.

La Chambre a repris le débat sur la motion de l'honorable M. Odell en amende-
ment à la motion de l'honorable M. Vidal.

Après un nouveau débat,

La question de concours étant mise sur icelle, la Chambre s'est divisée, et les
noms étant demandés, ils ont été pris comme suit:

CONTENTS:

Les honorable messieurs

Almon, Bellerose, Ferrier, Odell,
Armand, Botsford, Howlan, Trudel-8.

NoN-CONTENTS:

Les honorable messieurs

Alexander, Flint, Macdonald, Power,
Archibald, Gibbs, .Macfarlane, Scott,
Campbell Grant, Macpherson (Présid.), Skead,

(S Alexander), Raythorne, Mlfiller, Smith,
Carve, Leonard, Montgomery, Sutherland,
Chaffers, McClelan, uirhead, Vidal.
.Dickey, McKay, Pelletier, Wark.-28.
Ferguson,

Ainsi elle a été résolue dans la négative.
La question de concours ayant été mise sur la motion principale, savoir:
Que le bill intitulé : " Acte à l'effet d'amender l'acte de la ci-devant province du

"Canada, intitulé : ' Acte pour incorporer le bureau d'administration des biens
"temporels de l'église presbytérienne du Canada en rapport avec l'église d'Ecosse, et
"les actes qui l'amendent' " soit lu la trosième fois.

L'honorable M. Odell, secondé par l'honorable M. Ferrier, a proposé:
De retrancher tous les mots après " soit " et d'insérer " amendé 'comme suit:
Page 1, ligne 29, après " suit' insérez:
I. " A la passation du présent acte, une somme de cinquante mille piastres à

"prendre sur le capital du fonds du temporel sera versée entre les mains de sir Bugh
"Allan et de Joseph Bickson, de la cité de Montréal, du révérend Robert Dobie et de
"l'honorable juge Thomias Miller, de Milton, Ontario, comme commissaires chargés
" de recevoir et garder cette somme on fidéicommis, conformément aux fins et aux
" objets de l'acte de l'ancienne province du Canada, 22 Victoria, ch. 66, pour ceux
" qui adhèrent à l'église presbytérienne du Canada en union avec l'église d'Ecosse, et
"ont refusé de faire partie de l'église presbytérienne du Canada-jusqu'à ce qu'il ait
"été convenu de tels autres règlements qui pourront être nécessaires ; pourvu
"toujours que le versement de cette portion du fonds du temporel entre les mains
"des dits commissaires constitue u io décharge pleine et entière pour le bureau
"d'administration du dit fonds de toues réclamations de la part des bénéticiers qui
"adhèrent actuellement à l'église presbytérienne du Canada en union avec l'église
"d'Ecoss, et que la dite somme de cinquante mille piastres ne soit pas sujette aux
"dispositions ci-après contenues; et sauf ce que dessus, et".

Après débats,

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été, sur division,
.résolue dans la négative.
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La question ayant été mise de nouveau sur la motion principale, savoir :
Que le dit bill intitulé : " Acte à l'effet d'amender l'acte de la ci-devant province

-du Canada, intitulé : ' Acte pour incorporerle bureau d'administration des biens tem-
porels de l'église presbytérienne du Canada en rapport avec l'église d'Ecosse,' et les
actes qui l'amendent," soit lu la troisiène fois maintenant,

L'honorable M. Odell, secondé par l'honorable M. Ferrier, a proposé on amende-
ment, de retrancher tous les mots après " soit " et d'insérer 4 amendé " comme suit :

Page 3, ligne 27, après " unie " insérez: " pourvu toujours que les vacances des
" deux sièges occupés dans le dit bureau par les membres de l'église presbytérienne
"du Canada en union avec l'église d'Ecosse, seront remplies, lorsque ces vacances se
< produiront, par des membres de l'église presbytérienne du Canada en union avec

l'église d'Ecosse, nommés par le synode, et dont la due élection aura été certifiée par
"le modérateur on celui faisant fonction de modérateur du synode de la dite église
"presbytérienne du Canada en union avec l'église d'Ecosse."

Page 4, ligne 28, après " unie " insérez: " ou de l'église presbytérienne du Canada
en union avec l'église d'Ecosse. "

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, la Chambre s'est divisée,
et les noms ayant été demandés ils ont été pris comme suit:

CONTENTS:

Les honorables messieurs

Almon, Belleroç e, llowlan, Pozer,
Armand, Ferrier, Odell, Trudel-8.

NoN-cONTENTs.

Les honorables messieurs

illexander, Glasier, Macfarlane, Scott,
Archibald, Grant, Macpherson (Présid.) Simpson,
Campbell Baythorne, Miller, Skead,

(Sir Alexander), -Leonard, Montgomery, Stevens,
Chapais, MUcClelan, )uirhead, smith,
Dickey, McInnes (B..), Northwood, Sutherland,
Ferguson, . McKay, Pelletier, Vidal,
Flint, -Macdonald, Power, Wark-32.
Gibbs,

Ainsi, elle a été résolue dans la négative.
La question ayant été mise sur la motion principale, savoir:
Que le bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'acte de la ci-devant province du

Canada, intitulé: ' Acte pour incorporer le bureau d'administration des biens tem-
porels de l'église presbytérienne du Canada en rapport avec l'église dEcosse,' et les
nctes qui l'amendent," soit maintenant lu la troisième fois,

L'honorable M. Trudel, secondé par l'honorable M. Bellerose, a proposé:
De retrancher tous les mots après " soit " et d'insérer " amendé comme suit :"
Page 1, ligne 36, après " autorité "insérez : " sauf les droits de toutes les -aties

" quant aux frais des actions pendantes ou jugées."
La question le concours étant mise sur la dite motion, elle a été, sur division,

résolue dans la négative.
La question étant mise de nouveau sur la motion principale, savoir:
Que le bill intitulé : " Acte à l'effet d'amender l'acte de la ci-devant province du

C Canada, intitulé: ' Acte pour incorporer le bureau d'administration des biens tem-
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"porels de l'église presbytérienne du Canada en rapport avec l'église d'Ecosse, et les
"actes qui l'amendent, " soit lu la troisième fois maintenant, elle a été, sur division,.
résolue. dans l'affirmative, et

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette-

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour étant lu pour la considération de l'adresse à Sa Très Gracieuse-
Majesté la Reine relativement aux affaires en Irlande,

Sur motion de l'honorable M. fowlan, secondé par l'honorable M. Power, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain et qu'il soit le premier ordre du jour.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé: "Acte pour
amender l'acte de la ci-devant province du Canada intitulé: 'Acte pour incorporer-
les administrateurs du fonds des veuves et des orphelins du synode 4e l'Eglise
presbytérienne du Canada en union avec l'église d'Ecosse,' et ses amendements,"

L'honorable M. .Macfarlane a proposé, secondé par l'honorable M. Vidal:
Que le dit bill soit maintenant lu la troisième fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans.

l'affirmative, et
le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

A lors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Aikins,

La Chambre s'est ajournée.
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Mardi, 2 Mai, 1882.

Les membres- présents étaient:-

L'honorable DA VID -LE WIS IMAOPHERSON, Président,

Les honorables messieurs

.Aikins,
Alexander,
Allan,
.Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
%Bellerose,
Benson,

çtsford,
7ourinot,
Bureau,
:Campbell

(eir Alexander),
ýCarvell,

Chaffers, Howlan,
Chapais, Kaulbach,
Cormier, Leonard,
Dever, McClelan,
Dickey, McInnes,
Fabre, McKay,
Ferguson, McMaster,
Ferrier, Macdonald,
Flint, Macfarlane,
Gibbs, MacInnes,

'Glasier, Jfiller,
Grant, Montgomery,
Guévremont, Muirhead,
HEamilton (Inkerman), Northwood,
BIaiythorne, Odell,

L'honorable M. Bellerose, du comité des ordres permanents et _des b'is privé,
:auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer"l'association de
-Secours Mutuels du Canada," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Bellerose, il a été
.Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, demain.

L'honorable M. Bellerose, du comité des ordres permanents et des bills privés
.-auquel a été,renvoyé le bill intitulé: " Acte concernant le collège de la Reine.à
Kingston," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
,d'en faire rapport à la Chambre avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt
que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
les dits amendements ont été las par le greffier comme suit:

:Page 2, ligne 14, retranchez depuis " 1 " jusqu'à toutes " et insérez: "Au
-moment et en vertu de l'union des églises sus-mentionnées, le 15 juin, 1875, lesiminis-
tres et membres en pleine communion de la dite église-unie nommée église presbyté-
rienne en Canada, sont devenus etidepuis lors ont continué;d'être et sont maintenant

îles seuls membres de la corporation appelée le collège de laReine (Queen's College) à
Kingston; et à compter de ce 15ème jourde juin 1875."

Page 2, ligne:13,.à " récemment" substituez " auparavant.
Page 2, ligne 14, retranchez "s'appliqueront" 'et insérez: "sont devenues,

demeurent ,et seront ýapplicables."
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Pelletier,
Power,
Pozer,
Read,
'Ryan,
Scott,
.Simnpson,

Smith,
Stevens,
•Sut he* and,
.Thibaudeau,
'Trudel,
'Vdål,
*Wark.



Page 2, ligne 15, retranchez les mots " y seront applicables."
Les dits amendements ayant été lus la seconde fois, et la question de concours

ayant été mise sur iceux, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable M. Dickey, secondé par l'honorable M. Archibald, il a

été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois, demain.

L'honorable sir Alexander Camp bell, ministre de la justice, a présenté à la
Chambre, une réponse à une adresse à Son Excellence le gouverneur général en date
du 17 février, 1882, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à
cette Chambre, copie de la correspondance, des télégrammes, pétitions, pièces,
rapports et des ordres en conseil relatifs à un acte de la législature de la province du
-Manitoba, intitulé : " Acte pour constituer légalement la compagnie du chemin de fer
du Sud-Est de Winnipeg," lequel a été désavoué par Son Excellence en conseil, ainsi
qu'une copie du dit acte.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :

(Voir dcuments de la session, No' 166.)

L'ordre du jour étant lu pour la prise en considération de l'adresse à Sa Très-
Gracieuse Majesté la Reine, relativement aux affaires en Irlande,

L'honorable M. Howlan, secondé par l'honorable M. Power, a proposé:
D'acquiescer à la dite adresse en remplissant le blanc par les mots " le Sénat et".

Après débat,
L'honorable M. Baythorne a proposé en amendement, secondé par l'honorable-

M. Read:
De retrancher tous les mots après " en " et d'insérer "l'amendant comme suit:"
Dans le troisième paragraphe retranchez tout ce qui fait suite au mot >" que "

dans la première ligne, et insérez: "les sujets de Votre Majesté dans la Puissance du.
' Canada (quelque soit leur origine) sympatisent très-vivement avec leurs co-sujets

"d'Irlande dans tous leurs efforts légitimes pour obtenir à des rentes équitables-avec
"ample garantie conti e les évictions arbitraires et pleine liberté de disposer de leurs
<'améliorations-les terres occupées par eux, et ils se réjouissent de savoir que
"ces importants objets peuvent généralenent être atteints par la mise à exécution
" de la législation existante."

Retranchez le quatrième paragraphe.
Dans lo cinquième paragraphe, retranchez tout ce qui fait suite au mot "égard",

dans la septième ligne.
Dans le sixième paragraphe, retranchez tout ce qui fait suite au mot "temps ",

dans la première ligne, et insérez: " n'est pas éloigné où il ne sera plus nécessaire
"de priver do leur liberté aucuns des sujets de Votre Majesté, en Irlande, pour des
"offenses politiques, ni de les détenir en prison sans procès suivi suivant le dù cours.
"de la loi."

Après débat,
Sur motion de l'honorable M. Macdonald, secondé par l'honorable M. Kaulbach,.

il a été
Ordonné, que la suite du débat sur la dite motion en amendement soit remise à.

demain, et qu'elle soit le premier ordre du jour.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte à l'effet d'amender et
refondre, telles qu'amendées, les diverses dispositions concernant le corps de police à
cheval du Nord-Ouest," a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Bimpson, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, jeudi prochain.

A 1882.-262 2 MAL.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte à l'effet d'am4der de
nouveau l'acte concernant la Maison de la Trinité et les commissaires du Havre de
.Montréol," a été lu la seconde fois.

été Sur motion de sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M. Simpson, il a

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

L'ordre du jour étant lu pour la prise en considération des amendements proposés
par le comité des chemins de fer, télégraphes et havres, au bill intitulé: "Acte à
l'effet d'incorporer la compagnie internationale de construction,"

Sur motion de l'honorable M. Gibbs, secondé par l'honorable M. )'lint, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour étant lu pour la prise en considération des amendements proposés
par le comité des chemins de fer, télégraphes et hàvres, au bill intitulé. " Acte
pour constituer en corporation la compagnie du chemin de fer Grand Oriental,"

Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand,.
il a été

Ordonné, qu'il soit remis à jeudi prochain.

L'or- ire du jour étant lu pour la prise en considération des amendemants proposés
par le comité des chemins de fer, télégraphes et havres, au bill intitulé : " Acte. à
l effet de refondre et amender les actes concernant la compagnie du Télégraphe de
JMontréal,"

Sur motion de l'honorable sir Alexander Cagnpbell, secondé par l'honorable M.
Gibbs, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à jeudi prochain.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pris en considération les amendements
proposés par le comité des chemins de fer, télégraphes et havres, au bill intitulé:
" Acte à l'effet d'incorporer la compagnie du chemin de fer de Calais à St-Stephens," et

Le dit bill ayant été lu de nouveau par le greffier,
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Vidal, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Ordon,é, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois, demain.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pris en considération les amendements
proposés par le comité des chemins de fer, télégraphes et havres, au bill intitulé:
"Acte à l'effet d'incorporer la cGmpagnie du chemin de fer du Pacifique d'Ontario," et

les dits amendements ayant été lus par le greffier,
Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Ordonné, que le dit bil, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois, demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte concernant la vente des
billets de chemins de fer," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
.Aikins, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, jeudi prochain.



La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à-loisir, et s'est mise en
comité&général sur le bill intitulé: "Acte à l'effet d'amender l'acte général --des
gardiens de port, de 1874."

En- conité.

Quelque temps après laChambre a repris sa,éance, et
L'honorable M. ifamilton (Inkerman) a fait rapport, -de la part du dit comité,

qu'il avait examiné le dit bill en·entier, et l'avait chargé d'en faire rapport "sains
amendement.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Aikins, il a été

Ordonné, que le dit bill soit la la troisième fois présentement.
Le dit bill a été al6rs lu latroisième fois en conséquence.
La uëstion a été"Mise, ce'bill'pasáëia-t-il?
Elle a été résôlùe dàns l'àffirmative.
Ordonné, que le 'gr'effiér se rende à la Chambre des Cmmnnes, et informe :cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité général sur le bill intitulé: " Acte à l'effet d'établir de nouvelles dispositions
'au sujet de l'incorporation 'd'une compagie pour établir ùn télégraphe sousinarin

éntie'la côte afadidn'e iid'a4fleue et'Aaie.

En coMité.

Quelque temps après la Chambre à repris sa séance, et
L'honorable M. Leonard a fait rapport, de la port du dit comité, qu'il avait

examiié le dit bill en entier, et l'àvait chargé d'en faire' tfappôrt sass amende'ment.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Oampbell, 's'ecndé par l'honoràble 'f.

Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la troisième fois pi'ésèiteinént.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséqUence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rendre à la Chambre 3dès Córumunes, et informe' cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

-'Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Cahpbell, secondé" par l'hóiorable
x. Aikins,

CLa Chambre s'est àjournée.

2 MAIL.
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Mercredi. 3 Mai, 1882.

Les membres présents étaient

L'honorable DA TID LEWIS MACPBERSO, Président,

Les honorables messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Almon,.
,Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
.Bourinot,
Bureau,
Campbell,

(Sir Alexander),

Chafers, Kaulbach,
Chapais, -Leonard,
'Cormier, XcClelan,
Dever, mcInnes,
-DPifey, .McKay,
Fabre, Mc.Master,
-Ferguson, .Macdonald,
Fliit, ]Macfarlane,
Gibbs, Miller,
Glasier, Montgomepy,

·0rant, -Muirhead,
Guévremont, . orthtiood,
Hamilton (Inkerman), Odell,
Baythorne, Pelletier,

Conformément à l'ordre du jour le'bill intitulé: ":Âéte do eant lecolégede
la Reine àKingston,"a été,'tel <qu'amdendé, lu la troisièýne fois.

La question a étémiée, ce bil, tel qu'amendé. passera-til?
Elle a-été résolue dáus l'àffirinative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chaníbre des Conimunes, et informe -cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers ambendements,-auxquéls il demande
'son:cÔncôurs.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte à l'effet d'incorporer la
compagnie du chemin de fer de Calais à St-Stephens," a été, tel qu'amendé, lu la
troisième fois.

La question a été mise, ce bil, tel qu'amedé, passera-til ?
Elle a été'résolue dans l'affrmative.
Ordonné, que le greffier se rende à'la Chanmbre des Communes, et i fôrme ètte

Chambre que le Sénat a'passé ce bill avec divers'amendements, auxquels il dénade
son concours.

Conformémeut à l'ordre du jourle bill intitulé': "Acte à l'effet d'incorporer la
compagnie du chemia de' fer du Pai de d'Ontario,":a été, tel qu'amendé, la la troi-
sième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, 'passera-til,?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre 'des' Commes, et :informe cette

Chambre que le Sénat-a passê ce billavec divers amendmenùts, axqelsil4éfl tida
son concours.

Pdquet,
ýPower,
Pozer,

1Read,
RIyan,
Scott,
simpson,
Skead,

.àSmith,
.Steves,

Sutherland,

Vidal,
Wark.
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L'ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte por-
tant de nouvelles dispositions concernant les phares, bouées et balises,"

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Aikins, il a été

Ordonné, que le dit bill soit remis à demain.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise ený
comité général sur le bill intitulé : " Acte à l'effet d'amender de nouveau l'acte con-
cernant la maison de la Trinité et les comuiissaires du havre de .Montréal."

En comité.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. .Nacfarlane a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable sir Alexander

Campbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette,

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pris en considération les amendements
proposés par le comité des chemins de fer, télégraphes et havres au bill intitulé.
"Acte à l'effet d'incorporer la compagnie internationale de construction."

Les dits amendements ayant été lus de nouveau par le greffier, et la question de
con2ours ayant été mise sur iceux, ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. Gibbs, secondé par l'honorable M. Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

L'honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres'
auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte à l'effet do constituer en corporation la
compagnie du chemin de fer Central de Rapid UiLfy," a fait rapport qu'il avait examiné
le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers
amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport Eoit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 6, ligne 18, retranchez depuis " tradition " jusqu'à " enregistrés" dans la

16e ligne et insérez: "jusqu'à ce qu'ils aient été."
Page 7, ligne 12, après " ordre," insérez: "fait ou endossé, et toute lettre de

" change tirée, acceptée ou endossée."
Page 7, ligne 16, retranchez depuis " ordre" jusqu'à <'avoir " dans la 17e ligne

et insérez; "fhit ou endossé, et tonte telle lettre de change tirée, acceptée ou endossée
"par le président ou le vice-président et contresignés par le secrétaire seront censés."
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Les dits amendements étant lus une seconde fois, et la question de concours étant
mise sur iceux, ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. Dickey, secondé par l'honorable M. Archibald, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande-
son concours.

L'honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la compagnie du
chemin de fer de transport maritime de Chignectoiu, à responsabilité limitée," a fait
rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport
à la Chambre avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre
voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 3, ligne 21, retranchez depuis " compagnie " jusqu'à "à moins ",dans la.

22e ligne.
Page 3, ligne 27, retranchez " ou " et insérez: "et."
Page 3, ligne 34, retranchez depuis " autre " jusqu'à "et" dans la 36e ligne et

insérez: " en la manière prescrite par le paragraphe vingt de la septième section de
" 'l'Acte refondu des chemins de fer 1879.'"

-Page ,3 ligne'43, après " Canada" insérez: "ainsi que par une lettre circulair-
"envoyée par la poste à chaque actionnaire."

Page 4, ligne 1, après "compagnie " insérez: "après y avoir été autorisé par les
"actionnaires convoques en assemblée générale spéciale à cet effet."

Page 4, ligne 5, retranchez ".pourra constituer " et insérez: " constituera."
Page 4, ligne 10, retranchez "pourra être " et insérez: "sera."
Page 4, ligne 48, retranchez "sur les " et insérez: " du prix d'achat des."
Page 5, ligne 33, après "endossé " insérez: " et toute lettre de change tirée,

"acceptée ou endossée."
Page 5, ligne 37, retranchez depuis " ordre " jusqu'à " avoir " dans la 38e ligne-

et insérez: " fait ou endossé, et et toute lettre de change tirée, acceptée ou endossée
"par le président ou le vice-président, et contresignés par le secrétaire seront censés."

Page 5, ligne dernière, retranchez depuis " banque " jusqu'à " La " dans la 23e
ligne de la page 6, ce qui comprend les 14e et 15e sections en entier.

Page 6, ligne dernière, après ' acte " insérez la clause A.

Clause A.

Les dispositions de l'Acte refondu des chemins de fer, 1879, en tant qu'elles,
" peuvent être applicables à la compagnie par le présent incorporée et qu'elles ne

sont point incompatibles avec le 1 résent acte, formeront partie du présent acte."
Sur motion de l'honorable M. Dickey, secondé par l'honorable M. Archibald, il a

été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération parla Chambre,

demain.

Ihonorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte à l'effet de constituer en corporation la
compagnie: du chemin de fer de la Grande Ligne Directe entre l'Amérique et l'Europe,"
a fait ranport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rap-
port à la Chambre avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre-
voudrait bien les recevoir.
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Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été las par le greffier comme suit:
Page *1, ligne-9, après " Canada " insérez: "-et se continuarit :de là, -par :Pusage

"de la voie ou par des correspondances avec la -voie d'autres lignes,.à travers la pro-
vince du lVouveau-Brunswick,.l'Etat du Maine et la province de Québec jusqù'à la
cité de Montréal."

Page.2, ligne 7, retranchez "dite."
Page .2,iligne 8, retranchez "plus:directe" et insérez: " et la correspondance

" avec la cité de Montréal plus directe."
Page 4, ligne 9, après " Canada " insérez: "ainsi que par une lettre circulaire

envoyée par la poste à chaque actionnaire."
:Page 5, ligne 28, après ",compagnie " insérez: "après y avoir été autorisée ,par

" les actionnaires convoqués en assemblée générale spéciale à cet effet."
Page'.5, ligne 31, retranchez '" pourront constituer ",et insérez: " constitueront."
Page'6, ligne.24, retranchez "sur1es " et'insérez: "du prix d'achat des."
Page 6, ligne'37, après "ci-haut" 'insérez: "que dans 'le cas des compagnies

anglaises de chemins de fer, l'on porte ordinairement au débit 'du revenu par
"distinction du compte de capital.Y

Sur -motion de l'honorable 'f. Dickey, secondé par 'l'honorable 'M. Hamilton
Z(Ikerman), il a été

Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération,par la Chambre,
- demain.

Un message de la Chambre des Communes ;par ison greffier, pour rapporter le
ibill intitulé::' kcte'àýlPeffeb d&ameniderd'acte quarante Vitori«a.chapitretrente, inti-
" tulé: 'Acte pour établir des dispositions:o ntreTlnusage4dbusif'des armes à,feu."

Aussi, lebilI intitulé: "l. cte pour)amenderles actes :concernant lai milice et la
-4 défense de la Puissance du Cana'da."

Et aussi,,Ie'bill intitulé: " Acte.concernant les teriminels ou délinquants d'une
" autre possession.de-Sa Majesté qui se;réfugienten Banada," et-pour ý informer cette

-Chambre- que les Communes -ont passé lesdits bills sansamendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter ie bill
intitulé: "Acte à l'effet d'amender et proroger de nouveau pour un certain temps
" l'acte concernant l'administration de la justice criminelle dans le territoire. en con-
"testation entre les provinces de l'Onta-io et du Manitoba," et pour informer cette
Chambre que les Communes ont passé le dit bill avec un amendement auquel elle
*demande son concours.

Le dit amendement a été alors lu par le greffier comme suit:

Dans le'titre.

Retranchez depuis " l'acte "jusqu'à " Manitoba," ce dernier mot inclusivement,
-et insérez: ",quarante-trois Victoria, chapitre trente-six."

Et le dit amendement ayant été lu de nouveau,
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par 'l'honorable Mi

Aikins, il a été
Ordonné, que le dit amendement soit agréé.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a agréé l'amendement fait au dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par.son greffier pour rapporter lebill
intitulé: "Acte concernant la compagnie du pont et tunnel de chemin de fer dela

." rivière Ste-Claire," .t pour informer cette Chambre que les Communes ont agréé les
amendements faits par le enat au dit bill sans amendement.
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La Chambre, conformément à l'ordre, a repris le débat ajourné- sur- la motion de
l'honorable M. Haythorne en amendement à la motion de l'honorable M.. Howlan,
d'acquiescer à l'adresse de la Chambre des Communes à Sa Très Gracieuse Mfajesté la
Reine relativement aux affaires en irlande en remplissant le blare- par- les mots
"le Sénat et," savoir :-

De retrancher tous les mots après " en " et d'insérer " l'amendant comme suit:"
Dans le troisième paragraphe retranchez tout ce qui fait suite au mot " que"

dans la première ligne, et insérez: "les sujets de Votre Majesté dans la Puissance du
"Canada (quelque soit leur origine), sympatisent très-vivement avec leurs co-sujets
"d'Irlande dans tous leurs efforts légitimes pour obtenir à des rentes équitables -
"-avec ample garantie contre les évictions arbitraires et pleine liberté do disposer
< de leurs améliorations-les terres occupées par eux, et ils se réjouissent de suoirque
"ces importants objets peuvent généralement être atteints par la mic à exétion
"de la législation existante."

Retranchez lequatrième paragraphe.
Dans le cinquième paragraphe, retranchez tout ce qui fait suite au mot " égad "

dans la septième ligne.
Dans le sixième paragraphe, retranchez tout ce qui fait suite au mot "tp "

dans la première ligne, et insérez: " n'est pas éloigné où il ne sera p4as nesaire-
"de priver de leur liberté aucuns des sujets de Votre Majesté en Irlande, pour des
"offenses politiques, ni de les détenir en prison sans procès suivi suivant le dû cours-
" de la loi."

Après débat,
Six heures ayant été sonnées, Son Honneur le Président a laissé le fauteuil, pemr

le reprendre à sept heures et demie du soir.

7.30 P. M.
La Chambre a repris le débat sur la motion de l'honorable M. iaythorne en-

amendement à la motion principale.
Après un nouveau débat,
La question de concours ayant été mise sur la dite motion en amendenent &la.

motion principale, la Chambre s'est divisée, et les noms ayant été demandéas, ils ont
été pris comme suit:

CONTENTS:

Les honorable messieurs

Almon, Ha'ythorne, Kaulbach, Bead,-5.
Glasier,

NON-CONTENTS:

Les honorable messieurs

Aikins, Carvell, Macdonala, Pelletier,
Allan, Chafiers, Macfarlane Power,
Archibald, Chapais, Macpherson (Pi ésid.), Pozer,
Arnand, Dever, Miller, Scott;
Baillargeon, Gibbs, Montgomery, &nipson,
Bellerose, Grant, Aluirkead, Skead,
Bot.sford, Rtwlanhwood, bith
iBourinot, Leonard, Odel, Stevens,
Campbell, JMcMaster, Paquet,,*

(Sir Alexander),

, ePe résolre dans lanég

Ainsi) - 'Macfar»tane, Powert
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La question ayant été mise sur la motion principale, savoir:
D'acquiescer à l'adresse de la Chambre des Communes en remplissant le blanc

par les mots " le Sénat et ", la Chambre s'est divisée, et les noms ayant été demandés,
ils ont été pris comme suit:

CONTENTS:

Les honorables messieurs

.Aikins, Carvell, McMaster, Pelletier,
A llan, Chaffers, Macdonald, Power,
.Archibald, Chapais, Macfarlane, Pozer,
.Armand, Dever, -Macpherson (Présid.),Scott,
Baillargeon, Gibbs, Miller, Simpson,
Bellerose, Grant, Montgomery, Skead,
.Botsford, Haythorne, Muirhead, Smith,
Bourinot, Howlan, Northwood, Stevens,
-Campbell, Leonard, Paquet, Trudel,-36.

(Sir Alexander),

NON-CONTENTS:

Les honorables messieurs

Alexander, Glasier, Odell, BRad,-6.
.Almon, Kaulbach,

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
L'honorable M. Bowlan, secondé par l'honorable M. Power, a proposé:
Que Son Honneur le Président signe la dite adresse au nom de cette Chambre.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

T'affirmative.
Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie se rende à la Chambre des Communes,

et informe cette Chambre que le Sénat a acquiescé à la dite adresse à Sa Majesté la,
fReine en remplissant le blanc par les mots "le Sénat et ".

L'honorable M. Howlan, secondé par l'honorable M. Power, a proposé:
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-général

dans les mots suivant:

A Son Excellence le Très-Honorable Sir JoHN DoUGLAS SUTHERLAND CAMPBELL
(communément appelé le marquis de Lorne) chevalier du très ancien et très noble
ordre du Chardon, chevalier grand'croix de l'ordre très distingué de St-Michel et
St-Georges, Gouverneur-Général du Canada, et Vice-Amiral du Canada, etc., etc.
etc.

QU'IL PLAISE . VOTRE EXCELLENCE

Nous, le Sénat et du Canada, assemblés en parlement,
avons adopté une adresse à Sa Très Gracieuse Majesté la Reine au sujet des affaires
en Irlande, et prions respectueusement Votre Excellence de vouloir bien transmettre
la dite adresse en la manière que Votre Excellence trouvera convenable, afin qu'elle v
puisse être deposée au pied du Trône.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative.
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L'honorable M. Rowlan, secondé par l'honorable M; Power, a proposé:
Que Son Honneur le Président signe la dite adresse au nom de cette Chambre.
La question de concours avant été mise sur ladite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative.
Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie se rende à la Chambre des Communes

et informe cette Chambre que le Sénat a passé la dite adresse, à laquelle il demande
son concours.

Et la Chambre a continué à siéger jusqu'à minuit.

Alors, sur motion de l'honorable sir, Alexander Çanpbeîl, secondé par l'hono-
'rable M. Aikins,

L% Chambre s'est ajournée à trois heures de cet après-midi, jeudi, le quatrième
sour du mois de mai.

Jeudi, 4 Mai, 1882.

Les membres présents étaient:-

L'honorable DAVID LEWIS MAUPHERSON, Président,

Les honorables messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald
-Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Bureau,
Campbell,

(Sir Alexander),
-Carvell,
-Cha9fers,

PRINREs:

Chapais, Leonard,
Cormier Clelan,
Dever,
Dickey, NcKay,
Fabre, McMaster,
Ferguson, Macdonald,
Ferrier, Macfarlane,
Flint, Macnnes;
Gibbs, -Miller,
Glasier,
Grant, luirhead,
GuévrerQnt, JNLorthwood,
ifiarilton (Inkerman), Odeli,
Jiaythorne, Ogilvie,
.Flowlan, Melaetier,
KaulbacMc

l'honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et har es,
.auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'acte constitutif de la
Compagnie canadienne de Téléphone -Bell," a fait rapport qu'il avait examiné le di
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rappo-t à la Chambre' avec divers amende
monts, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir

Páquet,
Power,
.Pozer,
Read,
Ryan,
Scott,
Simpson,
Skead,
Smith;
Stevens,
Sutherland,
Thibaudeau,
Trudel'
Vidal,
Warl.
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Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Ies dits amendements ont été lus par le greffier comme suit.:
Page 1, ligne 7, retranchez depuis " suit " jnsqu'à " 2 " dans la ligne 14, c'est-à-

dire la première clause en entier.
Page 1, ligne 14, après -acte " insérez: " passé l'an quarantltrois du régne

de SaMajesté sous le titre : Acte à l'effet d'incorporer la compagnie canadienne de télé-
phone Bell."

Page 1, lirne 19, après I téléphone insérez et tels autres instruments et
outillages électriques que la dite compagnie pourra; trouver à propos de fabriquer."

Page 1, ligne 34, substituez " cinquante " à " vingt-cinq."
Page 1, ligne 39, après " détermineront " insérez : " Pourvu toutefois que cette

émission de bons ou obligations en sommes de cinquante à cent piastres chacune,,
n'excède pas en totalité la somme de cent mille piastres."

Page 1, ligne 42, après " papier-monnaie " insérez la clause A:

Clause A.

Est par le présent acte amendée la section trois du dit acte d'incorporation
par l'insertion dans la vingt-septième ligne d'icelle, après le mot " incorporés " des,
mots " le tracé de la ligne ou des lignes, et."

Page 2, ligne 1, après " aura "insérez: " sans préjudice des droits existants."
Surý motion de l'honorable M. Dickey, secondé par l'honorable M. Archibald,.

il a été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre,.

demain.

L'honorable sir Alexander Campbell, ministre de la justice, a présenté à la.
Chambre, une réponse à une adresse à Son Excellence le gouverneur-général, en date
du 19 avril, 1882, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette.
Chambre toute corresp9ndance échangée'entre le gouvernement du Canada et celui
du Nouveau-Brunswick, toutes lettres, tous ordres en conseil, toute supplique ou
requête, et généralement tous documents se rattachant à certains actes passes par la
législature du Nouveau-Brunswick en 18<9 concernant l'émission des licences de
mariage, la publication desbancs de mariage, et déterminant quelles personnes peuvent
légalement présider à la cérémonie du mariage ; aussi tous documents renvoyant les
dites questions aux autorités impériales, ainsi que la décision ou opinion reçue de ces.
autorités.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit.

(oir documents de la session, No 170.)

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:-
"Acte concernant le service civil du Canada," auquel elle demande le concours de
cette Chambre.

Le dit bill a été alors lu la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M..

Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte à l'efret d'autoriser un drawback sur certains articles fabriqués en Canada et
"obtenus pour être employés à la construction du chemin de fer canadien du Paci-
"fique," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Aikins, secordé par l'honorable sir Alexander-

Campbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet d'amender et refondre les actes concernant la charge de gardien de
"port pour le havre de Montréal," auquel elle demaude le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable sir Alexander

campbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le
bill intitulé: " Acte concernant les juges des cours de comié," et pour informer cette
Chambre que les Communes ont passé le dit bill avec dirers ainordements, auxquels.
elle demande son concours.

Les dits amendements ont alors été lus par le grefiler comme suit:
Page 1, ligne 25.-Après "preuves" insérez ce qui suit comme clause A:

Clause A.
"Si l'un de ces juges est révoqué pour quelqu'une des raisons susdites, l'ordre

"en conseil prescrivant cette révocation, ainsi que tous rapports, témoignages et
"correspondances s'y rattachant, seront soumis au parlement dans les quinze pre-
"miers jours de la session alors suivante."

Page 2, ligne 11.-Après " acte " insérez ce qui suit comme clause B, C et Dr

Clause B.
" Si un juge d'une cour de comté, après avoir rempli sa charge comme tel

"pendant une 1,ériode de dix ans au moins, est atteint d'une infirmité permanente le-
"mettant hors d'état d'exercer dûment cette charge, et donne sa démission, ou si un
"juge d'une cour de comté, après avoir rempli sa charge comme tel pendant une.

période de vingt-cinq ans au moins, donna sa démission, Sa Majesté pourra, par
"lettres patentes sous le grand sceau du Canada, lui accorder une pension égale aux
"deux tiers du traitement annuel qu'il recevait lors do sa démis-ion, laquelle pension
"lui sera de ce moment servie sa vie durant, et sera payable au pro rata pour tout
"espace de temps moindre qu'une année de cette pension."

Olause C.

"Les pensions accordées en vertu du présent acte seront acquittées sur les,
"deniers disponibles du fonds du revenu consolidé du Canada."

Clause D.

"Si une personne pensionnée en vertu du présent acte, vient à recevoir uir
"salaire pour l'exercice de quelque fonction publique sous le gouvernement du.
"Canada, ce salaire sera réduit jusqu'à concurrence du montant de sa pension."

Sur motion de l'honorable sir Alexander C'ampbell, secondé par l'honorable M.,
Aikins, il a été

Ordonné, que les dits amendements soit pris en considération par la Chambre,
lundi prochain.

L'ordre du jour ayant été lu pour la troisième lecture du bi1 intitulé : " Acte à
l'effet d'incorporer l'association de prévoyance du Canada,"

L'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. IBailton (Inkerman), a
propose:

Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
L'honorable M. Bel rose, secondé par l'honorable M. Trudel, a proposé en amen-

dement:
De retrancher tous les mots après" soit "et d'insérer ce qui suit: " renvoyé à

la Cour Suprême pour obtenir son avis sur la question de savoir si cette mesure n'est
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pas une de celles qui tombent dans les catégories des sujets attribués aux législatures
provinciales par la quatre-vingt douzième section de l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord, 1867."

Après débat,

La question de concours ayant été mise alors sur la dite motion, elle a été réso-
lue dans l'affirmative.

La question de concours ayant été mise alors sur la motion principale, telle qu'a-
mendée, elle a été résolue dans l'affirmative, et il a été

Ordonné, en conséquence.

L'ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération de l'amendement pro-
posé par le comité des chemins de fer, télégraphes et havres au bill intitulé: "Acte
"à l'effet d'incorporer la compagnie du chemin de fer Grand Oriental,"

L'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Kaulbach, a proposé
Que les dits amendements soient agrées.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative.
L'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Kaulbach, a propoFé:
Que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
L'honorable M. Gibbs, secondé par l'honorable M. Ogilvie, a proposé en amen-

dement :
De retrancher tous les mots après " soit " et d'insérer " renvoyé à un comité

général pour être amendé comme suit:
A la fin de la quatrième section du dit acte, insérez: "Pourvu que la disposition

de la présente section qui autorise la construction d'une portion ou de portions du
-dit chemin de fer, à partir et à l'est d'un point situé sur la frontière, au village ou
près du village de Dundee, et à travers les comtés de Huntingdon, Chteauguay, Beau-
1arnois, Napierville et Laprairie, ne devienne exécutoire que le premier jour de mai,
1884; mais pourvu, cependant, que rien n'empêche la dite compagnie de construire
une ligne de chemin de fer de Saint-Lambert à Lacolle et à Bouse's Point, la compa-
gnie pouvant établir dans cette direction, si elle le juge à propos, toute partie de sa
voie ferrée à une distance d'au plus un mille à l'ouest de Saint-Lambert."

L'honorable M. Powver, secondé par l'honorable M. Paquet, a proposé en amen-
dement à la motion en amendement:

Que la 4e clause soit amendée en y ajoutant les dispositions suivantes:
"Pourvu qu'à l'égard de cette portion de la ligne qui est comprise entre St-

Philip et Dundee, les travaux de construction ne commencent pas avant le premier
jour de mai 1884, à moins que la compagnie du chemin de fer Grand-Oriental n'ait
offert, avant le quinze juillet de la présente année, d'acheter de la compagnie du
chemin de fer de jonction de Montréal et Champlain la portion maintenant construite,
tracée et étudiée de sa ligne, et ce aux conditions qui pourraient être réglées par des
arbitres nommés conformément à l'Acte refondu des chemins de fer (1879), le mon-
tant fixé par ces arbitres ne devant pas, toutefois, excéder le coût effectif des travaux;
et la compagnie du chemin de fer de jonction de Montréal et Champlain est autorisée
-par la présente section à vendre à colle du chemin de fer Grand-Oriental, laquelle est
autorisée à les acheter et acquérir, tous ses droits, privilèges et franchises. Dans le
cas où la dite compagnie de chemin de fer de jonction de Montréal et Champlain se
refuserait ou ne se conformerait pas à la décison des arbitres, la compagnie du che-
min de fer Grand-Oriental pourra commencer immédiatement la confection de la ligne."

Après débat,

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, la Chambre s'est divisée,
,et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:
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Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Carvell,
Chaffers,
Chapais,
Cormier,

CONTENTS :

Les honorable messieurs

Fabre, Leonard,
lint, McClelan,

Grant, Odell,
Guévremont, Pdquet,
Raythorne, Pelletier,
Xaulbach, Power,

NoN-CoNTENTS:

Les honorable messieurs

Bureau,
Campbell,

(Sir Alexander),
.Dickey,
Ferrier,
Gibbs,
Rowlan,

familton (Inkerman), Ogilvie,
McKay, Read,
McMaster, Ryan,
Macdonald, Simpson,
Macfarlane, Skead,
Macpherson (Présid.), Smith,
Northwood, Vidal.-21.

Ainsi, elle a été résolue'dans la négative.

Six heures étant sonnées, Son Honneur le Président a quitté le fauteuil pour le
reprendre à sept heures et demie du soir.

7.30 P.M.

La Chambre a repris le débat sur la motion de l'honorable M. Gibbs en amen-
dement à la motion principale :

De retrancher tous les mots après "l soit " et d'insérer: "soit renvoyé à un comité
général pour être amendé comme suit:

A la fin de la quatrième section du dit acte, insérez: "Pourvu que la disposition
de la présente section qui'autorise la construction d'une portion ou de portions du
dit chemin de fer, à partir et à l'est d'un point situé sur la frontière, au village ou
près du village de Dundee, et à travers les comtés de lluntingdon, Cháteauguay, Beau-
harnois, N pierville et Laprairie, ne devienne exécutoire que le premier jour de mai,
1884; mais pourvu, cependant, que rien n'empêche la d ite compagnie de construire
une ligne de chemin do fer de Saint-Lambeit à Lacolle et à Rouse's Point, la compa-
gnie pouvant établir dans cette direction, si elle le juge à propos, toute partie de sa
voie ferrée à une distance d'au plus un mille à l'ouest de Saint-Lanbert."

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, la Chambre s'est
divisée, et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:

CONTENTS:

Les honorable messieurs

Campbell
(Sir Alexander),

Chapais,
.Dickey,
Ferrier,
Gibbs,
Glasier,

Hamilton (Inkerman),Northwood,
Howlan, Ogilvie,
XcKay, BRead,
Mc.Master, Ryan,
Xacdonald, Skead,
Macfarlane, Smith,
Macpherson (Présid.), Vidal.-27.
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Pozer,
Scott,
Stevens,
Thibaudeau,
Trudel,
Wark.-25.

Aikins,
Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Benson,
Bourinot,

Aikins,
Alexander,
Allan,
Archibald,
Botsford,
Bourinot,.
Bureau,
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NON-CONTENTS:

Les honorable messieurs

Âlmon, Fabre, McClelan, Scott,
Armand, Grant, Pdquet, Stevens,
Baillargeon, Guévremont, Pelletier, Thibaudeau,
Bellerose, Haythorne. Power, Trudel,
Carvell, Kaulbach, Pozer, Wark.-22.
Chafers, Leonard,

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
La question ayant été mise sur la motion principale, telle qu'amendée, elle a été-

résolue dans l'affirmative, et
La Chambre s'est alors ajournée à loisir et s'est mise en comité général sur le dit

bill.

(En comité.)

Ordonné, que le bill soit amendé comme suit:
A la fin de la quatrième section, insérez: "Pourvu que la disposition de la

présente section qui autorise la construction d'une portion ou de portions du dit
chemin de fer, à partir et à l'est d'un point situé sur la frontière, au village ou près
du village de .Dundee, et à travers les comtés de Runtingdon, Chdteauguay, Beau-
harnois, ]Japierville et Laprairie, ne devienne exécutoire que le premier jour de mai,
1884; mais pourvu, cependant, que rien n'empêche la dite compagnie de construire
une ligne de chemin do fer de Saint-Lambert à Lacolle et à Bouse's Point, la compa-
gnie pouvant établir dans cette direction, si elle le juge à propos, toute partie de sa
voie ferrée à une distance d'au plus un mille à l'ouest de Saint-Lambert.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Wark a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exa-

miné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec un
amendement.

Ordonné, que le dit amendement soit reçu maintenant, et
Le dit amendement ayant été lu la seconde fois, il a été agréé.
Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Kaulbach, il

a étê
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit la la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette-

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son
concours.

L'ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération des amendements
proposés par le comité des chemins de fer, télégraphes et havres au bill intitulé :
" Acte à l'effet de refondre et amender les actes concernant la compagnie de télé-
graphe de Montréal,"

L'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Bourinot, a proposé:
Que les dits amendements soient agréés.
La question do concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été xésolue

dans l'affirmative, et
L'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Bourinot, a proposé:
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Que le dit bill, tel qu'amendé, soit maintenant lu la troisième fois.
L'honorable M. Scott, secondé par l'honorable M. Haythorne, a proposé:
Que le dit bill ne soit pas lu la troisième fois maintenant, mais gu'il soit de nou-

veau amendé en retranchant la partie de la section 13 qui est comprise entre le mot
"ligne " dans la ligne 36, et le mot "l ou," dans la ligne 43.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, la Chambre s'est
divisée, et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:

CONTENTS:

Les honorables messieurs

Almon, Raythorne, lcInnes, Scott,
Bellerose, Leonard, McKay, Wark.-11.
Carvell, McClelan, Ogilvie,

NON CONTENTS:

Les honorables messieurs

Aikins, Campbell Grant, Power,
Alexander, (Sir Alexauder), Hamilton (Inkerman), Pozer,
Allan, ChafOers, Howlan, Read,
Archibald, Chapais, McMaster, Ryan,
Armand, Dickey, Macpherson (Présid.), Smith,
Baillargeon, Fabre, Miller, TAibau&au,
Botsford, Ferrier, Odell, Trudel,
Bourinot, Flint, Pdquet, Vidal-34.
Bureau, Gibbs, Pelletier,

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
La question de concours ayant été mise sur la motion principale, savoir:

Que le dit bill, tel qu'amendé, soit maintenant la la troisième fois," elle a été
résolue, sur division, dans l'affirmative, et

Le dit bill a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'ameidé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende a la Chambre des Communes, et imforme cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Aikins,

La Chambre s'est ajournée.
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Vendredi, 5 Mai, 1882.
Les membres présents étaient :-

L'honorable DA VID LEWIS M ACPHEBSON, Président,

Les honorables messieurs

Aikins, Chaffers, Kaulbach, Pelletier,
Alexander, Chapais, Leonard, Pdquet,
Allan, Cormier, -cClelan, Power,
Almon, Dever, McInnes, Pozer,
Archibald, Dickey, cKay, • Read,
Armand, Fabre, McMaster, Ryan,
Baillargeon, Ferguson, Macdonald, Scott,
Bellerose, Ferrier, Racfarlane, Simpson,
Benson, Flint, IMWacInnes, Skead,
Botsford, Gibbs, Miller, kmith,
Bourinot, Glasier, Montgomery, Stevens,
Bureau, Grant, Muirhead, Sutherland,
Campbell Guévremont, Northwood, Trudel,

(Sir A lexander), Haythorne, Odell, Vidal,
Carvell, Howlan, Ogilvie, Wark.

PmÊREs :

L'honorable M. Bellerose, du comité des ordres permanents et des bills privés,.
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte à l'effet de constituer en corporation la
compagnie manufacturière McClary, " a fait rapport qu'il avait examiné le dit bil en
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec un amendement, qu'il
soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été lu par le greffier comme suit:
Page 3, ligne dernière, après " acte " insérez ">; mais les autres sections du dit.

Acte du Canada relatif aux clauses des compagnies par actions (1869), en tant qu'elles
ne sont pas incompatibles avec les dispositions expresses du présent acte, y seront
incorporées."

Le dit amendement ayant été lu la seconde fois par le greffier, il a été agréé.
Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand, il

a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et. informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son
concours.

L'honorable M. Macfarlane, du comité spécial chargé de s'enquérir des meilleurs.
moyens à prendre pour obtenir et faire publier un compte-rendu exact des débats et
délibérations du Sénat, et de faire rapport de temps à autre, a présenté son second
rapport.
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Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:

SÉNAT,
SALLE DE COMITÊ,

Vendredi, 5 mai, 1882.

Le comité chargé de rechercher les meilleurs moyens à prendre pour obtenir un
compte-rendu exact des débats et délibérations du Sénat et pour le faire publier, avec
instruction de faire rapport de temps à autre de ses vues à cette Chambre, a l'hon-
neur de présenter son second rapport.

Durant la présente session, toutes les fois que des questions importantes se sont
discutées au Sénat, plusieurs correspondants do grands journaux quotidiens lu Canada
ont assisté aux séances de cette Chambre, et ont donné au public, dans les colonnes de
leurs feuilles, un résumé des travaux du Sénat et une analyse des discours prononcés
au cours des débats d'un intérêt général.

Les comptes-rendus officiels du Hansard ne paraissent pas être lus par le gros
de la population, à cause, sans doute, de la publication plus prompte des résumés
dans les feuilles du matin.

Le Ransard n'est donc plus qu'un régistre à consulter, précieux, il est vrai, pour
les citations qu'on en peut extraire dans des débats ultérieurs, mais n'ayant peut-être
pas com me tel, selon l'opinion de beaucoup do sénateurs, une valeur qui réponde à la
dépense de 86,000 qu'il nécessite.

Votro comité, en conséquence, croit devoir en proposer la cessation; et si le
Sénat se rend à son avis, votre comité prend la liberté de recommander qu'au com-
mencement de la prochaine session on fasse des efforts pour obtenir un compte-rendu
plus long des discours au Sénat, parle moyen des correspondants des principaux jour-
naux quotidiens.

V otre comité désire reconnaître ici la manière dont les sténographes ofliciels ont
exécuté leur travail. Les personnes qui s'étaient chargées de faire le ifansard ont
fidèlement accompli toutes les conditions de leur marché avec le comité.

Le tout respectueusement soumis,
ALEX. MACFARLANE,

Présijent.

Sur motion de l'honorable M. Macfarlane, secondé par l'honorable M. Scott, il a
été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, lundi
prochain.

L'honorable M. Read, du comité chargé d'eaminer les comptes contingents du
Sénat et en faire rapport pendant la présente session, a présenté son quatrième
rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et le dit rapport a été alors lu par le greffier comme
suit:

SÉNAT,
SALLE DE COMITÉ No 2,

5 mai, 1882.

Le comité nommé pour examiner les comptes contingents du Sénat et en faire
rapport pendant la présente session a l'honneur de présenter son quatrième rapport
comme il suit:

Votre comité a appris avec un vif regret la mort de Fennings Taylor, écr.,
député-greffier de votre honorable Chambre, et désire consigner ici l'expression de la
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haute opinion qu'il avait de ses longs et fidèles services, en considération desquels il
recommande qu'une somme égale à une année entière de ses appointements soit
remise ù sa veuve.

Votre comité recommande que M. Alexander Souter, commis junior, soit nommé
assistant-greffiér du comité des bills privés, et que son salaire soit augmenté de cent
piastres ($100) par an.

Il recommande pareillement que le salaire de M. J-B. Ayrand, maître de poste
soit augmenté de deux cents piastres ($200) par an.

Il recommande aussi que le salaire de M. Peter Dunne, concierge, soit augmenté
de deux cents piastres ($200) par an.

Votre comité recommande aussi que les salaires de Thomas Wheeler et John
Dunne, messagers permanents, et celui de André Gravelle, menuisier du Sénat, soient
respectivement augmentés de cent piastres ($100) par an.

Votre comité recommande, de plus, que Odilon Archambault, messager sessionnel,
soit nommé messager permanent, au salaire de six cents piastres ($600) par an.

Voire comité, enfin, recommande que Théophile Roy reçoive la somme do cin-
quante piastres ($50) indépendamment de son salaire de page, en récompense de ses
services spéciaux, pendant la présente session,

Le tout respectueusement soumis. ROBERT REÂD

Président.

Sur motion de l'honorable M. Read, socondé par l'honorable M. Skead, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, lundi

prochain.

L'honorable sir Alexander Campbell a présenté à la Chambre, un bill intitulé:
"Acte à l'effet de corriger certaines erreurs dans la version française de l'acte passé
dans la trente-cinquième année du règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte concernant les
terres publiques de la Puissance."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le
bill intitulé: " Acte concernant les ponts établis en vertu d'actes provinciaux sur des
" eaux navigables," et pour informer cette Chambre que les Communes ont passé le
dit bill avec un amendement, auquel elle demande son concours.

Le dit amendement a été alors la par le greffier comme suit:
Page 2, ligne 23, retranchez depuis "ponts" jusqu'à " bâtis" dans la 26a

ligne.
Et le dit amendement ayant été lu de nouveau par le greffier,
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Aikins, il a été
-Ordonné, que le.dst amendement soit agréé.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a agréé l'amendement fait au dit bill sans amendement.
L'honorable Président a présenté à la Chambre, une liste alphabétique de la

banque de l'Amérique Britanniq ue <lu Nord, en date du 1er janvier, 1882.
Ordonné, qu'elle soitdéposée sur la table, et elle est comme suit:

(Voir documents de la session, Ao 22).

L'honorable M. Ogilvie, secondé par l'honorable [. Gibbs, a proposé:
Que le bill reçu de la Chambre des Communes, lundi, le vingt-quatrième jour

d'avril dernier, intitulé: "Acte concernant la compagnie du ehemin de fer de
Québec, Mfontréal, Ottawa et Occidental," soit lu une seconde fois, lidi prochain.
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La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative.

Ordonné, en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise
en comité général sur le bill intitulé : " Acte à l'eflet d'amender et refondre, telles
«qu'amendées, les diverses dispositions concernant le corps de police à cheval du
" Nord-Ouest ".

En comité.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Bure lu a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans
amendement.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Aikins, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et inforne cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
,comité général sur le bill intitulé: "Acte concernant la vente des billets de chemins
' de fer "

En comité.

Le titre a été la et remis.
Les première, deuxième et troisième sections ont été lues et agréées.
La quatrième section ayant été lue la considération en a été remise.
La cinquième section ayant été lue la considération en a été remise.
Les sixième, septième, huitième, neuvième et dixième sections ont été les et

,agréées.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Chaffers, du dit comité, a fait rapport qu'il avait pris le dit bill

,en considération, y avait fait quelques progrès, et l'avait chargé de demander permis-
sion de siéger de nouveau.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Aikins, il a été

Ordonné, que le dit comité ait permission de siéger de nouveau, lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte à l'effet de faire de nou-
velles dispositions concernant les phares, bouées et balises;" a-été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable IL
Aihins, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à, un comité général maintenant.
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Conformément à l'ordre, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise en comité
général sur le dit bill.

En comité.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Macdonald a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait;

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans.
amendement.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Aikins, il a été

Ordonné, que la quarante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en
tant qu'elle a rapport au dit bill, et que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
El'e a été résolue, dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rendre à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill auquel, il demande son concours.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pris en considération les amendements
proposés par le comité des chemins de fer, télégraphes et havres au bill intitulé r
" Acte à l'effet d'incorporer la compagnie de chemin de fer de transport maritime de
Chignectou " (à responsabilité limitée).

L'honorable M. Botsford, secondé par l'honorable M. Bourinot, a proposé:
Que les dits amendements soient agréés.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative.
L'honorable M. Botsford, secondé par l'honorable M. Bourinot, a proposé:
Que le dit bill soit amendé de nouveau en retranchant la quatorzième et quinzième

clauses.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative.
Sur motion de l'honorable M. Botsford, secondé par l'honorable M. Bourinot, il

a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bil avec divers~ amèndements, auxquels il demande
son concours.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pris en considération les amendements
proposés par le comité des chemirs de fer, télégraphes et havres au bill intitulé.
" Acte à l'effet d'incorporer la compagnie du chemin de fer direct Européenne et
.Américaine."

Les dits amendements ayant été lus de nouveau par le greffier,
Sur motion de l'honorable M. Bourinot, secondé par l'honorable M. Ferrier, il

a été
Ordonné, qu'ils soient agréés.
Sur motion de l'honorable M. Bourinot, secondé par l'honorable M. Ferrier, il

a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
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La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son conconrs.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pris en considération les amendements
proposés par le comité des chemins de fer, télégraphes et havres au bill intitulé:
"Acte à l'effet d'amender l'acte constitutif de la compagnie canadienne de téléphone
"Bell," et

Le premier, second et troisième amendements ayant été lus, ils ont été agréés..
L'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Power, a propose:
Que le quatrième amendement du dit comité soit ameùdé en ratranchant " cin-

quante "et insérant" cent," et que le cinquième amendement du dit comité ne soit
pas agréé.

Le reste des amendements du dit comité ont été lus de nouveau et agréés.
Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Power, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des. Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

L'honorable M. Bellerose, du comité des ordres permanents et des bills privé ,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la compagnie des
" terres de la Qu'Appelle," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amendements, qu'il sou-
mettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les amendements ont été
lus par le greffier comme suit:

Page 2, ligne 8, après "vendre" insérez: ." à l'exception des boissons.
enivrantes."

Page 2, ligne 21, après "bestiaux" insérez: Il pourvu toujours qu'il ne puisse-
"être exigé de péages avant qu'un tarif de péages ait été soumis à l'approbation et
" ait reçu la sanction du gouverneur-général en conseil, qui pourra, si l'intérêt public
"l'exige, reviser ce tarif de temps à autre."

Page 5, ligne 46, retranchez depuis " libérées " jusqu'à " Dans " dans la 12e ligne-
de la page 6, ce qui comprend la seizième section en entier.

Dans le titre:

Après " Qu'Appelle" insérez: <' (à responsabilité limitée.)"
Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand, il a

été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre,.

lundi prochain.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Aikins,

La Chambre s'est ajournée à lundi prochain, à trois heures de l'après-midi.
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Lundi, 8 Mai, 1882.

Les membres présents étaient

L'honorable D AV1D LEWIS MACPHERSON, Président,

Les honorables messieurs

.Ailins,
Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
*Botsford,
Bourinot,
Bureau,
Campbell

(Sir Alex4nder),
-Carvell,

PRIÈREs:

Un message de
vants :

Chaffers,
Chapais,
Cormier,
Dever,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Gibbs,
Glasier,
Grant,
Guévremont,
Rlaythornt,
JRowlan,
Kaulbach,

Leonard,
McClelan,
McInnes,
McKay,
McMaster,
-Macdonald,
Macfarlane,
MacInnes,
Miller,
Montgomery,
Muirhead,
Northwood,
Odell,
Ogilvie,

Pdquet,
Pelletier,
Power
Pozer,
Read,
Ryan,
Scott,
Simpson,
Skead,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark.

la Chambre des Communes par son greffier, dans les mots sui-

CHAMBRE DES COMMUNES,
Vendredi, 5 mai, 1882.

Bésolu,-Qu'un message soit adressé au Sénat, informant leurs Ionneurs que
cette Chambre a adopté leur adresse à Son Excellence le gouverneur-général,-priant
Son Excellence de transmettre l'adresse conjointe des deux Chambres à Sa Très-
Graci'euse Majesté la Reine, au sujet de l'état des affaires en Irlande, de la manière
-que Son Excellence jugera convenable, afin qu'elle soit déposée au pied du Trône,-
en remplissant le blanc avec les mots " les Communes."

Ordorené,-Que le greffier porte le dit message au Sénat.
Attesté,

J. G. BoURINoT,
Gregler des Communes.

Ordonné, que l'adresse des deux Chambres à Sa Gracieuse Majesté la Reine,
«au sujet de l'état des affaires en Irlande, et aussi l'adresse à Son Excellence le
gouverneur-général priant Son Excellence de vouloir bien transmettre la dite
adresse, soit présentée à Son Excellence par ceux des membres de cette Chambre
qui sont membres du Conseil Privé.

A 1882
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le
bill intitulé : " Acte à l'effet d'incorporer la compagnie du chemin de fer du Pacifique
"d'Ontario."

Aussi, le bill intitulé : Acte à l'effet de constituer en corporation la compagnie
"du chemin de fer Central de Rapid City."

Aussi, le bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la compagnie du pont de
chemin de fer de Calais à St-Stephens."

Aussi, le bill intitulé: "Acte concernant le collège de la Reine à Kingston."
Aussi, le bill intitulé: "Acte à l'effet de refondre et amender les actes relatifs à-

"la compagnie du télégraphe de Montréal."
Aussi, le bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la compagnie internationale

"de construction."
Et aussi, le bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la compagnie du chemin de

"fer Grand Oriental," et pour informer cette Chambre que les Communes ont agréés
les amendements faits la ces bills par le Sénat, sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"'Acte à l'effet d'amender et refondre les actes concernant l'inspection des bateaux à
" vapeur, et l'examen et la commission des mécaniciens qui y sont employés, " auquel
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

L'honorable Président a présenté à la Chambre, une liste dos actionnaires de la
banque d'ffochelaga, en date du 31 décembre, 1881.

Et aussi, une liste des actionnaires de la banque Union du Bas-Canada, en date du
30 juin 1881.

Ordonné, qu'elles soient déposées sur la table, et elles sont comme suit - -

(Voir documents de la session, No 21.)

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte à l'effet d'amender l'acte
concernant le havre de North Sydney, dans la Nouvelle-Ecosse," a été la la seconde -
fois.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Aikins, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, maintenant.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en,
comité général sur le dit bill.

En comité.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. MJontgomery a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé, d'en faire rapport sans amendement.
Sur motion do l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Aikins, il a été.
Ordonné, que la quarante-unième règle de cette Chambre soit suspendue, en tant.

qu'elle a rapport au dit bill, et que le dit bill soit lu la trôisiènme fois maintenant.
'Le dit bill a été lu la troisième feis en conséquence.
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La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rendre à la Chambre des Communes, et informe cette

-Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

L'ordre du jour étant lu pour mettre la Chambre en comité général sur le bill
intitulé : " Acte à l'effet de faire de nouvelles dispositions relativement à la Cour
.Suprême du Canada,"

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Aikins, il a été

Ordonné, que le dit bill soit rayé des ordres du jour.

L'ordre du jour étant lu pour mettre la Chambre en comité général sur le bill
intitulé : " Acte à l'effet de reglementer le travail dans les ateliers, moulins et fabri-
ques, et à d'autres fins,"

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Aikins, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à jeudi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte concer-
rant le service civil du Conada,"

L'honorable sir, Alexander Campbell a proposé, secondé par l'honorable M. Aikins:
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.

Après débats,

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue, sur
division. dans l'affirmative, et

Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet d'autoriser un
drawback sur certains articles fabriqués en Canada et obtenus pour être employés à
la construction du chemin de fer canadien du Pacfique," a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable sir Alexander
lJampbell, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte à l'effet
A" d'amender et refondre les actes concernant la charge de gardien de port pour le
"havre de Montréal,"

Sur motion de l'honorable M. Aikins, -secondé par l'honorable sir Alexander
Canpbell, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pris en considération les amendements
faits par la Chambre des Communes au bill intitulé: " Acte concernant les juges des
" cours de comté," et

Les dites amendements ayant été lus de nouveau par le greffier,
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorableM.

Aikins, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à la. Chambre des Communes et informe .èotta

,Chambre que le Sénat a agréé les amendemts faits au dit bill sans amendement.
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Six heures étant sonnées, Son Honneur le Président a laissé le fauteuil pour
le reprendre à sept heures et demie du soir.

7.30 P.EL

L'ordre du jour étant la pour la prise en considération du second rapport du
comité spécial chargé de rechercher les meilleurs moyens à prendre pour obtenir un
compte-rendu exact des débats et délibérations du Sénat et faire publier, avec
instruction de faire rapport de temps à autre de leurs vues à cette Chambre,

Sur motion de l'honorable M. Macfarlane, secondé par l'honorable M. Trudel,
il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour étant lu pour la prise en considération du quatrième rapport da
comité spécial nommé pour examiner les comptes contingents du Sénat et en faire
rapport pendant la présente session, et

Le dit rapport ayant été lu de nouveau par le greffier,
Sur motion de l'honorable M. Read, secondé par l'honorable M. Scead, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte à l'effet
"de corriger certaines erreurs dans la version française .de l'acte des terres de la
"Puissance: et de "l'Acte 1879 des terres de la Ptuissance,"

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbelt, secondé par l'honorable M.
-likins, il-a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte concernant le chemin de
"fer de Québec, Monfréal, Ottawa et Occidental," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Gibbs, secondé par l'honorable M, Flilt, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes

et havres.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise de
nouveau en comité général sur le bill intitulé: " Acte concernant la vente des billets
* de cheinins de fer."

En comité.

La quatrième section a été lue de nouveau et agréée.
La cinquiòme section a été lue de nouveau et agr&%è.
Ordonné, que le bill soit amendé comme suit:
Page 3, ligne 36, après " Canada" insérez la clause A:

Clause A.
" Cet acte entrera en vigueur à partir du premier jour de juillet prochain."
Le titre a été lu de nouveau agréé.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Chaffers a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amen-
*dements.



288 8 MAI A 1882

Ordonné, que les dits amendements soient reçus maintenant.
Les dits amendements étant lus une seconde fois par le greffier, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable

M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bil1, tel qu'amendé, a été alors lu troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande.
son concours.

L'ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération des amendements pro-
posés par le comité des ordres permanents et des bills privés au bill intitulé: "Acte

à l'effet d'incorporer la compagnie des terres de la Qu'Appelle,"
L'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Vidal, a proposé:
Que les dits amendements soient agréés.
L'honorable M. .MacInnes, secondé par l'honorable M. Stevens, a proposé en

amendement:
.De retrancher tous les mots après " le " et d'insérer " que l'amendement proposé,

savoir: " Page 5, ligne 46, retranchez depuis ' libérées 'jusqu'à ' Dans ' dans la 12e
ligne de la page 6, ce qui comprend la seizième section en entier," ne soit pas agréé.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, la Chambre s'est
divisée, et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:

CONTENTS:

Les honorables messieurs

Aikins, Carvell, Kaulbach, NMontgomery,
Alexander, Chaffers, .McInnes, Ogilvie,
Allan, Chapais, McKay, Pdquet,
Almon, .Dever, McMaster, Ryan,
Baillargeon, Drerguson, .3iaefarlane, Stevens,
Botsford, Flint, Macinnes, Trudel,
Bureau, Glasier, Macpherson (Présid.) idal.-31.
Campbell Guévremont, Miller,

(Sir Alexander),

NON-CONTENTS:

Les honorables messieurs

Armand, Grant, MilcClelan, Power,
Bellerose, laythorne, Pelletier, Wark.-8.

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.
La question ayant été mise star la motion principale, telle qu'amendée,
L'honorable M. Aacinnes, secondé par l'honorable M. Stevens, a propose:
Que la clause suivante soit ajoutée au bill:

Clause A.

"Les directeurs de la compagnie pourront sous l'autorité, avec les pouvoirs et-
"aux conditions énoncés en cette section, émettre des actions privilégiées, rache

tables ou sujettes à appel aux époques et en la manière que les directeurs fixeront"
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"et détermineront par le règlement qui en autorisera l'émission ; sur ces actions
"privilégiées, un dividende pourra être déclaré à un taux d'intérêt qui n'excèdera
"pas huit pour cent par an, et ces actions privilégiées pourront être échangées par
" les détenteurs contre des actions ordinaires à telles conditions que les directeurs
"établiront et détermineront de temps à autre par règlement ; pourvu toujours que
"le montant total des actions privilégiées, bons, débentures et autres valeurs émises
"sous l'autorité du présent acte, n'excède en aucun temps le montant total du capital
" versé de la compagnie."

Après débat,
La dite motion a été retirée, avec la permission de la Chambre.
La question ayant été mise sur la motion principale, telle qu'amendée, elle a été

résolue dans l'affirmative, et
Les autres amendements proposés par le dit comité des ordres permanents et des

bills privés ayant été lus de nouveau par le greffier, et la question de concours ayant
été mise sur iceux, ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. ·Bellerose, secondé par l'honorable M. Vidal, il a
été

Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été, tel qu'amendé, la la troisième fois en conséquence.
Ja question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et infbrme cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers anendements, auxquels il demande
son concours.

L'honorable M. Carvell a présentéà la Chambre, un bill intitulé: " Acte à l'effet
de déclarer le sens du mot 'télégraphe' en certains cas."

Le dit bill a été lu la, première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

L'honorable sir Alexander Campbell a informé la Chambre qu'il avait un mes-
sage de Son Excellence le gouverneur-général, sous son seing manuel, que Son Excel-
lence lui avait ordonné de transmettre au Sénat.

Le dit message a été lu par le greffier comme suit:

LORNE.

Le "gouverneur général transmet, pour l'information du Sénat, copie d'une
minute du Conseil Privé du Canada, en date du 8 mai courant, se rapportant à l'éta-
blissement dés districts provisoires dans les territoires du Nord-Ouest, (tel qu'indiqué
sur la carte ci-jointe), et il la recommande à la considération favorable du Sénat.
11ÔTEL DU GOUVERNEMENT,

OTTÂWA, 8 mai, 1882.

CoPIE d'un rapport d'un comité de l'honorable conseil privé du Ganada, approuvé par Son
Excellence le gouverneur en conseil le 8 mai 1882.

Sur un mémoire ci-annexé, du Ministre de l'intérieur exprimant l'avis que, pour
la commodité des colons et pour le service postal, il conviendrait de diviser une partie
des territoires du Nord-Ouest en districts provisoires, et de déterminer les limites de
ces districts,

Le comité adhère aux recommandations contenues dans le dit mémoire, et le
soumet à l'approbation de Votre Excellence.

(Certifié.)o
JoN J. McGEE,

Faisant fonction de greffper duConseilprivé..



DÉPARTEMENT DE L'INTÉ'RIEUR,
OTTAWA, 8 mai 1882.

Le soussigné a l'honneur de faire rapport:
Que, dans son opinion, il est opportun, pour la commodité des colons dans

les territoires du Nord-Ouest et pour le service postal, de diviser une partie de
ces territoires en districts provisoires ; et il recommande d'établir et de
délimiter immédiatement quatre de ces districts.

Il recommande que les quatre districts provisoires ainsi créés soient nommés
Assiniboia, Saskatchewan, Alberta et Athabaska ;

Et que leurs limites soienit fixées comme il suit:
1. Assiniboa.

Le district d'A.ssiniboia, d'environ 95,000 milles carrés d'étendue, devant être
borné: au·sud, par la frontière internationale, ou le parallèle de 490; à l'est, par la
limite occidentale du Manitoba; au nord par la 9ème ligne de rectification dusystème
d'arpentages en townships des terres fédérales, laquelle se trouve près du parallèle de
520 de latitude; à l'ouest, par la ligne qui divise les 10ème et 11ème rangs de
townships numérotés depuis la quatrième méridienne initiale du dit système des terres
fédérales.
2. Saskatchewan.

Le district de Saskatchewan, d'environ 114,000 milles carrés d'étendue, devant
être borné: au sud, par le district d'Assiniboia et le Manitoba; à l'est, par le lac
Winnipeg et la rivière Nelson qui sort de ce lac et va se jeter dans la baie d'Rudson;
au nord, par la 18ème ligne de rectification du système des terres fédérales; et à
d'ouest, par la ligne de ce système qui divise les 10ème et 11ème rangs de townships
numérotés depuis la quatrième méridienne initiale.
3. Alberta.

Le district d'Alberta, d'environ 100,000 milles carrés d'étendue, devant être
borné : au sud, par la frontière internationale; à l'est, par le district d'Assiniboa; à
l'ouest, par la province de la Colombie-Britannique; et au nord, par la 18ème ligne de
rectification susmentionnée, près du parallèle de 55° de latitude.
4. Athabaska.

Le district d'Athabaska, d'environ 122,000 milles -carrés, d'étendue, devant, être
borné: au sud, par le district, d'Alberta; à l'est, par la ligne entre les 10òme et
11ème rangs de townships des terres fédérales susmentionnés, jusqu'au point, vers
le nord, où elle coupe la rivière Athabaska; de là, par cette rivière et le lac Atha-
baska et la rivière des Esclaves jusqu'à l'intersection de celle-ci avec la frontière

-septentrionale du district, qui doit être la 32ème ligne de rectification du système des
townships des terres fédérales, et qui se trouve tout près du parallèle de 60° de
latitude nord; à l'ouest, par la province de la Colombie-Britannique.

Une carte des quatre districts est jointe au présent mémoire.
Le tout est recommandé.

(Signé,) JonN A. MACDONALiD,
Ministre de l'intérieur.

(Pour carte, voir documents de la session .No 172.)

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Canpbell, secondé par l'honorable
M. Atkins,

La Chambre s'est ajournée.

A I882290p 8 MAI.
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IMardi; 9 Mai, 1882.

Les membres présents étaient:-

L'honorable DA VID LE WIS .3ACPRE RSO, Président.

Les honorables messieurs

Aikins, Carvell, Leonard, Pdquet,
Alexander, Chaffers, IfcClelan, Pelletier,
Allan, Chapais, Mcnnes, Power,
Almon, Cormier, XcKay, Pozer,
Archibald, Dever, Mvcfaster, Read,
Armand, ,Fbre, Macdonald, .Ryan,
Baillargeon, Perguson, Maefarlane, Scott,
Bellerose, Fint, MacInnes, Simpson,
Benson, Gibbs, miller, Skead,
Botsford, Glasier, Montgomery, Stevens,
Bourinot, Grant, • Muirhead, Sutherland,
Bureau, Guévremont, Northwood, Trudel,
Campbell Ilaytlwrne, Odell, Vidal,

(Sir Alexander), Kaulbach, Ogilvie, Wark.

PRItRES:

L'honorable M. Odell, du comité conjoint du. Sénat et de la Chambre des Com-
munes chargé d'aider à Son Honneur le Président dans la direction de la bibliothèque
du Parlement, a présenté son premier rappprt.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:
Les membres du Sénat faisant partie du comité mixte de la bibliothèque du

Parlement ont l'honneur de présenter leur premier rapport:
Au sujet dela recommandation qu'il a faite lors de -la. dernière session du parle-

ment, approuvant l'acquisition, de M. Gerald E. Hart, de sa collection -unique et
précieuse de monnaies et médailles se rapportant à l'histoire da Canada, depuis la
création des premiers établissements dans le pays, sous le régime français, Jusqu'à
l'époque actuelle, votre comité désire renouveler sa recommandation en faveur de cet
achat. Il croit savoir que M. Hart est encore disposé à céder sa collection pour la
somme de $2,500. Mais il a depuis dressé un catalogue descriptif des diverses pièces
qui paraît être d'un grand intérêt au point de vue historique, indépendemment de son
utilité pour expliquer la valeur particulière de chaque pièce de monnaie et de chaque
médaille. Il demande $500 de plus pour ce catalogue. Votre comité considère que
c'est un prix raisonnable, et il recommande que, si le gouvernement demande et obtient
du parlement l'autorisation d'acheter cette collection et décide de le déposer à la
bibliothèque du parlement, le catalogue soit imprimé pour l'information des députés.
Des arrangements convenables ydevraient aussi être pris pour la conservation, l'expo.
sition et la garde de la collection.

Depuis que la Cour Suprême a, été transférée de "l'édifice du parlement' da.ns un
batiuent séparé, les juges: et les avocats quiiplaident devant cette Couir ont éprouvé
beaucoup d'ennuis de ne pas avoir sous la main les-livres de droits ýqu'ils ont besoinv

s.



de consulter. A fin d'éviter la dépense que nécessiterait l'achat d'une double copie de
(es ouvrages, et, en même temps, en vue de donner aux juges toutes facilités de
consultation, votre comité a approuvé le transfert des séries de rapport judiciaires
(ceux des cours anglaises jusqu'à l'année 1865, et les rapports américains jusqu'à
l'époque actuelle, y compris les ouvrages y faisant suite que l'on se procurera au fur
et à mesure de leur publication), de la bibliothèaue du parlement à la Cour Suprême.
Ces livres, toutefois, resteront la propriété de la bibliothèque du parlement et seront
ormis à la garde d'un employé détaché à cette fin du service de la bibliothèque. Il

va sais dire que les membres du parlement, les officiers du gouvernement et toutes
autres personnes qui ont eu accès à ces livres par le passé, auront également le

Criviloge de les consulter dans l'édifice de la Cour, comme cela leur était permis
précédemment. Votre comité s'objecte au transfert de tous ouvrages judiciaires ou
rapports coloniaux, de l'enceinte de la bibliothèque. Il considère que ces ouvrages
devraient être achetés pour l'usage exclusif de la Cour Suprême.

Dans la salle que la Cour Suprême a récemment quittée, mais qui est actuelle-
ment occupée comme salle de lecture de la Chambre des Communes, votre comité a
remarqué que des rayons ont été disposés pour recevoir des livres. Votre comité
pense que l'usage de ces rayons par le bibliothécaire contribuerait considérablement
à donner l'espace requise par l'augmentation croissante de la bibliothèque. Mais il
convient, avec le bibliothécaire, qu'avant do se servir de ces rayons, en toute sûreté,
il est nécessaire de les protéger au moyen de portes vitiées roulantes, et d'y tenir les
livres sous clef. Quand ces moyens de sûreté auront été pris, on pourra déposer sur
ces rayons une quantité considérable des volumes que l'on a rarement besoin de con-
sulter, sans courir de risques et pour le plus grand avantage du service.

Votre comité conseille aussi que les copies des pièces et documents historiques
originaux concernant le Canada, qui ont été ou qui seront à l'avenir recueillis sous la
direction (lu bureau de l'agriculture et des statistiques soient déposés permanemment
à la bibliothèque du Parlenrent qui possède déjà des manuscrits de même nature,
nombreux et importants. Il recommande aussi que les minutes des constitutions
accordées aux colonies anglaises de l'Aimérique du Nord, demandées récemment par
adresse de la Chambre des Communes, soient placées dans la division canadienne de
la bibliothèque, lorsqu'elles seront reçues d'Angleterre.

Votre comité remarque, avec surprise et regret, que les livres eipruntés par les
particuliers, durant la vacance, au moyen de cartes obtenues des orateurs des
deux Chambres, sont rapportés très irrégulièrement. En vue de corriger ces abus et
d'obtenir plus de ponctualité à l'avenir (le la part des personnes auxquelles cette
faveur a été accordée, il a autorisé le bibliothécaire à retirer ce privilège aux personnes
actuellement en défaut, tarit que les livi es qu'çlies ont en mains ne seront pas remis,
et d'appliquer la règle plus strictement à l'avenir, à ce sujet.

Le rapport du sous-comité ehanrgé de réviser les comptes des dépenses qui se
rapportent au crédit applicable à l'augmentation de la bibliothèque, est annexé aux
pi ésentes. Ce rappor renferme des suggestions pour dégrever le crédit annuel de
certains items onéreux qi diminuent considérablement la somme affectée à l'achat de
livres de lecture ou de livres à consulter.

BIBIOTJIÈQUE DU PARLEMENT,
8 mai, 1882.

]BIBLIOTIIÈQUE DU PARLE.\IENT.

RAPPORT DU sOUS-cOMITÉ D'AUDIUIoN.

Le sous-comité chargé par le comité mixte de la bibliothèque du Parlement pour
la session de 1882, de vérifier les comptes relatifs à la bibliothèque du Parlement
pour l'année dernière, présente le rapport suivant :

A 18829 MAr.
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Qu'il a vérifié les divers comptes qui lui ont éM soumis et qui ont été payés
depuis la dernière audition, portant les numéros de 80- à 899, inclusivement, ainsi
qu'ne traite en faveur de B. G. Allen pour $1,038.75, et deux autres en faveur de
L. Bossange, pour $456.74 et $267.08, sans numéros, s'élevant en totalité au chiffre de
quatre mille trois cent vingt deux piastres et huit centins (81.322.08), et qu'il a
examiné les divers reçus et pièces justificatives, qu'il a trouvés conormes à ces
paiements.

Votre sous-comité soumet pour l'information du comité mixte un sommaire,
ci-joint, indiquant comment l'octroi réduit de $3,500.00 pour l'exercise 1881-82 a été
dépensé, accompagné d'un relevé des engagements existants qui lui ont été rapportés
comme ayant été contratés en 1881, y compris un engagement additionnel contracté
en anticipation de l'octroi augmenté pour 1882-83, tel qu'expliqué par le bibliothé-
caire, atteignant ensemble le chiffre de trois mille trois cent cinquante piastres et
trente-quatre centins, laissant ainsi une balance de $3,649.60 seulement pour subvenir
aux dépenses de la bibliothèque pendant le reste de l'année courante.

W. i-. ODELL, Auditeurs
Cias. C. CoBY,

BIn.ToTnÈQUs,
8 mai, 1882.

OTTAWA, 26 avril, 1882.
L'hon. W. H. ODELL.

CHER MONSIEUR,-Je prends la liberté de mettre, par écrit, la substance de la
déclaration que j'ai faite devant le comité de la bibliothèque, à sa première séance
pendant cette session, au sujet des dépenses de la bibliothèque.

Le .26 novembre, 1881, j'adressai au ministre des Finances, en réponse à Fa
circulaire demandant quelle somme d'argent serait nécessaire pour le département de
la bibliothèque, tant ppur l'exercice courant que pour le suivant, une lettre portant
que les déficits existants dans ce département exigeaient qu'il nous fut fait " une
avance immédiate de $3,000 ; et aussi, que pour l'exercice suivant, une nouvelle
somme de 810,000 serait nécessaire pour acheter des livres."

A quelque temps de là, un commis du département des Finances m'apporta
(par ordre) une épreuve du budget qui renfermait les items ci-dessus mentionnés.

Mais ])eu de temps avant la réunion de la Chambre, j'appris avec surprise ct
chagrin, qu'en examinant le budget en dernier lieu, le gouvernement avait décidé de
nous donner l'octroi annuel seulement, pour le prochain exercice.

Dans l'intervalle j'avais fait des commandes en Angleterre et j'avais pris des
arrangements pour des envois de livres nouveaux et importants, mensuellement,
pendant la session du parlement.

Je ne donnai pas de contre-ordres, pensant que même dans le cas où nos moyens
seraient très restreints, il était préférable de dépenser la plus grande partie de l'octroi
annuel pendant que le parlement était en session et de faire bénéficier les députés de
nos nouveaux achats, plutôt que de faire ces achats pendant la vacance.

J'ai eu le plaisir d'apprendre que ce plan a obtenu l'approbation des députés,
parce que outre les divers ouvrages indispensables pour la consultation qui ont été
achetés, les ouvrages de littérature générale ont été, pour la plus grande partie, rapi-
dement enlevés par les députés désireux de se procurer des publications nouvelles et
intéressantes.

J'espère que le crédit qui nous sera voté sera suffisant pour faire honneur à nos
engagements et pour satisfaire le goût de nos lecteurs.

Croyez-moi, cher monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

ALrmUEUs TODD.



BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMIENT.

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE.

Le sous-comité d'audition a l'honneur de soumettre l'information additionnelle
suivante au sujet de certains détails de dépense, savoir:

Un sommaire indiquant la dépense pour les livres français et anglais respecti-
vement, à dater de l'audition en 1b81 jusqu'à la fn de l'exercice 1881, ainsi qu'un
sommaire du montant additionnel dépensé pour le même service, à partir du lor
juillet, 1881 jusqu'à l'ouverture de la session, le 9 février, 1882. Et, en vue de satisfaire
le désir exprimé par plusieurs membres du comité mixte à sa dernière séance pour
obtenir des informations relatives au montant de la -dépense moyenne pour livres de
loi, papiers-nouvelles et journaux littéraires, y compris la reliure,-ainsi que les
dépenses incidentes pour relier les livres et leur faire les réparations nécessaires, le
sous-comité a fait préparer un sommaire contenant l'information demandée, faisant la
différence entre les rapports judiciaires et les ouvrages de jurisprudence, et accom-
pagné d'une liste détaillée des papiers-nouvelles et des journaux littéraires, indiquant
le montant de la souscription à ces publications payé à même l'octroi à la bibliothèque
et le coût de la reliure, ainsi qu'un mémoire de la dépense totale pour la reliure et la
réparation des livres-indiquant une dépense moyenne de $1,000 pour ce service.

A ce sujet, le sous-comité suggère au comité mixte de considérer s'il est possible
d'obtenir un octrois spécial pour des livres de lois (ou, dans tous les cas, pour ceux
que l'on se propose de transférer à la Cour Suprême), et si l'on ne peut pas prendre
des arrangements au moyen desquels le coût pour relier les livres, papiers-nouvelles
et journaux littéraires, et pour les réparations. générales (compris sous. le titre de
contingents) pourraient être couvert par une augmentation du crédit sous ce chef,
laissant ainsi le crédit annuel séparé de la bibliothèque, -intact et applicable à l'achat
de livres, sans tenir compte en aucune manière do telles dépenses contingentes.

W. 'H. ODELL, Auditeurs.
CHAS. C. COLBY, A

BIBLIOTHÈQUE,
8 mai, 1882.

A 18829 MAI.
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RELEVE.

MONTANT dépensé en livres de loi pour la bibliothque du parlement, Ottawa, à partir
du 18 février 1881 jusqu'au 18 janvier 1882.

1. Décisions des tribunaux .................................. 153 06
2. Livres de loi................................................. 228 25

8 381 31

MONTANT dû le 20 avril, 183I, pour des livres de loi.
1. Décisions des Tribunaux................................. $ 191 63
2. Livres de loi...................................,....... . 200 88

8392 5

Nombre de journaux reliés............................... .. 36
do de publications littéraires reliées....,.......... 25
do de journaux auxquels il a été souscrit à

même le crédit de la bibliothèque ....... 1
do de publications littéraires auxquelles il a été

souscrit à môme le crédit de la biblio-
thèque........................................... · . 18

Abonnements à des journaux payés à même le crédit
de la bibliothèque........................................ 8 97 25

Reliure de journaux .......................... . ............ 263 47

$ 360 72

Abonnements à des publications littéraires payés à
même le crédit de la bibliothèque................... $8 74 70

Reliure de publications littéraires......................... 68 52

$ 143 22

Montant total dépensé pour faire relier et réparer des
livres depuis la dernière audition..................... $ 967 54

RELEVÉ EXPLICATIF ADDITIONNEL.
Crédit pour la bibliothèque en cours de 1882-83....... 87,000 00
Notes non soldées et dettes à raison des importations

récentes...... .............................................. 3,350 34

Balance paraissant disponible pour 1F82-83. $3,649 66

Payé pour livres anglais depuis la date de la dernière
audition .................................................... $2,628 24

Payé pour livres français depuis la date de la dernière
audition .................................................... 1,693 84

$4,322 03

Somme comprise dans le montant ci.dessus pour les
décisions des tribunaux ......... ........ 8: 153 06

Somme comprise dans le montant ci-dessus pour les
livres de loi ..................... ,........................ $ 228 26

8 381 31
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Dû pour les décisions des tribunaux ........ $191 63
do livres de loi........................ 200 88

- - 392 51

Total pour les livres de loi............... . 773 82-

JOURNAUX ET PUBLICATIONS LITTÉRAIRES.
Journaux proprement dits payés à même le crédit

pour la b:bliothèque (19).............................. $· 97 25
Publications littéraires telles que l'Illustrated lews,

le Graphic, l'Cpinion Publique, le Punch, le Grip,
etc., (18).................................................... 74 70

$ 171 95
Reliure des journaux proprement dits . $263 47

Do publications littéraires . .............. 68 52
331 99.

[Y compris les journaux et les, publications littéraires obtenus
des salles de lecture.]

Total payé à même le crédit pour la bibliothèque pour
abonnements aux journaux et publications litté-
raires, etpour comptes de reliure des dits articles.. 8 503 94

Montant additionnel pour reliure de livres et répara-
tions accessoires........ ................................ . 463 60

Total payé pour les services ci-dessis..................... $ 967 54
Moyenne par année.............................. 81,000 00

Sur motion de l'honorable M. Odell, secondé par l'onorable M. Flint, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, demain.

L'honorable sir Alexander Campbell a présenté à la Chambre, un bill intitulég:
"Acte pour continuer en force pour un temps limité l'acte de 1878 pour prévenir les
crimes."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pris en considération le second rapport du
comité chargé de rechercher les meilleurs moyens à prendre pour obtenir un compte-
rendu exact des débats et délibérations du Sénat et pour le faire publier, avec instruc-
tion de faire rapport de temps à autre de leurs vues à cette Chambre.

Et le dit rapport ayant été la par le greffier,
L'honorable M. .Macfarlane, secondé par l'honorable M. Bourinot, a proposé
Que le dit rapport soit adopté.
L'honorable M. Read, secondé par l'honorable M. Iaythorne a proposé en amen-

dement :
De retrancher le mot " adopté " et d'insérer: " renvoyé au comité spécial avec

"instruction de prendre les meilleurs moyens qu'il sera possible pour la publication
"officielle des débats du Sénat à la prochaine sesiion."

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative.

La question étant alors mise sur la motion principale telle qu'amendée, elle a
aussi été résolue dans l'affirmative.

Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise
en comité général sur le bill intitulé: "Acte concernant le service civil du Canada."
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(En comité.)

Le titre a été lu et remis.
Les première et deuxième sections ont été lues et agréées.
La troisième section ayant été lue il a été proposé do l'amender comme suit:
Page 1, ligne 20, retranchez " de temps à autre."
Après débat, le dit amendement a élé retiré, avec la permission du comité, et la

dite troisième section a été agréée.
Les sections suivantes jusqu'à la vingt-buitième ont été séparément lues et

agréées.
La vingt-huitième section a été lue et remise.
Les sections suivantes jusqu'à la trente-septième ont été lues et agréées.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Bellerose a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait pris

le dit bill en considération, y avait fait quelque progrès, et l'avait chargé de demander
permission de siéger de nouveau.

Sur motion de l'honorable sir Alexander C'ampbell, secondé par l'honorable M.
Aikins, il a été

Ordonné, que le dit comité ait permission de siéger de nouveau, demain.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise
en comité général sur le bill intitulé: " Acte à l'effet d'autoriser un drawback sur
"certains articles fabriqués en Canada et obtenus pour être employés à la construc-
"tion du chemin de fer canadien du Pacfique."

En comité.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Archibald a fait rapport, de la part du dit comité' qu'il avait exa-

miné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans
amendement.

Sur motion de l'honorable M. Aiikins, secondé par l'honorable sir 'Alexander
Campbell, il a été

Ordonné, que la-quarante-unième règle de cette' Chambre soit 'suspendue en tant
qu'elle a rapport au dit bill, et que le dit bill soitlu la-troisième fois maintenant.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en corséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des' Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet, d'amender et
"refondre les actes concernant la charge>de gardien de port pour le.havre de,-ontréal,"
a été lu-la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable sir Alexander
Campbell, il a.été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intituié: "Acte à l'effet de corriger cer-
taines erreurs dans la version française de l'acte des terres .de la Puissance et de

' l'acte des terres 1879 de la Puissance," a été li la seconde fois.
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Sur motion de l'honorable sir Alexander Carmpbell, secondé par l'honorable M.
Aikins, il a été

Ordonné, que le.dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte'portant
déclaration au sens du mot " télégraphe " en certains cas,"

Sur motion de l'honorable M. Carvell, secondé par l'honorable M. Alnon, il a été
Ordonné qu'il soit renmis à demain.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexcinder (amipbell, secondé par l'honorable
M. Aikins,

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi 10 Mai, 1882.

Les membres présents étaient:-

L'honorable DAVID LEWIS MÏACPRERSOIV, résident,

Les honorables messieurs -

Aikins,
Alexander,
Allan,
Ahnon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Bureau,
Campbell,

(Sir àlexander),

Carvell,
~Chäzfers,
Chapais,
Cormier,
Dever,
Fabre,
Ferquson,
Flint,
Gibbs,
Glasier,
Grant,
Guévremont,
llaythorne,
Kaulbach,

Leonard,
* .cClelan,
-McInnes,
XMKay,
MàMaster,
Macdonald,
Macicnnes,

.Miller,
JMontgomery,
Muirhead,
Northwood,
Odell,
Ogilvie,
Pdquet,

PRIÈRES:

Les pétitions suivantes ont été:présentées et déposées surla table:
Par l'honorableM; Dever,-De Thomase Gilbert et. autres; 'et1 de, John Bloldén et

autres, de la citéde St-Jean, provinceda NouveauBrunswick.
L'honorable M. .Alan, du comité des chemins de fer, télégraphes et.havres, auquel

a été renvoyé le bill intitulé: "Acte concernant:1echemin de:fer de Québec;Montréal,
Ottawa:et Occidental," afait. rapport. qu'il lavait -examiné le-dit bill-en entier, -et
l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
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Pelletier,
Power,
fPozer,
· Read,
Ryan,
Scott,

-siMpson,
Skead,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
TWark.



Sur motion de l'honorable IM. Allan, secondé par l'honorable M. Ogilvie, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Read, du comité spécial chargé d'examiner les comptes contin.
gents du Sénat et en faire rapport pendant la présente session, a présenté son cin.
quiòme rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:

SÉNAT,
SALLE DE COMITÉ No 2,

Mercredi, 10 mai, 1882.

Le comité spécial chargé d'examiner les comptes contingents du Sénat et en
faire rapport pendant la session actuelle, a l'honneur de présenter son cinquième
rapport.

Votre comité a examiné les comptes du greffier, du 1er janvier au 31 décembre
1881.

Il ressort de ces comptes que le montant total reçu par ce fonctionnaire jusqu'au
31 décembre, y compris une balance de l'exercice précédent s'élevant à dix-neuf mille
trois cent cinquante-cinq piastres et vingt et un centins (S 19,355.21), a été de cent-
trente-huit mille deux cent soixante piastres et six centins (S138,260.06).

Le greffier a justifié, à la satisfaction de votre comité, par la production de-pièces
à l'appui, d'une dépense de cent vingt-huit mille quatre cent treize piastres et quatre-
vingt centins ($128,413.80). Le 30 juin 1881, une.lettre de crédit pour quatre mille
quatre cent deux piastres et trente-neuf centins (84,402.39) a été cancellée par l'audi-
teur général; et le 31 décembre il restait à la Banque de Montréal, Ottawa, une
balance au crédit du greffier, de cinq mille quatre cent quarante-trois piastres et
quatre-vingt-sept centins (85,443.87), à porter à l'exercice.suivant.

La comptabilité est tenue d'une manière claire et satisfaisante, et chaque article
de dépense est accompagné de la justification voulue.

Votre comité est convenu de recommander que M. James Adamson, premier
assistant-greffier, soit nommé aux fonctions d'assistant-greffier et de maître en chan-
cellerie en remplacement de fe M. Fenninqs Taylor, et que son traitement soit de
deux mille huit cent dollars (82,800) par an.

Votre comité est aussi convenu de recommander que le greffier soit autorisé à
faire l'achat de certains ouvrages pour l'usage du greffier en loi, suivant la demande
exprimée dans une lettre de ce fonctionnaire en date de ce jour.

Votre comité est pareillement convenu de recommander que le salaire de M.
Ivanhoe Taché, assistant-greffier du journal français et député-sergent-d'armes, soit
augmenté de cent piastres (8100) par an.

Votre comité est aussi convenu de recommander que le salaire de Charles
Younq, messager du président, soit augmenté de cent piastres ($100) par an.

Votre comité est aussi convenu de recommander que l'on accorde à James
Doherty, messager chargé du vestiaire et assistant-portier, un congé à compter de la
fin de la présente session et qu'il soit mis à la retraite le trente et un décembrede
l'anné courante.

Votre comité est aussi convenu de recommander que Joseph Larose, messager
sessionnel, remplace James Doherty comme messager chargé du vestiaire et messager
sessionnel avec un salaire de six cent piastres ($600) par an.,

A 1882300 10 MAI.
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Votre comité, enfin, est convenu de recommander que John Wingfield, messager
sessionnel, soit avisé que l'on n'aura plus besoin de ses services après la présente
session.

Le tout respectueusement soumis.
ROBERT READ,

Président.

Sur motion de l'honorable M. Read, secondé par l'honorable M. 3Miller, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, demain.
L'honorable M. Aikins a présenté à la Chambre, un bill intitulé: " Acte à l'effet

"d'amender de nouveau l'acte d'inspection du pétrôle de 1880."
Le dit bill a été lu lapremière fois.
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le bill
intitulé : " Acte conedrnant la vente des billets de chemins de fer," et pour informer
cette Chambre que les Communes ont agréés les amendements faits par le Sénat au
dit bill sans amendement.

L'honorable Président a présenté à la Chambre le rapPort de la Cour Suprême e
du Canada sur le bill intitulé : " Acte à l'effet d'incorporer l'association de prévoyance
" du Canada" à laquelle le dit bill a été renvoyé jeudi, le 4 mai courant, pour qu'elle
l'examine et en fasse rapport.

Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:

RoBERTécr.,16 mai, 1882.
RIOBERT LIEMoINE, écr..

Greffier du Sénat, Ottawa.

MoNsrEUR,-J'ai l'honneur de vous adresser sous ce pli, pour être déposée sur le
bureau de l'honorable Sénat, une copie certifiée du bill intitulé: " Acte à l'effet d'in-
corporer l'association de secours mutuels du Canada," avec les opinions du juge-en-
chef et des juges de la Cour Suprême du Canada, sur ce projet de loi.

Je suis, monsieur.
Votre obéissant serviteur,

ROnT. CASSELs,

COUR SUPRÊME DU CANADA.

A l'honorable Sinat du Canada, assemblé en parlement.

Nous sommes d'opinion que le bill intitulé: "'Acte à l'effet d'incorporer l'aBso-
ciation de secours mutuels du Canada," que l'honorable Sénat a renvoyé à la Cour
Suprême pour avoir son opinion, n'est pas une mesure qui rentre dans la catégorie
des matières attribuées aux législatures provinciales par la section 92 de l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord (18f7).

E. . STRONG J.
W. A. .ENRY, J.
N. E. TAsoHiEREA, J.
JOHN W. GWYNNEU .J

CouR SUPRBÊlE,
8 mai, 1882.
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Nous pensons que le bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer l'association de
secours mutuels du Canada," laquelle a pour objet d'opérer dans toute l'étendue du
Canoda, est une mesure qui ne rentre pas dans la catégorie des matières attribuées à
la législature provinciale par la section 92 de l'Acte de l'Amérique Britannique duNord
(1867).

Mais à cause du peu de temps qu'on nous a accordé pour cet examen, nous ne
sommes pas prêts à dire que la disposition de la clause 1, qui permet à la compagnie
de posséder des immeubles indépendamment de ceux qui peuvent lui être nécessaires
pour son usage. et sa commodité -et d'en disposer, et la disposition de la clause 2,
portant que " ces fonds -seront exempts de saisie-exécution pour les dettes d'aucun
"membre de l'association et. ne pourront être saisis, pris ou appropriés par aucune
"procédure en loi ou en équité pour payer une dette ou obligation-! quelconque
"d'aucun membre de l'association" soient intra vires du parlement du Canada.

Nous pensons qu'avant d'exprimer une opinion formelle, la Cour devrait entendre
une plaidoirie sur ces points.

W. J. RITCHIE, J.C.
T. FoURNIER, J.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender et
"refondre les actes concernant l'inspection des bateaux à vapeur, et l'eamen et la
"commission des mécaniciens qui y sont employés," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Aikins, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour continuer en force
".pour un temps limité l'acte de 1878 pour prévenir les crimes," a été lu la'seconde
fois.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé. par l'honorable M.
Aikins, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, maintenant.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité général sur le dit bill.

En comité.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Chaffers a fait rapport, de la part, du dit comité,..qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport sans, amendement.
Sur motion de l'honorable sir Alexarder. Campbell, secondé par l'honorable ,M.

Aikins, il a été
Ordonné, que la quarante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant

qu'elle a iapport au dit bill, et que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passora-t-il ?
Elle a été 1ésolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et :informe ..cette-

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.



45 Victoria 10 MAI. 303

La Chambre, conformément à l'ordre, a pris en considération le premier rapport
lu comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes chargé d'aider à Son
Honneur le Président dans la direction de la bibliothèque du Parlement.

Et le dit rapport ayant été lu de nouveau par le greffier,
L'honorable M. Odell, secondé par l'honorable M. Ryan, a proposé:
Que le dit rapport soit adopté.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise
de nouveau en comité général sur le bill intitulé: " Acte concernant le service civil
du Canada."

En comité.
La vingt-huitième clause a été lue de nouveau et agréé.
La trente-septième clause, et, les suivantes jusqu'à la quarante-septième, ont été

lues et agréées.
La quarante-septième clause ayant été lue il a été proposé de l'amender comme

suit:
Page 11, ligne 2, après " désigner " insérez: " durant tel congé il sera permis à

4 ces personnes de voyager sans payer sur tous les chemins de fer qui sont la pro-
"priété ou en la possession du gouvernement fédéral."

Le dit amendement a été rejeté sur division.
La dite quarante-septième clause-a été alors agréée.
La quarante-huitième clause a été lue et agréée.
La quarante-neuvième clause ayant été lue, a été amendée comme suit (dans la

version anglaise seulement) :
Page 11, ligne 33, après " absence " insérez: " or."
La cinquantième clause et les suivantes ont été lues et agréées.
L'annexe A ayant été lue a été amendée comme suit:
Page 14, ligne 3, après " spéciale " insérez: " ou technique."
L'annexe B ayant été lue a été amendée comme suit :
Page 16, dernière ligne,,après ," $30" insérez: " Département de la Justice-

"Inspecteur des pénitenciers :, Même échelleque pour un ý inspecteur des postes."
Le titre a été lu de nouveau-et agréé..

Quelque temps après,,la Chambre-a. repris sa séance, et
L'honorable M. Bellerose a fait rapport; de la part.,du dit comité,, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en, faire. rapport à la Chambre avec
divers amendements.

Ordonné, que les dits amendements soient reçus: maintenant.
Et les dits amendements ayant été las la seconde fois, ils ont été agréé3.
Sur -motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par , l'honorable M.

Aikins, il a été
Ordonné, quele dit billtel qu'amendé, soit-lula,troisième fois, demain.

-Conformément à l'ordre du joui-, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise
en comité général sur le bill intitulé : '. Aete à l'effet-d'amender et refondre les actes
concernant la'charge de gardien de port pour le havre deilfontréal."

'En comité.
Le titre a été lu et remis.
La première clause et les suivantes ju qu'àX la trente-detuxième ont- été lues et

agréées.



La trente-deuxième clause ayant été lac, il a été proposé de l'amender comme
suit

Page 12, ligne 3, retranchez: "l et pour l'avan-ement du commerce du port
-de Montréal."

La dite motion a été, sur division, résolue dans l'affirmative.
La dite trente-deuxième clause, telle qu'amendée, a été alors agréée.
Le titre a été lu de nouveau et ag créé.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
l'honorable M. Carvell a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exa-

miné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec un
-amendement.

Ordonné, que le dit amendement soit reçu maintenant, et
le dit amendement ayant été la une seconde fois, il a été agréé.
Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable sir Alexander

Canpbell, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
Là question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
lElle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son
concours.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité général sur le bill intitulé : " Acte à l'effet de corriger certaines erreurs dans
" la version française de l'actedes terres de la Puissance, et de l'acte des terres 1879
de la, Puissance."

En comité.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa Eéance, et
l'honorable M. Dever a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné'

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport sans amendement.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambro que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte à l'effet de déclarer le
sens du mot ' télégraphe ' en certains cas," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Carvell, secondé par l'honorable M. .Power, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général maintenant.

Conformément à l'ordre du joui-, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise
en comité général sur le dit bill.

En comité.
Le titre a été lu et remis.
Le préambule a été lu et remis.

10 MAL. A 1882
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La première section a été lue et amendée comme suit:
Page 1, ligne 9, retranchez depuis " Canada " jusqu'à "ne " dans la 13e ligne,

et insérez: "l ci-devant passés ou qui seront passés à l'avenir, ou dans les statuts d'une
province formant actuellement partie de la Puissance du Canada, passés avant l'entrée
de cette province dans la Puissance, sur un sujet placé par ' l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord 1867' dans les attributions législatives du Parlement du Canada."

La deuxième section a été lue et amendée comme suit:
Page 3, ligne 15, retranchez depuis " ne " jusqu'à la fin de la section et insérez:

"portera atteinte en quoi que ce soit à aucune poursuite, action ou procédure
actuellement pendante."

Le préambule a été lu de nouveau et amendé comme suit:
Page 1, ligne 3, retranchez depuis " doutes " jusqu'à " A " dans la 5e ligne.
Le titre a été lu de nouveau et agréé.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Archibald, du dit comité, a fait rapport qu'il avait examiné le

dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambro sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. Carvell, secondé par l'honorable M. Power, il a été
Ordonné, que la quarante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant

qu'elle a rapport au dit bill et que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Alkins,

La Chambra s'est ajournée.
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Jeudi, Il Mai, 1882.

f' Les membres présents étaient:-

L'honorable DAVID LEWIS MACPHERSON, Président,

Les honorables messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
.Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Bureau,
Campbell

(Sir Alexander),

PRIÈREs:

Carvell,
Chaffers,
Chapais,
Cormier,
Dever,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Fint.
Gibbs,
Glasier,
Grant,
Guévremont,
Haythorne,

Kaulbach,
Leonard,
McOlelan,
McInnes,
McKay,
McMaster,
'Macdonald,
Maclnnes,
Miller,
-Montgomery,
Northwood,
Odell,
Ogilvie,
Pdquet,

Pelletier,
Power,
-Pozer,
Read,
Ryan,
Scott,
Simpson,
Skead,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
1Vdal,
Wark.

L'honorable M. Vidal, du comité spécial chargé de s'enquérir des meilleurs,
snoyens à prendre pour obtenir et faire publier un compte-rendu exact des débats et
délibérations du Sénat, et de faire rapport de temps à autre de son opinion à cette
Chambre, a présenté son troisième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été lu par le greffier comme suit:

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ,

Il mai, 1882.

Le comité spécial chargé de rechercher les meilleurs moyens à prendre pour
obtenir et faire publier un compte-rendu exact des débats et délibérations du Sénat, et
de faire rapport de temps à autre de ses vues à cette Chambre, a l'honneur de pré-
senter son troisième rapport.

Votre comité recommande d'accepter la proposition contenue dans la lettre ci-
jointe, adressée par M. Geo. C. Holland, de la cité d'Ottawa, sténographe, au président.
de ce comité.

Le tout respectueusement soumis.
ALEXANDER V1DAL,

Président.
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Au président du comité spécial du compte-rendu des débats du Sénat :

HoNoRABLE M1oNsIEU,-J'ai l'honneur de vous soumettre l'offre suivante pour
l'exécution, pendant la prochaine session du Parlement, du compte-rendu des débats,
tel qu'il a été jusqu'à présent exécuté par mon frère et moi, et pour la publication de
ce compte-rendu sous la forme de Hansai d, savoir:

1. L'édition totalesera de 1,200 exemplaires, dont 700 destinés à la distribution
quotidienne pendant la session ; les 500 autres devant être reliés en volumes pourvus
d'un index convenable, et délivrés au greffier du Sénat aussitôt que possible après la
clôture de la session.

2. Le caractére, le papier et la reliure seront semblables à ceux des débats du Sénat
pour la session de 1880.

3. Les sénateurs pourront dans les vingt-quatre heures qui suivront la distribu-
tion quotidienne de l'édition non revisée faire les corrections nécessaires à leurs dis-
cours tels que rapportés.

4. Le comité indiquera quel nombre d'exemplaires de l'édition quotidienne devra
être délivré aux maîtres de poste du Sénat et de la Chambre des Communes ainsi
qu'à la presse.

5. Je m'oblige à exécuter le travail à la satisfaction du Sénat.
6. Les débats imprimés de chaque jour, à venir à 6 heu es du soir, seront fournis

aux maîtres de poste du Sénat et de la Chmbre des Communes, au plus tard à trois
heures de l'après-midi du lendemain; lorsque la discussion se continuera le soir, les
débats devront être imprimés et délivrés avec toute la diligence possible, de manière à
donner dans une seule édition le débat complet de chaque joui-, en autant que le per-
mettront les facilités de service d'impression dont je pourrai disposer.

7. J'exécuterai ce travail moyennant la somme de quatre mille cinq cent piastres
(84,500), à moins que le volume n'excède 500 pages, auquel cas je devrai recevoir
trois piastres vingt-cinq cents (83.25) par chaque page additionnelle.

8. Je devrai recevoir deux cent cinquante piastres (8250) par semaine durant
la session, et la balance contre livraison des volumes reliés au greffier du Sénat.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Très respectueusement, votre, etc.,

GEo. C. HOLLAND.
Ottawa, 11 mai, 1882.

Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Botsford, il a été&
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, demain.

L'honorable M. Wark, secondé par l'honorable M. McClelan, a proposé:
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur général,

pour prier Son Excellence de vouloir bien prendre en considération la question de.
savoir s'il ne serait pas avantageux pour le pays qu'une partie de la dette publique
fut en la possession de créanciers résidant en Canada ; et si cela était avantageux, le
gouvernement ne pourrait-il prendre des mezures pour assurer (o résultat.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son 'Excellence le gouve'neur
général par ceux des 'membres de cette Chambre qui sont membi-es du Conseii Privé.

L'honorable M. 'Vidal, secondé par l'honorable IMI. Allan, a proposé:
Qu'une hurublo adresse soit présentée à Son Excellence le gouvernei- génér,

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre A cette Chanbr c
de toutes communications adressées par M,. Sandford' Fleming nu secrétaire l'Et
sur le sujet du rapport de la récente commission de chemin de for, lequel i-appta-
été soumis au Parlement dans la première partie de. la présente session.
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La question de coieors ayant été mine sur la dite. motion, elle a été résolue dans
l'affirmative. et il a été

Ordonné, que la dite adres s'it piésentée à Son Excellence le gouverneur
général par ceux des mriembres de ctte Chmaîibre qui sont membres du Conseil Privé.

Un message de la Chamb:e des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte à l'effet de modifier la quarante-deux • Victoria, chapitre quarante, intitulé:
"' Acte pour amender l'acte de juridiction maritime, 1877,' et d'établir de nouvelles
" dispositions pour le recouvrement des gages des matelots employés sur les navires
"naviguant sur les eaux intérieures du Canada," auquel elle demande le concours de
cette Chambre.

Le dit bill a été l: la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le
'oill intitulé : " Acte concernant la police de port et de rivière du Canada," et pour
informer cette Chambre que les Communes ont paseé ce bill avec divers amendements,
auxquels elle demande son concours.

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 9, retranchez depuis le premier " sur " jusqu'à " telle ".
Page 1. ligne 10, retranchez " ce territoire " et insérez: " la province de Québec ".
Pagù 1, ligne 25, retranchez depuis " corps " jusqu'à " loi ", ce dernier mot

inclusiv, men, dans la 3-e ligne.
Page -:, lgue 14, après " consolidé " insérez ce qui suit comme clause A:

Clause A.
"Il sera perçu sur tous les navires entrant dans le port de Québec ou dans celui

de fonté'dl, un droit de tonnage de trois centins par tonneau de régistre de ces
navires, pour les objets de l'acte concernant la police des havres et fluviale du Canada
et ce droit constituera une cîéance privilégiée sur le navire, et sera payé par le
capitaine ou maître du navire au percepteur des douanes de Sa Majesté au port ;
pourvu que le, navires de cent tonneaux de régistre et au-dessous y soient assujétis à
ieur première entrée à l'un des ports susmentionnés dans l'année de calendrier, mais
non à leur autres entrées au même port pendant la même année ; que les navires de
-plus de cent tonneaux de régistre soient assujétis à ce droit à leurs première et
deuxième entrées à l'un des deux ports dans l'année de calendrier, mais non à leurs
autres entrées pendant la même année ; et qu'aucun navire à destination ou venant
du port de J1ontréal ne soit assujéti à ce droit au port de Québec pour le même voyage."

Lgine 3, page 2.-Après * rames " insérez ce qui suit comme clause B:

Clause B.
Le ministre de la marine et des pêcheries fera au gouverneur général un

rapport et relevé annuel des recettes perçues et des dépenses faites sous l'empire
du présent acte, assez tôt pour qu'il soit soumis au parlement dans les quinze
premiers jours dle la session alors prochaine."

Page 3. ligne 3.-Retranchez depuis " 12 "jusqu'à " qu'à ",et insérez" Les dispo-
sitiois pirécé lemîîes du présent acte ne seront exécutoires."

Dans le titre.
Retranchez "du Canada" et insérez " de la Province de Québec."
Et le dit amendement ayant été lu du nouveau,
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

AiUdns, il a été
Ordonné, que le dit amendement soit agréé.
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Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette
Chambre que le Sénat a agréé les amendements faits au dit bill sans amendement.

Un message a été reçu de la Chambre des Communes pour rapporter le bill
intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la eompagnie de chemin de fer de transport
maritime de Chignecto (à responsabilité limitée)."

Aussi, le bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la compagnie du chemin de
fer de la Grande Ligne Directe Européenne et Américaine.

Aussi, le bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la compagnie des terres de la
Qu'Appelle."

Et aussi, le bill intitulé: "Acte à l'effet d'amender l'acte constitutif de la
"compagnie canadienne du téléphone Bell."

Et pour informer cette Chambre que les Communes ont agréé les amendements
faits par le Sénat à ces bills sans amendement.

L'honorable Président a présenté à la Chambre, une liste des actionnaires de la
banque de Québec, en date du 31 décembre, 1881.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:

( Voir documents de la session, No 21.)

L'honorable sir Alexander Campbell a présenté à la Chambre, un bill intitulé
"Acte à l'effet de pourvoir à la construction d'embranchements de chemin do fer, à
partir de certains points sur le chemin de fer Intercolonial et sur le chemin de fer de
l'Ile du Prince-Edouard respectivement."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, demain.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé: "Acte con-
cernant le service civil du Canada," tel qu'amendé,

L'honorable sir Alexander Campbell a proposé, secondé par l'honorable M.Aikins:
Que le dit bill ne soit pas maintenant la la troisième fois, mais qu'il soit amendé

de nouveau comme suit:
Page 3, ligne 25, retranchez " douze " et insérez "quatorze."
Page 5, ligne 38, a près "laquelle " insérez " accompagnée des papiers d'examen
L'honorable M. Trudel a proposé en amendement, secondé par l'honorable M.

Bellerose :
De retrancher tous les mots après " Que " et d'insérer les mots suivants à la fin

de la vingt-cinquième clause:
" Aussi si sa connaissance du français ou de l'anglais, suivant le cas, est suffisante

"pour justifier l'admission du candidat dans le service civil."
Après débat,
La dite motion a été retirée avec la permission de la Chambre.
La question ayant été mise sur la motion principale, elle a été résolue dans

l'affirmative.
Alors, l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins, a

propose:
Que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue

dans l'affirmative, et
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier-se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambré que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.
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L'ordre du jour ayant été lu pour mettre la Chambre en comité général sur le
bill intitulé: " Acte à l'effet de règlementer le travail dans les ateliers, moulins et
"fabriques, et à d'autres fins,"

Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable sir Alexander
,Campbell, il a été

Ordonné, que le dit bill soit rayé des ordres du jour.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pris en considération le cinquiòme rapport
,du comité spécial chargé d'examiner les comptes contingents du Sénat et en faire
rapport pendant la présente session.

Et le dit rapport ayant été lu de nouveau par le greffier,
Sur motion de l'honorable M. Bead, secondé par l'honorable M. .Miller, il a été
Ordonné, qu'il soit adopté.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte à l'effet d'amender de
"nouveau l'acte d'inspection du pétrole de 1878," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable sir Alexander
Campbell, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

L'ordre du jour ayant été lu pour mettre la Chambre en comité général sur le bill
intitulé: " Acte à l'effet d'amender et refondre les actes concernant les bateaux à
"vapeur, et l'examen et la commission des mécaniciens qui y sont employés,"

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Aikins, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Aikins,

La Chambre s'est ajournée.
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Vendredi, 12 Mai, 1882.

Les membres présents étaient:-

L'honorable DAVID LEWIS MAO4PHEBSON, Président,

Les honorables messieurs

Aikins, Chaffers, Kaulbach, Pelletier,
Alexander, Chapais, Leonard, Power,
Allan, Cormier, MqcClelan, Pozer,
Almon, Dever, McqKay, Read,
Archibald, Fabre, Mc Master, _Ryan,
Armand, Ferguson, Macdonald, Scott,
Baillrgeon, Ferrier, MacInnes, Simpson,
Bellerose, Flint, Miller, Skead,
Botsford, Gibbs, Montgomery, Stevens,
Bourinot, Glasier, Northwood, Sutherland,
Bureau, Grant, Odell, Trudel,
Campbell Guévrement, Ogilvie, Vidai,

(Sir Alexander), Haythorne, Pquet, Wark..
Carvell, Howlan,

PRIÈREs:

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

De Thomas Gilbert et autres, de la cité de St-Jean, Nouveau-Brunswick; denan
dant que 16 bill transférant le havre de St-Jean à une commission, ne devienne pas loi
avant d'être soumis aux contribuables de la cité.

De John Holden et autres, propriétaires de quais dans la cité de St-Jean, N.-B.
demandant qu'il ne soit pas passé de bill à l'effet de placer le havre de St-Jean entre
les mains d'une commission avant qu'ils aient eu l'opportunité d'être entendus.

L'honorable M. Simpson, du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Com
munes des impressions du Parlement, a présenté son septième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et le dit rapport a été alors lu par le greffier comme
8uit:

CHAMBRE DE COMITÉ,
I1 mai, 1882.

Le comité mixte des deux Chambres au sujet des impressions du Parlemen_,
l'honneur de soumettre son septième rapport:

Votre comité a soigneusement examiné les documents suivants, et recomman
qu'ils soient imprimés, savoir-:

Les, premier,. second et troisième rapports du comité des comptes publics.
(Appendice No 1). Dans l'appendice du Journal.

Le rapport. du comité chargé de s'enquérir des effets du tarif sur les intérêts
:agricoles du Canada. Sanàs les tmoignages. (Appendice No 2).
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Listes des actionnaires des différentes banques du Canada. (No. 22).
REéponse à ordre,-Etat faisant connaître le nombre et la situation des agences

des terres du gouvernement établies dans le Manitoba, le KIiwatin et les territoires du,
Nord-Ouest; le nombre de fonctionnaiies employés, etc., etc. (No 30).

Réponse à ordre,-Etat faisant connaître le coût total, jusqu'à date, de la partie
de l'Intercolonial entre la Rivière-du-Loup et le terminus de ce chemin à Hadlow ou
Jonction de la Chaudière. (No 81j).

Etat comparatif des opérations du chemin de fer Intercolonial, depuis le 1er juillet,
1876, jusqu'en 1880-81. (No 81k).

Compte capital-chemin de fer Intercolonial-de la quantité de matériel roulant
livré et à livrer, et des dépenses sous ce chef, du 1er juillet, 1874, au 1er juillet, 1883..
(No 81i).

Mémoire sur le renouvellement des rails d'acier-chemin de fer Intercolonial-
pendant les exercices 1874-75 à 1878-79. (No 81m).

Réponse à adresse,-Correspondance, etc., concernant les actes des législatures
provinciales ou des bills des législatures provinciales qui ont été réservés, et qui
n'ont pas encore été demandés au moyen d'une adresse ou d'un ordre de cette Cham-
bre. (No 141). (Dans les documents de la session seulement.)

Réponse à adresse,-Etat de tous les actes provinciaux passés par les législatures
locales des diverses provinces du Canada, et désavoués par le gouvernement du-
Canada, depuis le 1er juillet 1867, ainsi que les raisons de tel désaveu, énoncées au
long; aussi de tous les actes provinciaux qui ont été modifiés conformément à la-
demande du gouvernement du Canada; et aussi de tous ceux qui ont été déclarés-
ultra vires par le conseil privé de Sa Majesté ; etc., etc. (No 141a). (Dans les docu--
ments de la session seulement).

Réponse à adresse (Sénat),-Correspondance, etc., relative à des actes des légis-
latures provinciales passés depuis le 1er janvier, 1880, ou réservés pour la signifi-.
cation du bon plaisir de Sa Majesté. (No 141b). (Dans les documents de la session-
seulement).

(Sil se trouve des duplicata dans les trois états ci-dessus, ils devront être omis, en
insérant toutefois une note de renvoi).

Etat comparatif des opérations du chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard, du
30 juin, 1875, au 30 juin, 1881. (No 146a).

Réponse à adresse (Sénat),-Correspondance, etc., relative à un acte de la législa-
turc de la province du Manitoba, intitulé. " Acte pour constituer légalement la com.
pagnie du chemin de fer du Sud-Est de Winnipeg," lequel a été désavoué par Son
Excellence en conseil. (No 166). (Dans les documents de la session seulement).

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas impri--
més, savoir :-

Réponse à ordre,-Rapports faits par les agents des terres du gouvernement
concernant le fonctionnement de l'acte des Terres Fédérales ou des règlements relatifs
aux terres dans le Manitoba et les territoires du Nord-Ouest, depuis le 1er janvier,
1880. (No 30n).

Réponse à ordre,-E tat détaillé des sommes déjà dépensées pour la commission
du chemin de fer du Pacifique, et correspondance, contrats ou conventions relatifs à
l'impression de la preuve ou du rapport. (No 48u).

Réponse à ordre,-Correspondance, etc., relative aux remises que l'on a prop9sé
de payer aux fabricants canadiens de certains articles requis par la compagnie du
chemin de fer du Pacifique canadien. (No 48x).

Réponse à ordi-e,-Pétitions, etc., relatives aux mesures à prendre pour assurer
aux provinces maritimes le terminus d'hiver du chemin de fer duPacifique canadien.
(No 48y).

Communication du secrétaire de la Cie du chemin de fer du Pacifique canadien,
en date de Montréal, le 30 mars, 1882, demandant que le tracé de la ligne entre le-
terminus ouest de la portion subventionnée du chemin de for du Canada Central
(maintenant le Pacifique canadien) et les moulins d'Algoma, déjà mentionnée sous le-
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nom d' " embranchement du Sault-Ste-Marie," soit approuvée comme faisant partie de
la ligne.mère du chemin de fer du Pacifique canadien; etc., elc. (No 8z)

Réponse à adresse,-Correspondance échangée entre la Cie du chemin de fer
du Pacifique canadien et le gouvernement, au sujet de la compagnie ou de ses affaires.
(No 49aa).

Réponse à ordre,-Etat détaillé des divers articles comprenant les prix demandés-
à la Cie du chemin de fer du Pacifique canadien pour travaux exécutés sur les pre-
miers 100 milles à l'ouest de la rivière Rouge. (No 48bb).

Réponse à adresse,- Correspondance entre le gouvernement du Canada et toutes
autres personnes au sujet du chemin de fer projeté entre Manitoba et la Baie
d'ludson. (No 54).

Réponse à ordre,-Liste de toutes les personnes nommées comme inspecteurs du,
tabac en vertu de l'Acte 32 Vic., chap. 19. (No 59c).

Réponse à ordre,-Etat faisant connaître les noms des personnes qui, dans le 2e
district d'enregistrement du comté de Rimouski, ont payé la taxe pour le ta bac-
récolté qu'elles ont vendu. (No 59d).

Réponse supplémentaire à ordre,-Correspondance, etc., concernant l'achat de
wagons à charbon, de seconde main, de B. Burland ou par son entremise. (No 81e).

Réponse à ordre,-Etat faisant connaître la quantité de charbon de Spring Iill
délivré à St-Jean et aux autres stations intermédiaires du chemin de fer Intercolonial'
durant l'année expirée le 31 décembre 1881. (No. 81n.)

Rapport d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence le
gouverneur général en conseil, le 8 avril, 1880, concernant un mémoire en date du.
20 mars, 1880, des délégués de la province du Manitoba, chargés de conférer avec le
Conseil Privé du Canada, touchant la construction d'édifices publics, etc. (NÇo lI2).

Réponse à adresse, - Copie du jugenient de la Cour de Chancellerie et de la Cour
d'Appel d'Ontario, dans la cause de. c cLaren vs. Caldwell et al; aussi correspond.uî c,
au sujet du désaveu du bill relatif aux cours d'eau. (No 149).

Réponse à ordre,-Rapports, etc., concernant les pêches et le- permis de pêche ac-
cordés à François Ruellend et Jean Baptiste Langlois, de St. Valier; etc., etc. (No 152.).

Réponse à ordre,-Correspondance, etc., concernant les plaintes formulées contre
le tracé et le fonctionnement du chemin de fer de Kingston et Pembroke, dans la cité
de Kingston. (No 157).

Réponse à adresse,-Copie d'une pétition -présentée à Son Excellence lo rouver-
neur général par la corporation de la ville de Penbroke, dans le comté <de enfrew,
en date du 30 janvier, 1879, demandant qu'il plaise à Son Excellence do dégager la
dite ville du paiement d'un bonus de $75,000 accordé à la Cie du chemin de fer du
Canada Central le 14 octobre, 1875, en vue d'obtenir le prolongement de la dite voie
ferrée. (No 158).

Réponse à adresse,-Correspondance concernant la tenure d'office des juges de-
cours de comté dans chacune des provinces. (No 159).

Réponse à adresse,-Correspondance au sujet de l'extradition et du dernier acte
du Canada concernant l'extradition, etc., etc. (No 160).

Réponse à ordre,-Rapport et relevés hydrographiques de M. MkicLatcie, A.T.P.,.
sur les pouvoirs d'eau de la rivière La Pluie, au Portage du Rat ou dans les environs.
(No 161).

Réponse à ordre,-Etat faisant connaître toutes les saisies opérées par les auto-
rités douanières aux ports de l'Orignal, York et Churchill et à tous les autres ports.
situés à la Baie d'Hudson pendant les sept dernières années fiscales. (No 162).

Réponse à ordre,-Rapports annuels dressés par les pharmaciens patenité, ou par
les marchands de liqueurs, conformément à l'Acte de Tempérance du Canada, de 1878,
dans les divers comtés et cités où la loi a été adoptée. (No 103).

Réponse à adrese,-Correspondance concernant toutes Cies de chemins de fer
légalement constituées, soit par, la législature du Manitoba ou par le parlement di
Canada, dans le Manitoba ou les territoires du Nord.Ouest, et se rapportant soit à des'
concessions ou réserves de terres, au tracé ou aux points extrêmes des lignes, etc., etc
(No 164).
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Réponse à ordre,-Correspondance concernant la destitution de William Magee,

ci-devant maître de poste à Greenwood, N.-E., et la nomination de .Marsden Foster
son successeur. (No 165).

Réponse à adresse,-Représentations faites durant les derniers douze mois, par
quelqu'une des sections du barreau de la province de Québec, au sujet des nominations
judicaires dans cette province. (No 167).

Réponse à ordre,-Correspondances et affidavits concernant le vol commis au
bureau de poste tenu par Natàan Cleveland à Alma, comté Albert, N.-B. (No 169).

Réponse à adresse (Sénat),-Correspondance échangée entre le gouvernement du
Canada et celui du Nouveau-Brunswick, se rattachant à la législature du Nouveau-
Brunswick en 1869, concernant l'émission des licences de mariage, la publication
des bancs de mariage, et déterminant quelles personnes peuvent légalement présider
à la cérémonie du mariage; etc., etc. (No 170).

Réponse à ordre,-Relevé de tous droits perçus pour importation à on près la
frontière entre la province du Manitoba et les Montagnes Rocheuses. (No 171).

Message transmettant copie d'une Minute du Conseil Privé du Canada, en date
du 8 mai courant se rapportant à l'établissement des districts provisoires dans les
territoires du Nord-Ouest. (No 172).

Réponse à ordre,-Correspondance adressée par la Cie du canal de navigation
Huron et d'Ontario, ou autres personnes, au sujet de la construction d'un canal de
navigation devant faire communiquer les eaux de la Baie Georgienne avec celles du
lac Ontario. (No 173).

Réponse à ordre,-Annonces et soumissions se rapportant à l'entreprise concédée
l'été dernier pour de nouvelles portes d'écluse pour le canal de Cornwall; etc., etc.
(.No 174).

Réponse à ordre,-Etat faisant connaître le nombre de pieds do bois de toute
espèce, et le nombre de mille bardeaux et lattes, qui ont été expédiés par la voie du
canal de Grenville, pendant les années 1879, 1880 et 1881, et pour lesquelles des
péages on été perçus. (No 175).

Liste des noms, addresses et appointements des ingénieurs mécaniciens et des
chauffeurs employés dans les édifices publics du Canada; aussi, le montant requis pour
les payer lorsqu'ils seront transférés au département des Travaux Publics. (No 176).

Conformément à l'ordre reçu de la Chambre des Communes, du 8 de ce mois,
votre comité recommande qu'il soit imprimé 600 copies de l'index des Statuts, de
l'index des Ordres en conseil et des Tableaux des statuts actuellement en voie de
préparation dans le bureau du greffier des lois, et que 300 copies soient distribuées aux
membres des deux Chambres,-les 300 copies restantes devront être mises en réserve.

Votre comité soumet aussi la résolution suivante à titre de recommandation :-
Résolu,-Que les salaires du distributeur, E. Botterell, et de l'aide-distributeur,

. Boulet, soient augmentés de 8100 par année, à dater du 1er janvier dernier.
Le tout respectueusement soumis.

J. SIMPSoN,
Président, Sénat.

Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que lo dit rapport soit adopté.

L'honorable M. Aikins a présenté à la Chambre, un bill intitulé: "Acte à l'effet
"d'amender de nouveau l'Acte des Sauvages 1880."

Le dit bill a été la la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu seconde fois, lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre a pris en considération le troisième
rapport du comitê.spécial chargé de rechercher les meilleurs moyens à prendre pour
obtenir et faire publier un compte-rendu exact des débats et délibérations du Sénat, et
-de faire rapport de temps à autre de ses vues à cette Chambre.
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Et le dit rapport ayant été lu de nouveau par le greffier,
Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Scott, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet de modifier la
"quarante-deuxième Victoria, chapitre quarante, intitulé: ' Acte pour amender l'acte
"de juridiction maritime, 1877,' et d'établir de nouvelles dispositions pour le recou-
"vrement des gages des matelots employés sur les navires naviguant sur les eaux
"intérieures du Canada," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Aikins, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, maintenant.
La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en

comité général sur le dit bill.

En comité.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Sutherland a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'on faire rapport sans amendement.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Aikins, il a été
Ordonné, que la quarante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant

qu'elle a rapport au dit bill, et le dit biIl a été la la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte à l'effet de pourvoir à
l'établissement de certaines voies ferrées d'embranchemement sur le chemin de fer
Intercoloiial et sur le chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard respectivement,"
a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Aikins, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, lundi prochain.
La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en

comité général sur le bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender de nouveau l'acte d'ins-
pection du pétrole de 1878."

En comité.
Le titre a été lu et remis.
La première clause ayant été lue, elle a été amendée comme suit:
Page 1, ligne 6, retranchez depuis-" substitué " jusqu'à "deux " et insérez: " aux

" sections deux et trois."
Page 1, ligne 11, après "pétrole " insérez: ',qui sera", et après "connu"

insérez: " à l'avenir."
Page 1, ligne 18, après "s'enflamme" insérez: "ou pourvu qu'elle supporte à la

"température de deux cent soixante-quinze degrés Fahrenheit l'épreuve par com-
bustion."

Page 1, ligne 21, après "épreuve " insérez: "par enflammation ou."
La deuxième clause a été lue et agréée.
Le titre a été la de nouveau et agréé.
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Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Montgomery a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amende-
ments

Ordonné, que les dits amendements soient reçus maintenant.
Et les dits amendements ayant été las la seconde fois, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable sir Alexander-

Camp)bell, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier ie rende à la Chambre des Communes, et informe cette&

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise,
en comité général sur le bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender et de refondre les
actes concernant l'inspection des bateaux à vapeur, et l'examen et la commission des
mécaniciens qui y sont employés."

En comité.

L" titre a éié lu et remis.
Les quinze prominères clauses ont été lues et agréées.
Lza s.eizième clause ayant été lue, il a été ordonné d'amender lb paragraphe 3

comme huit:
Page 7, ligne 21, après "contestation" insérez: "qui s'élèvera dans les cas

" prévus en la présente section ou en toute autre section du présent acte."
La dix-septième et les clauses suivantes jusqu'à la cinquante-cinquième, toutes

deux inclusivement, ont été lues et agréées.
La cinquante-sixième clause a été lue et agréée.
La cinquante-septième clause et les suivantes jusqu'à la fin du bill ont été lues et.

agréées.

Qelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Gibbs a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examinê

le diL bill, y avait lait quelque progrès et l'avait chargé de demander permission de,
siéger de nouveau.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Ailkins, il a été

Ordonné, que le dit comité ait permission de siéger do nouveau, lundi prochain.

L'honorable M. Skead, secondé par l'honorable M. Claffers. a proposé:
Que le bill intitulé: "Acte à l'effet d'incorporer l'association de prévoyance duw

Canada," soit remis aux ordres du jour et soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans.

l'affirinative.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, aveu un bill intitulé
"Acte à l'effet d'amender de nouveau l'acte de pilotage de 1873 et les autres actes y
mientionrés," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été alors lu la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Ailkins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son grefrier, pour rapporter le
bill intitulé: "Acte pour amender et refondre les actes relatifs à la charge de
gardien de port du havre de Montréal," et informer cette Chambre que la Chambre
des Communes a acquiescé aux amendements faits par le Sénat au dit bill sans amen-
dement.

Alors, sur motion de l'honorable sir
.M. Aikins,

La Chambre s'est ajournée à lundi

Alexander Campbell, secondé par l'honorable

à trois heures de l'après-midi.

Lundi, 15 Mai, 1882.

Les membres présents étaient:-

L'honorable DAVID LE WIS MACPHERSOV, Président,

Les honorables messieurs

.Aikins,
Alexander,

Allan,
Armand,
Baillargeon,
.Bellerose,
Botsford,
Bourinot,
Bureau,
Campbell

(Sir Alexander),
Caruell,

PRIÈREs :

Chaffers,
Chapais,
Cormier,
Dever,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Gibbs,
Glasier,
Grant,
G-rmot

Raythorne,
Hlowlan,
Leonard,
McClelan,,
McKy,
.MrMaster,
MacInnes,
11iller,
Montgomery,
Northwood,
Odel.,
Ogilvie,

Pdquet,
Pelletier,
Power,
Pozer,
Read,
Ryan,
Scott,
Skeal,
Stevens,
Sutherland

rudel,*
JTark.

L'honorable M. Odeil, du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes
-des impressions du Parlement, a présenté son huitième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
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Le dit rapport a été alors la par le greffier comme suit:

CHAMBRE DE COMITÉ,
13 mai, 1882.

Le comité mixte des deux Chambres au sujet des impressions du Parlement a.
l'honneur de présenter son huitième rapport:

Votre comité a soigneusement examiné le document suivant, et recommande
qu'il soit imprimé, savoir:

Etat indiquant le nombre et la situation des établissements de pisciculture dans
tout le Canada. (No 168).

Votre comité recomrnande aussi que les documents suivants ne soient pas-
imprimes, savoir:

Correspondance entre les gouvernements impérial et canadien, concernant le bill,
des délinquants fugitifs (Sénat) (No 40).

Réponse à Ordre,-Etat faisant connaître toutes les réclamations présentées pour
drawbacks sur des articles fabriqués pour l'exportation, depuis le 22 janvier 1881,.
indiquant les noms des réclamants, etc. (No 148).

Votre comité a aussi l'honneur de présenter la résolution suivante à titre de
recommandation :-

Résolu,-Que vû l'importance du rapport du comité spécial de la Chambre des.
Communes sur les effets du tarif sur les intérêts agricoles du Canada, il est à désirer
que 10,000 copies supplémentaires du dit rapport soie.nt imprimées en anglais, et
5,000 copies en français et qu'elles soient distribuées suivant le mode adopté pour
la distribution des documents publics, et que le greffier soit, et il est par la présente
autorisé à le faire imprimer.

Le tout respectueusement soumis.
C. W. BUNTING,

Président, pro tem.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.
Sur motion de l'honorable M. Odell, secondé par l'honorable M. Ryan, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par laChambre, demain.

L'honorable sir Alexander Canpbell, secondé par l'honorable M. Aikins, a pro-
pose:

Que tous les bills publics entre les mains des membres du gouvernement seront,
pour le reste de la session, considérés avoir un caractère d'urgence, sous la disposition,
de la quarante-deuxième règle de cette Chambre.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, en conséquence.

L'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins, a pro-
posé:

Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur général,
pour informer Son Excellence que le Sénat donne son entière adhésion aux recom-
mandations contenues dans le gracieux message de Son Excellence en date du 8e jour
de mai 1882, au sujet de l'établissement de quatre districts provisoires dans les
territoires du Nord-Ouest, à désigner respectivement sous les noms d'Assiniboia,
,Saskatchewan, Alberta et Athabaska.
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La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue
dans l'affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur
général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet d'amender l'acte de la présente session, intitulé: ' Acte à l'effet de
réduire le capital-social de la Banque d'Ontario,' et de changer la valeur nominale de
ses actions et pour d'autres fins," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Power, il a été
Ordonné, que la quarante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant

qu'elle a rapport au dit bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rendre à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet de répartir de nouveau la représentation dans la Chambre des Com-
"munes, et pour d'autres fins,'' auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été alors lu la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M

Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte abrogeant certaines dispositions de l'acte d'inspection générale 1874," auquel
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable sir Alexander

Campbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, demain.

L'honorable sir Alexander Campbell, ministre de la justice, a présenté à la
Chambre, une réponse à une adresse en date du 26 avril, 1882, priant Son Excellence
le gouverneur général de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie de la
correspondance échangée depuis le 19 mars, 1881, entre le gouvernement du Canada
et M. Sandford Fleming et autres, sur le sujet de l'établissement d'un télégraphe sous-
marin devant relier le littoral occidental du Canada au continent de l'Asie.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:

Voir documents de la session No. 41a.)

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé: " Acte concernant le service civil du Canada."

Aussi, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie manufacturière
ifcClary".

Et pour informer cette Chambre quels Communes ont agréés les amendements
faits à ces bills sans amendement.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le
bill intitulé: " Acte ayant pour object d'amender la législation concernant les sociétés
" de construction et les compagnies de prêt et d'épargne qui opèrent dans la province
"d'Outario."

Et pour informer cette Chambre que les Communes ont passé le dit bill avec
divers amendements auxquels elle demande le concours du Sénat.

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit:
Pagre 1, ligne 1) retranchez depuis "l'égard" jusqu'à " du" dans la 20e ligne."
Page 1, ligne 25, après " propos " insérez: " Pourvu toujours que les nouvelles

actions soien t réparties entre les actionnaires au pro rata autant que possible et sans
fractions ; mais si ces nouvelles actions ne sont pas souscrites dans les trois jours,
alors les directeurs pourront disposer des dites actions ou de ce qui en restera, de
temps à autre, selon qu'ils jugeront à propos."

Clause A.

"Pourvu de plus qu'à l'égard de toutes nouvelles actions émises en vertu du
" présent acte qui n'auront pas été intégralement libérées, leur porteur n'aura droit,
" aux assemblées générales ou spéciales de la société ou compagnie, qu'au nombre de
"votes que le montant versé à-compte de ces nouvelles actions possédées par lui

représenterait en actions intégralement libérées de la société ou compagnie émises
"indépendamment du présent acte."

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Power, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des. Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a agréé les amendements faits au dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le bill
intitulé: "Acte relatif aux banques, compagnies d'assurances et corporations de
"commerce en état d'insolvabilité," et pour informer cette Chambre que les Communes
ont passé le dit bill avec divers amendements auxquels elle demande son concours.

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 7, après le premier " incorporées " insérez: "aux compagnies de

"prêt qui ont le pouvoir d'emprunter aux sociétés de construction."
Page 1, ligne 8, reti anchez depuis " et " jusqu'à " entrée," tous deux inclusive-

ment, et insérez: " qui sont devenues insolvables ou scnt entrées."
J'age 1, ligne 12, retranchcz "ses " et insérez : "leurs."
Page 1, ligne 13, retranchez "demande " et insérez: " demandent."
Page 1, ligne 28, après " faisant " et insérez: " soit comme compagnie mutuelle,

"soit comme compagnie par actions."
Page 2, ligne 12, après " en " et insérez: "fabricant."
Page 2, ligne 26, retranchez depuis "Canada" jusqu'à "lui," ce dernier mot

inclusivement, dans la 37e ligne.
Page 2, ligne 47, retranchez " les banques et los caisses d'épargne" et insérez:

"toutes les corporations assujéties aux dispositions du piésent acte."
Page 3, ligne 7, retranchez depuis " 9 " jusqu'à "respectives " dans la 14e ligne,

,tous deux inclusivement.
Page 4, ligne 16, retranchez depuis " Dans "jusqu'à " de" dans la 17e ligne, et

.insérez: " tous autres cas."
Page 4, ligne 17, retranchez depuis" jour ".jusqu'à " à " dans la 18e ligne.
Page 5, ligne 3, retranchez depuis "jours" jusqu'à "et" dans la 5e ligne et

.insérez: " de la présentation de la requête."
Page 5, ligne 29, retranchez "doit" et insérez: "peut."
Page 5, ligne 30, retranchez "sans délai inutile."
Page 5, ligne 43, après " approbation " insérez; "sur autorisation de la cour."
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Page 6, ligne 35, après " compagnies " insérez: " mais il ne sera institué aucun
liquidateur à moins qu'avis préalable n'ait été donné aux créanciers, contribtaires,

"actionnaires ou membres, de la manière et en la forme prescrites par la cour."
Page 7, ligne 15, après " déterminé " insérez: " après tel avis aux créanciers,

contributaires, actionnaires ou membres que la cour peut prescrire."
Page 7, ligne 27, après " cour " insérez: ý" et après tel avis préalable aux créan-

"ciers, contributaires, actionnaires ou membres que la cour peut prescrire."
Page 8, ligne 19, retranchez depuis "rendre " jusqu'à " lui-même " dans la 29e

ligne, tous deux inclusivement.
Page 8, ligne 33, retranchez depuis "37 " jusqu'à " désigne" dans la 42e ligne,

tous deux inclusivement.
Page 10, ligne 5, retranchez "trente" et insérez: "trois."
Page 10, ligne 13, après " dépôt " insérez: " et d'un intérêt d'au moins dix pour

"cent par année sur les sommes restant entre ses mains."
Page 10, ligne 17, après "caisse" insérez: "sujets à être réclamés par ceux qui

"y auront droit."
Page 10, ligne 22, retranchez " devra établir" et insérez: " établira."
Page 11, ligne 38, retranchez depuis "55 " jusqu'à "ultérieurement," dans la 9e

ligne de la page 12, tous' deux inclusivement.
Page 12, ligne 38, retranchez depuis '59 " jusqu'à "rendre " dans la 10e ligne

de la page 13, tous deux inclusivement.
Page 13, ligne 24, retranchez " comptes et documents."
Page 16, ligne 20, après " acte " insérez: "dans toute province où l'enregistre.

"ment d'un jugement crée une hypothèque."
Page 18, ligne 34, après "contributaire " insérez ce qui suit comme clause A:

Clause A.

"Les pouvoirs qui sont donnés à la cour par le présent acte s'exercent, sauf
"appel tel que ci-dessous prévu, par un juge de cette cour agissant seul, et peuvent
"s'exercer en Chambre soit pendant les sessions, soit pendant les vacances.

" 2. Dans la province d'Ontario ces pouvoirs, sauf appel à un juge, peuvent,
"suivant la pratique ordinaire être exercés par le. laster, le Referee ou autre fonc-
".tionnaire qui, d'après la pratique ou mode de procéder de la cour, préside en
"Chambre. Le Master, Referee ou autre fonctionnaire peut renvoyer à un juge toute
"requête ou affaire pendante devant lui."

Page 18, ligne 30, retranchez depuis "82 " jusqu'à "il" dans la 6e ligne de la
page 19.

Page 19, ligne 13, après "cour" insérez: "A moins que la question à décider
"n'implique des droits futurs, ou que la décision ne doive vraisemblablement affecter
"d'autres cas de même nature dans le cours des opérations de la liquidation;

" A moins que, si l'appel se porte à une cour autre que la cour Suprême du
"Canada, la somme faisant l'objet de l'appel n'excède la valeur de cinq cents pias-
"tres;-ou

" A moins que, s'il s'agit d'un recours à la cour Suprême du Canada, la somme
"faisant l'objet de l'appel n'excède la valeur de deux mille piastres."

Page 2?, ligne 12, après "ans" insérez: "sujets à la réclamation, de l'ayant-
" droit."

Page 23, ligne 4, retranchez "cour d'appel" et insérez: "haute cour de justice.'
Page 23, ligne 7, après " pourront'' imérez: " ou la majorité de ces divers juges,

"comprenant le juge en chef, pourra en tout temps."
Page 24, ligne 46, retranchez ', ayant droit d'y" et-insérez : "appelés à y."
Page 24, ligne 47, retranchez " dits" et insérez: " droits qui leur sont reconnus

" par les."
Dans le titre.

Après " d'assurances" insérez: "compagnies de prêt, sociétés de construiction.
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. Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Aikins, il a été

y Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chamre,
'demain.
e L'honorable Président a présenté .à la Char, une liste des actionnaires de la.

banque Union d'Ralifax, en date du 1er jaùvier, 1882.
Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:

(Voir documents de la session, No 22.)

Conformément à l'ordre du jour, le.bill intitulé: "Acte à l'effet d'amender '
nouveau l'acte, des Sauvages, 1880,' a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable sÏr Alexander-
Campbell, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, maintenant.
La Chambre conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, t s'est mise "en,

comité général sur le dit bill.

En comité.

Quelque temps après la Chambre à. repiis. sa séance,'et
L'honorable M. AlMcMaster a fait' 1apport, de la part du. dit.comité, qu'il.avait.

'examiné le dit bill en entier et l'avait chargé d'en faire rapport sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. Aikins, sëoondé par l'honorable air Alexander

Campbell, il a été
Ordonné, que la quarante-unième f'gle' de cette Phambre soit suspendue en

ant qu'elle se rapporte à ce bill, et que leditbill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséqience.
La question a été mise, ce bill pàssera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chainbre des Commniunes, et informe cedtet

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concour8.

La Chambre, conformément à l'ordre,'s'et ajournée 'à loisir, et s'est ;nise en
pomité général sur le bill intitulé : ". Acte à l'effet de pourvoir à l'établisseäidt
4e çertaines voies ferrées d'embranchement surle chemin de fer Tntercolo iia et sur
le chemin de fer de l'lle du Prince-Edouard respectivement.

En comité.

Quelque temps après, la Chambre a.repris sa séance, ,et
L'honorable M. Ferrier a fait rapport, de la part du it comité, qu'il avait

examiné>le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport sans amendement.-Pur motion de l'honorable sir Alexander Oampbell, secondé par l'onorable M.
Aians, il a été

Ordonné, que la quarante-unième règlede cette Chambre soit suspedue t
qu'elle se rapporte au dit bill et que le dit bill soit lu la troisième fois jrésentement

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.'
La question a été mise, ce billpqssera-t-il ?
Elle -a été résolue dans l'affirmativo.

. Qrdonné, que le greffier se rende la Chambre des Communes, et informe cett
Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquelil démaiïde"son éoncours.a
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Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise
de nouveau en comité général sur le bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender et
refondre les actes concernant, l'inspection des bateaux à vapeur et l'examen et la
commission des mécaniciens qui y sont employés."

En comité.

La dix-huitième clause a été reconsidérée et amendée comme suit:
Page 11, ligne 10, après " employée " insérez: "de la qualité de'dellè-éi 't'de la

"qualite de, ous les matériaux -employés."
La cinquante-cinquième'clause a été reconsidérée et amendée comie suit:
Page 26, ligne 16, après " certificat" insérez: " sera coupable d'infraction au

"présent acte et."
La cinquante.sixième clause a été reconsidérée et amendée comme suit:
Page 26,1i b2, après "qui" insérez: " de proposdélibéré ou par négligence"

et retranchez d "temps" jusqu'à " que " dans la 23e ligne.
La soixantei.'t trième clause'a'été ëconsidérée et ani'ndée comme suit:
Page 28, lighèO , après "vapeir" insérez: "le propriétaire sera passiile dais

"toute poursuita. rcivil et."
Le titre a étéili de nouveau*'t agréé.

QuelqueßÏ' - saprès, la Châinbre a repris sa séance, et
L'honoralfe M. Gibbs a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait 'examiné

le dit bill en eitir, et l'avait chargé'd'en faire rappört'avec divers amendements.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements étant lus une seconde fois par le greffier, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Aikins, il a été
1Ordoné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bihl, tel qu'amendé, a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans'l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendemenLs auxquels il demande
son concours.

fConormément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte à l'effet d'amender de
nouveau l'acte du pilotage de 1873 et autres actes y mentionnés," a été lu la seco'de
fois.

Sur motion. de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorble M:
Aikins, il a été

Ordonn'é, ue le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

Alor's, sur imotion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé-par l'honorable
X. Aikins,

La Chambre s'est ajournée.
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Mardi, 16 Yai, 1882.

Les membres présents étaient

L'honorable DAVID LEWIS MACPHEBSON, Président,

Les honorables messieurs

Aikins, Chapais, Blowlan, Pdquet,
Alexander, Cormier, Leonard, Power,
Allan, Dever, 31cClelan, Pozer,
Armand, Fabre, McKay, Read,
Baillargeon, Ferquson, McMaster, Ryan,
Bellerose, Ferrier, XMacInnes, Scott,
Bourinot, Flint, Miller, Skead,
Bureau, Gibbs, Montgomery, Stevens,
Campbell Glasier, Northwood, Sutherland,

(Sir Alexander), Grant, Odell, Trudel,
Carvell, Guévrement, Ogilvie, Wark,
Chaffers, Haythorne,

PRIÈRES:

L'ordre du jour ayant été lu pour la prise en corsidération du huitième rapport
du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes pour les impressions du
parlement, et

Le dit rcapport ayant été la de nouveau par le greffier,
L'honorable M. Odell, secondé par l'honorable M. Aikins a proposé,
Que le dit rapport soit adopté.
L'honorable M. Power s'est levé de son siège et a posé la question d'ordre en

,objectant à l'adoption du huitième rapport du dit comité mixte des impressions pour
la raison que la Chambre a déjà réglé la matière qui en fait le sujet par l'adoption
du septième rapport du dit comité, et que la matière en question n'a pas été renvoyée
de nouveau par cette Chambre au comité pojir être reconsidérée.

Après débat,
Son Honneur le Président s'est prononcé comme suit:
" Pour me prononcer sur cette question, je crois devoir me borner à considérer

<'ce rapport quant à la régularité de sa forme, et écarter tout ce qui s'est dit ici
- comme ayant eu lieu dans l'enceinte du comité. Je ne vois rien d'irrégulier dans
<'la teneur de ce rapport. Les Comités ont le pouvoir de faire rapport de temps
<'à autre, suivant qu'ils le jugent à propos. Pour ce qui est du comité mixte des
"impressions, il peut, je crois, parfaitement bien recommander, si cela lui semble
"nécessaire et comme il le juge opportun, l'impression supplémentaire de certains

documents. Je décide donc que la motion est dans l'ordre."
Et la question de concours ayant été mise sur la motion de l'honorable M. Odell,

savoir :
Que le huitième rapport du comité mixte du Sénat de la Chambre des Communes

pour les impressions soit adopté,
Elle a été résolue dans l'affrmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.

ý324 A 188216 MAIL,
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L'ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte à
"l'effet de répartir de nouveau la représentation dans la Chambre des Communes, et
"pour d'autres fins,"

L'honorable Sir Alexander Campbell, secndé par l'honorable M. Aikins, a proposé:
Que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
L'honorable M. Scott, secondé par l'honorable M. Haythorne, a proposé en amen-,

dement:
De retrancher " maintenant," et après "fois " d'insérer " d'hui en six mois.'?

Après débat,

Six heures étant sonnées, Son Honneur le Président a laissé le fauteuil pour le
reprendre à sept heures et demie du soir.

'7.30 P.M.

La question de concours ayant été mise sur la motion de l'honorable M. Scott en
amendement à la motion de l'honorable Sir Alexander Campbell,

Que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant, savoir:
De retrancher "maintenant," et après " fois " d'insérer " d'hui en six mois,"
La Chambre s'est divisée, et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme

suit:

CONTENTS:

Les honorables messieurs

Baillargeon, Leonard, Pdquet, Scott,
Chaffers, McClelan, 1Power, Stevens,
Grant, McMaster, Pozer, War.-13.
Haythome,

NON-CONTENTS:

Les honorables messieurs

Aikins, Dever, Uaclnnes, OdelI,
Bourinot, Fabre, cKay, ' Oglivie,
Campbell Ferrier, Macpherson (Présid.), Bead,

(Sir Alexander), Flint, Montgomery, Ryan,
Carvell, Gibbs, Northwood, ,Skead.-21,
Chapais, Glasier,

Ainsi elle a été résolue dans la négative.
La question ayant été mise alors sur la motion principale, elle a été, sur division,

résolue dans l'affirmative.

CoNTNTTs.-21.

NoN-coNTENT.-13.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable

M. Aikins, il a été
Ordonné, qui le dit bill soit renvoyé à un comité général maintenant.
La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir et s'est mise en

comité général sur le dit bill.
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En comité.

Le titre a été lu et a été remis.
Le bill a été examiné et amendé commne suit:
1. Page 1, lignes 33 et 34.-Après le mot" Sherbourne ", insérer le mot " et "; et

après, le, mot " lMcClintock ", retrancher les mots " et Bidout ".
2. Page 3, ligne 32.-Après le mot "JMedora ", insérer le mot " Ridout ".
3. Page 4, ligne 32.-Après le mot' Paris," insérer ce qui suit: " La dite par-

tie nord du township de Brantford comprendra toute cette partie du dit township qui
est située sur le côté nord de la grande rivière; et la dite partie sud dû dit township
comprendra tout le reste du dit township de Brantford."

4. Page 7, après ligne 8, avant le titre Manitoba insérer ce qui suit : '? Les établis-
sements à l'ouest du district provisoire de la Baie du Tonnerre. et à l'est des districts.
électoraux du Manitoba formeront, et ils forment par les présentes, partie du district
électoràl'd'gòma, en attendant la rectification des limites."

5. Page 7, ligne 21-Après les mots "Saint-Boniface", insérer "et de tout le terri-
toire àitûé à lst des dites municipalités de Ste-Ane, La Brguerie et Emerson juýsqu'à
la limite est de la province."

6. Page 7,. ligne 26.-Après le mot" Varennes," insérer: "et tout le territoire
situé à l'est deà dites municipalités' de Saint-Andrd et SrnK ig t est
de la provine.jq

Page 8, après le mot " Saquenay ", dans la ligne 11, insérer ce qui suit
Toute cette partie nord-est du township Armagh, dans le comté de Bellechasse,

qui s'étend depuis le lot numéro un jusqu'au lot numéro trente, inclusivement, dans
les deuxième et premier rangs au sud-est de la rivière du sud, et toute cette partie du
township Mailloux qui se trouve au nord-est du rang nord-est du chemin .Mailloux,
comprenant les lots numéros quarante jusqu'à quarante-six, inclusivement, des.
premier, deuxiòme et troisième rangs, et les lots trente-q'atrô jusqu'à quarante-siî,
inclusivement, dans les quatrième, ciiquième et sixième rangs dans le dit townshi '
.Mailloux, soLt détaciés du comté de Bellechasse et annexés iau comté de Montmagng,
pour ce qui concerne l'élection des membres de la Chambre des Communes du Canaà

la première clause du chapitre deux des Statuts Refondus du Canada et les
quarante et unième et quarante-deuxième paragraphes de la première clause du
soixante et quinzième chapitre des Statuts Refondus du Bas-Canada, en tant qu'ils
s'appliquent à la représentation dans la Chambre des Communes du Canada, se liront
et s'interprèteront conformément à la disposition qui précède."

Page 8. Après le mot " situé" dans la ligne 29, insérerce qui suit: 8 " Nonob-
stant toute disposition d'aucune loi dé la province de la Nouvelle-Ecosse, ou d6 ia.
Puissance du Canada, nul employé sur la ligne de l'Intercolonial dans cette province
ne sera inhabile à voter comme électeur dans aucune élection future d'un membre ou
de membres appelés à siéger à la Chambre des Communes du Canada, s'il possède les
propriétés requises ou toute autre qualification exigée à cette fin 'par la -loi. Dans le
cas où le nom de tout toi électeur étant un employé sur la ligne de l'Intercolonial,
aura été omis, par des réviseurs, de la liste des électeurs aptes à voter pôur un membre
de l'assemblée générale de la Nouvelle-Ecbsse en vertu des lois en vigueur dans cette.
province, ou n'aura pas été transmis aux greffiers de comtés ou aux greffiers de paix
ou aura été omis des listes des électeurs remises par le shérif aux greffiers de paix, ou
obtenues par l'officier-rapporteur ou fournies au sous-officier-rapporteur, il sera loisible
à tel employé de voter comme électeur à toute élection future d'un membre ou de
membres appelés à siéger à la Chambre des CoMmunes du Canada, s'il prête, ou s'il
offre de prêter le serment suivant, devant le shérif ou l'officier-rapporteur, savoir:-
Je (A.B.) fhis serment que je suis légalement qualifié pour voter à cette élection, etje
crois sincèreient que mon nom a été omis de la liste des électeurs pour la raison que
j'étais un enplloyé du gouvernement fédéral sur le chemin de fer Intercolonial å
l'époque où telle liste a été complétée~en dernier lieu et pour nulle autre raison."y'

Page 8, lignes 31 et 32, retranchez: " La deuxièi'e section est amendée ' et
insérez: " Les deuxième et douzième sections sont amendée's,
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Page 8, ligne 34.-Après "électoral" insérez: " dans les deux dites sections," et la
quatorzième section du dit acte est aussi ainendée en retranchant les mots: " les
ditricts électoraux de .Mcuskoka et" et en les remplagant par les mots : "le district
électoral" ' "r

Le titre a été lu et agréé.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorablè M. Ràa a fait rapport, de la àpart'di dit comté, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avecý'dfízéi%À-
amendements.

Ordonn, que les dits amendements soient reçus maintenant. Et les dits amende-
ments ayant été luâ la seconde fois, ils ont été agréés.

L'honorable Sir Alexaider Campbell; 'secondô par l'honorable M. Aikins, a propsé,
Que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois niaintenant.
L'honorable M. Scott, secondé par l'honorable'M. Power- a proposé en amende-

ment-
Que le dit bill ne soit pas lu la troisième fois maintenant, mais qu'il soit. renvoyé.

de nouveau à un comité général avec instruétion d'amender de nouveau-le dit bUil en
retranchant la section 6 et le paragraphe i de la- dite -section.

La question de coneours ayant été *iise sur lae dit' rotion, la Chambre s'est
-divisée et les noms étant demandés ils ont été priscomm.e suit: -

CONTENTS Z

Les honorables messieurs

Baillargeon, Leonard, Pdguet, Scott,
Ckaffers, McClelan, Power, Stevens,
Grant, McMaster, ,ark;-13
fidythorne, Pzr

eON-CoIITENTS:

Les honorables messieurs

Aikins,' Fabre, MacInnes, Odell,
Campbell Ferrier, McKay, Ogilvie,

(Bir Alexander), Flnt, .2lacpherson (présid.),Bead,
Carvell, Gibbs, .Montgomer, Ry~an,
Ohapais, Glasier, .Northùiood; Skea2
Dever, Sed-O

Ainsi elle a'été résolue dans la négative.
Et la question ayant été mise sur la motion principale, savoir:
Que le dit bill, tel qu'amendé, soit lula troisième fois maintenant.
L'honorable M. Power, secondé par l'honorable M."aît, a pi·ojosé en amen e'

ment, scnéprlhnrbeM rnajoSs
Que le dit bill ne soit pas lu la troisième fois maintenant, mais qu'il soit renvo é

-un comité général, avec instruction d'amender de nouveau le dit bill en retranchant
le paragraphe 2 do la 5e section.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été sur division
résÁlue dans négative

CONTENTS.-13.

NON-CNTENTS.-20.



La question ayant été mise sur la motion principale, savoir:
Que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant, elle a été sur

la même division, résolue dans l'affirmative.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été lu alors la troisiè.me fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greflier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

L'ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte.
"'abrogeant certaines dispositions de l'Acte d'inspection générale, 1874,"

L'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins a proposé,
Que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que la quarante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant

qu'elle a rapport au dit bill et que le dit bill soit la la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pris en considération les amendements
faits par la Chambre des Communes au bill intitulé: " Acte relatif aux banques,
"compagnies d'assurance et corporations de commerce en état d'insolvabilité," et

Le dit rapport ayant été lu de nouveau par le greffier,
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Aikins, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable

M. Aikins, il a été
Ordonné, que les amendements conséquents ci-dessous soient faits aux amende-

ments de la Chambre des Communes:-
Page 1, ligne 7.-Dans le premier amendement fait par la Chambre des

Communes, après " sociétés de construction " ajoutez "ayant un fonds social ."
Page 1, ligne 15.-Comme amendement conséquent du premier fait par la Chambrer

des Communes tel qu'amendé ci-dessus, après " télégraphe " ajoutez "ni aux sociétés
"de construction qui n'ont pas un fonds social."

Page 14, ligne 4.-Comme amendement conséquent'du vingt-neuvième fait par la
Chambre des Communes, après " certaine " ajoutez "2. La loi de compensation,
" telle qu'elle s'applique dans les cours soit de droit, soit d'équité, sera applicable à
«toutes réclamations sur l'actif de la compagnie, et à toutes demandes en recouvre-
" ment de dettes actives de la compagnie échues ou devenues exigibles à l'ouverture
"de la liquidation, de la même manière et dans la même mesure que si la compagnie~
"n'était pas entrée en liquidation sous le présent acte."

Page 16, ligne 3.-Comme amendement conséquent du trente-quatrième fait par
la Chambre des Communes, après " exigible " insérez " par le dépôt ou l'enregistre-
ment d'un mémoire ou d'une minute de jugement, ni par

Page 16, ligne 6.-Comme amendement conséquent du trente-quatrième amende-
ment fait par la Chambre des Communes, après " exécution" insérez "le mémoire,.
" la minute," et dans la ligne 11, après " exécution" insérez "mémoire, minute."
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Page 19, ligne 13.-Comme amendement conséquent du trente-septième amende-
ment fait par la Chambre des Communes: substituez aux mots " à moins " le mot
"pourvu," dans les lignes 2, 9 et 16 du dit amendement et retranchez " ne " dans les.
lignes 3, 5, 14 et 20 de ce même amendement.

Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette-
Chambre que le Sénat a agréé ses amendements au dit bill avec divers amende-
ments conséquents auxquels il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour la Chambre s'est ajournée à loisir et s'est mise-
en comité général sur le bill intitulé " Acte à l'effet d'amender de nouveau l'Acte da
" pilotage de 1873, et les autres actes y mentionnés."

En comité.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Power, a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examini

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport sans amendement.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Canpbell, secondé par l'honorable

Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:.
"Acte à l'effet d'amender de nouveau " l'Acte des brevets de 1872 ", auquel elle.
demande le concours de cette Chambre,

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, se6ondé par l'honorable M.

Aikins, il a été
Ordonné, que la quarante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant

qu'elle a raport au dit bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit ill a été alors lu la deuxième fois en conséquence.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Aikins, il a été
Ordonné,que le dit bill soit la la troisième fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet d'accorder une subvention à la compagnie du chemin de fer de
"transport maritime de Chignecton (à responsabitité limitée) auquel elle demande la
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Aikins, il a été
Ordonné, que la quarante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant

qu'elle a rapport au dit bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l'bonorable sir Alexander Campbell, sceondé par l'honorable M.

Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.



'Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour pourvoir à la transmission gratuite des journaux canadiens par la
" malle dans les limites du Canada," auquel elle demande le concours de cettâ
Chambre,

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Aikins, il a été
Ordonné, que la quarante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant

qu'elle a rapport au dit bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence,
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général maintenant.

En comité.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Odell du dit comité a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill

en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement -
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Aikins,il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le
bill intitulé: " Acte ayant pour objet de lever certains doutes touchant l'effet de
"l'Acte des territoires du Nord-Ouest, (1880)," et d'amender cette loi."

Et pour informer cette Chambre que les Communes ont passé ce bill avec un
amendement auquel elles demandent le concours du Sénat.

Le dit amendement a été alors l par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 24, après "paragraphe," insérez: "et aussi des mots dans les

"territoires du Nord-Ouest; en la treizième ligne de la mèmre section."
Le dit amendement ayant été lu de nouveau par le greffier
Sur motion de l'honorable sir Alexander Canpbell, aecond, par l'honorable M.

Aikins, il a été
Ordonné, que le dit amendement soit agréé.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a agréé son amendement au dit bill sans amendement.

-Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le
bill intitulé: "Acte à l'effet d'amender de nouveau l'Acte des matelots, 1873y" et
pour informer cette Chambre que la Chambre des Communes a passé le dit bill avé'
un amendement auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit amendement a été alors lu par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 25, retranchez "d'au moins trois" et insérez: "de pas plus de

"trois ni de moins de deux."
Et le dit amendement ayant été la de nouveau,
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Aikins, il a été
Ordonné, que le dit amendement soit agréé.

16 MAL A 1882,



45 Victoria. 16 MAI.

Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette
Chambre que le Sénat a agréé l'amendement fait au dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le
bill intitulé: " Acte portant de nouvelles dispositions concernant les phares, bouées
"et balises."

Aussi le bill intitulé: "Acte pour corriger certaines erreurs dans la version
"française de l'acte des terres de la Puissance et de l'Acte des terres fédérales (1879.)

Aussi le bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'acte concernant le port de
Sydney.Nord dans la Nouvelle-Ecosse."

Et aussi le bill intitulé: " Acte à l'effet de pourvoir à l'établissement de certaines
voies ferrées s'embranchant sur le chemin de fer Intercolonial et sur le chemin de fer
de l'Ile du Prince-Edouard respectivement," et pour informer cette Chambre qu'elle a
passé ces bills sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le bill
intitulé: " Acte à l'effet d'amendeir et refondre les actes concernant l'inspection des
"bateaux à vapeur et l'examen et la commission des mécaniciens qui y sont
"employés," et pour informer cette Chambre que les Communes ont agréé l'amen-
dement fait par le Sénat au dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier dans les mots
suivants:

CHAMBRE DES COMMUNES,
Lundi, le 15 mai 1882.

Résolu, Qu'un message soit envoyé au Sénat informant Leurs Honneurs que cette
Chambre a donné son concours à l'adresse du Sénat à Sa Très Gracieuse Majesté la
Reine, au sujet de l'établissement d'une cour maritime pour le Canada, en remplissant
le blanc avec les mots "et les Communes."

Ordonné, que le greffier porte ce message au Sénat.
Certifié, J. G. BOURINOT,

Grefier des communes.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier dans les mots
suivants:

CHAMBRE DES CoMMUNEs,
Lundi, le 15 mai 1882.

Résolu, Qu'un message soit envoyé au Sénat, informant Leurs Honneurs que
cette Chambre a passé une adresse à Son Excellence le gouverneur-général, priant
&n Excellence de vouloir bien transmettre l'adresse conjointe des deux Chambres à
Sa Très Gracieuse Majesté, sur le sujet de l'établissement d'une cour maritime pour
le Canada, en la manière que Son Excellence le jugera à propos, afin qu'elle puisse
être déposée au pied du Trône-et demandant à Leurs Honneurs de s'unir à cette
Chambre dans l'adoption de la dite adresse.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.
Certifié,

J. G., BoURINoT'
Greffier des Communes.

La dite adresse à Son Excellence le gouverneur général a été alors lue par le
greffier comme suit:-
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A Son Excellence le Très-Honorable Sir Jomw DOUGLAS SUTHERLAND CAMPBELL,
(communément appelé le marquis de Lorne) chevalier du très ancien et très noble
ordre du Chardon, chevalier grand'croix de l'ordre très distingné de Saint-Michel
et Saint-Georges, Gouverneur général du Canada, et Vice-Amiral du Canada, etc., etc.

Nous, sujets loyaux et fidèles de Sa Majesté, les Communes du-
Canada, assemblés en parlement, demandons qu'il ncus soit permis d'approcher de
Votre Excellence pour la prier respectueusement de vouloir bien transmettre notre
adresse conjointe à Sa Très Gracieuse Majesté sur le sujet de l'établissement d'une
cour maritime pour le Canada,-en la manière que Votre Excellence jugera à propos,
afin qu'elle puisse être déposée au pied du Trone.

J. G. BLANCHET,
Président.

CHAMBRE DES COMMUNES,
JEUDI, 11 mai 1882.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Aikins, il a été

Résolu,- d'acquiescer avec la Chambre des Communes en remplissant le blane
avec les mots " le Sénat et "

Ordonné, que Son Honneur le président signe la dite adresse.
Ordonné, que l'un des maîtres en chancellerie se rende à la Chambre des Com-

munet et informe cette Chambre que le Sénat acquiesce à son adresse à Son Excellence
le gouverneur général priant Son Excellence de vouloir bien transmettre l'adresse
conjointe du Sénat et de la Chambre des Communes à Sa Très Gracieuse Majesté la
Reine sur le sujet de l'établissement d'une cour maritime pour le Canada, en la ma-
nière que Son Excellence le jugera à propos afin que la dite adresse puisse être
déposée au pied du Trône,-en remplissant le blanc laissé dans l'adresse par les mots
"le Sénat et".

Ordonné, que la dite adresse à Son Excellence le gouverneur général et l'adresse à
Sa Très Gracieuse Majesté la Reine, soient présentées à Son Excellence le gouverneur-
général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Aikins, il a été

Ordonné, que lorsque la Chambre s'ajournera aujourd'hui elle reste ajournée à
demain à 11 heures du matin.

Alors, sur motion do l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Aikins,

La Chambre s'est ajournée.
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1882.

Les membres présents étaient:-

L'honorable DA TID LEWIS MACPRERSOY, Président,

Les honorables messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bourinot,
Campbell,

(Sir Alexander),
Carvell,
Chaffers,

Ohapais,
Dever,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Gibbs,
Glasier,
Grant,
Guivremont,
Raythorne,

Howlan,
Leonard,
McCllan,
McKay,
McMaster,
MacInnes,
iiller,
Montgomery,
Northwood,
Odell,
Ogilvie,

Pdquet,
Power,
Pozer,
Read,
Ryan,
Scott,
Skead,
Sutherland,
Trudel,
Wark

PRIÈREs :

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table:

Par l'honorable M. Power,-De P. Innes, directeur général, V. R. Campbell
secrétaire, et Rugh Mc. D. Henry, solliciteur de la compagnie du chemin de fer
Windsor et Annapolis, demandant que le bill concernant l'embranchement de Windsor
du chemin de fer Intercolonial ne soit pas passé.

L'honoable Président a présenté à la Chambr3 un état des baptêmes, mariages et
sépultures dans le comté de Bonaventure, pour l'année 1881.

Aussi,-Un état des baptêmes, mariages et sépultures dans le district de Joliette,
pour l'année 1881.

Oodonné, qu'ils soient déposés sur la table, et ils sont comme suit:'

('Voir documents de la session, No 21.)

L'honorable président a présenté à la Chambre une liste des actionnaires de la
banque de la Nouvelle-Ecosse en date du 25 janvier 1882.

Aussi,-Un liste des actionnaires de la banque de St-Jean, en date du 10 février
1882.

Ordonné, qu'elles soient déposées sur la table et elles sont comme suit:

Voir documents de la session, No 22.)

L'honorable président a informé la Chambre qu'il avait reçu la communication
suivante:
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BUREAU DU SEoRÉTAIRE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL,
OTTAWA, 16 mai 1882.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que Son Excellence le gouverneur
général se rendra à la salle du Sénat pour proroger le parlement, mercredi, le dix-
sept du courant, à cinq heures de l'après-midi.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,
F. DE WINTON,

A l'honorable Lieut .-Col. A.R., secrétaire du gouverneur général.

Président du Sénat.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table.

L'ordre du jour avant été lujpôiir a'troisième lectuie'lü bill intitulé "'Actepour
amender de nouveaù Pacte des brevets de 1872,"

L'honorabf sir Alexander Caïnybell, secondé par l'h ori-le M. Aikins, a propôsé
Que le dit bill ne soit pas lu'a eroisième fois maint*äità,'mais qu'il soit aniëihé

comme suit:
Page 1, lignes 10 et 11.-Retraliz "deux ans" et i néez: " un an."
La question de concours ayantté'ùiise sur la dite iotiòh, elle a été réolxe dans

l'affirmative.
L'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'hàóooiible M. Aikins, afpopsé
Que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement auquel il demande son
concours.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé: "Acte à l'effet
-d'accorder une subvention à la compagnie du chemin de fer de transport maritime de
Chignectou (à responsabilité limitée",

L'honorable sir Alexander Campbell a proposé, secondé par l'honorable M. Aikins,
Que le dit bill soit la la troisième fois maintenant.

Après débats,

L'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Miller, a proposé en amende-
ment,

De retrancher tous les mots après " soit " et d'insérer "àmendé comme suit:
Page 1, ligne 34, après "exécutées" insérez: "pourvu qu'aucune convention

"passée entre le gouvernement et la compagnie n'ait d'effet qu'après avoir été
"soumise à l'approbation des deux Chambres du Parlement et approuvée par
" elles."

La question de concours ayant été mise sur'la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative.

La question ayant alors été mise sur la motion principale, telle qu'amendée, elle
a été aussi résolue dans l'affirmative.
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Alois, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Aikins, il a été

Ordonné, que le dit bill tel qu'amendé soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill tel qu'amendé a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, q ue le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement auquel il demande son
concours.

un message de la Chambre des Communes par son greffier dans les mots
suivants:

ÇOAMIBRE DES, CoMmUNES,
Mardi, le 16 mai 1882.

lesÔlù,-Qu'un iessàge soit eioyé au Sén'at pour informer' leurs Honneurs que
cette Chambre a donné son assentiment aux premier, quatrième, septième, liuitiènie,
neuvième et dixième~amendements faits par eux au.bill '(No 158) intitulé " Acte à
l'effet de répartir de 'nouveau la représentation à la Chambre des Communes, et1pour
d'autres fins," et qu'elle a réfu'sé son assentiment aux deuxième et 'troisième amende-
ments, et a amendé les ciijuièie 'et 'sixième áhiendeiénts faits par eux au dit bill,
pour les raisons suivantes:

Le deuxième amendement a été rojeté'parce <ue "Ridoút" est erronément placé
dans le Muskoka au lieu de l'être dans Ontario nord; comme amendèment conséquent
au 'paragrâhe'il de la section'2, le mot " et" est retránché dans la 42e ligne de la
page 2, et les mots " et Ridout ""sont insérés après le mot "Maclean " dans la mêmne
ligne du dit paragraphe.

'Le troisième amendement a été rejeté,parce qu'il ne 'peut s'appliquer aux para-
graphes 27 et 28 de la deuxième section.
1 Le cinquième amendement a été amendé en retranchant les mots " jusqu'à la

limite est de la province," et en les remplaçant par les mots " et à l'ouest du lac des
Bois."

Le sixième amendement a été amendé en retranchant les mots "jusqu'à la limite
est de la province," et en les remplaçant par les mots "et à l'ouest du lac des Bois et
de la rivière Winnipeg."

Les premier, quatrième, septième, huitième, neuvième et dixième amendements
ont été agréés.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.
Certifié,

J. G. ]3oulNOT,

Gre9ier des Communes.

,Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Aikins, il a été

Résolu, que l'un des maîtres en chancellerie se rende à la Chambre des Communes
et informe cette Chambre que le Sénat se désiste des amendements au bill intitulé:
"Acte à l'effet de répartir de nouveau la représentation dans la Chambre des Com-
munes, et pour d'autres fins," auxquels les Communes ont refusé leur assentiment, et
que le Sénat a agréé les amendements faits par elles à ses amendements sans amen-
dement.

SUn nesgede la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"cte à l'effet d'augmenter, pendant un certain temps, la subvention annuelle de la
province du Manitoba," auquel elle dema-ade le concours de cette Chambre.

Le dit bill até lu la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbel, secondé par l'honorable M.

Aikins, il a été
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Ordonné, que la quarante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant
qu'il s'agit de ce bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.

le dit bill a été alors la la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le bill a été alors lu la troisième fois en comséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

'Chambre que le Sénat a )assé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte autorisant un octroi annuel pour le développement des pêches maritimes et
l'encouragement de la construction des navires de pêche," auquel elle demande le
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

ikins, il a été
Ordonné, que la quarante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant

qu'il s'agit de ce bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le bill
intitulé: " Acte pour amender de nouveau l'Acte relatif aux Sauvages (1880)" et pour
informer cette Chambre que les Communes ont passé le dit bill avec un amendement,
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit amendement a été alors lu par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 33.-Retranchez depuis " piastres " jusqu'à "légitime " inclusive-

ment dans la ligne 3, page 4.
Le dit amendement ayant été lu de nouveau,
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Aikins, il a été
Ordonné, que le dit amendement soit agréé.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a agréé l'amendement fait à ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le bill
intitulé: " Acte portant déclaration du sens du mot 'télégraphe en certains cas."

Aussi, le bill intitulé: " Acte amendant l' 'Acte d'extradition (1877).' "
Et aussi, le bill intitulé: " Acte à l'effet de proroger de nouveau pour un certain

"temps .' 'Acte pour mieux prévenir. les crimes (1878),"' et pour informer cette
Chambre que les Communes ont passé ces bills sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour accorder à Sa Majesté certaines sommes d'argent nécessaires pour subvenir
à certaines dépenses du service public, pour les années fiscales expirant respective-
ment le 30 juin 1882, et le 30 juin 1883, et pour d'autres objets se rattachant au service
public; " auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander. Campbell, secondé par l'honorable M.

Aikins, il a été
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Ordonné, que la quarante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant
qu'il s'agit do ce bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.

Le dit bill a été alors lu la deuxième fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable sir Alexander Campbell, ministre de la Justice, a présenté à la
Chambre une réponse à une adrease à Son Excellence le gouverneur général en date
de jeudi le 11 mai 1882, pour prier Son Excellence de vouloir faire transmettre à
cette Chambre copie de toutes communications adressées par M. Sandford Fleming au
secrétaire d'Etat, sur le sujet du rapport de la récente commission de chemin de fer,
lequel rapport a été soumis au Parlement dans la première partie de la présente session.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table et elle est comme suit:

(Voir docunents de la session, No 48cc).

Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le
biIl intitulé: " Acte concernant les banques, compagnies d'assurance et corporations
commerciales en état d'insolvabilité," et informer cette Chambre qu'elle a agréé les
amendements conséquents faits par le Sénat à ses amendements sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte concernant le havre de St-Jean, dans la province du Nouveau.Brunswick,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre,

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Ryan, il a été
Ordonné, que la quarante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant

qu'il s'agit de ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été alors la la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-til ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et inforio cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet d'encourager la construction de cales sèches en donnant de l'aide, à
"certaines conditions, aux compagnies qui les construiront," auquel elle demande
le concours de cette Chambre,

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Canpbell, secondé par l'honorab!e M31.

1?yan, il a été
Ordonné, que la quarante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant

qu'elle a rapport à ce bill et que dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit la la troisième fois maintenant.
fe dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte à l'effet de modifier de nouveau les différents actes imposant des droits de
"douane actuellement en vigueur," auquel elle demande le concours de cette Chambre,

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, sccondé par l'honorable M.

1?yan, il a été
Ordonné, que la quarante-unièmerègle de cette Chambre soit suspendue en tant

qu'elle a rapport à ce bill et que le dit bill soit lula seconde fais maintenan t.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintemmnt.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, par le greffier se rende à la Chambre des Commur.es, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte à l'effet de fixer les traitements des juges de la Cour Suprême de Judicature
d'Ontario et de certains juges et juges de comtés dans le Manitoba et le Nouveau-
Brunswick, et de pourvoir à leur paiement," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Canpbell, secondé par l'honorable M.

Ryan, il a été
Ordonné, que la quarante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant

qu'il s'agit de ce bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour amender l'acte du revenu de l'intérieur, 188,," auquel elle demande le
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable sir Alexander Camp-

bell, il a été
Ordonné, que la quarante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant

qu'il s'agit de ce bill, et que le dit bill soit la la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général maintenant.
La Chambre s'est ajournée à loisir et s'est mise èn comité général sur le dit bill.

En comité.

Le titre a été lu et a été remis.
Le bill examiné et amendé comme suit
Page 3, ligne 24, retranchez "c" et insérez " d."'
Page 3, ligne 24, retranchez "d" et insérez: " e."
Page 4, ligne 7, après " personne " insérez: " en se conformant aux prescrip-

tions du présent acte."



45 Victoria. 17 MAI. 339

Page 4, ligne 41, retranchez depuis 46 " jusqu'à "4" dans la 4e ligne de la
page 5 et insérez: " pourvu toujours que pendant la période des deux années qui
" suivront la passation du présent acte, le cultivateur de tabac canadien puisse aussi
"vendre du tabac en feuille cultivé sur la forme ou les terrains occupes par lui, à
"toute personne qui en demandera pour son propre usage, la quantité ainsi vendue
"en une même année ne devant pas excéder trente livres par adulte masculin.de la
"famille de l'acheteur; que le cultivateur puisse aussi, pendant la dite période de
"deux années, fabriquer en torquettes ordinaires ce qui lui restera dutabac cultivé
"par lui en sus de la quantité dont il aura besoin pour l'usage de sa famille, et qu'il
"puisse, pendant la dito période, vendre le tabac ainsi manufacturé, après avoir payé
"à l'officier du revenu de l'intérieur le plus à proximité, le droit de quatre centins
"par livre, et après avoir fait dûment estampiller chaque paquet ou colis, de la
"manière qui pourra être prescrite par un règlement administratif passé à cet

égard."
Page 5, ligne 23, après " tabac " insérez: "licenciés."
Page 6, ligne première, après "terminer" insérez: "pendant deux ans à

compter de lapassation du présent acte.."
Page 6, ligne 14, retranchez depuis " fabrication "'jusqu'à "8 " dans la 35e ligne.
Page 6, ligne 40, après "licencié" insérez: "et tout tabac brut ou en feuille

" récolté en Canada, qui n'aura pas été entreposé ou estampillé conformément au
"présent acte, lorsqu'il sera trouvé en la possession de quelque personne autre que
"l'occupant de la ferme ou des terrains oà il aura été cultivé, ou en la possession de
"quelque personne qui l'aura acheté du cultivateur pour son propre usage on pour
"l'usage de membres de sa famille, ou en la possession d'un commerçant ou d'un
"fabricant de tabac licencié, si ce n'est pour être transporté directement du lieu de
"culture au magasin liceneié d'un commerçant de tabac licencié, ou ýà une manufac-
"ture de tabac licenciée, (et la preuve de cette destination incombera à la-personne
"en la possession de laquelle le tabac sera trouvé)."

Page 7, ligne 9, après "tabac " insérez: " brut ou en feuille."
Page 7, ligne 11, après "prescrit " insérez: "ou qui sera exposé ou offert en

"vente en contravention au présent acte, sera réputé avoir été illégalement mis sur
"le marché, et "

Le titre a été lu et agréé.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Maclnnes a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en fhire rapport à la Chambre avec
divers amendements.

Ordonné, que les dits amendements soient reçus maintenant.
Et les dits amendements ayant été lus la seconde fois, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable sir Alexander Camp

bell, il a été
Ordonné, que le dit bill, t el qu'amendé, soit lu la troisiò:ne fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été:alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il,?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande
son concours.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte autorisant le paiement de subventions pour la construction de certaines lignes
de chemin de fer y mentionnées," auquel elle demande le .concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.



Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Aikins, il a été

Ordonné que la quarante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant
qu'il s'agit de ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue, sur
division, dans l'affirmative.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-til ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet d'augmenter la somme placée à la disposition du gouverneur en conseil
"par l'Acte 34 Victoria, chapitre 8, pour payer les créanciers de la Banque du Haut-
Canada," auquel elle demande le concours. de cette Chambre,

Le.dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Bourinot, il a été
Ordonné, que la quarante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant

qu'il s'agit de ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence
Ordonné, que le dit bill soit la la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte concernant l'embranchement de Windsor du chemin de for Intercolonial,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Ciampbell, secondé par l'honorable M.

Aikins, il a été
Ordonné, que la quarante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant

qu'il s'agit de ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit Nil a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général maintenant.
La& Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en

comité général sur le dit bill.

En comité.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Carvell a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avai' examiî:é

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport sans amendement.

A 1882I7î MAIf»
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Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.
Aikins, il a été

Ordonné, que la dit bill soit la la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communcs, et informe cetto

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le bill
intitulé: "Acte pour amender do nouveau 'l'acte des brevets de 1872," et pour
informer cette Chambre que les Communes ont agréé l'amendement fait par le Sénat
au dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier dans les mots sui.van ts:

CHAMBRE DES CoMMUNEs,
Mercredi, 17 mai 1S82.

Résolu, qu'un message soit envoyé au Sénat pour informer leurs Honneurs que
cette Chambre a refusé son assentiment à leur amendement au bill (No 167) intitulé:
" Acte à l'offet d'accorder une subvention à la compagnie du chemin de fer de trains-
port maritime de Chignectou (à responsabilité limitée)," pour la raison que cet amen-
dement causerait un délai d'une année et des difficultés dans l'organisation qu'ont eri
vue les capitalistes, promoteurs de l'entreprise autorisée par ce bill.

Certifié,
J. G. BoURINoT,

Grefier des Conmunes.

Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable sir Alexander
Campbell, il a été

Résolu, qu'un des maîtres en chancellerie se rende à la Chambre des Communes
et informe cette Chambre que le Sénat s'est désisté de son amendement au dit bill
intitulé: "Acte à l'effet d'accorder une subvention à la compagnie du chemin de for
de transport maritime de Chignectou (à responsabilité limitée) " auquel les Communes
ont refusé leur assentiment.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après la Chambre a repris sa eéance.

Un message de la Chambre des Communes par son greflier pour rapporter le bill
intitulé : " Acte pour amender de nouveau l'acte d'inspection du pétrole 1880," et pour
informer cette Chambre que les Communes ont passé le dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier dans les mots
suivants

CUAMBRE DES COMMUNES,
MEReREDI, 17 mai 1882.

Résolu, Qu'un message soit envoyé au Sénat pour informer leurs Honneurs que
cette Chambre a refusé son assentiment à leurs amendements aubill (No168) intitulé:
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"Acte pour amender l'acte du revenu <le l'Intérieur, 1880," pour la raison que cs
amendements sont contraires à l'esprit de la législation que ce bill a en vue.

Crdonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.
Certifié,

J. G. BoURINo'r,
Greffier des Communes.

Sur motion de l'honorable M. Akins, secondé par l'honorable sir Alexander
Campbell, il a été

Résolu, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à la Chambre des Communes
et informe cette Chambre que le Sénat s'est désisté des premier, deuxième, troisième,
quatrième, cinquième, sixième, huitième, neuviòme et dixième amendements faits par
lui au dit bill intitulé : " Acte pour amender l'Acte du Revenu de l'Intérieur, 1880,"
mais que le Sénat insiste sur son septième amendement à cause de l'utilité de la dispo-
sition que contient cet amendement.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après la Chînbre a repris sa séance.
Un* message de la Chambre des Conmunes par son greflier dans les mots

suivants:

31EucaEDI, 17 mai 1882.
Résolu,-Qu'un message soit envoyé au Sénat pour informer leurs Honneurs que

cette Chambre s'est désistée de son dissentiment à J'endroit du septième amendement
fait par leurs Honneurs au bill intitulé: "Acte pour amender l'Acte du Revenu de
FIntéricur, 1880," et qu'elle a agréé le dit amendement.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.
J. G. BOURINOT,

Grefier des Communes.
La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance.

Son Excellence le Très-Honorable Sir JoBN DUo(ILis SUTHERLAND CAMPBELL
(communément appelé le marquis de Lorne), chevalier du très ancien et très noble
ordre du Chardon, chevalier grand'croix de l'ordre très distingué de St-Michel et St-
Georges, Gouverneur-Général du Canada, et Vice-Amiral du Canada, etc., etc., etc,,
étant assis dans le fauteuil sur le Trône.

L'honorable Président a ordonné au Gentilhomme Huissier de la Verge Noire de
se rendre à la Chambre des Communes et d'informer cette Chambre "que c'est le
"plaisir de Son Excellence que les Communes se rendeï%t immédiatement auprès d'Elle,
"dans la Salle du Sénat."

La Chambre des Communes étant venue avec son Président,-
Le greiller de la Couronne en Chancellerie a lu les titres des bills à être passés

comme suit:
Acte concernant la compagnie du chemin de fer du Sad du Canada et la compa.

gnie du chemin de fer d'Erié et Niagara.
Acte pour incorporer la Banque du Manitoba.
Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie d'Assurance Maritime Saint-Laurent du

Canada.
Acte à l'effet d'incorporer la Banque du Nord-Ouest.
Acte concernant la Compagnie du Pont de la Grande lie de Niagara.
Acte à l'effet d'incorporer la " Compagnie du chemin de fer du Lac Supérieur à

la Baie de James."
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Acte à l'effet de constituer en corporation la Compagnie du chemin de fer de
Jonction d'Ottava et Arnprior.

Acte concernant la Compagnie d'Assurance Mutuelle sur la Vie, de Montréal,
dite du Soleil.

Acte à l'effet d'incorporer la Conipagnie du Pont du Sault Sainte-Marie.
Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie du chemin de fer des riviòrcs Saskat-

chewan et de la Paix.
Acte à l'effet d'autoriser et prescrire la liquidation des affaires de la Ca-mpagnie

d'assurance de la Puissanc3 contre l'incendie et les dangers de la navigation.
Acte à l'effet d'amender de nouveau l'acte constitutif de l'Association d'assurance

mutuelle sur la vie du Canada, et de changer son nom en celui d'Association sur la
Vie, du Canada.

Acte pour remettre en vigueur et amender l'acte de la Banque Chartée de Londres
et de l'Amérique du Nord et changer son nom en celui de " La Banque Chartée de
Londres et de Winnipeg."

Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie de Steamers de la Nouvelle-Ecosso, (à
responsabilité limitée.)

Acte à l'effet d'amender et refondre tels qu'amendés les différents actes concer-
nant la Compagnie d'Assurance de l'Amérique Britannique.

Acte à l'effet d'incorporer la Banque des Planteurs du Canada.
Acte pour incorporer le Synode du diocòse de la Saskatchewan et pour d'autres

fins s'y rattachant. '-

Acte concernant la Compagnie des Hauts Fourneaux de New-York et Ontario.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du Portage, de Westbourne et

du Nord-Ouest.
Acte concernant le mariage avec la seur de la femme défunte.
Acte à l'effet d'amender les actes relatifs à la Compagnie du chemin do fer

Grand-Occidental.
Acte à l'effet d'autoriser la Compagnie d'Assurance Agricole d'Ottawa à liquider

ses affaires, à renoncer à sa charte et à pourvoir à sa dissolution.
Acte pour amender et amplifier " l'Acte pour autoriser la Compagnie d'Assu-

rance de Stadacona contre le fou et sur la vie à renoncer à sa charte et établir un
mode de liquider ses affaires."

Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie d'Assurance Tecumseh du Canada.
Acte concernant la Banque d'Echange de Yarmouth, aNouvelle-Ecosse.
Acte à l'effet d'amender l'acte incorporant la Compagnie d'Assurance Mutuelle

de l'Amérique du Nord, sur la vie, et de changer son nom en celui de "Compagnie
d'Assurance de l'Amérique du Nord, sur la Vie."

Acte à l'effet d'amender l'acte qui incorpore " l'Association d'assurance cana-
dienne des personnes qui font usage de la vapeur," et de changer le nom de la dite
compagnie en celui de " Compagnie canadienne d'inspection et d'assurance des chau-
dières à vapeur."

Acte à l'effet de réluire le capital social de la Banque d'Ontario, de changer la
valeur nominale do ses actions, et pour d'autres fins.

Acte pour incorporer la Banque do l'Ouest du Canada.
Acte concernant la Compagnie du Pont du Sud du Canada.
Acte à l'effet d'amender l'acte pour incorporer la Compagnie du che:nin do fer

de la Vallée de la Saskatchewan-Sud.
Acte à l'effet d'amender de nouveau l'acte constitutif do la Compagnie du chemin

de fer de la Souris aux Montagnes-Rocheuses.
Acte pour constituer en corporation la Compagnie d'Assurance Mutuelle Mari-

time l'Océan.
Acte à l'effet d'incorporer la " Compagnie Edison d'Eclairago Eleoctrique du

Canada."
Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie des Bois do Québec (à 'esponsabilité

limitée).
Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie du chemin de fer du Lac Athabaskaw

à la Baie d'Htudson.



Acte à l'effet d'incorporer la " Compagnie Mutuelle de Télégraphe du Canada."
Acte concernant la Compagnie Thomson et Houston d'Eclairage Electrique du

Canada.
Acte à l'effet de pourvoir davantage à l'amélioration du fleuve Saint-Laurent

entre Montréal et Québec.
Acte à l'effet d'autoriser l'Association Coopérative du Canada (à responsabilité

limitée) à émettre des actions-priorité.
Acte à l'eièt d'accorder certains pouvoirs à la " Compagnie Manufacturière C. W.

Williams," et de changer son nom en celui de " Compagnie Manufacturière Williams."
Acte à l'effet de constituer en corporation les Sours de Charité des Territoires

du Nord-Ouest.
Acte à l'effet d'amender la charte de la compagnie dite " The Fellows' Medical

31anufacturing Comipany."
Acte à l'effet d'amender de nouveau les actes concernant l'amélioration et l'admi-

nistration du havre de Québec.
Acte à l'effet d'amender l'acte incorporant la Compagnie du chemin de for de

Jonction de Pontiac au Pacifique, et d'autoriser la dite compagnie à construire un
pont sur la rivière Ottawa.

Acte concernant l'Association des Commis Voyageurs du Canada.
Acte à l'effet de constituer en corporation la compagnie du chemin de fer (le

Montréal au Canada central.
Acte à l'effet d'exempter les navires employés à la pêche du paiement des droits

pour le secours des marins malades et dans la détresse.
Acte à l'effet do constituer en corporation la Compagnie du Pont de Saint.Jean.
Acte à l'efïet de constituer en corporation la Compagnie du Pont de Winnipeg

à Springfield.
Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie du Pont du Richelieu.
Acte à l'eflet de pourvoir à l'amélioration et à l'administration du havre de Trois.

Riivières.
Acte pour modifier l'Acte trente-cinq Victoria, chapitre quarante-deux, concer-

nant la nomination d'un maître de havre pour le port d'Halifax.
Acte autorisant, à certaines conditions, la construction du chemin de fer Canadien

du Pacifique par une passe autre que celle de la Tête-Jaune.
Acte à l'effet d'amender les actes concernant la " Compagnie de Dépôt et de Prêt

du Canada," e.t dat-croître les pouvoirs de la dite compagnie.
Acte à l'effet de constituer en corporation ]'Academie royale-canadienne dos Arts.
Acte concernant une certaine convention entre la Compagnie de Sùretés Cana-

diennes et les liquidateurs do la Banque Consolidée du Canada.
Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie du Pont de la Péninsule de Niagara.
Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie de chemin de fer et de ponts d'OtL-tuva,

Waddington et New-York.
Acte à l'effet d'amender l'acte de la ci-devant province du Canada, intitulé " Acte

pour incorporer le bureau d'administration des biens temporels de l'Eglise Presbyté-
rienne du Canada en rapport avec l'Egliso d'Ecosse," et les actes qui l'amendent.

Acte pour amender l'acte de la ci-devant province du Canada, intitulé : " Acte
pour incorporer les administrateurs du fonds des veuves et orphelins des ministres du
synode de l'Eglise presbytérienne du Canada en rapport avec l'E.iglise d'Ecosse," et
ses amendements.

Acte à l'effet d'étendre et amender les actes relatifs à la Compagnie do Crédit
Foncier du Canada.

Acte à l'effet d'amender ' " Acte général des gardiens de port, 1874."
Acte à l'effet d'établir de nouvelles dispositions au sujet de l'incorporation d'une

compagnie pour établir un télégraphe sous-marin entre la côte canadienne du Pacifi-
que et l'Asie.

Acte à l'effet d'amender de nouveau l'acte concernant la Maison de la Trinité et
les Commissaires du lavre de Montréal.

Acte à l'effet d'amender l'acte quarante Victoria, chapitre trente, intitulé: " Acte
pour établir des dispositions contre l'usage abusif des ai-mes à feu."

I7 MAI.- A I882
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Acte à l'effet d'amender les actes concernant la milice et la défense du Canada.
Acte concernant les criminels ou délinquants d'une autre possession de Sa

Majesté qui se réfugient en Canada.
Acte à l'effet d'amender et de proroger de nouveau pour un certain temps l'acte

quarante-trois Victoria, chapitre trente-six.
Acte concernant la Compagnie du Pont et Tunnel de chemin de fer de la rivière

Sainte-Clare.
Acte concernant les ponts établis en vertu d'actes provinciaux sur des eaux

navigables.
Acte pour amender " l'Acte à l'effet d'amender et refondre telles qu'amendées

les diverses dispositions concernant le corps de police à cheval du Nord-Ouest."
Acte concernant les juges des cours de comté.
Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie du chemin de fer du Pacifique d'Ontario.
Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie du Pont de chemin de fer de Calais à

St.-Stepbens.
Acte à l'effet de constituer en corporation la Compagnie du chemin de fer Central

de Rapid-City.
Acte concernant le Collège de la Reine à Kingston.
Acte à l'effet de refondre et amender les actes concernant la Compagnie du

Télégraphe de Montréal.
Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie Internationale de Constructiou (à res-

ponsabilité limitée).
Acte pour constituer en corporation la Compagnie de chemin de fer Grand

Oriental.
Acte à l'effet d'autoriser un drawback sur certains articles fabriqués en Canada

pour être employés à la construction du chemin de fer Canadien du Pacifique.
Acte concernant le chemin de fer de Québec, Montréal, Ottawa et Occidental.
Acte concernant la vente des billets de chemins de fer.
Acte concernant la police de port et de rivière de la proviace de Québec.
Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie du chemin de fer de transport maritime

de Chignecton (A responsabilité limitée.)
Acte à l'effet de constituer en corporation la Compagnie du chemin de fer de la

Grande Ligne directe entre l'Amérique et l'Europe.
Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie de terres de la Qu'Appelle (à responsa-

bilité limitée.)
Acte à l'effet d'amender l'acte constitutif de la Compagnie Canadienne de Télé

phone Bell.
Acte à l'effet de modifier l'acte quarante-deux Victoria, chapitre quarante, inti-

tulé " Acte pour amender l'acte de Juridiction Maritime, 137Ï," ot d'établir de nouvelles
dispositions pour le recouvrement des gages des matelots employés sur les navires
naviguant sur les eaux intérieures du Canada.

Acte à l'effet d'incorporer l'Association de Secours Mutuels du Canada.
Acte pour amender etrefondre les actes relatifs à la charge de gardien de port

du havre de Montréal.
Acte à l'effet d'amender l'acte de la présente session intitulé; "Acte à l'effet de

réduire le capital social de la banue d'Ontario et de changer la valeur nominale de
ses actions et pour d'autres fins.

Acte concernant le service civil du Canada.
Acte pour incorporer la compagnie manufacturière McClary.
Acte ayant pour objet d'amender la législation concernant les sociétés de consý

truction et les compagnies de prêt et d'épargne qui opèrent dans la province
d'Ontario.

Acte abrogeant certaines dispositions de, l'acte d'inspection général, 1874.
Acte à l'effet d'amender de nouveau l'acte du pilotage, 18Z3, et les autres actes

y mentionnés.
Acte pour pourvoir à la transmission gratuite des journaux canadiens par la

malle dans les limites du Canada.
W
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Acte ayant, pour objet de lover certains doutes touchant l'etfu de " l'Acte des
Turritires du Nord-Ouest (18!0)," et famender eelte loi.

Acetepour aniender de t.ouve:au l'nete e;necrnimit les mate!ois (1873).
Aete portant de nouvellcs disposiions concernant les phares, bouées et balises.
Acte pour con ipei certaine..' cireirs dar ia version traniçiise de "l'Acte des

Terres de (a Puissance," et de Il' Aete des Terres Fédérales (1879)"
Acte à refiet d'amender l'acte concernant le port de Sydney-Nord, dans la Nou-

velle-.Ecosse.
Acte à l'effet de pourvoir à l'étalAissement de certainsc voies feri ées s'embranchant

sur le chemin de for Interculonial et sur le chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard,
respect ivement.

Acte à l'efet d'amender et refondre les actes concernant l'inspection des bateaux
à vapeur et l'examen et la connmitsin des mécaniciens qui y sont employés.

Acte l l'effet de répartir de nouveau la représentation dans la Chambre des
Communes, et pour d'autres fins.

A ete à l'efet d'angmenter, pendant un certain temps, la subvention annuelle de
a province du Manitoba.

Acte concernant le havre de St. Jean, dans la piovince du Nouveau-Brunswick.
Acte pour encourager la construction de bassins de radoub en accoidunt des

subventiors Fous certaines conditions aux compagniesqui construiront de ces bassins.
Acte imendant "l'Acte d'extradition,*1877."
Acte à l'effet de proroger de nouveau pour un certain temps " l'Acte pour mieux

prévenir les crimes, 1878."
Acte portant déclaration du eens du mot " télégraphe," en certains cas.
Acte pour amender de nouveau l'Acte relatif aux Sauvages (1880).
Acte a l'effet de modifier de nouveau les différents actes imposant des droits de

douane actuellement en vigueur.
Acte portant fixation et pourvoyant au paiement des traitements des juges de la

Cour supre de judicature d'Ontario et de certains juges et juges de cours de
comté du Manitoba et du Nouveau-Brunswick.

Acte autorisant le paiement de subventions pour la construction de certaines
lignes de chemins de for y mentionnées.

A ete à l'effet d'augmenter la somme placée à la disposition du Gouverneur en
conseil par l'Acte 34 Victoria, chapitre 8, pour payer les créanciers de la Banque du
Hiut-Canada.

Acte concernant l'embranchement de Windsor du chemin de fer Intercolonial.
Acte autor isant un octroi annuel pour le développement des pêches maritimes

et l'encouragement de la construction des navires de pêche.
Acte pour amender de nouveau " l'Acte des brevets, 1812."
Acte relatif aux banques, compagnies d'assurance et corporations de com-

merce en état d'insolvabilité.
Acte à l'effet d'accorder une subvention à la compagnie du chemin de fer de

transport maritime de Chignecton (à responsabilité limitée).
Acte pour amender de nouveau " l'Acto d'inspection du Pétrole, 1880."
Acte pour amender l'acte du Revenu de l'Intérieur, 1880.

Sur ces bills la sanction royale a été prononcée par le greffier de cette Chambre
dans les termes suivants:

"Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur-Général sanctionne ces
bills."

Alors l'Honorable Orateur de la Chambre des Communes a adressé la parole à
Son Excellence le Gouverneur-Général comme suit:

"QU'IL PLAISE à VOTRE EXCELLENoE:

"Les Communes du Canada ont voté les subsides nécessaires pour permettre au
gouvernement de faire face aux dépenses du service public.
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" Au nom des Communes, je présente à Votre Excellence un bill intitulé :
'Acte pour accorder à Sa Majesté certaines sommes d'argent nécessaires pour sub-

venir à certaines dépenses du service public, pour les années fiscales expirant
respectivement le 30 juin 18f2, et le 30 ju ý' 1883, et pour d'autres objets se rat-
tac aut au >et pub'ic,'

que je prie humblement Votre Excellence de sanctionner."
A ce bill la sanction royale a été donnée dans les termes suivants:
" Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur-Général remercie ses

loyaux sujets, iccepte leur bienveillance et sanctionne ce bill."

Il a plu à Son Excellence le Gouverneur-Général de prononcer le discours suivant:

Bonorables Messieurs du Sénat:
Messieurs de la Chambre des Communes:
Je désire vous remercier sincèrement du zèle et de l'assiduité que vous avez mis

à remplir vos devoirs parlementaires, et je suis heureux de croire qu'à votre retour
dans vos foyers, vous trouverez, partout, le pays jouissant d'une grande prospérité.

L'Acte du service civil produira, j'en ai l'espoir, les meilleurs résultais, en amé-
liorant l'organisation et le fonctionnement de ce service qui fonctionne déjà d'une
manière si satisfaisante.

Les Actes relatifl' à l'extradition des criminels ou délinquants qui se i éfbgient en
Canada, à la liquidation des affaires des banques, compagnies d'assurances et corpo-
rations de commerce en état d'insolvabilité, et l'acte amendant l'acte concernant
l'administration de la justice criminelle, sont autant de mesures d'une nature impvr-

tante.
Le crédit voté pour subventionner des entreprises de chemins de fer, contribuera

grandement à ouvrir de vastes régions fertiles, jusqu'à présent inaccessibles aux
colons.

le crédit annuel affecté à l'encouragement des pêcheries maritimes et à l'amé-
lioration de la position des pêcheurs sera de grande valeur pour cette branche impor-
tante des industries nationales.

L'abolition des droits sur le thé et le café réduira, pour la population, le prix de
cesimportantes denrées alimentaires; l'abolition du droit de timbre sur les leutres
de change et les billets promissoires sera appréciée par le commerce qu'elle soulegera
d'un fardeau pénible, et la transmission des journaux et revues, francs de port, sera
accueillie comme un bienfait par tout le pays.

Nos manufactures, déjà prospères, bénéficieront encore de l'abolition des droits
sur les métaux et autres matières premières employées dans certaines fabrications.

Il est satisfaisant de constater que l'heureux état du revenu permettra d'opérer,
sans inconvénient, ces réductions qui représentent annuellement un million et un
quart de piastres.

Durant les vacances du parlement, mes ministres continueront leurs efforts pour
arriver à des conventions commerciales avantageuses avec la France et l'Espagne.
Dans ces démarches, le Haut Commissaire aura encore l'appui cordial du gouverne-
ment de Sa Majesté et de la diplomatie impériale, appui que déjà on lui a prêté si
volontiers.

Cet appui devra grandement fortifier le Canada dans toutes les négociations qui
pourront etre entamees en vue d'améliorer ses relations commerciales avec les pays
étrangers.

Cet appui a été accordé d'autant plus volontiers que le gouvernement de Sa
Majesté a confiance que le Canada n'établira point de distinction préjudiciable au
commerce et aux produits de la mère.patrie.

Messieurs de la Chambre des Communes:
Au nom de Sa Majesté, je vous remercie des subsides que vous avez accordés et

qui seront dépensés en ayant pleinement égard à l'économie.
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Bonorabclies Messieurs du Snat :
Messieurs de la Chambre des Communes

Je vous félicite cordialement dd l'heureux et rapide développement de nos indus-
tries manufacturières, agricoles e autres.

On m'avise, néanmoins, que leur développement eût été encore plus considérable,
si les capitalistes n'enssent pas hésité à engager leurs ressources dans dos entreprises
auxquelles un changement dans la politique commerciale et fiscale par vous adoptée
en 187V, serait nuisible, s'il ne le3 ruinait pas r

En coniéquene, afin de donner sans délai au jenple une occasion 'd'ex primer
son opinion formelle sur cette politique et, en même temps, de mettre en opération
la mesure à l'effet de répartir de nouveau la représentation, dans la Chambre des
Communes, c'est mon intention de dissoudre ce parlement à une date prochaine.

L'honorable Président du Sénat alors dit:

Bonorables Messieurs du Sénat et
Messieurs de la Chambre des Communes

C'e!t p de Son 1e !na1 l 4,4enneMnt , "gn r lement soiÎt
prorogé jusqu'à lundi, le vingt-sixième jour de juin prochain',pour être tenu en ce lieu,
et ce parlement est, en conséquence, prorogé jusqu'à lundi, le vingt-sixièmo jour de
juin prochain.
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.À CA.D]MIE royale canadienne des arts. Pétition, 6'5. Rapportée, 72. Hono-
raires rembourmées, 172. (Voir Bill No. 1.)

ADAMSON, M. James. Rapport du comitédes contingents recommandant'qu'il soit
nommé greffier-assistant, 300. Rapportéet adopté, 310.

ADessa:-

-A SaIlajeste iaRàine.

(Conjointe du Sénatettdes Communes.) îFéliciLantiSaa.Majesté d'avoir échappé à
l'attentat contre sa vie, 73. Agréée par le Sénat et les Communes
informées, '74. .eAgreée par cette Chambre,18. Réponses,(85,)236.

Relative à l'établissement d'une cour d'amirauté dans, la ;,ilissance du Canada,
208, 331, 332.

iRelative à l'état des iffairesienIrlande,)245-6,·262, 269,2101.

Bko,Excelence lecGouverneur-G?4n6ral:

(Conjointe du Sénat et des Communes). Demandant de transmettre à Sa.
Majesté une adressetla félicitant'd'avoir échappé à l'attentat eontre
-sa vie'78.

Demandant de transmettre à Sa Majesté une adresse au sujet de l'état des affaires
,.enJIrlande- 270-1.

Demandant de transmettre à Sa Majesté une adresse relative à l'établissement
d'une cour-dlamirauté4en Canada, 332.

(Du S6nat.)

(1.)4dresse<enéponse aLdiscours du trône~ 25,REéponse de Son Excellence, 68.

(2.) Demandant copies de tous papiers, etc., relatifs à l'acte de la législature
d'Ontario pourvoyant à lapprotection ,les; intérêts apublic8,dans !e
rivières et dont la sanction a été refusée par Son celence, aussi
une copie du dit acte, 40. Répnse,.190.



(3.) Demandant copie de toutes correspondances, etc., relatives à un acte de la
province du Manitoba, intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la com-
pagnio du chemin de fer de Winnipeg et du Sud-Est," aussi une copie
du dit acte, 40. Réponse 262. Imprimée, 312.

(4.) Demandant copies de toutes correspondances, etc., relatives aux actes des
législatures provinciales passés ou réservés depuis le 1er janvier 1880,
et qui n'ont pas déjà été demandées par une adresse du Sénat, 41.
Réponse, 190. Imprimée, 312.

(5.) Demandant copies de toutes correspondances relatives à l'administration des
chemins de fer dans la Nouvelle-Ecosse, de l'Intercolonial, etc., 55-6.

(6.) Demandant copies de tous documents, etc., de toute autorité religieuse du
Canada, et qui sont entre les mains du gouvernement au sujet du bill
relatif au mariage avec la sœur de la femme défunte, 73.

(7.) Demandant tous papiers, etc., entre le gouvernement et la compagnie
de manufacture de sucre de la Nouvelle-Ecosse, relatifs à un draw-
back accordé pour du sucre ou autres marchandises destinées à l'ex-
portation, 90.

(8.) Demandant copie des pièces relatives au pénitencier du Nouveau-Brunswick
que le gouvernement fédéral et le gouvernement du Nouveau-Bruns-
wick ont soumis à la cour Suprême et le jugement de cette cour sur
cette question, 93.

(9.) Demandant un état du nombre de traverses faites par la malle entre cap
Tormentine dans le Nouveau-Brunswick et le cap Traverse, I. P. E.,
jusqu'au 15 du présent mois, etc., 126. Etat, 126.

(10.) Demandant copies de tous papiers, etc., relatifs à la sortie de Sitting Bull
des Territoires du Nord-Ouest et à sa remise aux autorités des Etats-
Unis, 171.

(11.) Demandant copies de toute la correspondance entre le gouvernement du
Canada et le gouvernement du Nouveau-Brunswick, et tous docu-
ments, etc., contenant les actes relatifs au mariage et copie de tous
documents relatifs au renvoi de ces questions aux autorites impériales
et leurs décisions, 211. Réponse, 272. Non imprimé, 314.

(12.) Demandant copies de la correspondance entre le gouvernement et M. S.
Fleming au sujet d'un télégraphe sous-marin entre le Canada et
l'Asie, 240. Réponse, 319.

(13.) Demandant qu'une partie de la dette publique soit0entre les mains de per-
sonnes résidant en Canada, 307.

(14.) Demandant copie des lettres adressées par M. S. Fleming au gouverne-
ment,.relatives au rapport de la commission des chemins de fer, 337.

(15.) Informant Son Excellence que le Sénat acquiesce aux recommandations de
son message, relatif à l'établissement de districts provisoires dans le
Nord-Ouest, 318.

AJOURNEMENTS spéciaux, 46, 118, 171, 188.

AGRICULTURE, Rapport du ministre, 55, 194.
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ALBERTA : Voir Nord-Ouest, districts provisoires.

ALIMENTS, falsification des: Rapport du département du revenu de l'intérieur, 26.

AxfaIquE Britannique, assurance: Voir Assurance.

ANcHoR, assurance dite: Pétition pour amender son acte d'incorporation, 59. Rap.
portée, 97. Pétitions contre, 96, 117.

ARcHAMBAULT, Odilon • Comité des contingents recommande qu'il soit nommé mes-
sager permanent, 280. Rapport adopté, 287.

ARGENT monnayé- Réponse à une adresse de 1881, 37. Réponse non imprimée, 45,
Renvoyée au comité, 175.

ARMAGH, Q.: Pétition demandant la réduction des droits sur le tabac canadien, 36.

ARMEs , FEU, usage abusif: Voir bill No. 2.

ARNPRIoR, Cie do chemin de fer de jonction d'Ottawa à Arnprior. Pétition deman-
dant un acte d'incorporation, 36. Rapporté, 48. (Voir bill No. 47.)

ARPENTEURs de la Puissance. Pétition relative à l'admission des gradués du collège
militaire de Kingston, 215.

ARTHABASKA, Q. Etat des baptêmes, mariages et sépultures dans le district d': 191.

AssINIBoIA. Voir Nord-Ouest, districts provisoires.

ASsINIBOINE, Cie de navigation de la Saskatchewan, de la Qu'Appelle et de 1':-Péti-
tion pour un acte d'incorporation, 109. Rapportée, 122.

AsSOCIATION sur la vie du Canada. Pétition 39. Rapportée, 60. (Voir bill No. 4.)

ASsURANCEs:

Amendemint à l'acte d'assurance refondu de 1877. (Voir bill No. 14.)

Compagnie d'-de l'Amérique britannique ; Pétition pour un amendement à
son acte d'incorporation, 48. Rapportée, 60. ( Voir bill No. 7.)

Agricole du Canada : Pétition relative aux eyndics de la dite compagnie, 93.
Rapportée, 113.

Du Canada sur la vie: Pétition contre;le changement du nom de la Cie d'assu-
rance mutuelle sur la vie de l'Amérique du Nord, 117.

Mutuelle sur la vie de l'Amérique du Nord. (Assurance de l'Amérique du Bord
sur la vie) : Pétition pour un changement de nom, 65. Rapportée,
72. (Voir bill io. 10.) Pétition contre, 117.

Anglaise et coloniale du Canada: Pétition pour u acte d'incorporation, 65.
Rapportée, 89. (Voir bill No. 8.)

De la Puissance contre l'incendie et les dangers de la navigation, pétition 36.
Rapportée, 89. (Voir bill No. 13.)
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Mutuelle maritime dite Océan : Pétition, 65. Rapportée, 122. ( Voir lill o.'T1i)

Souveraine contre l'incendie : Pétition 'pour un amendement à:son acte ?d'iddr

poration, 55. Rapportée, 72. Pétition contre, 176, 190.

Stadacona: Pétition relative à la liquidation, 32. Rapportée, 40. (Voir il
No. 15.)

Du Sol-eil : Pétition, 31. Rapportée, 40. (-Tir bill No. 12.)

ATELIERS : Pétition relative à la protection des femmes et des enfants dans les-138.

ÂTHABASK&. Toir Nord-Ouest, districts provisoires.

ATABAsnÈ, Cie du chemin de fer du lad-à la Baie d'Hàdson: Petition 'ioir un
acte d'incorporation, 59. Rapporté, 72. (Voir bill No. 49.)

ATHELSTANE, Q. Pétition relative au chemin de fer de jonction des carrières de
Napierville, 54.

ATLANTIQUE, Cie de chemin de fer-du Canada: Pétition contre l'établissement d'une
cour de coininisaires des chemins de fer, 130.

JAIE D'HUDSON, Cie de chemin 'de fer du lac Athabaska, à la: Pétition 59.
Rapportée, 72. (Voir bill No. 49.)

BAIE DE JAMEs. Chemin de fer du lac Supérieur à la: Pétition, 39. Rapportée, 49,
(-Voir bill No. 50.)

BAlss: (Voir billNo. 13.)

BANQUE DU HAUT-CANADA: Réclamations. (Voir bill No. 21.)

BANQUE bs ST-IYACINTHE: lste des acti6nnaires i881,"d9.

BANQUES :¶ (oir à comités No. 5)
et Cies insolvables, 134. (Voir bill No. 18.)
Eistei dés actionrnaires. (Voir àcis.)

BAT3ÀrEs : Voir Etats.

BAPTISTE, Convention-des piovinces maritimes : Pétition relative au " Scott
Act,">32.

BAELow, Hon. Bradley-de St- A&baris, E.U.: Pétitiòn- pour incorporer la compa-

nie d'éclairage électrique du Canada, 71. Rapportée, 89. '(Voir
bill Ko.,1)

BAssINs de radoub. (Voir bill No. 35%)

.BAucz, Q. Etat des baptêmes, mariages et sépultures, 172.



45 Victoria, INDEX.

BEAuHAmrois, Q. Pétition relative à l'incorporation du chemin de fer Grand Occi.
dental, 180.

Etat des baptêmes, mariages et sépultures, 49.

BELLCHA8SE, Q. Pétitions relatives aux droits sur le tabac canadien, 36j 51, 59.
Etat des baptêmes, mariages et sépultures, 56.

BELL. Cie de téléphone:-Pétition, 39. Rapporté, 122. (Voir bill No 31.)

BELLEVILLE, ONT.:-Pétition du bureau de commerce de-relative au droit de
timbre, 32.

BiBLioTi.QUE du Parlement (lToir comité No 2.) Rapport du bibliothécaire, 21.

BILLETS promissoires. Pétitions, 32, 39, 64. (Voir bills Nos 32 et 92.)

BILLS:

Publics devant être considérés, avoir un caraptère d'urgence, 318.

Privés, temps prolongé pour la réception des-33, 60, 71, 120, 144.

De chemin de fer-présenté et la la première fois, 20.

No. 1.-Académie Royale canadienne des arts:

Présenté par l'honorable M. Allan, et lu 1ère fois, 90. 2a lecture remise,
102, 115, 123. Lu 2e fois, 128. Rapporté, la 3e fois, passé let
envoyé aux Communes, 161.. Honoraires remboursés 172. Pasé
par les Communes; 256. Sanction rale, '344."

2.-Arnes àfeu, usage abuifdes.

Présenté par l'honorable sir Alexander Campbell, et lu 1ère fois, 26. Lu
2e fois, 62. En comité, 74. Rapporté sans amendement, 74.
Amendement lu, et agréé; la 3e fois, passé et renvoyé aux Communes,
74. Agréé par les Communes sans amendement, 268. Sanction
royale, 344.

2.-Association d'assurance canadienne des personnes qui font usage de la vapeur.-
Amendement de son acte d'incorporation:

Présenté par l'honorable. M. idal ,et lu 1lrois remise,
51. Lu 2e fois, 62.Revoye au comidé es ore permanents et
des bille privés, 62. Rapporté sans amendement, 90. Liq 3e fois,
90. Pp et renypyeaux Qonmunes, 90. . gréé, par, les'Communes
Uans amendement, 2,0. antignrpyale, 343.

4-Association mutuelle sur la vie du Canada. Changerîient de nom,:

Reçu et lu 1ère fois,14. 2e lectureremiise, 128 132. La 2e fois, 140.
Renvoyé au c dá setducommnr•è, 40 orté
avec un amendement, 157. . Amendementlu eta rêé, 157. Lu 3
fos, 157. "Passéet renvoye aux, omMianes, 157.. Agréé par les Com-
mune's sans amendement, 187. ' Sanetio'royale, 3 .
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5.-Association de prévoyance du Canada. Incorporation:

Reçu et lu 1ère fois, 247. Lu 2e fois, 249. Renvoyé au comité des ordres-
permanents et des bills privés, 249. Rapporté sans amendement,
261. Motion pour Se lecture, 273. Motion pour renvoyer le bill à la
Cour suprême passé, 274. Rapport de la cour, 301. Bill remis aux
ordres du jour, 316. Lu 3e fois et passé, 316. Sanction royale, 345.

6.-Assurance agricole d'Ottawa. Liquidation:

Reçu et lu 1ère fois, 192. Lu 2e fois, 200. Renvoyé au comité des banques
et du commerce, 200. Rapporté, 205. Lu_.e fois et passé, 206..
Sanction royale, 343.

1. Assurance de l'Amérique britannique:

Reçu et lu 1ère fois, 136. 2e lecture remise, 141. Lu 2e fois,146. Renvoyè
au comité des banques et du commerce, 146. Rapporté avec divers
amendements, 169. Amendements lus et agréés, 169. La Se fois, 169.
Passé et renvoyé aux Communes, 169. Agréé par les Communes sans
amendement, 187. Sanction royale, 343.

8. Assurance anglaise et coloniale:

Présenté par l'honorable M. Allan et lu ire fois, 90. 2e lecture remise, 102.
Rayé des ordres du jour, 115.

9. Assurance .Maritime du St Laurent. Incorporation:

Reçu et lu 1ère fois, 113. Lu 2e fois, et renvoyé au comité des banques etý
du commerce, 127. Rapporté, la Se: fois et passé, 134. Sanction
royale, 342.

10. Assurance mutuelle sur la vie de l'Amérique du Nord. Changement de nom:

Reçu et la 1ère fois, 152. Lu 2e fois, 154. Renvoyé au comité des banques
et du commerce, 154. Renvoyé au comité des banques et du com-
merce, 154. Rapporté sans amendement, 207. Lu 3e fois et passé,
207. Sanction royale, 343.

11. Assurance mutuelle maritine dite Oceån:

Reçu et la 1ère fois, 172. Lu 2e fois, 179. Renoyé au comité des banques
et du commerce, 179. Rapporté áveé un amendement, 206. Amen-
dement lu' et agréé, 207. Lu 3e fois, 207. Passé et renvoyé aux
Communes, 207. Agréé par les Communes sans amendement, 219.
Sanction royale, 343.

12. Assurance mutuelle sur la vie dite du Soleil :

Reçu et la 1ère fois, 137. Lu 2o'fois etremney4a o mtédes banques et du
commerce, 141. Rapporté lu 3e foite pas ,15 .,Sanction royale,
3448.
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13. Assurance de la Puissance contre Vincendie et maritime:

Reçu et la 1ère fois, 151. Motion quei le bI soit laaseconde fois demain,
153. Lu 2e fois, 160. Renvoyé au comité des banques et du com-
merce, 160. Rapporté sans amendement, 180. Lu 3e fois et passé,
181. Sanction royale, 343.

14.-Assurance refondu de 1877. Amendement de l'Acte:

Présenté par l'honorable M. Bellerose et lu 1ère fois, 28. 2e lecture remise,
37, 42, 52. Lu 2e fois, 62. Comité général remis, 85,98, 103. Rayé
des ordres du jour, 115.

15.-Assurance Stadacona. Liquidatiçn:

Reçu et lu 1ère fois, 172. 2e lecture remise, 188. La 2e fois, et renvoyé
au comité des banques et du commerce, 193. Rapporté, lu 3e fois
et passé,206. Sanction royaler343.,

16.-Assurance .Tecumseh

Reçu et lu 1ère fois, 172. Lu 2e fois et renvoyé au comité des banques et
du commerce, 179. Rapporté la. 3e fois et passé, 206. Sanction
royale, 343.

17.-Banque chartée de Londres et de l'Amérigue du Nord. Changement de nom:

Reçu et la 1ère fois, 114. L 2e fois, 128. Renvoyé au comité des banques
et 'du commerce, 128. Rapporté avec divers amendements, 157.
Amendements lus et agréés, 166-7. Lu 3e fois, 167, Passé et ren-
voyé aux Communes, 167. Agréé par les Communes sans amende-
ments, 187. Sanction royale, 343.

18.-Banque8, compagnies d'assurances et corporations commerciales en.faillite:

Présenté par l'honorable sir Alexander Canpbell, et la 1ère fois, 25.
2e lecture remise, 46. Lu 2e fois. 61. Renvoyé à un comité spécial,
61. Rapport, 155. En comité général, 173-4. Rapporté avec divers
amendements, 175. Nouvel amendement, IS78. Lu Se fois, 179.
Passé et renvoyé aux Communes 179. Agréé par les Communes avec
diversamendements, -320-1.2.e Amendements. agréés par le Sénat,
avec deR amendements additionnels, 328. Amendements additionnels
agréés-par les. communes, 337. Sanition ryale, 346.

19.-Banque Consolidée du Canada. Conversion avec -a Cie de sdretés canadiennes:

-Reçu et lu 1ère fois, 191. Lu 2e fois,1200. Renvoyés au comitét dea banques
et du commerce, 200. Rapporté avec divers amendements; 221.

dé ts-1 t agréè 238.4 Lu e fois, 238 Passé et renvoyé
aux nùiiés,238'Agréé parles 3òmmnuessana amendements, 256.
Sanction royale, 344.
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20.-Banque d'Echange deYarmouth, Réduction du capital:

Reçu et la lére fois, 172. Lu 2e fois, 179. Renvoyé au comité des banques
et du commerce, 179. Rapporté sans amendement, 206. Lu 3e fois
et passé, 206. Sanction royale, 343.

21.-Banque du Haut-Canada:

Reçu et la 1ère fois, 340. Suspendue, 340. Lu 2e fois, 340. Lu Se fois,
340. Passé etrenvoyé aux Communes, 340. Sanction royale, 346.

22.-Banque de l'le du Prinre-Edouard. Pour venir en aide:

Reçu et la 1ère fois, 56. 41e règle suspendue, 56. 2e lecture remise et lu 2e
fois, 56. Lu Se fois et passé, 56. Sanction royale, 69.

23.-Banque du Manitoba. Incorporatiòn:

Reçu et lu lère- fois, 114. Lu 2e fois, 128. Renvoyé au comité des
banques et du commerce, 128. Ràpporté- sans amendement, 135.
Lu 3e fois et passé, 135. Sanction royale; 342.

24.-Banque du Nord-Ouest. Incorporation:

Reçu et lu 1ère fois, 114. Lu 2e fois, 127. Renvoyé au comité des
banques et du commerce, 127. Rapporté sans amendement, 134. Lu
3o fois et passé, 134. Sanctíon royale, 342.

25.-Banque d'Ontario. Réduction du capital:

Reçu et lu 1ère fois, 151. 2e lecture remise, 154, 160, 166. Lu 2e fois,
173. Renvoyé au comité des banques et du commerce, 173. Rap-
porté avec un amendement, 182. Amendément la et agréé, 182. Lu
3e fois, 182. Passé et renvoyé aux Communes, 182. Agréé par les
Communes sans amendement, 208. Sanction royale, 343.

26.-Banque d'Ontario. Réduction du capital-Armendement de tacte:

Reçu et la 1ère fois, 319. 41e règle suspendue, 319. Lu 2e fois, 319. Lu
3e fois et passé, 319. Sanction royale, 345.

27.-Banque de l'Ouest du Canada. IncoïporatìIo:

Présenté par l'honorable M. Gibbs, 41. 2e lecture remise, 52. Lu 2e fois,
62. Renvoyé au comité des banques et du commerce, 62. Rapporté
avec amendements et amendements agréés,-135. Lu Se fois, passé et
renvoyé aux Communes, 135. Agréé par les Communes avec divers
amendements, 210. Aiùendements agréés par le Sénat, 210. Sanction
royale, 343.

28.- Banque deS PlanteuN. Incorporation:

Reçu et la 1ère fois,- 136. .2e lecture remise, 141.. Lu 2e fois, 14. Ren-
voyé au comité des banques et du commerce, 145 Rapporté avee
un amendement, .156. AmondementIa et,, agréé, 157. Lu Se fois,
157. Passé et renvroyéaäuGomnun157."Agréé par les Communes
sans amende ment, 187. Sanction royale;, 43.
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29. Bateaux pécheurs. Exemption du paiement des droits.pour le secours des marins
malades ou en détresse:

Reçu et lu 1ère fois, 241. Lu 2e fois, 245. En comité, 249. Rapporté sans
amendement, 249. Lu 3e fois et passé, 249. Sanction royale, 344.

30.-Bateaux à vapour. Inspection :

Reçu et la 1ère fois, 285, La 2e fois, 302. Comité général remis, 310. En
comité, 316. Rapporté, 316. -De nouveau en comité et rapporté aveo
divers amendements, 323. Amendements agréés, 323. u fois,
passé et renvoyé aux Communes, 323. Agréés par les Communes,
331. Sanction royale, 346.

21.-Bell. Cie de téléphone. Amendement:

Reçu et lu lère; fois, 232. 14e règle suspendue, 238. Lu 2e fois, 241. Ren-
voyé au-comité des chemins de fer, télégraphes et havres, 241. Rap-
porté avec divers amendements, 271, 272. Amendements lus et
agrééà, 283. Lu 3e fois, 283. 'assé et renvoyé aux Communes, 283.
Agréé par les Communes sans amendement 309. Sanction royale, 345.

22.-Billets proissoîres.et lettre de change :

Reçu et lu Ire fois, <i6. 41e règl suspendue 66 La Se fois, ameadé et
passé, 66. Sanction royale, 69. L

Reçu et lu lère fois, 1 '14. L 2e fois, 123. Renvoyé au comité des ordres
permanents et bis pris és, 128. Rapporté et renvoyé à la cour
Suprême, 143. Rapport de la cour, 158. Renvoyé de nouveau au
comité des ordres permanents et desbilis privés, 161. Rapporté avec
divers amendements et amendements agréés, 170. Renvoyé au
comité des banques et du eommerce, 178. Rapporté avec un amen-
dement, 207. Amendement agréé, 207. Lu 3e fois, passé et renvoyé
aux Communes, 207. Amendements agréés par 'les Communes 219.
Sanctionroyale, 343.

34.-Brevets. kmendements de l'acte de 1872:

Reçu et lu 1ère fois, 329. 41e règle suspe'de,329 Lu 2e fois, 329. Amendé,
334. Lu 3e fois, 334. Passé et renvoyé aux Communes, 334. Agréé
par les Communes sans amendement, 341. Sanctionyale, 346.

285.ACles seh's. Constr-' ot

Reçueë, asu1r, 337 -L u 2e fois, 337. Lua
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36.-Chambre des Communes. Représentation.

Reçu et lu 1ère fois, 319. Motion pour renvoyer le bill à six mois proposée
et rejetée, 325. Lu 2me fois, 325. En comité, 325. Amendé, 326.
Rapporté et amendements agréés, 32. Motion pour renvoyer le
bill de nouveau au comité, rejetée sur division, 327. Lu 3me fois, 328.
Passé et renvoyé aux Communes, 328. Les Communes acquiescent
à certains amendements, mais refusent certains autres, 335. Le
Sénat n'insiste pas sur les amendements que les Communes refusent
d'accepter, 335. Sanction royale, 346.

37.-Chemin de fer. Billets de passagers.

Reçu et lu 1ère fois, 256. Lu 2e fois, 263. En comité, 287. Amendé, rap-
porté et amendements agréés, 287-8. Lu 3e fois, 288. Passé et
renvoyé aux Communes, 288. Agréé par les Communes sans amen-
dement, 301. Sanction royale, 345.

38.-Chemin de fer de Calais à St-Stephen. Cie du Pont de-Incorporation.

Reçu et lu 1ère fois, 233. Lu 2e fois, 241. 'Renvoyé au comité des chemins
de fer, télégraphes et havres, 241. Rapporté avec divers amende-
ments,'254. Amendements lus et agréés, 263. Là 3e fois, passé et
renvoyé aux Communes, 265. Agréé par les Communes sans amen-
dements, 285. Sanction royale, 345.

39.-Chemin de fer Canadien du Pacifque. Changement de route.

Reçu.et lu 1ère fois, 222. Lu 2e fois, 222. En comité 238. Rapporté sans
amendement, 239. Lu 3e fois et passé, 248. Sanction royale, 344.

40.-Chemin de fer Canadien du Pacifique. Pour autoriser un drawback sur certains
articles de construction.

Reçu et lu 1ère fois, 272. Lu 2e fois, 286. -En comité, rapporté sans
amendement' et 41e règle suspendue, 298. Lu Sefois et passé, 298.
Sanction royale, 345.

41. Chemin de fer Central de Rapid City. Incorporation.

Reçu et lu lère fois, 247. Lu 2e fois, 249. Renvoyé au comité des chemins
de fer, télégraphes et havres, 250. Rapporté avec divers amendements,
266. Amendements lus et agréés, 266., Lu 3e~fois, 267. Passé et
renvoyé aux Communes, 267. Agréé par les Communes sans amen-
dement, 285. Sanction royale, 345.

42.-Chemin de fer d'embranchement de l'Intercolonial et du chemin de fer de l'le du
Prince-Edouard.

Présenté par l'honorable sir "Alexander .Campbell,"et lu 1ère fois '309. Lu
2e fois, 315. En comité 322. Rapporté sansamendement, 322. 41e
règlè suspendue.. Lu Se fois, 322. 'Passé-et renvoyé'aux Communes,
323. Agréé par les Communes sans amendement,:331. Sanction
royale, 346.



45 Victoria. INDX. xi

BILLs-Suite.

43.-Chemin de fer de la grande ligne directe Européenne et ord-Américaine.

Reçu et lu 1ère fois, 242. Lu 2e fois, 248. Renvoyé an.comité des chemins
de fer, télégraphes et h9vres, 248., Rapporté avec divers amendements,
267. Amendements lus et agréée, 282. Lu 3e fois, 282. Passé et
renvoyé aux Communes, 283. Agréé par les Communes sans amen-
dement, 309. Sanction royale, 845.

44.-Chemin de fer Grand Occidental. incorporation:

Présenté par l'honorable M.Vidal et lu la 1ère fois, 75. 2e lecture remise,81.
Lu 2e fois, 86. Renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes.
et havres, 86. Rapporté, avec divers amendements, 125. Amende-
ments lus et agréés, 132, 136. Lu 3e fois, 136. Passé et renvoyé aux
Communes, 136. Agréé par les Communes avec divers amendements,.
191. Amendements agréés par le Sénat, 200. Sanction royale, 343.

45.-Chemin de fer Grand Oriental. Incorporation:

Reçu et lu 1ère fois, .222. Lu 2e fois, 227. Renvoyé au comité des chemins
de fer, télégraphes et ha vres,227. Rapporté avec.divers amendements,
252; -Considération. remise,. 263 Amendements lus et agréés, 274.,
Motions en amendement rejetées, 274-6. En comité, rapporté avec
amendement et amendement agréé, 276. Passé et renvoyé aux
Communes, 276. Agréé par les Communes sans amendement, 285.
Sanction royale, 345.

46.-Chemin de fer Intercolonial. Embranchement de Windsor:

Reçu et lu 1ère fois, 340. 41e règle suspendue, lu àe fois, mis en comité,.
lu 3e fois et passé, 340. Sanction royale, 346.

47. Chenin de fer de jonction d'Ottawa et Arnprior

Reçu et lu 1ère fois, 101. Lu 2e fois; 114.- Renvoyé au comité des chemins.
de fer, télégraphes et havres, 114. Rapporté avec divers amende-
ments, 130. Amendements lus :et agréés; 140. Lu 3e fois, 140.
Passé et renvoyé aux Communes, 140. Agréé par les Communes-
sans amendement, 159. Sanction royale, 3 t3.

48. Chemin de fer de jonction de Ponctiac et du Pacifique:

Reçu et lu 1ère fois, 192. Lu 2e fois, 201. Renvoyé au comité des chemins
de feiytélégraphes t vrés, 201. Rapporté avec divers amende-
ments, 213. Amendements lus et agréés, 213. Lu 3e fois 213.
Passé et renvoyé aux Communes, 213. Agréé par les Communes.
sans amendement, 239. Sanction royale, 344.

49. Chemin de fer du lac Athabaska à la Baie d'Hudson:

Reçu et la lère-fois, 167..Lu-2e fois, 179. Renvoyé au comité des chemins de-
fer, télégraphes et'havres, 179., Rappoité avec divers amendemenits,
198 'Amendementss et.agréês, 198' Lußefois, 198-9. Passé et
renvoyé aux, Communes, '199. Agréé par leeg Communes sans amen-
dement, 219. - Sanction royale, 343.
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50. Chemin de fer du lac Sypérieur à la Baie James:

Reçu et lu 1ère. fois, 107. 2e lecture. remise, 115. LUI 2ème fois, 119à
Renvoyé au comité des chemins de fer, 'télégraphes et havres, 119.
Rapporté avec divers amendements, 139. Amendements lus et
agréés, 145. Lu 3e fois, 145. Passé et renvoyé auxCummunes, 145.
Agréé par les Communes sans amendement, 159. Sanction royale,
342.

51.-Chemin de fer de Montréal au Canada Central:

Présenté par l'honorable M. Scott et lu 1ère fois, 50. Lu 2e fois, 51. Ren-
voyé au comité des chemins de for, télégi'aphes et havres, 57. Rap-
porté avec divers amendements, 97, 8. Amendements, lus et agrées,
98. Lu 3e fois; 101. Passé et renvôyêaux dàmnhines, 102. Agréé
par les Communes avec divers amendements, 24 2'. Amendements
agréés par le Sénat, 245. Sanction royale,344. ,

52.-Chemin de fer d'Ontario et du Pacifique :

Reçu et lu 1ère fois, 222. Lu 2e.fois, 227.- Renvqyé au comité: des che-
mins de fer, télégraphes et havres, 227. Raporte avec divers amen-
dements, 25ô. 'Amendements. lus et agrées, 263. La 3e fois, 265.
Passé et renvoyé.ux Communes,265.Agëéé â l s Communes sans
amendements, 285. Sanctionroyale, 5

.53 .- Chemin de fer et pont d'Ottawa, Waddington et -New- York:

Reçu et lu 1ère, fois, 166. Lu 2e. fois, 175. Renvoyé au comité des. che-
mins.de fer, télégraphes qt Iais, 1 t5. Rapportéîavec 'divers amen-
dements, 202.' Amendoments 'lis et agréés, "215 l u 3e fois, 216.
Passé et ionvové aux - Cdùimuiä-.s, .2.11h Agééi par les Communes
sans amendement, 256. Sanctionï royale,;344.

51. Chemin de fer du Portage, de Westbourne et du 'bord-Oupst

Reçu et lu'lèiëe fois, 166. Lu 2e fois, 175.' Renvoyé au comitédes chemins
de fer, télégraphes et havres, 175. Rapportéisans aiendement, 197.
Lu 3e fois et passé, 197. Sanctin royaer 343

55. Chemin de fer de Québec, 4ntréal, Ottaa et Occidental

Reçu et lu 1ère fois, 232. Bill remis aux ordres da jour, 280. Lu 2e fois,
287. Renvoyé au:comité des cheminsde fer égl gaphes't havres,
287. 'Rapporté -sans amendement, 299. endement lu et agréé.
Lu 3e.fois et passé, 100, Sanetion royale, 345.

56.-Chemin de jer de la Saskatchewan à la rivière de la Paix:

Reçu et lu 1ère fois, 136. Lu 2e fois, 141. Renvoyé au comité des chemins
de fer, télégraphes ei havred, 141. RapportWavéecamendements, 149.
Amendements agréés, 15 Bu Sefois44 Pass,é. et renvoyé aux.
Commàunes, "154. Agréés par, les Comunesne ' 173. Sanction
royale,;>ý343-- jnnn
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57.-Chemin de fer de la Souris aux Montagnes Rocheuses:

Reçu et lu,lère fois, 192. La 2e fois et.renvoyé aux comité des chemins de.
fer, télégraphes-et havres, 201. Rapporté, lu 3e fois et passé, 213.
Sanction royale, 343.

58.-Chemins de fer. Subvention pour la construction:

Reçu et lu-1ère fois, 339-40., 41e règle suspendue, 340. Lu 2a fois, 340..
Lu 3e fois et; passé, 1340. Sanction royale, 346.

59.-Ohemin de fer du Sud du Canada d'Erié-et de Yagara:

èRdçu t lù', Iè fois, 101. 22ef lecture remise; 114. -Lu" 2e fois, 119. Ren-
voêyau comité des chemins de fer;,télégraphes-et havres, 119. Rap-
porté sans 'aïendemient130. .Lu 3e fois et passé, 130. Sanction
royale, 342.

60.-Chemin defer de transport maritime de Chignectou. incorporation.

Reçu t lu, e fois, 242. 2e lecture rem'ise,-245. Lu 2e fois, 249. Ben-
ogé ~nómité des chemin's defer,:télégrapheset havres, 249. Rap-

porté-avec 'divers amendëment, 267. rAmendements lus et agréés,.
282. 'fois, passé etrenvôyé aux Communes 282. Agréé par les
Communes sans amendement, 309. Sanction royale, 345.

61.-bhemin 'de'fer4de'ànipört m~ite e (hegiectou. Subvniibn:

Réçut 1 i fs,329. '41e règle spende 329. Lu 2e fois, 329. Bill
amerd Lu:3e fois 335. ass tei'ôyé aux Communes,
385. Les Comnnunesrefusant'' r:4 'e à liëâ'ridment, 341. Le Sénat
n'insiste pas sur son amendement, 341. Sanction royale, 346.

-62.-CheMin ddfer de lavallée de la Saskatchewan du Sud:

Reçu-et, lu1èe fois,i192 4 u 2e fois et.renvôy aucomté des chemins de
_fer, téégraph avres,.261. Rapporté, lu 3e fois et passé, 213.
Sanction royaleS33.

Regu et le 1è-e fôis; 192. Lu 2e fois, 204. Uenvoyé au comité des ordres
permaneits 'et bills privés, 204. ., Rapporté-avec divers amendements,
26. Anendmentslus t agréés,-261' ;LU3e fois,,265. Passé et
i-envoyfâù-'Cbuniresy265. Agréé par les Commnunes -sâns amen-
dement, 285. Sanction i-oyale, 345.

64.-Commis-voyageurs, assoctatin:

e e fois,-152. Lu2e.fois, 154. Renvoyé-au coité ds banques
tliiž cosierce,-154 ~Rapporté divers amendements, 220.

'Ademni.nte t e* giéé 220. Lu 3e fdis, 21 Passé et renvoyé
aix Com'mun'es,221. gréé par Ies Cominmes sans amendement,
240. Saiction ry'ale,344.
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65.-Cour Suprême. Nouvelles dispositions:

Présenté par l'honorable Sir Alexander Campbell et lu 1ère fois, 144.
2e lecture remise, 147, 154, 159, 166. Lu 2e fois, 173. Comité remis,
195,:223, 257. Rayé, des ordres du jour, 286.

66.-Crédit-Foncier du Canada. Amendement:

Reçu et lu 1ère fois, 212. 2 e lecture remise, 245. Lu 2e fois, 249. Renvoyé
au comité des banques et du commerce, '49. Rapporté sans amende-
ment, 252. Lu 3e fois et passé, 252. Sanction royale, 344.

67.-Crédit et prêt, Cie de-du Canada;

Reçu et lu 1ère fois, 232. 2e lecture remise, 239, 241, 245. Lu 2e fois, 249.
Renvoyé au comité, des banques et du commerce, 249. Rapporté, lu
3e fois et passé, 252. Sanction royale, 344.

'68.-Crimes. Prévention :

Présenté par l'honorable Sir Alexander Campbell et la 1ère fois, 297. Lu 2e
fois, 302. 41e règle suspendue et lu 3e fois, 302. Passé et renvoyé
aux Communes, 302. Agréé par les Communes sans amendoment,
336. Sanction royale, 346.

69.-Criminels fugitifs:

Présenté par l'honorable sir Alexander Campbell et la lère fois, 26. 2e
lecture remise, 41, 52. Lu 2e fois, 56. En comité, 85. Rapporté
sans amendement, 85. Lu 3e fois, 102. Passé et renvoyé aux
Communes, 102. Agréé par les Communes sans amendement, 268.
Sanction royale, 345.

'70.-Divorce. Gardiner:

Présenté par l'honorable M. Ferrier et lu 1ère fois, 61. Motion pour la
deuxième Jecture et pour faire comparaître sa femme, 61. Certificat
relatif à l'avis, 118. Affidavit de la signification de l'avis, 118, 119.
2e lecture remise; 119. Examen du pétitioniaire dispensé, 131. Lu
2e fois, 132. Renvoyé à un comité spécial,' 149.' 1er rapport du
comité, 149; 2e rapport du comité spécial, 170. 1er rapport adopté,
154. Honoraires remboursés aux pétitionnaires moins les dépenses
de traduction, 171.

71.-Droits de douane. Amendement:

Reçu et lu 1ère fois, 338. 41e règle suspendue, 338. Lu 2e fois, 338. La
3e fois et passé, 338. Sanction royale, 346.

72.-Eclairage électrique d'Edison. Incorporation:

Reçu et lu 1ère fois, 145. Lu 2e fois, 148. > Renvoyé, au_ comité des
ordres permanents et des'»bills privés, 148. portê aec dive.rs
amendements, 181. Amendements,1us et .agrées, 193. Lu 3e fois,
passé et renvoyé aux Communes, 193. Agréé par les Communes
sans amendement, 219. Sanction royale, 343.
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73.-Eclairage électrique de Thomson et Houston:

Reçu et lu 1ère fois, 144. Lu 2e fois et envoyé .au comité des ordres perma-
nents et des bills privés, 148. Rapporté avec divers amendements,
181. Amendements· agréés, 193. Lu 3e fois, passé et envoyé aux
Communes, 193. Agréés par les Communes, 219. Sanction
royale, 344.

14.-Eglise presbytérienne. Administration des biens temporels:

Reçu et lu lère fois, 187. 2e lecture remise, 200. La 2e fois, 203. Renvoyé
au comité des ordres permanents et des bills privés, 204- Rapporté
sans amendement, 244. Motions en amendement rejetés, 257 à 260.
Lu 3e fois et passé, 260. Sanction royale, 344.

15.-Extradition. .Amendement de l'acte de 1873:

Par l'honorable sir Alexander Campbell et la 1ère fois, 226. Lu 2e fois,
241. Lu 3e fois, 244. Passé et renvoyé aux Communes, 244.
Agréé par les Communes sans amendement, 336. Sanction royale, 346.

16.-Felloie' Medical Manufactuing Co. Amendement:

Reçu et lu 1ère fois, 212. 2e lecture remise, 218. 'Lu 2e fois, 224. Renvoyé
au comité des ordres permanents et des bills privés, 224. Rapporté
sans amendement, 234. Lu 3e fois, 234. Passé et renvoyé aux Com-
munes, 235. Sanction royale, 344.

17.-Fonds des veuves et orphelins des ministres de l'église presbytérienne

Reçu et lu 1ère fois, 192. Lu 2e fois, 204. Renvoyé au comité des ordres
permanents et des bills privés, 204. Rapporté sans amendement,
250. Lu 3e fois et passé, 260. Sanction royale, 344.

"8.-Gardiens de ports. Amendement8 de l'acte de 1874:

Reçu et lu 1ère fois, 250. Lu2e fois, 257i En comité, 264. Rapporté sans
amendement, 264. Amendement lu et' agréé, 264. Lu 3e fois et
pasé,. '64. Sanction royale, 344.

'79.-Gardiens de port de Montréal. Amendement:

Reçu et la 1ère fois, 273. 2e lecture remise, 286. Lu 2e fois, 298. En
comité, 303. Rapporté avec un; amendement, 304. Amendement lu
et agréé, 304. Lu Se fois, 304. Passé et renvoyé aux Communes,
304. Agréé par les Communes sans. amendement, 317. Sanction
royale, 345.

.80.-ffauts fournaux de New- York et d'Ontario:

Reçu et' lu Ie fois,' 137. u 2e fois, 145. Renvoyé au corité des ordres
peîmanents et'des'bills ïivés, 145. Rapporté avec un amendement,
170, 'inideihêritIt tgéé, 170. Lu3e 'fois;"178. Passé et ren-

'oeyé aux, o urie >178." Agréé pr le'Cmmnies sans amende-
ment, 191i Sanétion royale, 343.
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81.-Eavre de Québec. Amélioration et administration:

Reçu et lu 1ère fois, 219. Lu 2e fois, 225. En comité, 237. Rapporté sans
amendement, 237. Lu 3e fois et passé, 237. Sanction royale, 344.

82.-Havre de Saint-Jean, Y-B.:

Reçu et lu 1ère fois, 337. 41e règle suspendue, lu 2e et 3e fois et passé,
337. Sanction royale, 346.

L83.-Havre de Trois-Rivières. Amélioration et administration:

Reçu et lu 1ère fois, 219. Lu 2e fois, 225. En comité, 237. Rapporté et la
3e fois, 238. Amendé, passé 'et-renvoyé aux'Communes, 238. 'Sanc-
tion royale, 344.

84.-Havre de Sydney-Nord-Amendement:

Présenté par l'honorable Sir Alexander Campbell. Reçu et lu 1ère fois,
257. Lu 2e fois, 285. En comité, 285. Rapporté sans amende-
ment, 285. .Lu.3e fois, 285. Passé et renvoyé aux Communes, 286.
Agréé par les Communes -sans -amendenrent, 331. Sanction royale,.

n346.

85.-Inspection. Abrogation partielle de l'acte général de 1874:

Reçu et lu 1ère fois, 319. Lu 2e fois, 828. 41e règle suspendue, 328. Lu Se-
fois,' et passé 328. 'Sanction royale, 345.

86.-Internationale-Cie de construction. Incorporation:

Reçu et la 1ère fôis, -212. Lu 2e fois, 222. Renvoyé -au 'comité-
des chemins de fer, télégraghes et havre, 222. Rapporté avec divers
a'iendements,?252. - Conàidéràtion -remise, 263. Amendements lus
et agréés, 266. 'Lu 3e fois, 266. Passé et renvoyé-aux Communes,.
266, agréé par les 'Connines-s'ans amendement, 285. Sanction.
royale, 345.

87.-Journaux Canadiens-transmission gratuite par la malle:

Reçu et lu 1ère fois,"330. 43e règle suspondne, 230. "Lu'2e fois, 330. En
cômiité,'330. 'Rapporté sans-amendement,'330. 'Lu Se fois et passé,.
330. 'Sanýction royale, 345.

88.-Juges des cours de comté:

Présenté par l'honorable sir Alexander .Campbell, et la 1ère fois, 25. Lu2e-
fois, 61. 'En comité, 80. Comité 'remnis "85, 90. 'De f:nòuveau en
comité, 12. 'Amendé, rapporté avec divers amendements, 103.
Amendements lus'et agréés, 103. Lu 3e fois,' passé et renvoyé aux
Communes, 107. ; Amendé par les" Communes, 273. Amendements.
agréés par le Sénat,'286. Sanction royale,'345.
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89.-Juges. Traitements:

Reçu et lu 1ère fois, 338. 41e rògle suspendu', 338. La 2e fois, 338. Lu
3e fois et passé, 338. Sanction royale, 346.

90.-Juridiction maritime. Amendement de l'acte de 1877:
Reçu et lu 1ère fois, 308. Lu 2e fois, 315. En comité, 315. Rapporté

sans amendement, 41e règle: suspendue. Lu 3e fois et passé, 315.
Sanction royale, 345.

91.- Justice criminelle dans les territoires du Nord-Ouest. Prorogation de l'acte 4&
Vict., chap. 36 :

Présenté par l'honorable sir Alexander Campbell et la 1ère fois, 26. 2e
lecture remise, 42, 52. Lu 2e fois, 57., En.comité, 62. Comité reçoit
permission de siéger de nouveau, 62. De douveau en comité, 67.
Rapporté avec divers amendements et amendements las et agréés, 67.
Lu 3e fois, 74. Passé et renvoyé aux Comraunes, 74. Agréé par les
Communes avec un amendement, 268. Amendement agréé par le
Sénat, 268. Sanction royale, 345.

92.-Lettres de chunge et billespr.missoires, L P. E:

Présenté par l'honorable M. Carvell, et la 1ère fois, 297. 2e lecture remise,
244. Rayé des ordres du jour, 248.

93.-Maison de la Trinité et Commissaires du Hdvre de Montréal:

Reçu et lu 1ère fois, 24 7. Lu 2e fois, 263. En comité, 266. Rapporté sans-
amendement, 266. Lu 3e fois et passé, 266. Sanction royale, 344.

94.-Maître du ffdvre de Halifax-Nomination:

Reçu etlu 1ère:fois, 219. "Lu.2e fois, 225.. En comité, 228, 239. Amendé,
rapporté et anedements agréés, 239. 'Lu Se Lois, 239. Passé et
'renvoyé'aux Corninunes,239. Agréé par les Communes sans amen-
de Ît251. Sanction royale, 344.

95. Matelots. Amendement de'l'Acte de 1873:

Présenté par l'honorable Sir Alexander Campbell, et lu lère. fois, 26. 2e-
lectre renilse,"6. -L ê fois6, 6., n comité 80. Rapporté avec
divers anendements, 81. Amendements luset agréés, 81. Lu 3e-
fois, 90. Passé et renvoyé aux Communes, 90. Agréé par. les com-
munes avec un amendement, 330. Amendement agréé par le Sénat,.
330. Sanction royale, 346.

96. Manitoba. &Augnntation de la subvention, annuelle:

Reça et u lèrefois, 335. 4lerrègle fuspendue, 336. Lu 2e fois, 336. Lu.
Seô foiepassé,.436.. Sanction royale,(346.



Xviii INDEX. A 2

1BILLs-Suite.

97. MIlariage avec la sSur de la femme défunte:

Reçu et lu 1ère fois, 140. Motion pour la 2e lecture et amendement à la
motion, 151. Motion en amendement, débattue et remise, 151, 153,
159, 166. Lu 2e fois, 177-8. Protestation contre la 2e lecture du
bill, 188. Amendement rejeté sur division, 195. En comité, 195.
Rapporté sans amendement, 195. Motion en amendement, rejetée,
199. Lu 3a fois et passé, 199. Sanction royale, 343.

98.-McClary. Cie manufacturière:

Reçu et lu 1ère fois, 247. Lu 2e foi;, 256. Renvoyé au comité des ordres
permanents et des bills privés, 256. Rapporté sans amendement,
278. Lu 3e fois, 278. Passé et renvoyé aux Communes, 278. Agréé
par les Communes sans amendement, 319. Sanction royale, 345.

299.-Milice et défense:

Présenté par l'honorable sir Alexander Campbell et lu 1ère fois, 194. Lu
2e fois, 209. En comité, rapporté sans amendement, lu 3e fois, passé
et renvoyé aux., Communes, 216. Agréé par les Communes sans
amendement, 268. Sanction royale,-345.

100.-Pêches maritimes et navires de pêche. .Encouraqement:

Reçu et lu 1ère fois, 336. 41e règle suspendue; lu 2e et 3e fois et passé,
336. Sanction royale, 346.

101.-Pétro!e. Amendement de l'acte d'inspection de 1880:

Présenté par l'honorable M. Aikins et lu 1ère fois, 301. Lu 2e fois, 310.
En comité, 3i5. Rapporté avec divers amendements, a'ànendements
lus et agréés, lu 3e fois et passé et"renvJé' aux Communes, 316.
Agréé par les Communes sans amendement, 341. Sanction royale,
346.

102.-Prisonniers. .Droit d'assaillir, blesser ou tuer en certains cas:

Présenté par l'honorable sir Alexander Campbell et lu 1ère fois, 194. La
2e fois, 209. En comité, 217. Rapporté avec divers amendements,
amendements agréés et bill imprimé, 218. De nouveau en comité,
223. Rapporté avec divers amendements, 224. Amendé de nou-
veau, li 3e fois et passé et renvoyé àdx Conîinunes,r 227.

103.-Phares, louées et balises :

Présenté par l'honö-rable sir Alexander Capbell ét lu 1ère fois, 257. 2e
lecture remisë; 266. Lu .2e fois" 28 . En" corité, rapporté sans
amendement, 41e règle susendue, li 3ë fJis 't pasé et renvoyé aux
Communes, 282. Agréé iar lés Comiiis sans amendement, 331.
Sanction royale, 346.

104.-Pilotage. Amendement de l'Acte de 1878:

Reçu et ht'1èéi foie, 317 Lu 2e fýis, 323 En comité 329. Rapporté sans
•amenderiiit, g2 Iu Sifois i e, 329. Saition royale, 345.
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I05.-Police à cheval du Nord-Ouest. Refonte des lois:

Reçu et lu lôre fois, 247. La 2o fois, 262. En comité, 281. Lu 3e fois et
passé, 281. Sanction royale, 315.

106.--Police des ports et des rivières:

Présenté par l'honorable Sir Alexander Campbell, et la lère fois, 26.
2e lecture remise, 41, 42, 52. Lu 2e fois, 62. En comité, 74. Amendé,
rapporté et amendements agréés,, 74. Lu Se fois, 80. . Passé et ren-
voyé aux Communes, 80. Agréé par les Communes avec divers
amerndemepts, 308. Amendements agréés par le Sénat, 308. Sanction
royale, 345.

107. Pont de chemin de'fr et tunnel de la rivière Ste-Claire:

Reçu et lu 1ère fois, 233. 14 règle suspendue, 238.' Lu 2e fois, 241. Renvoyé
au comité des chemins de for, télégraphes et havres, 241. Rapporté
avec unanendement, et amendement agréé, 254.. Lu 3e, foie, passé
et renvoyé aux Communes, 251. Agréé par les Communes, 268.
Sanction royale, 345.

108. Pont de la Grande DIe de Niagara.;

Reçu et. lu 1ère fois,,131. ,Lu 2e. fois, 140. Regvoyé au comité des chemins
de fer, télégraphès et havres, 14,, Rapporté sans amendement, 149.
Lu 3e fois et passé, 149. Sanction Royale, 342.

109. Pont de la péninsule de Niagara:

Reçu et lu 1ère fois; 192. Lu 2e fois, 200. Renvpyé au comité des chemins
defer, télégraphe. et havres, 200.. Rapporté avec divérs amende-
ments, 214. .Consdérationemise, 222. Amendceents lus et agréés,
228. Lu 3e fois 228. Passé et renvoyé aux Communes, 228. Agréé
par les Communes sans amondement, 256. Sanction royale, 344.

110. Pont du Richelieu:

Reçu et lu lère fois, 203. '2e-leçture remise 209. Lu 2e fois3, 217. Renvoyé
au coif aes or's permanents et des bills' priv'és, 27. Rapporté
sans amendément, 250. Lu 3e fois et passé, 250. Sanction royale,
344..

l1. Pont de St-Jenn

Reçu et la 1ère fois, 203, 2e, lecture reiniâe; 209. Lu 2e fois, 216. Renvoyé
au comité des ordres permanents: et des bis .ýprivéa, 217. Rapporté
avec un amendement, 26. Amendement à l'amendement rapport ,
agréé et renvoyé de nouveau 'au comi é, 256. Rapporté, lu 3e fois
et passé 250. Sanction royale, 44.

112. Pont du sud du Canada :

Reçu "t lu ire fois 191., Lu 2p fois, 200. Rea.voyé au comité des chemins
de fer,2télégraphes0 ethvre20 rté sans amendement, 212.
La Se fois et passé, 212. Sanction royale, 343.
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113. Ponts sur les rivières navigables, construits en vertu d'actes provinciaux:

Présenté par l'honorable sir Alexander Campbell et lu 1re fois, 199. Lu 2e
fois, 215. En comité, amendé, rapporté et amendements agréés, 223.
Motion pour de nouveaux amendements passée, 237. Lu Se fois,
passé et renvoyé aux Communes, 237. Agrée par les Communes avec
un amendement et amendement agréé par le Sénat, 280. Sanction
royale, 345.

114. Pont de Winnipeg à Springfield:

Reçu et lu 1ère fois, 203. 2e lecture remise, 209. Lu 2e fois'et renvoyé au
comité des ordres permanents et bills privés, 217. Rapporté avec un
amendement, amendement rejeté sur division, et bill renvoyé de
nouveau au comité, 235. Rapporté, lu 3e fois et passé, 250. Sanction
royale, 344.

115. Prêt et épargnes, compagnies de-et sociétés de construction:

Présenté par l'honorable M. Allan et lu 1èré fois, 101. 2e lecture remise,
115. Lu 2e fois, 119. Renvoyé au comité des banques et du com-
merce, 119. Rapporté avec divers amendements, 135. Amendements
lus et agréés, 136. Lu 3e fois, 136. Passé et renvoyé aux Communes,
136. Agréé par les Communes avec divers amendements, 320.
Amendements agréés par le Sénat, 320. Sanction royale,. 345.

116.-Qu'Appelle, Cie des terres. Incorporation:

Reçu et lu lère'fois, 247. Lu 2e fois, 256. Renvoyé au comité des ordres.
permanents et- des bills privés, 256. Rapporté avec amendeinents,
283. Amendé sur division,-288. Amendement proposé et rejeté,.
289. Amendements agréés, bill lu -Se fois,, passé et renvoyé aux
Communes, 289. Amendements agréés par les Communes, 309.
Sanction royale, 345.

117.-Revenu de l'intérieur., Amendement de l'acte de 1880:

Reçu et lu 1ère fois, 338. 41e règle suspendue, 338. En comité, 338. Amendé,
rapporté et amendements agréés, 339.,, Lu, 3e fois, 339. Passé et
renvoyé aux Communes, 339. Amendements rejetés par les Com-
m unes, 341. Le Sénat insiste sur son septième amendement, 341-2.
Septième amendement agréé par les Communes, 342. Sanction
royale, 346.

118.-Sault Ste-Marie. Cie dupont:

Reçu et.lu 1ère fois, 107. Lu 2e fois, 115. Renvoyé au comité des chemins
de fer, télégiraphes et havré, 115. '.Rapp rté, avec amendements,
124. Amendements agréés, 132. mendé de nouveau, 147. Agréés
par les:Communes, 173. Sanction rogI,34
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119.-Sauvages. Amendement de l'aite de 1880:

Présenté par l'honorable M. Aikins, et lu lèré fois, 314. Lu 2e fois, 322.
En comité, 322. Rapporté sans amendement, 322. Lu 3e fois, 322.
Passé et renvoy é aux Communes, 322. Agréé par les Communes
avec un amendement, 336. Amendement agréé par le Sénat, 336.
Sanction royale, 346.

120.--Service civil du Canada:

Reçu et lu 1ère fois, 272. La 2e fois, 286. En comité, rapporté et comité de
mande permission de siéger de nouveau, 298. De nouveau en comité
et rapporté' avec divers amendements, .303. Amendements lus et
agréés. 303. Motion pour un nouvel amendement, 309. Motion en
amendement proposée et retirée, motion première agréée et bill lu
3e fois, 309. Amendements agréés par les Communes, 319. Sanc-
tion royale, 345.

121.-Société coopérative du Canada (limitée),:

Reçu et lu 1ère fois, 212. Luý.2e fois, 2,18. Renvoyé au comité des banques
et du commerce, 218. Rapporté sans amendement, 234. Amende-
ment lu et agréé234. La 3e fois et passé 234. Sanction royale, 344.

122.--Surs de Charité des territoires du NordOuèst, Incoortion:

Reçu et lu lère fois, 212. Lu 2e fois et renvoyé au coinité des ordres perma-
nents et bills privés, 222. Rapporté, lu 3e fois et passé, 234. Sanction
royale, 344.

123.-St-Laurent kAniélioration du fleuve entre Montréal et -Québec:

Reçu et lu 1ère fois, 219. Lu 2e fois, 224. Encomité, 228. Rapporté, la 3e
fois et passé, 228. Sanction royale, 344..

124.-Steamers de la Nouvelle-Ecosse. incorporatian.-

Reçu et lu 1ère fois, 137. Lu 2e fois, 141. Renvoyé au comité des ordres per-
manents'ét des bills privés, 141. Rapporté avec divers, amendements,
156. Amendements lus et agréés, 167. Lu Se fois, 167. Passé et
-renvoyé a 0 Cmmunes, 167,. Agréé par les Communes, sans amen-

-dement, 187. Sanction royale, 343.-

125.-Sbsides:

Reçu et la 1ère fois, 336. 41e règle suspendue, lu 2e et 3e fois et passé, 337.
Sanction royale, 347.

126. Synode du diocèse de la Saskatchewan. Incorporation:

eRpçu . lu1èe f 144 2e lecture-remise, 148 sLu 2e fois,151. Ren-
voye cmité 'des oidrés permane&itsèt bills p·ivés, 11. Rapporté
sans mendeme'nt, 156. 3e'lecture 'rémise173 178. Amendement
proposé et'rojeté, 187 Li. 3eàfois et passé, 188. Sanction royale, 343.
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]3RLLs-SUite.

127. Télégraphes. Acte pour défnir le mot:

Présenté par l'honorable M. Carvell et lu 1ère fois, 289. .2e lecture, 299.
Lu 2e fois, 304. En comité, 304. Rapporté sans amendement, 305.
Lu 3e fois, 305. Passé et renvoyé aui Communes, 305. Agréé par
les Communes, 3à6. Sanction royale, 346.

128. Télégraphes et edble. Cie américaine:

Reçu et lu 1ère fois,.137. Lu 2e fois. Renvoyé au comité des chemins de
fer, télégraphes et havres, 145. Rapporté avec divers amendements,
176-7. Amendement lu et agréé, 188. Lu 3e fois, 188. Passé et
renvoyé aux Communes, 188.

129. Télégraphe., Cie de Montréal:

Reçu et lu 1ère fois, 212. 2e lecture remise, 218, 224, 227. Lu la 2e fois,.
227. Renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et havres,
227. Rapporté avec divers amendements, 253. Considération remise,
263. Amendements lus et agréés, 276. Amendement rejeté, 277.
Lu la 3e fois, .77. Passé et renvoy aux Communes, 277. Agréé
par les Communes sans á mendement, 285. Sanction royale, 345.

130. Télégraphe, Cie Mutuelle du Canada:

Reçu et lu la ire fois, 166. La la 2e fois, 175. Renvoyé au comité des
chemins de fer, télégraphes et havres, 175. Rapporté avec divers
amendements, 197. Amendements lus et agréés, -198. Lu la Se fois;.
passé et renvoyé aux Communes, 198. Agréé par les Communes sans
amendement, 219. Sanction royale, 344.

131. Télégraphe sous-marin entre l'Asie et le Canafida Novelles dispositions:

Reçu et lu la 1ère fois, 251. Lu la 2e fois, 257. En comité, 264. Rapporté-
spns amendement, 264. Lu la troisième fois et prssé, 164. anction
royale, 344.

132.-Terres fédérales. Amendement à la version française

Présenté par l'honorable sir Alexander Campbell et lu. 1ère fois, 280.
2e lecture remise, 287.', Lu 2 e fois, 298, -En comité, 304. Rapporté
sans amendement,' :04. Lu Se fois, 304. Passé et renvoyé aux
Communes, 304. Agréé par les Communes sans amendement; 331.
Sanction royale, 346.

133.-Territoire du NordOuest. Amendement de l'acte 1880

Présenté par l'honorable sir Alexander Campbell, et lu 1ère fois, 194. Lu
2e fois, 209. En comité, 216. Rapporté sans amendement, 216.
Lu 3e'fois, 216.ý Passé et renvoyé aux Communes, 2[6. 'Amendé par-
les Communes, 330. Amendement agréé par le Sénat, 330. Sanction
royale, 346.
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BILLs-Snite.

134.-Travail dans les ateliers. Règlement:

Présenté par l'honorable M. Aikins et lu 1ère fois, 191. 2e lecture remise,
204, 09:,0, 214, 222-3. Lu 2e fois, 22-. Comité général remis,
241, 257, 286. Rayé des ordres du jour, 310.

135. -Williams. Cie manufacturière:

Rega et lu 1ère fois, 201. 2e lecture remise, 204, 210. Lu 2e fois et renvoyé
au comité des ordres permanents et des bills privés, 217. Rapporté,
la 3e fois et passé, 234. Sanction royale, 344.

BONAVENTURE, Q.: Pétition pour une ligne télégraphique jusqu'au Détroit de Belle-
Ile, 84. Etat des baptêmes, mariages et sépultures, 333.

BosToi: Cie de chemin de fer de Montréal, Portland et-Pétition contre l'établisse-
ment d'une cour de commissaires, 92.

BOTTERELL, E.: Rapport du comité des impressions recommandant une augmentation,
de salaire,311; 314. Raport adopté, 314.

BoULET, N.: Rapport reonmandant uie augmentation de salaire, 311, 314. Adopté,
314.

BoWM4NVILLE, O.: Pétition demandant l'incorporation de la première banque
Nationale, 36. Rapportée, 40. (Voir Bill No. 27) Western Bank of
Canada).

BRANT: Cie de prêt et d'épargne d'e ,-Pétition pour un acte d!incorporation, 70,
Rapportée 88.

BREVETS: Pétition pour renouveler un-(Voir Brunton). Amendement de l'acte de
1872. .(YoirBill No. 34.).

BREWER, M.: Rapport du 'comité des impressions lui accordant un salaire, 182 à 186.
Rapport adopté, 208-9.

BRITANNIQUE CANADIENNE: Cie de prêt et de placement-Liste des actionnaires, 113.

BRUCE : Cie de chendn de fer de Tororto, Grey et
Pétition demandant qu'elle ne soit pas fusionnée avec au.une autre com-

pagnie, 100.
Pétition. au sujet de la vente de billets de chemin de fer, 134.
Pétition contre l'établissement d'une courde écommissaires du chemin de

fer, 87.
Pétition pour ilcorporer la giande gare centrale de Toronto, 92.

BRUNTON: John, Dickson-De londres, Angleterre. Pétition demandant qu'un brevet
pour. travailler la pierre soit remise enwvigueur,- 100.* Rapportée, 122.

4oITs. (Voir bill No. 103.)
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CABLE : Cie Américaine de télégraphe et de câble. Pétition, 39. Rapportée, 49.
( Voir bill No. 128.)

CALAIS: Chemin de fer de-à St-Stephens. (Voir à bill No. 38)

C&LEs sicHEs. (Voir bill No. 35.)

CAMPBELL, Colin. R apport du comité recommandant que son offre pour compiler
un index amélioré du Hlansard du Sénat soit acceptée, 139. Rapport
adopté, 145.

CANADA

Statuts du. Rapport, 55.
Chemin de fer du Nouveau-Brunswick et du- Pétition contre l'établisse-

ment d'une cour de commissaires, 121.
Chemin de fer de Montréâl au Canada Central. Pétition, 37. Rapportée,

48. ( Voir bill No. 51.)

CAP CHATTE, Q. : Pétition demandant la construction d'une jetée, 88.

CARILLON : Cie de chemin de fer de -à Grenville. Pétition *contre l'établissement
d'une cour de commissaires des chemins de fer, 96.

CÉRÉALES: Pétition au sujet de l'abrogation des droits sur les,-32.

CHAMBLY, Q. : Pétition pour l'incorporation du chemin de fer Grand Occidental, 130.

CHAPLCAU, Hon. A. J. Commissaire des chemins de Québeo. Pétition relative à
certains chemins de fer'de ladité province, 92. Rapportée, 97. Pé-
tition contre, 142.

CHARTÉE, Banque-de Londres et de l'Amérique du Nord. Pétition, 54. Rap-
portée, 60. (Voir bill No. 17.)

CHARBoN : Pétition relative au droit sur le charbon à vapeur, 48.

CHATEAUGUAY, Q.: Pétition pour l'incorporation du chemin de fer Grand Occidentale,
105. Pétition contre, 211.

CHAUDIÈRES A VAPEUR. Cie d'assurance et d'inspection des. (oir utilisateurs de la
vapeur.)

CHEMINS DE FER: (Voir comité o 6.)
Embranchements de chemin de fer. ( Toir bill No. 42.)
Subventions pour la'construction de Voir bill No. 58)
Acte refondu des, 1879. Pétition contre l'amendement de 'acte 70, 87, 92, 96,

101, 105, 116, 121,-124 130, 134.
Cour de commissairè des. Pétitions chtre sl'tablissement, 70 87, 92, 96, 101,

105, 116, 121, 124, 130 34.
Pétition de la cité de Toronto Ëelative à la législatioù sur les, 124.
Billets de passagers.; PéLition pôur un acte pour règlementer lavente, 117,121,

134, 139,,142, 153. Toir.billNo. 37.)
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CHEYNE. Le commandant-: Pétitions relatives à l'expédition au pôle nord du: 105,
139.

CHIcouTIMI Q.: Etat des baptêmes, mariages et sépultures,- 233.

CHIGNE0ToU : Cie de chemin de fer de transport maritime de : Pétition pour un acte
d'incorporation, 59. Rapporté, 89. ( Voir bills Nos. 60 et 61.)

CLEMENTS. Cie de vapeurs. Pétition pour un acte d'incorporation, 43. Rapportée,
49. (Voir bill No. 124.) Nova Scotia Steamship Co.

CoBouRG, Cie. de chemin de fer de, Peterborough et Marmora. Pétition contre
l'établissement d'une cour de commissaires des chemins de fer, 101.

Pétition relative à la vente des billets de passagers, 142.

COLLÈGE DE LA REINE, KINGsToN, O.:-Pétition au sujet de sa position vis-à-vis
l'église presbytérienne, 59. Rapportée, 72. (Voir bill No. 63.)

COLONIALE. CIE ANGLAISE ET COLONIALE 'ASSURANCE :-IPétition pour un acte
d'incorporation, 65. Rapportée, 89. (Voir bill No. 8.)

CoMITS:

1 .-. Des priviléges

Nommé, 20.

2.-De la bibliothèque:

Nommé, et la Chen re dés Commnes inore 29

Mixte de la bibliothèque

Message de'Conimuùes nomant les membres devant en faie parte, 41.
Rapport, 291. Rapport iadopté, 303.

3.-Des impressions

Nommé, et la Chambre des Communes informée 29, 30.

.Mixte des impressions

Message des Communes nommant les membres devant en faire partie, 33.*
le rapport recommandant la réduction du quorum, 40. Adopté, 40.
2e rapport sur certains document,' 44 Adopté'61. 3e rport, 109,
Adopté, 123 .4e rapport avec less comptes ;et le rapport du greffler du
comité, 162. 4e rapport adopté, 175.- Réponse à l'adresse. relative à
l'argent monnagyerenvo éau cöit pour erre prisé en considêâtion,
175. 5e rapportsur : docum'nts Un ecomiandanteq'un salaire soit
payé à M. Brewer, 182 à 186. Cosidrtioiiiu 5e râppôrtremise,
196. 5e3rapport adopté, 2O8-9. 6erapport, 129$à 132.- 6e rapport
adopté, 241. 7e rapport sur document aussirecommandantjla prépa-
ration de certains .indexes et une augmentation de salaire à, MM.
Bttereli ëtt Bòûlet31 à, 314." ' rapëórt tdò'pté, S14. 8e port
sur documentet-recommandant l'i mpression daurapport;du comnté de
la Chambre des Communes chai'gé de'àèenquér- de l'opéi-ation du tarif
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CoBUTÉs-Suite.

sur les intérêts agricoles, 317. Question d'ordre sur la motion pour
adopter le 8e rapport, 324. Décision du président. 8e rapport
adopté, 324,

4.-des ordres vermanents et des 1bils privés:

Nommé, 30. 1er rapport recommandant la réduction du quorum et adopté, 32 -
2e rapport recommandant une extension de temps, 32. Adopté, 33
3e rapport sur la pétition de l'association dee personnes qui font usage
de la vapeur, 33. 4e rapport sur la pétition de l'assurance Stadacona,
de l'assurance maritime du St-Laurent, de l'assurance du Soleil, de la
première banque Nationale, 39. '5e rapport sur pétitions du cheinà'
de fer d'Ottawa et d'Arnprior, du chemin de fer de Montréal au
Canada Central, du pont du Sud du Canada, du pont de la grande île
de Niagara, du chemin de for du Sud, du télégraphe et cable améri-
cain, du chemin de fer de la Baie du Tonnerre et de Minnesota, du
chemin de fer de la Saskatchewitn à'la rivière de la Paix, de la com-
pagnie des bois de Québec, de l'association mutuelle de prévoyance
de Sherbrooke, des vapeurs Clements et recommandant la suspension
de la 5le règle à l'égard de la pétitiotidu cheinin de fer du lac Supe.
rieur à la Bàià de James, 48. 51e règle 'suspendue, 49. 6e rapport
sur les pétitions de la banque d'Ontario, de l'assurance Agricole d'Ot-
tawa, du pont de St-Jean, du Crédit Foncier du Canada, de l'Assu-
rance de l'Amérique britannique, du Synode du diocèse de la Saskat-
chewan, de la compagnie d'amélioration de la r-ivière de la Pluie, de
la banque Charfée de Londres et de l'Amérique du Nord, du pont
du Sault Ste-Marie, du chemin de fer de jonctiori des carrières de
Napierville, du pont du Richelieu, de la banque du Nord-Ouest, du
chemin de fer du Portage, de Westbourne' tdu Noid'Ouest' de la
compagnie de dépôt et de prêt du Canada, de l'association mutuelle
sur la vie du Canada, de William Gardin6er, 59. 7e rapp'Iolt recom-
mandant une extension de temps, 71. 7e rapport adopté, 72. 8e
rapport sur -les pétitions du chemin de for Grand Occidental, du che-
min de fer du lac Athabaska à la Baie d'Hudson, de l'assurance Sou-
veraine, de l'association des Commis.voyageurs, de la compagnie de
placement de Dundee, de la compagnie de Télégraphe mutuelle, de
l'assurance mutuelle de l'Amérique du Nord, du pont de la péninsule
de Niagara, de la banque du Manitoba, du pont de Winnipeg iSpring-
field et recommandant la suspension de la 51û règle à l'égard des
pétitions de l'église presbytérienne et de l'académie royale cana-
dienne des arts, 72. 52e règle suspendue, 72. .9e rapport relatif aux
pétitions du chemin de fer d'Ontario et du Pacifiqu', du chemin de
fer du Sud du Canada, de la compagnie de prêt et d'épargnes de
Brant, du chemin de fer d'Ontario et de Quêec, de l'association de
placement d'Ontariô, de la' compagnie d'éclairage électrique du
Canada, du chemin de fer d'Ottawa, Waddington et.New York, de la
compagnie d'éclairage électrique d'Edison, de Thomas A. Edison, de
la compagnie de la Grande.Gare Centrale, de l'assurance Técumesh
contre, l'incendie et les dangers de la' navigation, du chemin de fer
de la Saskatchewan du Sud, du chemin de fer de transport maritime
de Chignectou, de l'assuranée de la Puissance,.aussi recommandant
la suspension de la 51e règle en faveur des pétitionis:de l'église pres-
bytérienne du Canada, de l'assurance anglaise et coloniale et de la
compagnie américaine d'éclairage électrique du" Canada, 88. 51e
règle suspendue, 89. 10e rapport sur les pétitions de la compagnie
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ComITÉs-Suite.

manufacturière Williams, de l'association de prévoyance du Canada,.
de l'honorable A. J. Chapleau, de la société du Crédit Foncier Franco-
canadien, de la compagnie Internaionale de consruction, du chemin
de fer de la Souris aux -iontagnes Rocheusés, de la banque des Plan-
teurs du Canada, de l'assurance Anchor, de la compagnie des hauts-
fournaux de lNew-York et d'Ontario, du chemin de fer de jonction de
Pontiac au Pacifique, aussi recommandant la suspension de la 5le
règle en faveur des pétitions de la banque d'Echange de Yarmouth,
et du chemin de fer Grand Oriental, 97. 5le règle suspendue, 97.
11e rapport sur les pétitions de la compagnie de garntie
canadienne, de )'assurance agricole du Canada aussi recomman-
dant la suspensiôn de la 51e règle en faveur de la pétition de la
compagnie de télégraphe de Montréal, 113. 5le règle suspen-
due, 113. 12e rapport concernant les pétitions de la compagnie
des traversiers du Saint-Laurent, du chemin de fer du Pacifique,
de la compagnie de téléphone Bell, de la grande ligne directe
de chemin de fer Européenne et A:méricaino, de la cômpagnie manu-
facturière McClary, de la compagnie de navigation de la Saskat-
lhéran, de'la 'Qu'Appelleet 'de l'Assiniboin6, aussi recommandarït la

suspension"'d la -51e règle, en faveur dela pétition de l'assurance
maritime Océan, de la compagnie manufacturière de Fellowes, de
John ickenä'r Brùntorn, de Londres, 121. 5le règle suspendue,
122. .13e rapport recommandanit uneé'xtension de temps, 144. 13e
rapport adopté, 144. 14e rapport recommandant la suspension de la
51e règle en favedr de la pétition du ch'enin d fer Central de Rapid'
City, 161. 51e règle suspendue, 161. 15e rapport recommandant
la suspe'nsion' de la 5fe règle en faveur de la pétition de l'association
coopérative du Canada, 169. 51e règle suspendue, 169.

5.-Des Banques et du Commerce;

Nommé, 30. 1er rapport recommandant la réduction du quorum à neuf
membres, 33. Adopté, 33.,

6.-Des Chemins de fr,.Télégraphes et Havres:

Nommé, 30.: "ler rapport recommandant la réduction du quorum à neuf
ée bres,'82. Adôp ft 33.

1.--Des Comptes contingents:

Nommé, 30. 1er-rapport, réduction du quorum, 43 Adopté, 44. 2me
rapport' recommandant . A-'ylwin Creighton, greffier en loi, 65.
Adopté; 75. Motion pour augmenter les' devoii-s du greffier en loi
passée, 75. 3me rapport, recommandant de payer cent piastres aux
héritiers Montizambert pour certains livres, 117. Adopté, 128. 4me
rapport accordantIun an de salaire à la<veuve de Fënnings Taylor et
une; augmentation '.de' salaire à' M., A. Suttér, J.ý B. Myrand, P.
Dunne, T. Wheeler, J. Dunne, A. Gravelle'ýet ,nommant O. Archam-
bault messager permanent 'et accordant. cinquante piastres addition-
nelles-à Théophile 1Roy;'_page 279.. Adopté, 287. 5me rapport cer-
tifianter'comnptes du greffier du Sénat et nommant M. James Adam-
son, greffier-assistant accordant ùne augmentation à NI. J. Taché et
C. Yo'ing eteomnandaiit.qu'à"J. Dohety sot aecordé un cdnge
que J. Larose soit'nommé gardiens du vestiaire et, que J. Wingfield
soit renvoyé et"que le greffier achète certains liyres pour le greffier
en' léi/S30; ~Adôpé,31. - - e~ef~~
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CoMITÉs-Site.

8..ý-Des Débats et délibérations du Sénat:

Nommé, 30. Motion au sujet de la distribution des débats rejetée, 106-7.
1 er rapport recommandant que l'offre de M. Colin Campbell de faire
un index au Hansard soit acceptée, 139. Adoptée, 145. 2me rap-
port recommandant que la publication officielle les Débats soit dis-
continuée, 278. Considération du 2me rapport remise, 287. Motion
pour adopter le rapport, 297. Motion en amendement que le rapport
soit renvoyé au comité, passée, 297. 3me rapport au sujet de la pu-
blication des Débats durant la prochaine session et contenant l'offre
de M. Holland, 306. 3me rapport adopté, 314.

CoMITÉS SPÉCIAUx. ( Voir bills Nus. 18 et 70.)

COMMERCE; BANQUE CANADIENNE DU :--Listé des actionnaires, 42.

COMMIS-VOYAGEURs, ASSoCIATION DES :-Pétition pour amender son acte d'iocorpora-
tion, 59., Rapporté, 72. ý Voir bill No. 64.)

-COMTÉS DE L'oUEsT,-Chemin de fer des-Pétition contre l'établissement d'une cour
de commissaires, 124.

COMPTES DU GREFFIER DU SENAT. (Voir greffier.)

COMPTON, Q.:-Etat des baptêmes, mariages et sépultures, 144.

CONSOLIDÉE, BANQUE-DU CANADA :-Pétition relative_ à la,-17. Rapportée, 113.
(T/oir bill No. 19.)

'CONTENTS ET NON.CONTENTS. ( Voir divisions.)

CONTINGENTS-COMPTES. (Voir comité No. 7.)

CO-OPERATIVE-AssOCIATION-DU CANADA :-Pétition 155 LuRapportée,
169. ( Voir bill No. 121.)

COUR SUPRÊME DU CANADA :-( Voir bill No. 65.)

Transmet copie de l'ordre général No. 80 fait par les jnges durant l'année
dernière, 150.

Bill de la Cie des bois de Québec renvoyés à la Cour suprême, 143. Rappor,
158.

Bill incorporant l'association de prévoyance du-Canada renvoyé aux-juges
de la,- 273. Rapport, 301.

'CREDIT FoNCIER DU CANADA : Pétition, 48. Rapporté, 60. ( Torbil No. 66.)

ÇREDIT FONCIER FRANCo-CANADIEN:-Pétition pour:amendër on acte. d'incorporation
64. Rapportée, 97. . 'i

CREDIT, CIE DE-ET DE PRÊT DU CANADA :-Pétition, 36. 'Pétitions rapportée, 60.
(Voir bill, No. 67.)
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CREDIT, CHEMIN DE FER DE LA VALLÉE DE LA CRÉDIT :-Pétition contre une fusion avec
d'autres lignes de chemin de fer, 92. Pétition pour l'incorporation
de la Grande Gare Centrale, 106.

CREIGHTON, M. J. E. AYLWIN. ('Voir Greffier en loi.)

CRIMES, Acte pour mieux prévenir les. (Voir Bill No. 68.)

CRIMINELS FUGITIFs : Correspondance entre le gouvernement impérial et le gouver-
nement canadien, 45. (Voir Bills Nos. 69 et 75.)

CULTIVATEURS, Banque des-de Rustico, I. P. E.: Pétition pour un acte d'incorpo-
ration, 139.

DÉBATS nu SÉNAT. (Voir Comité No. 8.)

DÉBENTUREs de la Puissance, Résolution relative au placement d'une certaine partie
dans le pays, 140. (Voir Adresse No. 13.)

DIVISIONS DANS LE SÉNAT:

Bill de divorce de Gardiner, 51,'61, 119, 132.

Motion relative à l'introduction de bills au Sénat, 153;

Cie de chemin de fer etde pont d'Ottawa, Waddington et New-York, 175..

Mariage avec la sour de la femme défunte, 177, 195, 199.

Bill d'incorporation du Synode -du diocèse de la Saskatchewan, 187.

Cie du pont de St-Jean, 236

Bill relatif à l'administration du fonds temporel de 1église presbytérienne
257 à 260.ri

Adresse à Sa Majesté relative à l'état des affaires en Irlande, 260, 270.

Bill d'incorporation du chemin, de fer Grand Oriental, 274, 275, 276.

Bill de la Cie de télégraphe de Montréal, 277.

Bill d'incorporation de:laCie des terres de la Qu'Appelle 288, 289.

Bill relatif au réajustement de la représentation dans la'Chambre des Com-
munes,:325 à 328..

DIVoRcE. Voir Gardiner.

DoHERTY, James : -Rapport. Fdu-F comité lui accordant un congé, 300. Rapport
adopté, 310.

DouANES, ( oir Bill No.71.)
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DROITS, PÉTITIONS RELATIVES AUX DROITS SUR:

Billets promissoires et lettres de change, 32, 39, 64.

La farine, le grain et les céréales, 32.

Le tabac canadien, 36, 54, 59, 64, 77.

DUNBAR, Frédérick: Motion relative à, 66. Motion retirée, 66.

DUNDEE, Cie de placement sur immeubles de : Pétition, 64. Rapportée, 72.

DUNNE, John : Rapport du comité recommandant une augmentation de salaire, 280.
Rapport adopté, 287.

DUNNE, Peter: Rapport du comité recommandant une augmentation de salaire, 280&
Rapport adopté, 287.

ECHANGE, banque du Canada, liste des actionnaires, 56.

Banque d'- de Yarmouth, N.-E.: Pétition, 32. Rapportée, 97. ( Voir bill
No. 20.)

EDI SON, Cie d'éclairage électrique d'-: Pétition, 84, 85. Pétition
(Voir bill No. 72.)

rapportée, 88.

EDISON, Thomas A.: Pétition au sujet de certains brevets, 84. Pétition rapportée,
89.

ERiÉ et Niagara, ch. de fer d'-: Pétition, 39. Rapportéê, 49. (Voir
Ch. de fer du sud du Canada et d'Erié et Niagara.

bill No. 59.)

ETATS: des baptêmes, mariages et sépultures, Arthabaska, 191. , Beauce, 172.
-Beauharno s, 49. Bellechase, 56. Bonaventare, 33'. Chicoutimi,
233. Compton, 144. Gaspé, 17. Iberville, 80. Joliette, 21, 333.
Kamouraska, 21, 158. L'Islet, 56. Montmagny, 56. Ottawa, 21.
Québec, 119. Richelieu, 140. Saguenay, 28. St-Fránçois, 203.
Terrebonne, 101.

des traverses faites la malle entre le N.-B. et l'Ile du P.-E., 126.

de la distribution des statuts, 85.

EUROPÉENN', ch.de lagrande ligne .dire'6te européenne; et américaine t .Pétition
demandantun acte d'incorporation, 59. Rapportée, 122. ( Toir bill
No. 43.)

EXTRADITION: Copie de la lettre du comte de Kimberley, 226. (Voir bill No. 75.)
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FABRE, l'hon. Hector: Le greffier autorisé à recevoir sa déclaration de qua-
lification, 40.

Réponse à une adresse relative à ses frais de voyàge, 55. Non imprimée, 112.

FALSIFICATION des substances alimentaires: Rapport du département du revenu de
l'intérieur, 26.

FARINE: Pétition relative à l'abrogation des droits sur la-, 132.

FELLOWES Manufacturing Medical Company, Montréal: Pétition pour un acte
d'incorporation, 84. Rapportée, 122. (Voir bill No. 76.)

FLEMING, M. Sandford: Réponse à une adresse relative au cable sous-marin entre le
Canada et l'Asie, 46. Imprimée, 109.

Adresse pour correspondance à partir du 19 mars 1881, 240. Réponse, 319.

Adresse pour correspondkînce relative à la commission des chemins de fer,
307. Réponse, 337.

FORTEAU: Pétition relative à uni ligne télégraphique entre la Pointe des Monts
et, 32.

'FRANcE: Réponse à une adresse du mois de février 1881, relative à la vente de navires
canadiens en, 55. Non imprimé, 184.

FRANKLIN, Q.: Pétitioù relative au chemin de fer de jonction des carrières de Napier-
ville, 54.

FRisER, John, de Montréal: Pétition relative à la succession de feu HugBl Fraser, 43.

FREDERICTON, cie de chemin de fer de: Pétition contre l'établissement d'une cour de
commissaires, 105.

Pétition relative à la vente de billets de passagers, 153.

ARDIENS IE P -

Amendement de l'acte de 1874. (Voir bil No. 78.

de Montréal. (Voir bill No. 79.)

GÀRDINER, Matthew: Pétition, 128. Certificat du greffier au sujet du paiement
de·deux cents piastres, 50. Affidavit de 'signification de l'avis, 50, 51.
Pétitiéi lifè, 51. 'Rapport du comit des bills privés, 60. Pétition'
d'Elizabéth Ann Gardiner, 96. (V oir bill No. 70.)

GAR CENTRALE, Grande: Pétitions, 84, 92, 106. Pétition raportée, 89. Pétition
contre, 121. .



GASPÉ, Q.: Etats des baptêmes, ma'riages et sépultures, 197.

Pétition pour une ligne télégraphique sur la côte nord du Saint Laurent
jusqu'à Belle-Isle, 55, 84.

GIBBS, Hon. T. N.: Le comité sur l'agriculture demande qu'il lui soit permis de
donner son témoignage devant le comité, 159. Permission accordée,
159.

GOUVERNEUR-GÉNÉRAL : Ouvre le parlement, 18. Discours du Trône, 18. Adresse
en réponse, 23. Passée, 25. Informe le Sénat qu'il viendra sanc-
tionner certains bills, 67. Vient au Sénat, 69. Réponse à l'adresse,
68. Le Sénat est informé qu'il viendra proroger le·parlement, 333.
Vient au Sénat et sanctionne les bills, 342. Discours de prorogation,
346.

Pour messages du. Voir messages.

Pour adresses. Voir adresses.

GRAND-TRoNC, chemin de fer:

Chemin de fer d'Ontario et Québec,-Pétition contre l'amendement de l'acte-
relatif au, 116.

Commissaires des chemins de fer,-Pétitiôö contre l'établissement d'une-
cour de, 116.

Billets de passagers. Pétition pour un'acte pdur réglementer la vente, 121.

Grande Gare centrale. Pétition contre l'incorporation de la dite compagnie,.
121.

Pétitions contre la fusion des chemins de fèr de la Vallée du Crédit ou de
Toronto, Grey et Bruce avec 9;Grand-ra, 1 , 00.

GRANDE ligne directe de chemin de fer Européenne -et Nord¡-Américaine: Pétition, 59,
Rapportée, 122. (Toirbil 3

G.<AND Occidental, chemin de fer:,

Pétition contre l'établissement d'une cour de commissaires des chemins de
fer, 70.

Pétition contre la fusioni avec la ie de chetàin de fer de la Vallée de la
Crédit, 92.

Pétition relative à l'émission d'actions 'par le' chemin de fer-, 59. Rap-
portée, 72. (Voir bill No. 44.)

GRAND ORIENTAL, Chemin de fer:

Pétition amendant son incorporation, 43, 64, 70, 1', 84, 87,.88, 92, 96, 105,,
117, 121, 130, 180. Pétition rapportée, 97., Pétition contre, 211.
(Voir bill No. 45).

GREFFIER DE LA COURONNE EN OHANØEL RIE Rppt énoçt -la- nmination de-
certains sénateurs, 14.

xxxii 1IN D Ex. A .1882
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GREFFIER EN LoI: Rapport du comité recommandant. J. G. A. Creighton comme,
65. Rapport adopté, 75.

Rapport du comité accordant une indemnité aux héritiers dudernier greffier
en loi pour certains livres, 1i7. Rapport-adopté, 128.

GREFFIER DU SÉNAT : Certificat énonçant que certains membres ont signé leur décla-
ration de qualification, 15, 16, 17, 18.

Est autorisé à recevoir la déclaration de qualification de lhonorable M. Price,
25; de l'honorable M. Fabre, 40.

Présente ses comptes, 49. Rapport du comité sur les comptes, 300. Rapport
adopté, 310.

GRENVILLE : Pétition demandant l'incorporation du chemin de fer de Montréal au
Canada Central, 37. Rapportée, 48. (Voir bill No. 51).

Pétition du chemin de fer de Carillon à Grenville contre l'établissement
d'une cour de commissaires, 96.

GREY ET BRUCE, Chemin de fer de Toronto:
Pétition contre l'établissement d'une cour de commissaires, 87.
Pétition demandant l'incorporation de la Grande Gare Centrale, 92.
Pétition relative à la vente de billets, 134.
Pétition demandant qu'elle ne soit pas fusionnée avec le Grand Tronc, 100.

H ALIFAX, NoUvELLE-EcossE:
Compagnie de banque d'-Liste des actionnaires, 56.
Maître de Havre, nomination. ( Vcir bill No 94).
Assurance mutuelle de Marine de l'Océan. Pétition pour un acte d'incor-

poration, 65. Rapportée, 122. ( Voir bill No. 11).
Banque d'Union: liste des actionnaires, 332.

HIAMILTON, ONTRo:
Pétition pour l'incorporation du chemin de fer de la Saskatchewan à la

riviere de la Paix, 43. Rapporté, 49. (Toir bill No. 56).
Banque d'-Liste des actionnaires, 85.
Grande Gare Centrale, pétition pour un acte d'incorporation, 84. Rapportée,

89.
Assurance Anchor. Pétition contre son incorporation, 96.

IavnEs :, (Voir comité No.6.)
de Québe.';( Toir bil No. 81.)
de St-Jean. (Voir bill No. 82.)
de Sydney-Nord. (Voir bill No. 84.)
de Trois-Rivières. (Voir bill No. 83.)
Maître de havre dé Halifax. ( Toir bil1 No. 94.)
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HAUT-CANADA, BANQUE DU-( Voir bill No 21).

HAUTS-FOURNEAUX, Cie des-de New-York et Ontario. Pétition, 64. Rapporté, 97.
( Voir bill No. 80.)

HAVELoCK, Q.: Pétition relative au cheniti de fer et des carrières de Napierville, 54.

HEMMINGFORD, Q.: Pétition relative au chemin de fer et des carrières de Napier-
ville, 54.

HINDMARS, Q.: Pétition relative au chemin de for et des carrières de Napierville, 54.

HOCHELAGA, Rapport de la banque d': 285. Liste des actionnaires, 28.

HOuILLÈREs : (Voir terrains houillers.)

HUNTiNGtON, Q.: Pétition en faveur de l'incorporation du chemin de fer Grand
Oriental, 96, 130.

HURoN et Ontario: Canal à navires. Pétition relative àun octroi de terres, 92.

IBERVILLE, Q. Etat des baptêmes, mariages et sépultures, 80.

Petition relative au port du Richelieu, 32. Rapporté, 60. («Voir bill
No. 110.)

ILE du Prince-Edouard: (Voir Prince-Edouard.)

IMPItÉIALE, banque. Listodes' actionnaires, 49.

IMPRESSIONs: (-Toir comité No. 3.)

INSPECTIoN : Amendement de l'acte de 1874. (Voir bill No. 85.)

du pétrole. Amendement de l'acte dé 1880. (Voir bil No. 101.)

disb(atdatie3, vapeur.0(or N 0;

INTERCOLONIAL chemin de fer (Voir adresse No. 5 et bill No. 4.)

,INTÉRIEUR, Départemuent de l': Rapport, 106,

INTERNATIONAL, Cheffiii'defeý PétitiS, de1i!76àJla Vènië*ddseBillets, 142.

I aidI'Çid2dë èonsttiïÎëeii riòt 70. ' Rpf oéi'e, b7(Voir bill
No. 86.) m M aQ!sno 9' .

dANI SeÂNYf siirdT S às 6, E1éta:t ddif4 e li 7t . Considéra-
tion, 260, 262. Amendement propé.,I t sur l'amende-
ment et amendement îéjefe tii divison 2 . ssée, 270.
Adrseà 'Son Eieilencpl rd! /sPoetiurdTesfe:Aa Majesté,
270-1. Adresse adoptée par les Co iUîneåg284oe
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ACQUES-CARTIER, Banque: Liste des actionnaires, 56.

JOLIETTE: Etat des baptêmes, mariages et sépultures, 21, 333.

JoURNAUX: ( Voir Port.)

JUGES, des cours de comté. (Voir bill No. 88.)

Traitements. ( Voir bill No. 89.)

JUsTicE, Ministre de la: Rapport du, sur les pénitenciers, 25.

JusTicE criminelle dans les territoires: Prorogation. (Voir bill No. 91.)

K AMOURA.SKA: Etat des baptêmes, mariages et sépultures, 21, 158.

KEEWATIN: Pétition ponr incorporer la Cie du chenin de fter d lac Athabaska à la
Baie d'Rudson, 59. Rapportée, 72. ( Voir bill No. 49.)

KINGSTON, 0.:
Pétition pourl'inéoi-poration du chemin'de fur de la Saskatchewan à la riviére

de la Paix, 43. Rapportée, 49. ( TVcir bill No. 56.)

Chemin de fer de Kingston à Pembroke: Pétition contre l'établissement
d'une cour de commissaires, 101. Pétition relative à la vente de
billets, 139.

Collège de la Reine de: Pétition au sujet de sa position vis-à-vis de l'église
presbytérienne, 59. Rapportée, 72. (Voir bill Nu. 63.)

LAC 'Athabaska: (Voir Athabaska.)

LAc Champlain, chemin de fer de jonction du lac Champlain et.dr Saint-Liurent:
Pétition contre l'établissement d'une cdur dè òmomissaiies, 92.

LAc Supérieur, chemin de fer du, à laibaie de James: (Voir Bie de Jaines.)

LANARK, 0.: Pétition pour l'incorporation du chemin de fer de Montréal au Canada
2 ge!@etra,47.dRaporée,48mfoir bil Noî.

L AIRITE,Q. 1éitionien favear de Fincorporatio i'du chemir de fr rand-Oriental,
180. ËPtition contre, 211.

r.LÂaosa) Joisephi:e MppprM çiu ooit.é.1%ng ant gardien dw>stiaire 301. Rapport

A Mome'IONp.TétiIon contriPe[tensin ýdes pouvoirs.de la Cié d'Aseurfnco
Bo€rinp9o soJ ',i #ò:gob o-
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LÉG1SLATURES provinciales, correspondance avec les: (Voir Adresses Nos. 2, 3, 4
et 11.)

LES EBOULEMENTS, Q.: Pétition relative à un quai à la Pointe Rouge, 220.

LETTRES de change: Pétitions relatives au droit sur-, 32, 39, 64.

Abrogation des droits sur: (Voir bill No. 32.)

Acte relatif aux: dans l'Ile du P.-E. (Voir bill No. 92.)

LÉvis, Q.:

Pétition relative au droit sur le charbon à vapeur, 48.

Pétition relative au télégraphe sur la côte nord du Saint-Laurent au détroit
de .Belle-Isle, 55.

Pétition pour incorporer la Cie du chemin de fer Grand Oriental, 129.

LINCOLN, O.: Pétition pour incorporer la Cie du Pont de la péninsule de Niagara, 43.
Rapportée, 72. (Voir bill No. 09.)

L'ISLET, Q.: Etat des baptêmes, mariages et sépultures, 56.

LISTE DES ACTIONNAIRES DE BANQUES:

Banque de l'Amérique du Nord, 280.
Canadienne du Commerce, 333
d'Echange du'Canada, 56.
de Hamilton, 85.
de Hochelaga, 2s, 285.
Impériale du Canada, 49.
de la Puissance, 186.
Maritime, 56.
Molson, 23.
de-Montréal, 56.
de la Nouvelle-Ecosse, 333.
Jacques-Cartier, 56.
Ville.Marie, 56.
du Nouveau-Brunswick, 46.
d'Ottawa, 29.
de Pictou, .74.
de Québec, 309.
de Saint-Ilyacinthe, 49.
Standard, 34.
de Toronto, 56.
des Townships de l'Est, 42.
d'Union de Hfalifax, 322.
de Yarmouth, 122.
de Saint-Jean, 333.
Nationàle, 23, 127.
Union du Bas-Canada, 285.
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LISTES des actionnaires des compagnies:

De prêt et de placement britannique canadienne, 113.

De banque d'Halifax, 56.

LONDON, O.: Pétition contre la passation du bill relatif à la banque d'Ontario, 84.
Pétition demandant l'incorporation do la Cie d'assurance Tecumseth du

Canada contre l'incendie et les dangers de la navigation, 78. Rap-
portée, 89. (Voir bill No. 16.)

LoNDIMRES, Angleterre: Pétition demandant l'incorporation de la banque. Chartée de
Londres et de l'Amérique du Nord, 54. Rapportée, 60. (Voir bill
No. 17.)

Pétition relative au renouvellement d'un brevet d'invention, 100. Rap-
portée, 122.

LOTBINIÈRE, Q.: Pétition demandant l'incorporation du chemin de fer (Grand-Oriental,
70, 77,,88.

M ACINNES, l'hon. Donald: Appelé au Sénat, 14. Présen' son bref, 17. Le
comité de l'agriculture demande qu'il lui soit permis de rendre
témoignage, 159. Permission accordéêu 159.

MAGoG, chemin de fer de Waterloo et Magog: Pétition contre l'établissement d'une
cour de commissaires, 92.

MAINE, chemin de fer de Saint-Jean et du Maine : étition contrjl4tablissement
d'une cour de commissaires, 96. o

Pétition relative à la vente des billets de passagers, 17

MANITOBA: Banque du. Pétition pour un acte d'incorporation, 3. 'Rapportée, 60.
(Voir bill No. 23.)

LAO: Etat etc., montrant l'abaissement de niveau; renvoyés au comité des
impressions, 232.

Subvention au: (Voir bill No. 96.)

MARIAGE avec la sour de la femme défunte.

Pétition contre un bill pour légaliser le, 59, 64, 65 1t 88, 92, 96, 105,
106, 109, 117, 124, 134.

Pétition en faveur du bill, 64. (Voirbill N7o. 97.)

Pour correspondance relative à ce sujet. Voir adresse No. 6 et 11.

Etats des mariages, etc., ( Voir Etats.)
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MARINEs et Pêcheries: Rapport du département de la, 45

Télégraphe entre le Canada et l'Asie. Nouvell-es dispositions. ( Voir bill No.
131).

MARINs malades et en détresse: Exemption des paiements des droits pour le secours
des, Voir bill No. 29.)

MARITIME. Banque.--Liste des actioinaires, 56.

Juridiction.-Ameadement de l'acte de 1877. Voir bill No. 90.)
Cour de juridiction maritime ; adresse à Sa Majesté -au sujet de Pétablisse-

ment d'une, 208. Message aux Communes, .208. Adresse adoptée
par les Communes, 331. Message des Communes, 332. Adresse à
Son Excellence adoptée par le Sénat, 331.

Provinces,-Nominations des catholiques, 144.

MARMoRA. Chemin de fer de Cobourg, Peterborough et.-Pétition contre l'établisse-
ment d'une cour de commissaires, 101.

Pétition relative à la vente de billets de passagers, 142.

MAssAwIppi. Chemin de fer de la vallée de la Massawippi, 124.

MATELOTS:

Acte pour amender l'acte de 1873. (Voir bill No. 95.)

Acte de juridiction maritime. Recouvrement des gages. (Voir bill No. 90).

McCLARY. Cie manufacturièie.-Pétition pour un acte d'incorporation, '17. Rap-
portée, 122. ( Voir bill No. 98).

MOINNES, l'honorable Thomas, Robert: Appelé au Sénat, 14. Présente son bref et
prête serment, 35.

McKAr, l'honorable Thomas: Appelé au Sénat, 14. Présente son bref et prête
serment, 14, 15.

MESURES: Rapport des poids et mesures, 26.

MEssAGEs:

.De Son Excellence

Transmettant copie du recensement du Canada, 37.

Réponse à l'adresse sur le discours du Trône, 68.

Transmettant copie de l'ordre du conseil établissant des districts povisoires
dans le Nord-Ouest, 2S9.
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MESSAGES-SuWIe.

)u Sénat aux Communes:

Au sujet de l'adresse félicitant Sa Majesté d'avoir échappé à l'attentat sur sa
vie 73.

Acquiesçant à l'adresse à Son Excellence lui demandant de transmettre
l'adresse de félicitations à Sa Majesté, 78.

Acquiesçant à l'adresse à Sa Majesté relative à l'état des affaires en Irlande,
270.

Demandant qu'elles concourent dans une adresse à Son Excellence, lui
demandant de' traùsmettre à Sa MjeFté l'adresse relative à l'état des
affaires en Irlande, 270.

Des Communes:

Nommant les membres qui devront faire partie du comité mixte des impres-
sions, 33.

Nommant les membres qui devront faire partie du comité mixte de la biblio
thèque, 41.

Acquiesçant à l'adresse de félicitations à Sa Majesté, à l'occasion de l'attentat
sur sa vie, 78.

Demandant au Sénat de concourir dans l'adresse à Son Excellence lui deman-
dant de transmettre l'adresse de félicitations à Sa Majesté, 78.

Demandant que permission soit accordée aux honorables MM. MacInnes,
Ogilvie et'Gibbs' 'de 'réndre témoignage devant le comité de l'agri-
culture, 15,9. Permission accordée, 159.

Demandant au Sénat de concourir dans l'adresse à Sa Majesté sur l'état des
affaires en Irlande, 245.

Concourant dans l'adresse à Son E.Ncellence lui demandant de transmettre à
Sa Majesté l'adresse sur l'état des affaires en Irlande, 284.

MIDLAND, chemin de fer: Pétition contre l'établissement d'une cour de commis-
saires, 87.

Pétition demandant un acte pour réglementer la vente des billets de passa-
gers, 117.

MILICE ET DEFENSE: Amendement des actes de la. ( Voir bill No. 99.)

MINNEsOTA, ch. de fer du Minnesota à la baie du Tonnerre Pétition, 39. Rapportée 49.

.MIssIsQuoI, Q. Pétitions relatives au pont du Richelieu, 32, 168.

Chemin de fer de la våÚlé 1d la : Pétition contre l'établissement d'une
cour de commissaires, 96.,

MOLSoN, Banque LisLste 'des actionnaires, 23.



MONTREAL -

Chemin de fer de-au Canada Central : Pétition, 37. Rapportée, 48. ( Voir
bill No. 51.)

Banque de: Liste des actionnaires, 56.

Bureau de commerce de : Pétition, 32.

Cheyne: Pétition demandant de l'aide pour l'expédition du commandant-
au pôle nord, 130.

Halle aux blés : Pétition relative à l'abrogation des droits sur la farine, 32.

Fellowes, Cie manufacturière mécicale de: Pétition, 84. Rapportée, 122.
( Voir bill No. 76.)

Fraser John: Pétition relat've à la succession Hugh Fraser, 43.

Grande Gare Centrale, Cie de la : Pétition, 84. Rapportée, 89.

Chemin de fer Grand Oriental : Pétition en faveur de son incorporation, 77,
84, 88, 105, 129.

Chemin de fer Q.M.O. et O.: Pétition relative à son droit de vendre ses
propriétés à la province (e Québec, 92. Rapportée, 97. Pétition.
contre, 142. (Voir bill No. 45.)

Banque des Planteurs du Canada ?Pétition, 92. Rapportée, 97. (Voir bilt
No. 28.)

Chemin de fer de-Portland et Boston : Pétition contre l'établissement
d'une cour de commissairesi,92.

Gardiens du port de: Amendement de l'acte. (Voir bill No. 79.)

Société pour la protection des femmes et des enfants: Pétition, 138. (Voir-
bill No. 134.)

Droits de timbres sur billets et lettres de change: Pétition, 32. (Voir bil.
Nos. 32 et 92.)

Traversiers de ch. de fer de St-Laurent et du Pacifique: Pétition, 39. Rap-
portée, 122.

Assurance maritime du St-Laurent : Pétition, 32. Rapportée, 40. (Voir
bill No. 9.)

Assurance Mutuelle du Soleil : Pétition 31. Rapportée, 40. (Voir bill No.12).

Télégraphe de:-Pétition. 39. Rapportée, 113. (Voir bil No. 129.) Péti-
tion contre'l'amendement de sa charte, 124. Pétition demandant la
passation d'un acte relatif à la Cie, 147.

MAISON de la Trinité et commissaires du havre. Amendement de l'acte (Voir bill
No. 93.

MoNTIZAMBERT, M E. L. Rappo du comit mma qu somme de 200
piastres soit payée à ses héritiers pour certains livres, 117. Rapport
adopté, 128.

1 N DEX. A 1882
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MONTMAGNY, Q. Etat des baptêmes, mariages et sépultures, 56.

MYRAND, J. P. Rapport du comité recommandant une augmentation de salaire, 280.
Rapport adopté, 287.

N AISSANCES. (VToir Etats.)

NAPIERVILLE :

Q.Pétition demandant l'incorporation du chemin de fer Grand Oriental,
180.

Chemin de fer de jonction et des carrières de-, pétition pour un acte d'incor-
ration, 54. Rapportée, 60.

NATIoNALE, la banque,-Liste des actionnaires, 127.

NATIoNALE, première banque Nationale; banque de l'Ouest du Canada. Pétition pour
un acte d'incorporation, 36. Rapportée, 40 (Voir bill No. 27.)

NEW WESTMINSTER, C. B.: Pétition relative au Scott Act, 64.

NEW YoRK:

Compagnie des Hauts-fourneaux de,-et d'Ontario : Pétition, 64. Rapportée,
88. (Voir bill No. 80.)

Chemin de fer et pont d'Ottawa, Waddington et-, petition, 77. Rapportée,
88. (Voir bill No. 53.)

Compagnie du pont de la grande Ile de-: Pétition, 39. Rapportée, 49. ( Voir
bill No. 108.)

Cie du pont de la péninsule de-: Pétition, 43. Rapportée, 72. (Voir bill No..
109.)

Chemin de fer d'Erié et-(Chemin de fer du Sud et d'Erié et de Yiagara): Péti-
tion, 39. Rapportée, 49. (Voir bill No. 59.)

NICoLET q., Pétitions en faver <de 1incorporation du chemin de fer Grand Oriental,
64, 77, 84, 88, 92, 117.

Nonn, Chemin de fer du Nord et du Canada:

Pétition contre l'établissement d'une cour de commissaires, 87.
Pétition contre sa fusion avec la Cie du chemin de fer de la vallée de la

Credit 92.

Pétition relative à la vente de billets, 142.



NORD-OUEST, Blanque du -: Pétition pour un acte d'incorporation, 39. Rapportée,
60. ( Voir bill No. 24.)

Chemin de fer du Portage, de Westbourne et du-: 3. Rapportée, 60.
(Voir bill No. 54.)

Territoire du -: Acte pour lever des doutes. ( Voir bill No. 133.)

Districts provisoires dans le -: 289, 318. ( Voir adresse, No. 15.)

Police à cheval. Refonte des lois relatives à la -: (Voir bill No. 105.)

NoUVEAU-BRUNSWICK.

Chemin de fer du N.-B. et du Canada. Pétition contre l'établissement d'une
cour de commissaires, 121.

Banque du -: Liste des actionnaires, 46.

Correspondance relative aux actes sur le mariage et les licenses du-:
Adresse, 11.

Pénitencier du -: (Toir adresse No. 8.)

Etat du nombre de traverses faites par la malle entre les caps Tourmentine
et Traverse, 126.

Cie du pont de Ste-Croix. Pétition, 117. Rapportée, 122.

NOUVELLE-EcossE:

Banque de la-Liste des actionnaires, 333.

Steamers de la-Pétition pour un acte d'incorporation, 43. Rapportée, 49.
(Voir Bill No. 124.)

OCÉAN: Assurance mutuelle maritime. Pétition, 65. Rapportée, 122. (Voir
Bill No. 11.)

OCCIDENTAL. Chemin de fer de Québec, Montréal, Ottawa et-: Pétition demandant
un acte pour lever des doutes, 92. Rapportée, 97. Pétition contre le
dit ac.te, 142. (Voir bill No. 55.)

OoILVIE. L'honorable Alexander W.:-Présente son writ et prête serment, 14, 35.
Certificat du greffier énonçant qu'il a signé la déclaration de qualifi-
cation, 16. Appelé à comparaître devant le comité d l'agi-ndutife,

. 159.

ONTARIO:

Chemin de fer d'Ontario et Québee. Pétition pour un amendement à son
acte, 39. Rapportée, 80. Pétitions contre, 116, 121. Pétition en
faveur de l'incorporation dé laCie de la Grand. Gare Cenfiale, 106.

Banque d'-Pétition pour un acte pour réduire:eon capital, 48. Rapportée,
59. Pétition contre, 84. (Voir Bills Nos.'25 et 26.)

LN D E.X A 1882
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ONTARIo-Suite.

Cie des hauts fourneaux de New-York et d' :-Pétition, 64.
(Voir Bill No. 80.)

Association de Placement.-Pétition, 71. Rapportée, 88.

Chemin de for d'-Chemin du Pacifique. Pétition pour un
ration, 70. ERapportée, 88. (Voir Bill No. 52.)

Rapportée, 97.

acte d'incorpo-

Ecole des sciences pratiques. Pétition demandant l'admission comme arpen-
teurs de la Puissance des gradués de l'-, 215.

ORDRE : Question d'-Décision du président relativement à l'adoption du 7e rapport
du comité des impressions, 324.

ORDREs et privilèges du Parlement: (Voir Comité No. 1.)

OsHAWA, O : 1 ere banque Nationale (de l'Ouest). Pétition pour un
ration, ,6. Rapportée, 40. (Voir Bill No. 27.)

acte d'incorpo-

OTTAWA:

Chemin de fer de jonction d'-et d'Arnprior: Pétition, 36. Rapportée, 48.
(Voir Bill No. 47.)

Assurance agricole d': Pétition pour liquider, 48.
Bill No. 6.)

Rapportée, 60.

Banque d': Liste des actionnaires, 29.

Etat des baptêmes, mariages et sépultures, 21.

Association de piévoyarnce du Canada : Pétition, 92. Rapportée, 97. (Voir
Bill No. 5.)

Chemin de fer de Québec, Montréal, Ottawa et Occidental (Voir Occidental.)

Chemin de fer de Rapid City :
No. 41.)

Pbtition, 48. Rapportée, 161. (Voir Bill

Ohemin de fer d'Ottawa, Waddington et Nevw-York : Pétitions pour un acte
d'incorporation, 77, 78.' Rapportée, 88. (Voir Bill No. 53.)

OUEsT, Banque de l' (première barque Mationale) : Pétition;,36. Rapportée 40. (Voir
Bill io. 2'7.)

PACIFIQUE:
Chemin de fer canadien du: Copie de contrats, 78. (VToir Bills Nos. 39

et 4Q.)

Cie des traversiers du St-Laurent et di-.: Pétition, 39. Rapportée, 122.

PAIx, Rivière dola-Chemin deferei Saskatehewan à la-Pétition, 4.3.
portée,49 . (.or Billp 59.j ?

IRap-

IDrzx. xliii

( Voir



PARLEMENT:

Proclamations, V à XII.

Assemblée, 13.

Prorogé, 347.

Privilèges du. (Voir Comité No. 1.)

PÊCHE, Navires de. (Voir Bills Nos. 29 et 100.)

PÊCHERIEs. Rapport du département des-, 45.

PEMBROKE, Chemin de fer de Kingston à: Pétitions, 101, 139.

PÉNITENCIERS, Rapport du ministre de la justice sur les, 25.

PETERBOROUGH, Chemin de fer du Cobourg, Peterborough et Marmora:

Pétition contre l'établissement d'une cour de commissaires, 101.

Pétition relative à la vente de billets de passagers, 142.

PÉTROLE, Amendement de l'acte d'inspection du. (Toir Bill No. lOi.)

PHARES, bouées e àlises. (Voir il No. 103.)

PIcToU, N.-E.:

Banque de : Liste des actionnaires, 74.

Chemin de fer d'e~mbränchement de l'Intercolonialde Pictou à Truro. (Voir
Adresse No. 5.)

PIERRE, Pétition au sujet d'un brevet d'invention pour travailleria-,100. Pétition
rapportée, 122.

PILOTAGE : Amendement de l'acte de 1878. (Voir Bill No. 104.)

PLANTEURS, Banque des-,du Canada: Pétition, 92. Rapporée, 97. (Voir Bill
No. 28.)

PLUIE, Rivière à la-Cie d'amélioration de la, 48. Rapportée, 60.

POINTE au Bars, Q.: Pétition relative à un quai, 220.

" des Monts: Pétition au sujet d'un télégraphe, 32.

" Rouge: Pétition au sujet d'un quai, 220.

A I882IN DE X.
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PoNTUIC. Chemin de fer de Pontiac au Pacifique: Pétition pour un amendement à
son acte d'incorporation, 71. Rapportée, 97. ( Voir bill No. 48.)

PONTS sur lee rivières navigables construits en vertu d'actes provinciaux. (Voir Bill
.No. 113.)

PORT. Droit de port sur les journaux. Pétitions demandant l'abrogation, 92, 96,
101, 106, 108, 117, 121, 130, 134, 142, 147. (FToir Bill No. 87.)

PosTEs. Rapport du maître-général des, etc, 37.

PRESBYTÉRIENNE. Eglise.-du Canada. Pétitions relatives à-59, 70, 77, 84, 88, 92
96, 100, 109, 117, 134, 147, 234. Pétitions rapportées, 72, 89.

Fonds de secours des veuves et orphelins des ministres: Pétition, 84.
Rapportée, 89. (Voir Bill No. 77.)

Biens temporels. 'Pétitions relatives à l'acte concernant les :-84, 196, 197,
205. Rapportée, 89. ( Voir Bill No. 74.)

PRÊT, Cies de-et d'épargnes. (Voir Bill No. 115.)

PRÉVENTION des crimes; (,Voir Bill No. 68.)

PRÉVoYANCE :, Association de-du Canada. Pétition pour un acte d'incorporation
92. Rapportée, 97. ( Voir bill No. 5.)

Association mutuelle de prévoyance de Sherbrooke. Pétition pour un acte
d'incorporation, 43. Rapportée, 49.

PRICE, l'hon. E.: Le greffier est autorisé à recevoir sa déclaration de qualification, 25.

.-PRINCE-EDOUÂAB, Ile du: -

Lettres de change et billets promissoires dans l'-( Voir bill No. 92.)

Embranchements de chemins de fer dans-( Voir bill No. 42.)

Banque de l'-( Voir bill No. 22.)

Transport des malles, 126-7. (Voir adresse No. 9.)

PRIsoNNIERS: Acte relatif au droit d'assailler ou tuer en certains cas. (Voir bill No.
102.)

PuissNcE : Banque de la-liste des actionnaires, 186.
Cie d'assurance de la-Noir Assurances.

Cie de navigation de la-et de l'Assiniboine. Pétitiên, 109. Rap.
portée, 122i,ý

Cie des terres de la Qu'Appelle. Pétition, 64. Raopprtée, 122. (Voir bill
No. 116.)
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QUÉBEC: Panque de--liste des actionnaires, 309.

Baptêmes, mariages et sépultures, i 9.

~Bureau de commerce. Pétition, 32.

Tabac canadien. Pétition relative nn droit sur le-,64, 77.

Chemin de fer de Québec Central. Pétition relative à la vente, de billets,
134. Pétition contre l'établissement d'une cour de commissaires, 134.

Police des havres et des rivières. ( Voir bill No. 106.)

1Havre de-amélioration et administration, (Voir bill No. 81.)

Chemin de fer Québec, Montréal, Ottawa et Occidental. ( Voir Occidental.)

Chemin de fer d'Ontario et de-Pétition demandant un amendement à son
acte, 39. Rapportée, b8. Pétitions contre, 116, 121. Pétition pour
incorporer la Grande Gare Centrale, 106.

Assurance Stadacona. Pétition, 32. Rapportée, 40. (Voir bill No. 15.)

Droit de timbre sur lettrés de change et billets promissoires. Pétition, 32.

Charbon à vapeur. Pétition relative au droit sur le,-48.

Télégraphe. Sur la côte nord jusqu'à Belle-Isle. Pétition, 5à. Entre la
Pointe des Monts et Fortean. Pétition, 32.

Cie des Bois de-Pétition, 43. Rapportée, 49. (Voir bill No. 33.)

IRAPID CITY, Chemin. de fer central de:

Pétition pour un acte d'incorporation, 48. Rapportée, 161. (Voir Bill
No 41.)

RECENSEMENT, copie ot itr

REPRÉSENTATION à la Chambre des Communes. Voi r bill i {6.y

RAPPORTS:

Dg greffier de la couro nne en hänceUerte concrna la cnit idii dé cer-
tains sénateurs, 14.

Du bibliothécaire, 21.

Du ministre de la justice sur les pénitenciers, 25.

De la commission du service civil, 25.

Rapport duipinistre, du revenu-4e> V1Intérieur sur, la alsification des sÙ-
ståincés imniêi-s, 26.8

Sur les poids et mesures, 26.

Du maître géneral des postes, 37.
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RAPPORTS-Suite.

Du récensement, 37, 55.

Relatif aux terrrains houillers, 26.

Du ministre de l'agriculture, 55, 194.

Affaires des sauvages, 101.

Du département de l'intérieur, 10i.

De la Marine et des Pêcheries, 45.

RÈGLES DU SÉ2AT:

14e suspendue, 238.
41e suspendue. 56, 66, 298, 302, 305, 315, 319, 322, 323, 329, 329, 330, 336

337, 338, 340.
42e appliquée, 318.
51c suspendue, 49, 72, 73, 89, 97, 113, 122,161.

RÉPONSES à des adresses de la dernières session: Relative à l'émission d'argent
monnayé, 37. Non imprimée, 45.

Correspondance entre le gouvernemhent et M.,S. Fleming, au sujet d'un télé-
graphe entre le Canada et l'Asie, 46. Non imprimée, 10a.

Vente en France de navires'construits au Canada, 55.
L'honorable M. Fabre, frais de voyage etc., 55. Non imprimée, 112.
Pêche à l'anguille dans la rivière Richelieu, 80. Non imprimée, 112.

REVENU de l'Intériýur: Rapport du ministre sur la falsification des substances
alimentaires, 26r

Rapport et états statistiques, 21.
Amendement de l'actô de 1880. (Voir bil No. 17.

RICHELIEU, Q.
Pétitions en faveur de l'incorporation du Grand Oriental, 77, 84e 81, 105,

130.
Pêche A l'anguille dans la rivière, 0.. Réponse non imprimée, 12.
Etat des baptê'mes; mriiages at séþnltursi1 406 ,,

Cie du pont du: Pétitions, 32, 168. Pétition r (V oir bill No.

RIvIÈREs, com s d'eau et ruisseaux. (17oir adresse No.,2.).

or,ô hfi»tifhd oR p dn itë Wé aiui Ac 'añt n t r 280. Rapport

RusTico, le du P.-E. Banque des cultivateurs de-: Péttio.n pour~un acte d'incorpo-
ration, 139. .6 2Iog < i.f e:ero3 M
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SAGUENAY, Q.: Etat des baptêmes, mariages et sépultures, 28.

SAINT-JEAN, N.-B.:

Chemin de fer de-et duMaine. Pétition contre l'établissement d'une cour de
commissaires, 96. Pétition relative à la vente de billets de passagers,
147.

Bureau de commerce. Pétition relative au droit de timbre sur lettres de
change et billets promissoires, 61.

Pont sur les chutes à. Réponse à une adresse, 172. Question au sujet du
dit vont, 203. Réponse imprimée, 230. Havre de-,Pétition relative
au, 311. (Voir bill No. 8:.)

SASKATCHEWAN. ( Voir Nord-Ouest-districts provisoires.)

Chemin de fer de la Saskatchewan à la rivière la Paix, 43. Rapporté, 49.
(Voir bill No. 56.)

Synode du diocèse de la,-Pétition pour un acte d'incorporation, 54.
Rapportée, 60. ( Voir bill No. 126.)

Cie de navigation de la Saskatchewan de la Qu'Appelle et de l'Assiniboine.
Pétition, 109. Rapportée, 122.

Chemin de fer de la vallée de la-du Sud. Pétition, 65. Rapportée, 89.
( Voir bill No. 62.)

SAULT Ste-Marie. Pont du-,Pétition pour un acte d'incorporation, 54. Rapportée,
60. (Voir bill No. 118.)

SAUvAGES: Amendement de l'acte de 1880. ( Voir bill No. 119.)

Affaires des.-Rapport du député, 101.

SCOTT Act. Pétitions relatives au-: 32, 64, 70, 87, 93, 96, 101, 106, 108, 109, 121,
130, 133, 131, 142, 153.

-SÉNAT :

Comptes du greffier. (Voir greffier.)

Motion que les mesures importantes doivent être soumises ei temps afin
d'être murement discutées, 153. Motion amendée et adoptée, 153.

-SÉANCES DU SOIR : 173, 188, 275, 269, 275, 325.

SÉNATEURS

Rapport du greffier de la couronne en chancellerie énonçant la nomination
de nouveaux -énateurs, l'honorable Thos. McKay, l'honorable
Alexander W. Ogilvie: l'honorable James Skead: L'honorable Donald
MeInnes (Hamilton); l'honorable;S. H. McInnes (New Westmin-
ster), 14.

-SÉPULTURES. (Voir EtaIs).
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SERVIcE CIVIL : Rapport de la commission, 25. (Voir bill No. 120).

SHERBRoOKE. Q: Banques des townships de l'Est, liste des actionnaires, 42.

Association mutuelle dejprévoyance de-Pétition, 43. Rapporté, 49.

Compagnie des' bois de 'Quélec : Pétition pour un acte d'incorporation, 43.
Rapportée, 49. (Voir bill No. 33.)

SITTING BULL : Correspondance relative, au chef sauvage-( Voiradresse No. 10),

SKRAn, L'HONORABLE JAMEs : Nommé au Sénat, 14. Prête serment, 16. Certificat du
greffier énonçant qu'il a signé la déclaration de qualification, 17.

SRURs de Charité dans le Nord-Ouest. ( Voir bill No. 122).

SOLEIL, ASSURANCE MUTUELL' D tit 3 Rapportée, 40. (Voir bill No. 12).

SOREL. Q.: Pétition pour incorporer le chemin de fer Grand Oriental, 43. Rap-
porté, 97. (Voir bill No. 44).

Somis: Chemin de fer de la-aux Montagnes Rocheuses : Pétition pour amender
son acte d'incorporation, 70. Rapportée, 97. (Voir bil No. 57).

SOUTTI.R, j>M. ALEXANDER. Rapport du coitéle nommant as istant-greffier du
comité des-bills privés.etrecommandant une augmentation de salaire
280. Rapport adoptée, 287.

SOUVERAINE; ompagied'assurance Tcentre:fincendieo:

Pétition pour amender son acte d'incorporation, 55.

Rapportée, -72. Pétitionscontre 176 190.

SPRINGFIELD, Compagnie du pont de Winniîpg à-: Pétition pour un acte d'incorpo.
ration, 36. Rapporté, 72,( Yoir bill No. 114).

STADAcONA, Compagnie d'assurance-: Pétition, 32. Rapportée, 40. Voir bill No 15).

STANDARD, Banque-: liste des actionnaires, 34.

STATUT DE LAPUISsANoa : ,distribution,55:'

ST-FRANIgois. Q: Etat des baptêmes, mariages et sépultures, 203.

Pétition de volontaires de 1837-8 demandant compensation, 142.

ST-HYACINTHE, Q:
Banqu de-: LiÉte des actionnaires, 49.

Pétitions en faveur de l'inc oration du chemin d fer Grand Oriental,

ST-JEAN, banque de-: liste des actionnaire 33
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ST-JEAN, Q : Pétition pour l'incorporation du pont du Richelieu, 32, 168. Rapportée,
60. ( Voir bill No. 110).

Pétition relative au chemin de fer de jonction et des carrières de Napier-
ville, 54.

Manitoba. Cie du pont de: Pétition pour un acte d'incorporation, 48. Rap-
porté, 60. (Voir bill (No. 111.)

ST-JaRusALEm d'Argenteuil, Q.: Pétition contre le bill relatif au chemin de fer, Q.
M. O. et O., 142.

ST-LAURENT :

Cie des traversiers du-et du. Pacifique: Pétition, 39. Rapportée, 122.

Cie du chemin de fer du lac Champlain au St-Laurent, 92.

Cie d'assurance maritime St-Laurent du Canada: Pétition, 32. Rapportée,
40. ( Voir bill No. 9.)

Amélioration du fleuve St-ILaurent entre Montréal et Québec. (Toir bill
No. 123.)

ST-PAul, Baie, Q.: Pétition relative au quai à la Pointe Rouge, 220.

ST-STEPHEN, Cie du pont de chemin de fer de Calais à St-Stephen. ( Voir bill No. 38.)

STE-CLAIRE. Cie du pont et tunnel de chemin de fer de': (Voir bill No. 107.)

STE-CRoix. Pont de la rivière : Pétition pour un acte d'incorporation, 117. Rapportée,
122.

STEAMERs de la Nouvelle-Ecosse: Pétition, 43. Rapportée, 49. (Voir.bill No. 124.)

SUBsIDEs: (Voir bill No. 125.)

SUcBE. Correspondance, ordres en conseil, etc., relatifs à un drawback sur le: (Voir
adresse, No.3..)

SUD:

Cie du pont du-du Canada. Pétition demandant:une. extension de · temps,
39. Rapportée, 48. (Voir bill No. 112.)

Cie du chemin de fer du Sud du Canada. Pétition pour remettre en vigueur
certains droits,,39. Rapportée, 49. (Voir bill No. 59.)

SuD-EsT: Chemin de fer du-Canada : Pétition contre l'établissement d'uneeour de
commissaires, 92. Pétition relativeà la ente "de bill t eassagers,

SUPÉRIEUR. Ch. de fer du lac-à la Baie de James. iè

SYDY-'oRD. Havre dç:: (Voir ilENo. u ' ep -
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TABAC: Pétition relative au droit sur le-canadien, 36, 54, 59, 64,77.

TAonÉ, M. Ivanhoe: Rapport du comité recoin mandant une augmentation de salaire,
300. Rapport adopté, 310.

TAYLOR, Fennings: Rapport du comité recommandant un an de salaire à sa veuve,
280. Rapport adopté, 287.

TcumsEH : Assurance contre l'incendie et les dangers de la .na,vigation. Pétition,
78. Rapportée, 89. (Voir bill No. 16.)

TÉIGRAPiEs.: (Voir comités, No. 6.)

Cie de-mutuelle. Pétition, 65. > Rapportée, 72. (Toir bills, No. 130.)

Grand télégraphe du Nord-Ouest. Pétition,'124.

Sur la côte nord du St-Laurent, 43,55 84.

Définition du mot télégraphe., ( Voir bill No. 127.)

TEnREs de la Puissance: (Voi. bill No. 132.)

TERRAINs houillers: Copies du règlement pour la vente des, 46.

TERREBoNNE, Q.: Etat des baptêmes, mariages et sépultures, 101.

THIBAUJDEAu, aon.- R.:Pétition relative aux traversiers du chemin de fer tLaurent
du PIacifique, 39. Rapportée, 122.

THOMsON et'Houston, Cie d'éelairage électrique : (Voir Eclairage.)

TIMBREs: Droits de timbres sur lettres de change et billets promissoirei. ]étitioné,
32, 39, 64.

ToNNERRE, chemin dé fer de la baie du-au Minnesota: Pétition, 39. Rapportée, 49.

ToRMENTINE, cap: Voir adresse No. 9.) Etat des traverses de la malle entre le cap
Traverse et le cap-,,126.

ToRoNTuo:--

Banque de: Liste des actionnaires, -56.

Bu* ee cîe: ' Pêtition,39,121 13

Cheyne: Pétition relative à l'expédition au pole nord dueo mmandant, 105.

Corgoggngdp;Igci: Pé~i g 2 .- : f) 4 t

Chemin de fer de la vallée de la rédit-Pétition eonbre sa fusion avec
aucune autre compagniede Zleninii de fer, 92.;. t
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TooNTo-Suite.

Grande Gare Centrale-Pétition pour incorporer la-, 84. Rapportée, 89.

Chemin de fer de Toronto, Grey et Bruce-Pétition contre sa fusion avec le
chemin de fer du Grand-Tronc, 100. Pétition contre l'établissement
d'une cour de commissaires, 87. Pétition pour l'incorporation de la
Grande Gare Centrale, 92. Pétition relative à la vente de billets, 134.

Canal à navires de Huron et Ontario-Pétition demandant un octroi de
terres, 92.

Banques et autres corporations commerciales en état d'insolvabilité. Pétition
contre la passation d'un acte à leur sujet, 134. ( Voir bill No. 18.)

Chemin de fer d'Ontario et de Québec-Pétition contre un amendement à
son acte d'incorporation, 121

Banque des Planteurs du Canada-Pétition' pour un acte d'incorporation, 92.
Rapportée, 97. (Voir bill No. 28.)

Droits de timbre--Pétition relative aux, 39.

ToWNsmPs de l'Est, banque des: Liste des actionnaires, 42.

TRAVAIL dans les ateliers: (Voir bill No. 134.)

TR&vERsE : ( Voir adresse No. 9.) Etat du nombre de voyages de la malle entre le
cap-et le cap Tormentine, 126.

TRoIs-RIviÈREs, amélioration et administration du havre de: (Voir bill No 83.)

TRuRo et Picton, embranchement de l'Intercolonial entre: (Voir adresse No 5.)

UNION, banque d'Halifax: Liste des actionnaires, 322.

" du Bas.Canada. Liste des actionnaires, 285.

V APEUR, association d'assurance des personnes qui font usage de la: Pétition,
29. Rapportée, 33. (Voir bill No. 3.)

VAUDREUIL, Q.: Pétition pour l'incorporation du chemin de fer de Montréal au
Canada Central, 37. Rapportée, 48. (Voir bill No. 51.)-

VERCHtBEs, Q.: Pétition en faveur de l'incorporation du chemin de fer Grand Ori-
ental, 130

VILLE-MAMn, banque: Liste des actionnaires, 56.

YoLoNTAIReS de 1837-38: Pétition pour un octroi de terres, etc., 142.
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W ADD1NGTON, chemin de fer d'Ottawa, Waddington et New-York: Pétition
pour un acte d'incorporation, 77, 78. Rapportée, 88. (Voir bill
No. 53.)

WTERLOO et Magog, ehemin de fer de : Pétition contre l'établissement d'une cour de
commissaires, 92.

WESTBOURNE, chemin de fer du Portage, de Westbourne et du Nord-Ouest: Pétition,
36. Rapportée, 60. (Voir bill No. 54.)

WHEELER, Thomas: Rapport du comite recommandant une augmentation de salaire,
280. Rapport adopté, 287.

WILLIAMS, Cie manufacturière: Pétition pour un acte d'incorporation, 87. Rapportée,
97. (Voir bill No. 135.)

WINDSOR. Embranchement de chemin de fer de l'Intercolonial: Pétition contre la
passation d'un bill relatif à l', 333. (Voir adresse No 5.) ('Voir'bill
No 46.)

WINGFIELD, John: Rapport du comité recommandant son renvoi, 300. Rapport
adopté, 310.

WINNIPEG, Manitoba:

Cie du pont de-à Springfield: Pétition pour un acte d'incorporation, 36.
Rapportée, 72. ( Voir bill No 114.)

Banque Chartée de Londres et de-(Banque chartée de Londres et de l'Amé-
rique du Nord.) Pétition, -54. Rapportée, 60. (Voir bill No. 17.)

Banque du Manitoba: Pétition pour un acte d'incorporatiou, 36. Rapportée,
72. ( Voir bill No. 23.)

Chemin de fer du Sud-Est. Correspondance relative au: (Voir adresse
No. 3.)

Pont de Saint-Jean.: Pétition pour incorporer la oie du, 48. Rapportée, 60.
(Voir bill No. 111.)

AMASKA, Q.: Pétition pour l'incorporation du chemin de fer Grand Oriental,
70, 7, 1Q5, 130, 180.

YARouH, N.-E., banque de: Liste des actionnaires, 122.

Banque d'Echange de': Pétition, 32. Rapportée, 97. (Voir bill No. 20.)

Steamers de Clements (Cie des steamers) de la N.E. Pétition pour un acte
d'incorporation, 43. tRapportée 49., (Voir bill No. 124.)

YoUNG, Charles: RappQIrt du, comité recommandant une augmentation de salaire,
300. Rapport adopté, 310.


